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UNE ACADÉMIE
sous

LE D I R E C T O I R E

I

S U P P R E S S I O N  D E S  A N C I E N N E S  A C A D É M I E S .

(8 ao û t 1793.)

Je ne veux pas faire une  théorie  de la Révolution 

française à propos de l ’histoire d ’une  académ ie; 

mais cependant, p o u r  expliquer cette histoire, et 

l’h isto ire  de toutes les institutions de cette époque, 

il faut rappe le r  que la Révolution a été successive

m ent une  philosophie, u ne  tragédie  et un  gouver

nem ent;  une philosophie sous la Constituante, une  

tragédie sous la Convention, e t u n  gouvernem ent 

sous le Consulat et l ’Em pire . La Constituante pensa
i



à supprim er les anciennes académies, mais pour 

les remplacer im m édia tem ent p a r  une académie 

plus parfaite ; la Convention, parvenue à ce mom ent 

terrib le  où elle ne faisait plus q u ’obéir aux p a s 

sions de la rue ,  les renversa  sans les rem placer;  

et deux ans ap rè s ,  à la veille de disparaître  elle- 

même, elle rev in t à l’idée de la Constituante par  

la création  de l’Institu t,  qui fut une des grandes 

œuvres de la Révolution.

L’avènement de la R épublique  au ra it  dû  être, 

p o u r  les académies, u ne  époque d’autorité  et de 

splendeur. Les prodigalités  fastueuses, les plaisirs 

licencieux disparaissaient, ou devaient d isparaître , 

avec la monarchie absolue; mais les sciences 

et les lettres, que les grands rois avaient en 

couragées et développées, avaient-elles moins de 

droits à la protection et aux encouragem ents de la 

R épublique? N’en étaient-elles pas, au contraire, 

la pa ru re  et la force? Les académies, en elles- 

mêmes, étaient de forme républicaine; leurs m em 

bres étaient élus, ils étaient égaux; on ne connais

sait parm i eux d ’au tre  autorité  que celle du  ta

len t ;  les officiers m ême des académies, à l ’exception 

des secrétaires perpétuels , qui n ’étaient que les 

greffiers et les adm in is tra teurs  de la compagnie,
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exerçaient u n e  m agis tra tu re  tem pora ire .  La poli

tesse des m œ urs ,  le goût des arts ,  l’habitude des 

recherches h istoriques et scientifiques, en tre tenus 

par  l’aristocratie  sous le rég im e précédent, ne 

pouvaient plus être  conservés et développés que 

pa r  ces g rands corps voués à l ’étude de tout ce qui 

anoblit l ’esprit  hum ain . Dans la  grande  refonte  des 

institu tions politiques et sociales, ils pouvaient 

fourn ir  en abondance des documents, des lumières, 

des moyens d’exécution; ils étaient u n  des in s t ru 

ments les plus indispensables et les plus p réc ieu x  

du règne  de la raison, q u ’il s’agissait d ’in a u g u re r .

Enfin, les académies avaient contribué p o u r  

une grande pa r t  à l ’éclosion de la Révolution, soit 

par  leu r  travail collectif, soit p a r  l’influence in d i 

viduelle des hommes célèbres qui les composaient.

11 y avait trois académies, l ’Académie française, 

l ’Académie des inscriptions et belles-lettres, et l’A

cadémie des sciences physiques et m a th é m a tiq u e s . 

L’Académie de pe in ture  et de sculpture , fondée en 

1648, était p lutôt une  école q u ’une académ ie, et 

son histoire avait été une longue lu tte  con tre  la 

« Communauté des m aîtres  de l’a r t  de la pein ture  

et sculpture », c’est-à-dire contre  une  corporation 

de peintres d ’enseigne et de bâtiment. Des trois
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académies vraim ent dignes de ce nom , l ’Académie 

des inscrip tions et belles-lettres, cantonnée dans 

les recherches h is toriques où elle exerçait u n e  a u 

torité souveraine, semblait vouée p a r  la n a tu re  de 

ses é tudes à la défense et à la ré su rrec t ion  du 

passé; il était évident que la société nouvelle, dans 

sa fièvre de transform ations, devait faire une  plus 

grande place aux savants q u ’aux é rud its ;  le tou r  de 

ceux-ci ne pouvait venir q u ’au de rn ie r  moment, 

quand  le besoin de res taurer  succéderait à la pas

sion d’innover. Mais il en était tout autrem ent de 

l’Académie des sciences et de l’Académie française, 

l’une qui avait commencé la transfo rm ation  du 

m onde matériel, et l’au tre  qui, en discutant tout, 

et en annonçan t to u t ,  avait p réparé  et rendu  n é 

cessaire la transfo rm ation  du monde moral.

Les nouvelles méthodes employées p a r  les sa

vants de tou t o rd re ,  leurs découvertes en histoire 

naturelle , en chimie, en astronomie, en géographie, 

avaient changé non seulem ent les conditions de la 

vie matérielle, mais la s ituation des diverses classes 

de la société e t  leurs relations en tre  elles. L’Aca

dém ie des sciences était devenue un pouvoir public. 

Le parlem ent de Bordeaux, après de vains efforts 

pour f ix e r le ta r i fd u p a in àR o ch e fo r t ,  s’était adressé
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à elle po u r  t rouver  une solution équitable. De 

m ême, les États de la hau te  Guyenne avaient eu re 

cours à l’Académie pour l’é tablissem ent du ca

dastre. Le gouvernem ent l’avait consultée su r  la 

vaccine, su r  le magnétisme anim al. Elle avait fait 

la lum ière  su r  les hôpitaux de Paris, qui n ’étaient 

q u ’un  loyer de contagion. Elle avait obtenu l’éloi- 

gnem ent des cimetières et des abattoirs. Elle avait 

appelé l’a ttention de l’adm inis tra tion  et du public 

su r  la falsification des aliments, suscité la t rans

form ation des m étiers  insa lubres ,  in trodu it  dans 

l’agriculture l’esprit  d ’examen et de recherche. A 

p a r t i r  de 1789, nos assemblées l’associèrent très 

directem ent à leurs travaux, tan tô t en appelant ses 

m em bres  dans le b u reau  d’agriculture, tan tô t en 

la chargeant d ’analyser le métal des cloches, en la 

consultant su r  la m esure  du m érid ien , sur  le télé

graphe, su r  l ’un ité  des poids et m esures , su r  la 

réform e m onétaire.

L’Académie française n ’avait pas, comme l’Aca

démie des sciences, u n  rôle p resque  officiel; mais 

elle s’était mise depuis longtemps à la tête du m ou

vement philosophique, devenu, en 1789, le mouve

ment révolutionnaire . Ce n’était plus l’académie 

majestueuse et solennelle où trônaient sous LouisXIV
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les grands esprits côte à côte avec les grands sei

gneurs. Voltaire y avait régné  pendant un demi- 

siècle, en dépit de la puissance qui le re tenait  

personnellem ent en exil. Il y avait réuni tous les 

rédacteurs  de l’Encyclopédie. Il y aurait fait en tre r  

Diderot en personne, si l’opposition du roi, très 

énerg iquem ent manifestée, ne lui avait fait une obli

gation de renoncer à cette candidature. A défaut du 

d irec teu r ,  il avait le célèbre au teu r  de la Préface, 

d’Alembert, que l’Académie, comme p our  ne laisser 

aucun  doute sur ses nouvelles tendances, s’était 

donné p o u r  secrétaire pe rp é tu e l . Il semblait na tu re l , 

p o u r  toutes ces raisons, que la Révolution appelée, 

p réparée  el p resque  commencée pa r  ces deux Aca

démies, devînt le m om ent de leu r  tr iom phe .

Mais il leu r  arriva ce qui, dans le même temps, 

arriva it  aux Parlem ents, qui avaient p rovoqué la 

convocation des états généraux, e t à toute la société 

éclairée du x v m e siècle. Les Académies avaient 

appelé de tous leu rs  vœux la Révolution; elles l’a

vaient rendue  possible, et ensuite nécessaire. Elles 

en  euren t peur ,  dès q u ’elles la v iren t devant leurs 

yeux, et ne  s’occupèrent p lus q u ’à la contenir.  

Elles continuèren t à penser  que l’ancien régime 

était plein d ’abus; mais elles découvrirent que le
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rég im e nouveau .apporta it  avec lui des abus d’une 

au tre  sorte . Elles ne changèrent pas d’avis, mais 

d ’ennemis. Elles ne songèrent pas à reculer, mais 

à  s’a r rê te r .  S’a r rê te r ,  c’était signer leu r  a r rê t  de 

mort. La m ulti tude , une fois lancée, va ju sq u ’au 

b ou t,  court à perdre  haleine, et regarde  comme ses 

ennem is, et m ême comme ses pires ennemis ceux 

qui res ten t  en a r r iè re .  Il faut c ou rir  ou m ourir .

L’Académie française n ’avait pas a ttendu, pour 

s’am ender ,  que la Révolution eût commis ses p r e 

miers excès. Elle eut p eu r  beaucoup trop tôt. On 

a dit que son grand feu pour  les réform es et la 

l ib e r té  s’éteignit après la m ort  de Voltaire, et qu’au 

lieu  de chercher les moyens de résister à la  cour, 

elle ne songea p lus  qu’à faire sa paix et à ob ten ir  

de bonnes conditions. Ce n ’est pas la m ort  du 

patriarche qui abattit  ainsi les courages. Voltaire, 

s’il avait vécu, au ra i t  lui-m êm e conseillé cette con

duite . Il savait être p rudent,  et m êm e au besoin 

courtisan. L’Académie, au m a lh eu r  de se convertir 

avant le tem ps, a jou ta  celui de t i re r  quelque p ro 

fit de sa conversion. En devenant sage, elle cessa 

d’être disgraciée et d ’ê tre  popula ire . On railla ces 

philosophes repentants  qui se vengeaient contre 

la Révolution d u  mal q u ’ils avaient dit de la t r a 
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dition. Eux-mêmes sen ta ien t vivement le u r  dé

chéance. Avoir l ’opinion contre  soi après l’avoir 

m enée est toujours u n e  rude  épreuve; et leu r  

situation  était d ’au tan t plus difficile qu’ils ne vou

laient ni poursuivre u ne  campagne qui dépassai I 

le but, ni s’associer aux adversaires de la Révolu

tion, qui éta ient en m êm e temps ceux de la philo

sophie. Tel é ta i t  leu r  découragem ent qu’ils ne 

rem plissaient p lus les vides de l’Académie. L’abbé 

de R adonvillierset le duc de Duras, morts e n 1789, 

Guibert en 1790, Rulhière en 1791, Séguier et 

Chabanon en 1792 n ’avaient pas été remplacés. 

Sept m em bres de l’Académie e n t r è r e n t  à l’Assem

blée consti tuante , et fu ren t  p resque  pe rdus  pour 

les lettres*. D’a u tre s  é m ig rè re n t2 ou se c a c h è ren t3. 

Il ne venait plus personne aux séances. Enfin, l ’As

semblée, qui se p répara it  à dé tru ire  toutes les

1. B ailly , M aury , B o isg e lin , D ag u esseau , T a rg e t, Boufflers, le 
c a rd in a l de R o h a n .  C ondorcet fu t m e m b re  de l ’A ssem blée  lég is
la tiv e .

2. Le c a rd in a l d e  B e r n i s , l e d u c  d ’H a rc o u rt, C hoiseul-G ouffier, 
dès le  co m m e n ce m e n t de  la  R évo lu tion  ; M aury , B oisgelin , 
Boufflers v e rs  la  fin  do  1791, M ontesqu iou  u n  p eu  p lu s ta rd .

3. D aguesseau , M arm o n te l. On co n n a ît la  t r i s te  fin  de B ailly , 
d e  M ale sh e rb es , de C ondorcet. Le m a ré c h a l d e  B eauvau , L em ie rre , 
m o u ru ren t do d o u le u r ,  a ccab lés  p a r  le s  m a lh e u rs  p u b lic s . Cham - 
fo r t essaya  de se d o n n e r  la  m o rt . Le duc de  N iv e rn a is , La H arpe 
fu re n t je té s  en  p riso n .
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associations, défendit de pourvoir  aux places 

vacan tes '.

L’Académie française avait eu de tout temps de 

nom breux  ennem is,  et elle en au ra  to u jo u rs ,  

comme toutes les académ ies; c’est tou t simple. 

Les écrivains se divisent en deux classes : ceux qui 

désirent u n  fauteuil, ceux qui désespèrent de l ’ob

ten ir  ou se vengent de ne l’avoir pas ob tenu . Les 

colères sont plus vives, et peut-être  plus expli

cables, contre les académies qui récom pensent su r 

tou t  le talent, et s’adressent à tous les genres, el 

non pas seulement à un gen re  circonscrit et déter

miné. Les ennemis de l’Académie française trou 

vèrent le moment opportun, en 1790 et 1791, pour 

redoubler  leurs attaques. Respecter la monarchie 

traditionnelle , être son œ uvre, l’avoir servie, avoir 

été un de ses ornem ents ,  n ’était-ce pas, à ce 

m om ent de l ’histoire, une sorte de crim e? L’Aca

démie se vantait d ’avoir établi dans son sein l ’éga

l i té ;  mais ce n ’était, disait-on, que l’égalité  entre 

l’aristocratie de l’esprit et les deux aristocraties du 

clergé et de la noblesse : le ttrés ,  m itres, titrés s’y 

liguaient contre l’avènement du peuple au  droit 

et à la lum ière . Les lettrés y avaient pou r  con-

1. D écre t du  13 novem bre  1792.
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f rères des grands seigneurs, qui étaient surtout 

des p ro tec teu rs .  Ils allaient à la cou r  p o u r  y m en

dier des grâces, q u ’ils payaient par  des bassesses1.

On trouvait  des griefs contre l’Académie jusque 

dans ses usages et ses règ lem ents . Ainsi tous les 

nouveaux académiciens débutaient p a r  des éloges 

emphatiques adressés le jo u r  de leur réception à 

Louis X1Y et à R ichelieu ; l ’Académie nommait 

tous les ans un  p réd ica teur chargé de faire devant 

elle, dans la chapelle du  Louvre, le panégyrique de 

saint Louis; la cour, pour  signaler la ren trée  en 

grâce des académiciens, venait de doubler la valeur 

de leurs je tons ,  et de les p o r te r  à trois livres p a r  

séance ; enfin, l’Académie était placée officiellement 

sous la p rotection  du ro i ; la liste des académiciens 

porta it  en tête, en gros caractères, cette m ention 

autrefois glorieuse, au jou rd ’hui compromettante : 

l e  r o i ,  p r o t e c t e u r .  A tousces reproches se mêlaient, 

bien entendu, les éternelles railleries sur le Dic-

1. Ce qu i n ’é ta it  q u ’u n  fa it à  l’A cadém ie fra n ç a ise  é ta it u n e  
in s titu tio n  à  l’A cadém ie d e s  s c ie n c e s . Il y avait d an s  c e t te  d e r 
n iè re  académ ie  tro is  c la sses  de m e m b re s  : d ix  h o n o ra ire s , v in g t 
p e n sio n n a ires  e t v ing t asso c iés . Les h o n o ra ire s  n ’é ta ie n t au  fond 
que des g ra n d s  se ig n e u rs  e t des p ro te c te u rs . On ne  le u r  d em a n 
d a it pas d ’ê tre  des sav a n ts . Le ro i ch o is issa it to u jo u rs  p a rm i eux 
le  p ré s id e n t e t le  v ic e -p ré s id e n t de l ’A cadém ie . Voyez Jo sep h  
B ertra n d , L ’A ca d ém ie  d es .sciences e t  les A c a d é m ic ie n s  de  1666 à 
1793, p . .18. H etzel, 1869.
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t ionnaire , et l ’éternel reproche de n’avoir pas élu 

Molière. On ajoutait même m aintenant à ce de rn ie r  

c r im e  celui de n ’avoir pas é lu  Jean-Jacques Rous

seau. Chamfort, quoique m em bre  de l’Académie 

depuis dix ans, comptait parm i les écrivains qui 

publiaient contre elle les plus violentes diatribes.

L’Académie aurait p u  répondre ,  elle répondit  

même p a r  la plume de Suard et p a r  celle de l’abbé 

Morellet, qu ’elle avait p u ,  sans déshonneur, louer 

sa in t Louis, Richelieu et Louis XIV; que saint 

Louis était un  grand  roi, Richelieu un  grand 

ministre , Louis XIV un  pro tec teur magnifique des 

le ttres ;  q u ’en louant Louis XIV et Richelieu, elle 

n ’obéissait pas seulement à la reconnaissance, mais 

à u n  règ lem ent très formel ; qu’elle avait même, 

dans ces dernières années, délaissé ou modifié ces 

antiques usages, au grand déplaisir de la cou r;  

q u ’elle avait mis au concours, en 1765, l’éloge de 

Descartes; q u e l ’éloge deMarc-Aurèle, par  Thomas, 

qui eut u n  si prodigieux succès en 1770, était 

une satire contre  Louis XV; que les prédica teurs  

choisis par  elle, l ’abbé Bassinet en 1767 R l’abbé

1. L’ab b é  B ass in e t re fu sa  de  p rê te r  le  s e r m e n t  p re s c r it  p a r l a  
C o n stitu tio n  civ ile du  c le rg é , e t  fu t p o u rsu iv i com m e ro y a lis te  en  

1792.
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Couturier eu 1769, l’abbé Desplas en 1775 S l’abbé 

d ’Espagnac en 1779, l’avaient sérieusem ent com

prom ise, en ne louant que le roi et en oubliant le 

saint ; que des académiciens tels que Thomas, Gail

lard ,  Saurin, S u a r d 2, loin de pa r le r  en courtisans 

avaient tenu un  langage que n ’aura ien t pas osé se 

perm ettre  à la même date les détracteurs actuels de 

l’Académie; q u ’un jeton de trois livres n ’était pas 

une  faveur trop signalée, une  libéralité trop  com

prom ettan te , et que ces trois livres n’étaient, après 

tout, que la représen ta tion  exacte des trente  sous 

qui leu r  étaient alloués autrefois. Quatre pensions 

étaient, dans l’origine, affectées à l’Académie f ran 

çaise ; la pénurie  du  t ré so r  les fit supprim er .  On en 

rétablit  deux en 1772, l’une p o u r  de Foncemagne, 

l’au tre  pou r  l ’abbé Balteux. Deux pensions de 

1400 livres, accordées à deux hommes de lettres 

sans fortune, ne faisaient pas de l’Académie un  corps

1. Au m o m en t où le  p ré d ic a te u r  m o n ta it  e n  c h a ire , le su isse  
f r a p p a i t  de  sa  h a lle b a rd e  e n  c r i a n t :  « M essieu rs , le  ro i d é fe n d  
d ’a p p la u d ir . » M algré  cet a v e r tis se m e n t u n  acad é m ic ie n  avait d it  
to u t h a u t à  l ’ab b é  D esp las : « C o u rag e , M onsieu r l ’ab b é  ! » Ce 
m o t e t ce d isco u rs  fu ren t de  g ra n d s  év én em en ts  p e n d a n t v in g t-  
q u a tre  h e u re s . B achaum on t, V III , 167. M ercier, CIX.

2. V o lta ire  écriv a it à S u a rd , en  le  fé lic ita n t de  son d iscou rs  de 
ré cep tio n  : « J ’ai c r a in t  u n  in s ta n t  q u ’on n e  r e n d i t  q u e lq u e  a rrê t 
pou r su p p rim e r le  n o m  de  p h ilo so p h e  dans  la  la n g u e  fra n ç a ise . »
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mercenaire . Ce n ’était pas seu lem en t l’Académie, 

mais tous les corps constitués, qui éta ient placés 

sous la protection  du  roi, et si cette protection  était 

plus directe po u r  l’Académie, elle se faisait moins 

sen tir  par  des bienfaits que p a r  des coups d ’auto

rité. Ainsi elle ne pouvait cou ronner  que des pièces 

approuvées par  deux docteurs de Sorbonne. On 

renonça à cette formalité, en 1768, à l’occasion de 

l’é logede Molière ; en '1770,l’éloge de F én e lo n ,p a r  

La Harpe, couronné, fut censuré p a r  l’archevêque, 

dénoncé au ro i ;  un  a r rê t  du conseil ré tab lit  la né

cessité de l’app roba tion . L’Académie n ’était pas 

plus libre pour  l’élection de ses m em bres. Tantôt 

on lu i imposait des choix, tan tô t  on lui signifiait 

des interdictions. Pour les choix, il lui a rriva plus 

d’une fois de faire la sourde oreille; p o u r  les 

in terdictions, il fallait bien se soumettre. E t qui 

donc en France ne se soum etta it  pas? Les rem on

trances du Parlem ent, tan t  célébrées, n ’aboutis

saient qu ’à u n  lit de jus t ice  après avoir risqué 

une émeute. N’é ta i t - i l  pas singulier  de rep ro 

cher cet assujettissement comme un crim e à l’Aca

démie, quand il n ’était po u r  elle q u ’un fardeau, 

et d ’en tirer  la conséquence qu’elle éta it  essen

tiellement une institution m onarch ique?  Elle avait
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fait, depuis son origine, bien des choix difficiles à 

justifier; mais chez quel peuple, à quelle époque , 

a-t-on pu  se flatter de ré u n i r  quaran te  lettrés de 

prem ier  o rd re?  Les omissions, quoi qu’on en dise, 

sont très ra re s ;  elles sont p resque toujours expli

cables. Ce n ’est pas à l’Académie, ce n ’est pas m ême 

au roi, c’est à l’esprit du temps q u ’il faut im puter  

celle de Molière. Ceux qui, en 1790, faisaient grand  

b ru it  de la non élection de Jean-Jacques Roussseau, 

oubliaient ou feignaient d ’oublier que l’Académie 

ne peu t  ouvrir  ses portes qu’à ceux qui v iennent y 

f r a p p e r1. Personne ne peut savoir comment R o u s 

seau aura it  répondu à une  élection; ou plutôt,  on 

le sait : il au ra i t  été ravi d ’ê tre  élu, et ravi d’avoir 

l’occasion de re fuser ,  et d ’écrire , p o u r  refuser, une 

lettre rem plie  de belles invectives. Bref, l’Académie 

française, et toutes les académies avec elle, étaient 

en discrédit;  et tous les reproches qu’on jugea it  à 

propos de leu r  adresser étaient colportés avec em 

pressem ent. Ils n ’avaient pas besoin d’être  vrai

semblables.

l . O n  fit u n e  ex ce p tio n  p o u r M alesh erb es  ; on  lu i offrit u n e  
p lace  qu ’il n e  so n g ea it pas à d e m an d er. Ce fu t de la  p a rt de 
l ’A cadém ie u n  ac te  p u re m e n t p o litiq u e , p re sq u e  un  a c te  d ’oppo 
s i t io n ;  en  tous cas, u n  h o n n e u r  re n d u  au  c itoyen , no n  au  savan t. 
La ré c ep tio n  de M alesh erb es  e u t lie u  le  '16 fé v rie r  1775.
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Les liens étroits de l’Académie française  avec 

l’Encyclopédie ne pouvaient plus la protéger, car 

l’Encyclopédie elle-même était im populaire . Voici 

com m ent s ’exprime Robespierre su r  les encyclopé

d is te s1, dans son fameux discours du 7 mai 1794. 

« Cette secte, dit-il, en m atière  de politique, resta 

toujours  au-dessous des droits d u  p eu p le ;  en m a

tière de morale , elle alla beaucoup au delà de la des

truction  des p ré jugés  re lig ieux; ses coryphées 

déclam aient quelquefois contre le despotism e, et ils 

étaient pensionnés par  les despotes ; ils faisaient 

tan tô t  des livres contre la cour, et tan tô t des dédi

caces aux ro is; des discours pou r  les m écontents  et 

des m adrigaux p o u r  les cou rt isans ;  ils é taient tiers 

dans leurs  écrits et ram pan ts  dansles an ticham bres.

Cette secte propagea avec beaucoup de zèle l’opi-
«

nion du m atérialisme, qui p révalut parm i les 

grands et p a rm i les beaux espr i ts ;  on lui doit en 

partie  cette espèce de philosophie p ra t ique  qui, 

rédu isan t  l’égoïsme en système, rega rde  la société 

hum aine comme u ne  g u e r re  de ru se ,  le succès 

comme la règle du  ju s te  et de l’injuste, la probité  

comme une affaire de goût ou de bienséance, le

1 .1 8  flo réa l, an  I I . C’e s t le  d isco u rs  où il co m b a t le  c u lte  de 
la  R a iso n  in a u g u ré  p a r G h au m ette .
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monde comme le pa tr im oine  des fripons adroits. »

Le tableau est saisissant, et la p lu p a r t  des r e 

proches sont mérités. Tout n ’est pas juste  cependant. 

Robespierre a ttribue aux encyclopédistes une  m o

rale que la p lu p ar t  d’entre eux aura ien t repoussée 

avec ind ignation ; il oublie qu’ils avaient contr ibué  

efficacement à « la destruction des préjugés reli

gieux », et cet oubli, de sa part ,es t  une ingra ti tude  ; 

quand  il reproche à plusieurs d’en tre  eux d’avoir 

reçu  des faveurs de la cour, il ne dit r ien  de ceux 

qui ont été ru inés, exilés, embastillés po u r  s’être 

levés les p rem iers  contre les abus et p o u r  la  li

b e r té ;  il ne tient aucun  compte de cette idée si lu 

mineuse et alors si nouvelle qui avait donné nais

sance à l ’Encyclopédie, de rapp rocher  en un  seul 

tout les diverses branches des connaissances 

hum aines, et de les faire servir à l ’émancipation 

et aux p rogrès  de l’esprit hum ain. Il éta it  comme 

tous les révolutionnaires, qui n ’adm iren t dans une 

révolution que ce qu ’ils y ont ajouté. Ce dédain 

pour l’Encyclopédie explique à merveille le dédain  

des contemporains de Robespierre pour les aca

démies.

Quand une  insti tu tion  est in justem ent menacée, 

il est beau de la voir se défendre courageusem ent
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et tom ber  noblement. Il n ’y a pas au contraire  

de spectacle plus affligeant que celui des victimes 

s’offrant elles-mêmes à la persécution, dans l’es

poir d ’en a t ténuer  les coups. Les m em bres des 

anciennes académies se divisèrent. Tandis que les 

uns, comme Morellet, Suard, Ducis, Delille res

taient fidèles à la p a tr ie  académique, Chamfort, 

m em bre depuis dix ans de l’Académie française, 

mettait son talent d ’écrivain au service des haines 

dont l’Académie était l’objet, et Fourcroy  qui 

devait, peu  d’années après, accepter un titre  de 

comte, ne rougissait pas d ’ouvrir  la série des épu

rations, si t r is tem ent continuées après le 18 fruc

tidor et en 1816. On lit ce qui suit dans le procès- 

verbal de l ’Académie des sciences du 25 août 1792. 

<s M. Fourcroy annonce à l’Académie que la Société 

de médecine a rayé p lusieurs  de ses membres 

émigrés et no to irem ent connus p o u r  contre-révo

lu t ionna ires ;  il propose à l’Académie d’en user 

pareillem ent envers certains de ses mem bres connus 

p o u r  leu r  incivisme, e t qu’en conséquence lecture 

soit faite de la liste de l’Académie p o u r  p rononcer  

leur rad ia t io n 1. » Fourcroy  renouvela; trois fois
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cette proposition. L’académie feignait de ne pas 

l’en tend re ,  parce qu’il était aussi dangereux de la 

repousser  que déshonorant de la faire. Il insista 

tellement qu ’il fallut p rocéder  au  vote. La motion 

fut re je tée  à l’u n an im ité1; il est douloureux d é p e n 

ser qu’elle ait été faite pa r  un  hom m e qui a laissé 

un  nom dans la science.

L’Académie française, de beaucoup la plus me

nacée, n ’avait pas songé à des épura tions ;  m ais, 

pour répondre  aux accusations dont elle était l’objet 

et le u r  ô ter  tout prétexte dans l’avenir, elle s’était 

fait un  nouveau règlem ent à la mode du jo u r ,  u n  

règ lem ent révolutionnaire et égalitaire, qu ’elle avait 

soumis hum blem entà  l’appréciation de l’Assemblée 

nationale.

L’Assemblée avais mis l’affaire en tre  les m ains 

de Mirabeau ; et Mirabeau, qui n ’aimait pas l’Aca

démie, s’était aussitôt adressé à Chamfort, qui ne 

l’aimait pas non plus, et qui la connaissait p u is 

qu’il en était m em bre. Marché conclu : Chamfort 

p répare ra  le décret, écrira  le discours; Mirabeau 

le l ira  ou le réc itera . On sait que l’illustre  o ra teu r  

acceptait sans scrupule  ce genre  de collaboration. 

Il m o u ru t1 avant d’avoir p a r lé ;  mais son discours

1. Le 2 av ril 1791.
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ou p lu tô t le discours de Chamfort, qu ’il devait s’ap

p ro p r ie r  en le prononçant du haut de la tr ibune, 

fut publié  pa r  le véritable au teur .  C’était une 

d ia t r ib e  violente, u ne  condamnation accablante. 

Chamfort, dans ce discours qui devait p ren d re  une  

telle im portance en passant pa r  la bouche du grand 

o ra teu r ,  appelait l ’Académie française « une école 

de servilité et de mensonge ». A peu d ’années de 

là, de nouvelles académies devaient dém on tre r  au 

m onde que ce n ’est pas seulement dans la monarchie 

trad it ionne lle  q u ’il y a des écoles de servilité! Il lui 

rep rochait  d’être « inutile » ; accusation déjà an 

c ienne ,  pu isqu ’on en trouve la trace en 1777, 

ép o q u e  où l’on parla it  de la réu n ir  à l’Académie 

des inscr ip t ions1. Tout ce que Chamfort accordait à 

T Académie française, c’était de ne pas coûter trop  

ch e r3. Elle n ’entrait pas p o u r  beaucoup dans le 

déficit. Elle était la moins coûteuse des inutilités. 

11 proposait en conséquence de la supprim er avec 

tou tes  les au tres  académies, ou p lu tô t de l’anéan tir  ; 

ca r  c’est le term e dont il se servait.

Mirabeau, en grand  esprit qu ’il était, professait

1. M ém o ires  sec re ts ,  e tc . B ach a u m o n t, t. X, p . 253.
2. E lle coû ta it au  ro i 250 0 0  francs.
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ce princ ipe ,  q u ’on ne dé tru it  réellement que ce 

q u ’on remplace. C’était aussi la doctrine des autres 

chefs de l ’Assemblée, et de l’Assemblée elle-même. 

En général, elle était plus préoccupée de créer  que 

de détru ire  ; souvent aussi, quand  elle croyait 

créer, elle ne faisait que transform er.  A l’exception 

des privilèges abolis dans la nu it  du  4  août, et qui 

furent anéantis sans être  remplacés, parce q u ’ils 

n ’éta ien t,  sous le nom  usurpé  de droits, que de 

purs  dénis  de justice, elle remplaça tou jours  les 

institutions qu ’elle supprim ait  : les parlem ents  et 

les innombrables t r ibunaux  qui le u r  étaient su b o r

donnés, p a r  un  corps jud ic ia ire  unique ; les o rd o n 

nances et les coutumes, par  un  code régulier  et 

uniforme pour toute la France; les provinces avec 

les gouvernements p a r t ic u l ie r s , sénéchaussées , 

bailliages, etc., par  la division en départem ents  et 

en distr ic ts;  les universités, p a r  une loi générale 

su r  l’instruction publique, etc. Elle tint la même 

conduite en cette circonstance, p u isq u ’en su p p r i 

mant les académies anciennes, elle décréta la fon

dation d’une nouvelle académie. Il faut pourtan t 

rem a rq u e r ,  comme un  signe des temps, la forme 

du décret, qui semble donner  plus d’im portance à 

la destruction qu’à la création. Mirabeau aura it  pu
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dire : à l’avenir, les quatre  académies au jourd’hui 

existantes, ne fo rm eron t plus qu’une  seule acadé

mie, divisée en trois sections. C’est ce que des An

glais n ’au ra ien t '  pas m anqué de faire, et cette 

m anière  de p a r le r  et de procéder au ra it  été plus 

conforme à ses p rop res  habitudes. Il aima mieux, 

pou r  cette fois, su p p r im e r  et reconstru ire .  Il se 

laissa insp ire r  pa r  les ressentiments de Chamfort, 

et p a r  l’étrange animosité dont les académies étaient 

l’objet dans le public. Sa proposition  disait formel

lem ent : les académies sont anéanties ; une  académie 

unique  est fondée. La conséquence pratique était la 

m êm e;  l’effet m oral é ta i t  différent. Ainsi l ’Assem

blée tenait  à para î tre  supprim er  la tradition, m ême 

quand elle la conservait;  en Angleterre, les révo

lu tionnaires  au ra ien t  ten u  à para ître  la conserver, 

m êm e en la supprim ant.

L’idée de la suppression  p u re  et s imple, de la 

destruction sans remplacem ent, soutenue dans des 

pamphlets et dans des feuilles publiques p a r  des 

candidats  m a lh e u re u x 1, n ’a pu  trouver accès que 

dans la Convention, et, dans la Convention, que 

sous la T e r re u r .  L’Assemblée Constituante avait
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longtemps hésité. Son hésitation se trahissait p a r  

des démarches et des décrets contradictoires. Un 

décret rendu  le 13 novembre '1792 avait défendu à 

toutes les académies de nom m er aux places va

cantes dans leur sein. On a rem arqué  que, le j o u r  

môme où ce décreL, avant-coureur du  décret de 

suppression, avait été rendu, une  députation  de 

l’Académie des sciences s’était présentée  à la ba rre  

po u r  r e n d re  compte de l’état des travaux su r  le 

système m étrique . Elle avait été félicitée par  le p r é 

sident. Le 17 mai 1793, l’Assemblée, tou jou rs  p a r 

tagée entre sa sympathie po u r  l’Académie des 

sciences et sa haine p o u r  les académies en général,  

avait, par  u n  décret spécial, levé l’in terd ic tion  de 

pourvoir aux places vacantes, mais p o u r  l ’Académie 

des sciences seulement. Le 6 août 1793 elle avait 

encore consulté l’Académie des sciences p o u r  

savoir quel avantage il y aura it  à po r te r  le titre 

des pièces d ’or et d’argent de la R épub lique  au 

de rn ie r  degré de fin. Deux jo u rs  après , le 8 aoû t 

1793, elle m e t u n  term e à ces longs débats et à ses 

p ropres  fluctuations, en abolissant toutes les aca

d é m ie s1. Le décret fut assez conforme à la p ro p o -

1. L ’A cadém ie fran ç a ise  avait eu  sa  d e rn iè re  ré u n io n  le  5 aoû t.



sit ionfa itepar  Mirabeau à l’Assemblée Constituante, 

avec cette différence que la création d’une société 

nouvelle n ’était plus qu’une promesse tou te  p la to 

nique. Il fut ren d u  su r  le rapport de ce m êm e G ré 

goire qui avait défendu les académies devant la Con - 

s tiluanle en 17901, et qui contribua puissamment, 

en 1795, à les rétablir. G régoire  déclarait, dans son 

rapport,  p résenté  au nom de la commission d’in 

struction publique, que les académies é ta ien t  in u 

tiles. On lui a reproché, à cette occasion, une 

versatilité dont on ne trouverait pas d’au tre  exemple 

dans sa longue c a r r iè r e 3. M. Despois rem arque , 

avec raison, qu’au moins il ne taxait pas d ’inutilité 

l ’Académie des sciences; qu’il avait soin, dans ce 

m êm e rapport ,  d ’énum érer les services qu ’elle ne 

cessait de ren d re ,  e t q u ’en ou tre ,  le décret p ré 

senté p a r  lui é ta it  plu tô t un  décret de réorganisa

tion  qu’un  décret de suppression, car l ’article 3 

chargeait expressément le comité d’instruction p u 

blique de p réparer  l ’organisation d’une Académie 

nouvelle3. Il ne  faut pas trop  insister su r  cet arti-

1. 20 aoû t 1790.
2. M. P a u l M esnard , H isto ire  de  l ’A c a d é m ie , p . 172.
3. Le V a n d a lism e  r é v o lu tio n n a ir e , p a r  E u g èn e  D espois. P a ris , 

1868, p. 133 e t suiv.
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cle 3, qui n ’était guère  q u ’une espérance, un vœu 

du  rap p o r teu r  et de la commission, auquel l’As

semblée ne p r i t  pas garde. Ce qui est vrai, c’est que, 

si Grégoire voyait su r tou t  dans le décret cet article 3, 

la Convention n ’y voyait, elle, que l’article 1er. Elle 

était, ce jou r- là ,  en h u m e u r  de dé tru ire ,  et elle 

poussa du  pied les académies comme un  débris 

des institutions m onarchiques.

Voici le décret proposé pa r  le com ité 'd ’ins truc

tion publique dans la séance du 8 août 1793, et 

dont les articles furent, les uns votés im m édiate

m ent, les autres a journés ju s q u ’à l’en tière  orga

nisation  de l’instruction publique.

« Art. 1er. —  Toutes les académ ies et sociétés 

litté ra ires , patentées ou dotées pa r  la nation, sont 

supprim ées.

» Art. 2. —  L’Académie des sciences dem eure  

provisoirem ent chargée des divers travaux qui lui 

on t été renvoyés pa r  la Convention nationale ; 

en conséquence, elle continuera  de jo u i r  des a ttr i

butions annuelles qui lui ont été accordées, ju sq u ’à 

ce qu ’il en ait été au trem ent ordonné.

» Art. 3. —  La Convention nationale charge son 

comité d’instruc tion  publique  de lui p résen te r  

incessam m ent un  plan d ’organisation d’une So
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ciété destinée à l’avancem ent des sciences et des 

arts.

» Art. 4. —- Les citoyens ont droit de se ré u n ir  

en sociétés libres, p o u r  contribuer aux p rogrès  des 

connaissances hum aines.

» Art. 5. —  La d is t r ib u t io n  des prix proposés 

pa r  les académies et sociétés supprim ées p a r  le 

p résen t décret, est suspendue  ju sq u ’à l’organisa

tion de l’in s truc tion  publique.

» Art. 6. —  Les cours de sciences, d ’arts et 

m étiers m écan iq u es  et chimiques, dépendant des 

sociétés supprim ées  p a r  le p ré sen t  décret, seront 

continués et payés comme p a r  le passé, ju sq u ’à 

l’organisation de l’instruction publique.

» Art. 7. —  Les ja rd ins  bo tan iques  et autres, 

les cabinets, muséum , b ib lio thèques et autres 

m onum ents  des sciences et des arts, attachés aux 

académies et sociétés supprim ées, sont mis sous 

la surveillance des au torités  constituées, jusqu’à 

ce q u ’il en ait  été disposé par  les décrets su r  

l’organisation de l’instruction publique . »

Ce décret, dans son ensemble, est à peine digne 

du comité d ’instruction  publique, où siégeaient 

G régoire , Lakanal, Daunou, Chénier, Villar. Il p ro 

pose bien de rem placer ce qu ’il d é t ru i t ;  mais il a
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le to r t  grave d’opérer la destruc tion  im m é

diatem ent, tandis q u ’il ne fait que p rom ettre  la 

reconstruction . Tous les établissements qui pas

sèren t de la garde des académies à celle « des 

autorités constituées », furent très  littéralement 

abandonnés pendant les années suivantes, et le Di

rectoire le constata lu i-m êm e, dans le discours p a r  

lequel il inaugura ,  en 1795, les séances de l’Insti tu t  

national.  « On ne nous accusera plus, dit-il, d ’être 

des ba rba res .  » Le comité d’ins truc tion  publique 

se m on tra  donc im pruden t  en 1798, pu isqu’au lieu 

de suivre l’exemple de Mirabeau, de Talleyrand, de 

Condorcet, qui remplaçaient im m édia tem ent les 

académies pa r  une Société nationale destinée à l’a

vancement des sciences et des a rts ,  il se conten ta it  

d’une promesse à long term e. Il aurait dû se rendre  

compte du  désordre qui allait se p ro d u ire  dans 

l’intervalle en tre  la destruction  et la création. La 

création môme, quoique prom ise, était loin d ’ê tre  

certa ine .  Gomme on ne donnait aucun moyen 

d’exécution, elle n ’était pas au tre  chose qu’uns 

espérance, qui pouvait être  indéfiniment a journée. 

Quand on revint le 12 août sur  le même sujet, ce 

fut po u r  approfondir, pou r  accom plir la spoliation. 

« La Convention nationale décrète q u ’à la dili
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gence du m inistre  de l’in térieur,  les scellés seront 

apposés su r  les portes des appartem ents occupés 

par  les académies et sociétés supprim ées p a r  son 

décret du 8 du présent mois, et qu’il sera procédé  

sans délai à la levée des scellés et à l’inventaire des 

statues, tableaux, livres, m anuscrits  et autres effets 

dont elles avaient la jouissance : charge ledit m i 

nistre de pourvoir à la conservation desdits effets, 

ju sq u ’à ce que la Convention ait s ta tu é  su r  leur 

destination u lté r ieu re .  »

M. Eugène Despois, qui a tou jours  beaucoup de 

peine à reconnaître  que l’Assemblée constituan te , 

et même la Législative et la Convention a ien t  pu se 

trom per ,  insiste beaucoup su r  l ’article 3 et l’a r 

ticle 4 de la proposition du comité d ’in s truc tion  

publique . Il n ’en tirerait pas u n  plus g r a n d  parti  

si ces articles avaient été im m édiatem ent mis en 

pra tique . Il est à peine équitable de ten ir  compte à 

la  Convention des vœux qu’elle a exprimés, et 

même des lois q u ’elle a votées, quand  elle n ’a pas 

passé de la théorie à l’application. On peut en 

croire  à ce sujet Merlin de Douai, dans le m ém oire  

lu par lui à la seconde classe de l’Insti tu t  « sur 

la nécessité de donner  à la République u n  code 

uniform e ». Il dit formellement que les lois étaient
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innom brables, contrad ic to ires , inexécutables, inex- 

écutées, votées très souventpar su rp r ise ,  et oubliées 

auss i tô t  après le vote. Le vœu exprimé p a r  la 

commission, en aoû t  1793, ne fut réalisé q u ’en 

avril 1796; et il le fut, non  en ver tu  de la loi de 

1793, mais en ver tu  d e  la loi du  25 octobre 1795.

Il en est de même de l’article 4, dont les apolo

gistes de laCo n en tion  font g ran d  bru it .  Cet article 

se rapporta it  à une  opinion soutenue à la tr ibune  

p a r  Lanjuinais, qui était libéral dans un  temps où 

pe rsonne  n ’aimait et ne com prenait  la liberté , 

quoique tou t  le m onde c rû t  l’a im er et la com

prend re .  Lanjuinais ne voulait ni d é tru ire  les a c a 

démies, n i  leu r  conserver leurs dota tions et leurs 

privilèges. Il les repoussait quand  elles é ta ient p r i 

vilégiées, dotées et gouvernées; il é ta it  p rê t  à les 

honorer ,  dès qu ’elles consentira ien t à n ’ê tre  plus 

que des assemblées libres. M. Despois a t tr ibue  à la 

Convention l ’opinion de Lanjuinais, ce qui est une 

illusion un peu forte. « Jamais, dit-il dans son sa

vant et spirituel livre du V andalism e révolu tion

n a ir e 1, jamais la Convention n ’a dé tru it  les aca

démies. Elle les a délivrées de leur  assujettissement
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et de leur budget. » Cela rappelle le m o t fameux de 

Julien l’Apostat : « Les chrétiens se p la ignen t  de 

moi parce que je  leu r  ai ouvert  le chemin du ciel 

en  les débarrassan t  de leurs r ichesses. » M. Des

pois n ’est pas éloigné de dire que le décret du 

8 août est un  service ren d u  aux académies. Mais ni 

les académiciens, ni les conventionnels , ni aucun 

des contemporains n ’in te rp ré tè ren t  ainsi la loi. Il 

fut bien en tendu  et bien  compris p a r  tout le monde 

que les académies étaient à la fois ru inées  et sup

prim ées; et deux ans après ,  quand l ’Institu t fut 

créé, il fut également compris que c’était une r é 

surrection des académies sous un  au tre  nom et 

avec u n  règlem ent nouveau. Non seulement la 

Convention de 4793 ne voulait plus de corps p r i 

vilégiés, mais elle ne voulait plus de corps. Elle 

chassait l’Académie française avec colère, et l’Aca

démie des sciences avec respect;  la prem ière , 

parce qu ’elle était l’Académie française, et la 

seconde parce qu ’elle était u n e  académie. Et de 

m êm e que l’Assemblée constituante avait p r is  soin 

de déclarer  que p lusieurs des congrégations reli

gieuses qu’elle supprimait avaient bien m érité  de 

la patrie, comme pour mieux m arquer  q u ’elle 

obéissait à un principe, la Convention plaça côte à
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côte, dans le même décret, la suppression et l ’éloge 

de l’Académie des sciences.

On eu t  l ’occasion, dans le cours de la Révolution, 

d é ju g e r  de la vitalité des académies indépendantes. 

Ce fut quelques années plus lard, et lorsque l ’In

sti tu t  national des sciences et des arts, académie 

dotée et patentée s’il en fut, jou issa it  déjà de tout 

son éclat. D’anciens mem bres de l’Académie f ran 

çaise, que l’existence de l’Institu t ne consolait 

pas de la suppression de leur chère académie, 

avaient d ’abord tenté de la faire officiellement r é 

tablir ,  grâce à la protection de Lucien Bonaparte. 

Lucien était m inistre  de l’in té r ieu r  ; il aimait les 

lettres, il les cultivait, il ne  fut pas insensible au 

nom de re s tau ra teu r  de l’Académie française ; il ne 

vit d’abord  aucune difficulté dans u n  p ro je t  qu ’au

torisait l’article 4  de la loi du 8 août 1793, et qui 

lui au ra i t  gagné le cœ ur d’un certain nom bre 

d ’écrivains célèbres. Il ne tarda  pas à s’apercevoir 

que le p lan ne réuss ira i tpas  de haute lutte, et qu’il 

fallait déployer quelque habileté. Il conseilla à ses 

confédérés de s’établir d ’abord  comme société 

l ibre , et de rep ren d re  le nom  et le règlement de 

l ’Académie française, à l’abri de l ’article 4. Il don

n e ra it  d’abord  un  local, puis une  subvention, et
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peut-être , p a r  la suite, un  ran g  officiel, pourvu  

q u ’on fû t  sage. On le cru t ; on t in t  une p rem ière  

séance, le 7 m essidor an V II (27 ju in  1800), à 

laquelle  fu ren t  présents  Morellet, le plus fervent 

cham pion de l’Académie, Suard , Ducis, Boufflers 

e t  Target. A la seconde séance, qui eut lieu cinq 

j o u r s  après, il se trouva  deux académ iciens de 

plus : Daguesseau et Saint-Lambert. Le plus pressé 

était de com bler les vides, afin de redevenir « les 

Q uarante  ». Lucien conseillait de choisir des 

hommes puissants, qui se ra ien t  autant de protec

teurs. On n ’y m an q u a  pas. D’ailleurs, u ne  académie 

composée de personnages officiels est déjà bien 

près d’être elle-même un  corps officiel. Il restait, 

en tout, dix-sept m em bres de l’ancienne Académie, 

savoir : les sept qui é taient présents à la seconde 

assemblée, et dix autres dont voici les noms : 

Gaillard, Roquelaure, évêque d e S e n l i s 1, Boisgelin 

de Cucé, archevêque d ’Aix2, le comte de Bissy3, La 

Harpe, Choiseul-Gouffier, le d u c d ’H arcourt,  l ’abbé 

Delille, le cardinal de Rohan, et le cardinal Maury. 

On é lu t d ix-huit  m em bres nouveaux, ce qui p o r-

I .  A rch ev êq u e  de  M alines ap rè s  le  con co rd a t.
2 A rchevêque  de  T ours e t  card in a l ap rè s  le  c o n co rd a t.
3. T h ia rd  de B issy, tra d u c te u r  des N u its ,  d ’Young.
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tait le nom bre  à trente-cinq. M. Paul Mesnard d i t ,  

dans son excellente H isto ire  de l’A cadém ie f r a n 

çaise, qu ’on n ’alla pas plus loin, pa rce  q u ’on fut 

arrêté  p a r  la difficulté de m ettre  certains nom s sur 

une m êm e liste. On y avait bien mis le duc d’H a r -  

court ,  p rem ier  g ouverneur du Dauphin désigné pa r 

Louis XVI, et Garat qui avait lu  à Louis XYI son 

arrê t  de m o r t ;  mais on désespéra  de faire vivre 

ensemble des cardinaux et des régicides. Peut-ê tre  

aussi se souvint-on de la force que donnen t à u ne  

académie deux ou trois vacances à rem plir .

Les dix-huit élus furen t le p rem ier consul, Le 

Brun, troisième consul, Lucien Bonaparte, m in is tre  

de l’in té r ieu r ,  Talleyrand, m inistre  des relations 

ex térieures , Laplace, sénateur, R œ d ere r  et De- 

vaines, conseillers d’É ta t1, Portalis, qui fut aussi 

conseiller d’État cette m êm e année, Fontanes,  

Gollin d ’IIarleville, Dureau de la Malle, L e fèv re2, 

le comte de Ségur, Dacier, Volney, Arnault, Garat 

et Bernardin de Saint-Pierre. Tous ces nom s, à 

l’exception de deux ou trois, étaient pris  dans

1. Les c o n se ille rs  d ’É ta t é ta ie n t a lo rs  associés de  t rè s  p rè s  au 

g o u v ern em en t, e t  quelquefo is  c h a rg é s , e n  ce tte  q u a lité  de co n 

se ille rs  d ’É tat, d 'u n  v é rita b le  m in is tè re .
2 . A uteur d ram a tiq u e , qui avait a p p a r te n u  à  la cour du duc  

d ’O rléan s .
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l ’Institut. Morellet et Suard  portèren t la liste à 

Lucien. Mais, trois jou rs  après cette élection, le 

p rem ie r  consul était de re to u r  à Paris. Il déclara 

pérem pto irem ent à son frère q u ’il ne voulait, ni de 

ce nom d’Académie, ni de celte résu rrec tion  de 

l’Académie française . Il partageait contre  ce nom 

et contre ce corps les ran cu n es  des révolution

naires. Il tenait à l ’Institu t,  dont il faisait partie , et 

qu’il rêvait de transform er p o u r  en faire une  c réa

tion qui lui fût p ro p re .  Il pensait qu ’une rivalité 

et une lutte  d 'influence s’é tab lira ien t nécessa ire 

m ent entre  l ’In s t i tu t  et l ’Académie française. Il ne 

lui plaisait pas de perm ettre  la constitution d’un 

corps, fût-il l ib re  de toute a ttache officielle, où des 

évêques, d ’anciens courtisans,  des émigrés, des 

frondeurs tels que Gaillard ou Delille, aura ien t la 

prépondérance. Quant au fameux article 4  qui con

sacrait la liberté des sociétés littéraires ou sc ien ti

fiques, il n ’y pensait  pas plus que n ’avait fait la 

Convention, qui l’avait voté sans y p rend re  garde. 

Ni lui, ni la Convention, ni le Directoire ne furent 

jam ais arrê tés  p a r  un  article de loi. Tout ce que 

Lucien pu t obtenir,  ce fut q u ’on laisserait vivre la 

nouvelle société sous le nom  de Société l i t téraire , 

et q u ’on lui donnera i t  un local pour  ses séances.
3
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Il écrivit le 8 messidor aux p rom oteurs  de l’en 

treprise  : « Les ennem is des lettres ont rép an d u  

avec affectation que vous preniez le litre d ’acadé

miciens français, que vous vouliez ré tablir  l’Aca

démie française. Vous connaissez trop bien les lois 

de votre pays pour p rend re  un  titre  qu’elles ont 

supprim é. » Il annonçait en même temps que les 

consuls et les ministres n ’acceptaient pas leu r  élec

tion. Morellet répondit sur-le-cham p, au nom  de 

ses confrères, que c’était b ien  en effet l’Académie 

française q u ’on avait voulu ré tab lir .  « Si nous n ’a 

vions voulu fo rm er q u ’une société litté ra ire  occupée 

des travaux suivis que dem ande la composition 

d ’un  dictionnaire, d ’une gram m aire ,  nous n ’aurions 

fait en tre r  su r  la liste ni le p rem ie r  consul ni vous- 

même. » Il refusait une perm ission si dédaigneuse

ment donnée, et qui aurait  peu t-ê tre  été accompa

gnée de quelque aum ône p o u r  des gens de lettres 

infirmes et nécessiteux. N’ayant plus ni protection, 

ni ressources, ni le d ro it  de rep ren d re  son nom 

glorieux , ni même, hélas ! la faveur popula ire ,  qui 

é tait  toute à l’Institu t,  l’Académie cessa de se r é u 

n ir ,  et l ’inanité du rêve de Laujuinais  fut dé

m ontrée .

En 1793, où nous revenons, personne ne p ré 
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voyait le jo u r  où il serait possible de ré tab lir  l’Aca

démie française. On ne s’attachait m ême pas à l’es

po ir  de cette  Société destinée à l’avancement des 

sciences et des a r ts ,  solennellement et p la tonique

m ent prom ise par  l’article 3 du décret du 8 août. 

Morellet avait assisté à la levée des scellés et à l’in 

venta ire  de l’Académie. Il s’était vu malm ené par 

les com m issaires. Il avait réussi à sauver, M. Des

pois d it : « à voler » quelques reg is tres ;  c’était 

tout ce qui restait  des biens de l’Académie.

Dans le désastre commun, l’Académie des sciences 

avait conservé un reste de considération. Elle n ’é

tait ni oubliée, comme l’Académie des inscriptions, 

n i in ju r iée ,  comme l’Académie française. Le comité 

d’ins truc tion  pub lique  la consultait fréquemment. 

Yoici en quels te rm es Grégoire parlait de cette Aca

démie dans le rapport  qui servit de considérant au 

décret du 8 août. « L’Académie des sciences, qui fut 

toujours composée des prem iers  hommes de l’Eu

rope , a décrit plus de quatre  cents machines et p u 

blié cent tren te  volumes, qui sont un  des plus beaux 

m onum ents  de l’esprit hum ain . Elle continue avec 

une  activité infatigable les travaux dont vous l’avez 

chargée, su r  l ’argenterie  des églises supprimées, 

sur  le t i tre  des monnaies d’or et d’argent, su r  la
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production du salpêtre et sur  la m esure  d ’un degré 

du m érid ien , opération qui ne peu t  être terminée 

que dans un an. Vous venez d’adopter  son ouvrage 

su r  les poids et mesures ; elle s’occupe de la con

fection de nouveaux étalons et du rapprochem ent 

des nouvelles mesures avec toutes celles qui j u s 

qu ’ici sont usitées dans les diverses contrées de la 

France. » L’article 2 du décre t  s tipulait « que 

l’Académie des sciences dem eurait  p rovisoirem ent 

chargée des divers travaux qui lui avaient été r e n 

voyés par  la commission, et q u ’elle con tinuera it ,  

en conséquence, et ju s q u ’à nouvel o rd re ,  à jo u i r  

des a ttr ibutions annuelles qui lui étaient accor

dées ». Cela signifiait q u ’on supprim ait  l ’Académie 

des sciences, et q u ’on sentait en  m êm e temps l’im 

possibilité de se p river de ses services.

Lakanal, qui avait vu avec douleur la suppres

sion des académies, tenta, quelques jours  après le 

décret du 8 août, de sauver au moins l’Académie 

des sciences, en faisant de l’article 3 un décret spé

cial, auquel il donna une forme plus précise . Il 

parvint à faire r e n d re  u n  décret ainsi conçu : « La 

Convention nationale, ouï le rappor t  de son comité 

d ’instruction publique, décrète que les membres 

de la ci-devant Académie des sciences continueront
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à s’assembler dans le lieu o rd inaire  de leurs 

séances, p o u r  s’occuper spécialement des objets 

qui leu r  au ron t  été ou pourront leu r  être renvoyés 

p a r  la Convention nationale. En conséquence, les 

scellés seront levés, e t les a ttr ibutions annuelles 

laites aux savants qui la composaient leu r  seront 

payées comme p a r  le passé, et ju sq u ’à ce qu’il en 

ait  été au trem en t ordonné. » Ainsi l’Académie res

tait supprim ée ; on la transform ait  en  bu reau  de 

renseignem ents à l ’usage de la Convention. Ce 

décret n ’euP pas de suite, et ne  pouvait pas en 

avoir.

Lakanal se hâta  de le transm ettre  à Lavoisier, 

qui lui répond it  en ces term es :

« J ’ai reçu, avec une reconnaissance qu’il me 

serait difficile de vous exprim er, l’expédition du 

décret que vous avez fait re n d re  et que vous avez 

bien voulu m ’adresser  ; j ’en ai donné  com m unica

tion à quelques-uns de mes anciens confrères, qui 

partagent mes sentim ents. Malheureusement, les 

circonstances ne para issen t  pas pe rm ettre  de se 

servir  de ce décret, e t quelque im portan t qu ’il soit 

pour le travail des poids et mesures et pour la suite 

des autres objets dont l’Académie avait été chargée, 

elle ne pourra i t  pas s’en servir dans ce mom ent
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sans para ître  lu tte r  contre l’opinion dom inante  du  

comité d’instruction publique et de la partie  p ré  - 

pondéran te  de l’Assemblée. »

Lavoisier écrivant à Lakanal qui ne m éri ta i t  que 

des éloges, ne donne pas toutes les raisons q u ’il 

avait de s’abstenir.  Sa lettre explique d ’ailleurs la 

situation d’une Assemblée qui improvisait ses dé

crets, et qui en laissait passer quelques-uns dont 

la m ajorité  n ’aurait pas voulu si elle avait été là. Il 

y a dans les assemblées une majorité perm anen te ,  

et des majorités de hasard  qu i dépendent du 

nom bre des m em bres présents  à la séance. Gomme 

le gouvernem ent était formé p a r  la m ajorité  p e r 

m anente de la Convention, il en était qu it te ,  lo r s 

qu’un  décret avait été ainsi surpris ,  p o u r  provoquer 

une  nouvelle délibération  sur le même sujet, ou 

même po u r  laisser tom ber  le décret sans prendre  

la peine de le faire abroger régu liè rem ent.

Quoi qu’il en soit, le vueu exprimé en 1790 par 

Mirabeau était accompli. Son article 1er ainsi 

conçu : « Les anciennes académies sont anéanties », 

devint, le 8 août 1793, une loi de l’État.



F O N D A T I O N  D E  L ’ I N S T I T U T .

Il n ’y avait plus d’académies depuis deux ans 

lorsque la constitution de l ’an III fut p rom ulguée  '. 

L’article 298 de celte constitution était ainsi conçu : 

« Il y a po u r  toute la République un  Institut 

na tional chargé de recueillir les découvertes, de 

perfectionner les arts et les sciences. » C’était la 

réalisation du vœu exprimé p a r  Mirabeau et Talley- 

rand  en 1790, p a r  Condorcet en 1792, déjà con

sacré par  l’article 3 du décret de suppression des 

académies rendu  en 1793, su r  le rapport  de 

Grégoire. Le décret organique p a ru t  deux mois 

ap rès ;  c’est le titre  IV du décret organique de l ’in

struction p u b l iq u e2. Les tro is  assemblées républi

1. 3 fru c tid o r  an  I I I  (22 ao û t 1795).
2. 3 b ru m a ire  an  IV (23 oc tob re  1795).



caines considérèrent tou jours  l’Institut com m e le 

couronnem ent de leur système d ’instruction  p u 

blique, même lo rsqu’elles ne le chargeaient ni de 

donner ,  ni de d ir ige r  l’enseignement.

L’Institut ne formait q u ’un seul corps; mais ce 

corps éta it  divisé en trois classes, et ces classes 

n ’é ta ien t  pas au tre  chose que trois Académies sous 

un  nom  nouveau.

On avait évité avec le plus grand  soin ce nom 

d’Académie, pou r  ne pas heu r te r  le préjugé qui 

subsistait dans toute sa force contre les Académies 

supprimées, et particulièrem ent contre l’Académie 

française. Cinq ans plus ta rd ,  à l’a u ro re  d u  Consu

lat, p lusieurs m em bres survivants de l’Académie 

française en trep r iren t  de la ressusciter avec son 

ancien n o m ;  ils avaient po u r  eux le m in is tre  de 

l ’in té r ieu r ,  Lucien Bonaparte. J ’ai raconté  celte 

tentative dans le chapitre  précédent, et l ’on en 

peut voir un détail circonstancié dans Y H isto ire  de 

V A cadém ie française  p a r  M. PaulM esnard. Le p re 

m ier consul refusa pérem pto irem ent .  Il avait pour 

le faire plusieurs raisons, que j ’ai indiquées. Une 

des principales était sa prédilection  pou r  l’Institut. 

On sait que, pendant son séjour enÉgypte , il ne m an

quait jamais de s igner : «Le mem bre de l’Institut,
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général en chef. » De re to u r  à Paris, il assista aux 

séances ju sq u ’au m om ent où la gu erre  et la poli

tique l’absorbèren t entièrem ent. Il savait les ser

vices que la science pouvait lui rend re ,  et l’éclat 

que les lettres pouvaient j e te r  su r  son gouverne

m ent. Il y avait d’ailleurs dans la composition de 

l’Institut une idée conforme à ses intentions et à son 

génie, l’unité , qui est de sa na ture  une  idée despo

tique. 11 refusa à plusieurs reprises  de donner  aux 

classes le nom d ’académies. En revenant aux an 

ciens noms, le public et peut-être  les académiciens 

eux-mêmes, au ra ien t  cru  revenir à l’ancienne sé

para tion . 11 tenait à l’unité , e t il la m ain tin t forte

ment avec le nom qui la m arqua it .  En généra l et 

indépendam m ent de toute  au tre  ra ison, quand il 

rétablissait une  chose ancienne, il aimait à lui don

n er  un  nom  nouveau, afin qu’elle datât de lui. La 

res taura tion  de l’Académie française comme com

pagnie d istincte en dehors de l’Institu t au ra it  été 

tout au tre  chose q u ’un simple changem ent de nom 

dans les désignations des classes. Il voulait récon

cilier le passé et le p résen t  en les unissant, et non  

en les faisant vivre côte à côte, comme des puis

sances alliées. C’est d’après ce principe q u ’il ac

cueillait à bras ouverts les grands seigneurs qui
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voulaient bien en tre r  dans ses cadres, tandis qu ’il 

surveillait attentivement et traitait du rem en t  quand 

il le pouvait, ceux qui se tenaient en dehors  de son 

action. De même, il ne voulait pas d’antagonism e 

dans le monde savant. 11 approuvait que les anciens 

académiciens fissent p a r t ie  de l ’Institut, il ne leu r  

perm it pas de ré tab lir  leu r  académie en  face de la 

sienne.

Cet am our de l’unité ne l’aveugla pas sur les 

exagérations de la Convention. Il vit bien que si 

on pouvait p lier les hommes à un  même règlem ent, 

il était absurde de les employer à une même tâche. 

Il s’em pressa de d onner  aux différentes classes 

de l’Institut les moyens d’action qui leu r  étaient 

nécessaires pour  rem plir  leur mission spéciale et 

concourir  d’autan t mieux à la mission com m une. 

La réorganisation  de 1803, sans rom pre  aucun de 

leurs liens, les rendit  m aîtresses de leu r  temps et 

de leur travail. L’Institut, tel q u ’il sorti t  des dé

crets de la Convention, était u n e  grande pensée, 

qui ne tenait pas compte des nécessités hum aines ;  

on le ram ena, en 1803, aux proportions de la vie 

réelle.

Les m em bres  des diverses assemblées qui avaient 

proposé la création de l’InstituL n ’avaient pas m an
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que d ’affirmer qu’il n ’avait r ien  de com m un avec 

les anciennes académies. Il avait p o u r ta n t  avec 

elles une  affinité très considérable, et c’était d’être 

une académie. Le renversement de ces grands 

corps savants et littéraires, exigé par les terroristes 

en 1793, avait affligé tous les hommes éclairés, et 

je té , en Europe, un  d iscrédit profond su r  la Répu

blique. La majorité  de la Convenfion avait subi 

cette m esure comme elle en avait subi tan t d ’autres, 

avec u ne  m ue tte  d ou leu r ;  et nous avons vu que, 

dans les décrets qui effectuaient et approfondis

saient celte destruction, se trouvait constamment 

la p rom esse d’une fondation nouvelle, qui fut, en 

1795, l’Institu t de France. A la p rem ière  séance 

publique de l’In s t i tu t ,  l ’o ra teu r  du Directoire ne 

m an q u a  pas de d ire  qu ’on n ’accuserait plus la R é 

publique d ’è tre  ennemie des progrès de l’esprit h u 

m a in ,  et il est vrai q u ’on l’en avait accusée, et 

qu’elle avait m ér i té  ce reproche, quand  elle s u b is 

sait le joug  de ce q u ’il y avait de plus grossier e t 

de plus ig n o ran t  dans la population de la F rance .

Non seulement l’Institu t était une res taura tion  

pour la chose, pu isqu ’il recevait, avec des a t t r ib u 

tions nouvelles, toutes les a ttributions des a n 

ciennes académ ies; mais il était une réparation
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voulaient b ien en tre r  dans ses cadres, tandis qu’il 

surveillait attentivement et traitait du rem en t  quand 

il le pouvait, ceux qui se tenaient en dehors  de son 

action. De même, il ne voulait pas d ’antagonisme 

dans le monde savant. 11 approuvait que les anciens 

académiciens fissent par t ie  de l’Institut, il ne leur  

perm it pas de ré tab lir  leu r  académie en  face de la 

sienne.

Cet am our de l’unité ne l’aveugla pas sur les 

exagérations de la Convention. Il vit bien que si 

on pouvait p lier les hommes à u n  même règlem ent, 

il était absurde de les employer à une même tâche. 

Il s’em pressa de d o n n e r  aux différentes classes 

de l’Institut les moyens d’action qui leu r  étaient 

nécessaires pour rem plir  leur mission spéciale et 

concourir  d’autan t mieux à la mission commune. 

La réorganisation  de 1803, sans rom pre  aucun de 

leurs liens, les rendit  m aîtresses de leur temps et 

de leu r  travail. L’Institut, tel q u ’il sorti t  des dé

crets de la Convention, était u ne  grande pensée, 

qui ne tenait pas compte des nécessités hum aines; 

on le ram ena, en 1803, aux proportions de la vie 

réelle.

Les m em bres des diverses assemblées qui avaient 

proposé la création de l’Institut n ’avaient pas m an
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qué d ’affirmer q u ’il n ’avait r ien  de com m un avec 

les anciennes académies. Il avait p o u r ta n t  avec 

elles une  affinité très considérable, et c’était d’être 

une académie. Le renversement de ces grands 

corps savants et littéraires, exigé par les terroristes 

en 1793, avait affligé tous les hommes éclairés, et 

je té , en Europe, un  d iscrédit profond su r  la Répu

blique. La majorité  de la Convention avait subi 

cette m esure comme elle en avait subi tan t  d ’autres, 

avec une  m uette  d ou leu r ;  et nous avons vu que, 

dans les décrets qui effectuaient et approfondis

saient cette destruction, se trouvait constamment 

la prom esse d’une fondation nouvelle, qui fut, en 

1795, l’Institu t de France. A la prem ière  séance 

publique  de l’In s t i tu t ,  l ’o ra te u r  du Directoire ne 

m anqua  pas de dire q u ’on n ’accuserait plus la R é 

publique d ’ê tre  ennemie des progrès de l’esprit h u 

m a in ,  et il est vrai q u ’on l’en avait accusée, et 

qu’elle avait m ér i té  ce reproche, quand  elle s u b is 

sait le joug  de ce qu’il y avait de plus grossier e t 

de plus ig n o ran t  dans lapopu la l ion  de la F rance .

Non seulement l’Institu t était une res taura tion  

pour  la chose, pu isq u ’il recevait, avec des a t t r ib u 

tions nouvelles, toutes les a ttr ibutions des a n 

ciennes académ ies; mais il était une réparation
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pour  les personnes, car on y fit en tre r ,  en très 

grand nom bre , les membres survivants des an 

ciennes académies, et p rincipalem ent de l ’Acadé

mie des sciences et de celle des inscriptions et 

belles-lettres. Les changem ents successifs in tro 

duits dans l’organisation  de l’Ins t i tu t  le ren d iren t  

de plus en plus analogue à ce q u ’il avait remplacé, 

et au jou rd ’hui nos académies peuvent se dire h é r i 

tières tout à la fois des académies antérieures  à 

1789, et de l’Insti tu t  fondé en 1795.

A l’origine, l ’Institut se distinguait de ce q u ’il 

remplaçait par quatre  points principaux : p rem iè

rem ent, l’unité du corps académique; secondement, 

l’égalité n um ér ique  entre  les membres résidents à 

Paris et les m em bres non résidents  ; t ro is ièm em ent,  

la suppression  de l’Académie française, et quatr iè

mement, la création de la classe des sciences 

morales et politiques.

On a dit avec raison que la réun ion  de toutes les 

académies en un  corps unique était une applica

tion des principes qui avaient p rodu it  et animé 

l’Encyclopédie. Les anciennes académies étaient sé

parées; elles avaient en tre  elles des analogies, mais 

pas de rapports , ou du moins pas de rapports  n é 

cessaires; elles ne se rassemblaient pas, ne  se con
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certaient pas; elles agissaient tou jours  isolément, 

et n ’avaient, comme corps constitués, aucun in té 

rêt commun. La loi de 1795 fit très réellem ent de 

ces corps ,au trefo is  d is tinc ts ,un  corps un ique ;  elle 

établit entre  les classes des rapports  si étroits et si 

multipliés qu’on pu t d ire  avec vérité  qu ’il n ’y avait 

q u ’une seule académie divisée, po u r  la facilité du 

travail, en tro is  sections ou classes.

« On ne peut calculer, disait Daunou dans son 

rapport,  les heureux ré su lta tsd ’un  système qui doit 

tenir les sciences et les arts  dans un  éternel r a p 

prochem ent et les soum ettre  à une réaction hab i

tuellem ent réciproque de p rogrès  et d ’utilité ...  Ce 

sera, en quelque sorte, l’abrégé du m onde savant, 

le corps représen ta tif  de la république des le ttres, 

l’h o n o ra b le b u td e to u te s le s  ambitions d e là  science 

et du talent, la plus magnifique récom pense des 

grands efforts et des grands succès; ce sera, en 

quelque sorte, un  temple national dont les portes, 

toujours fermées à l’intrigue, ne s’ouvriron t qu’au 

b ru it  d’une juste renom m ée. »

Daunou parle  avec emphase, comme c’était la 

mode du temps, excusée d ’ailleurs par  la grandeur 

des événements. Il s’exagère évidemment la pe r

fection du système q u ’on allait in au g u re r ,  et q u ’on
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peut exprimer par cette formule : Tousles membres, 

quelle que soit leur classe, seront nommés par  

l’Institut entier, e tconcourront po u r  une part  égale 

aux œuvres dont l’Institut sera chargé. Il aperçoit 

la g randeur  de l’idée; il ne saisit pas les difficultés 

de l’application. Il vit dans u n  temps et dans un 

monde où l’on est accoutumé à plier la nature , 

p lu tô t q u ’à la suivre. 11 ne ta rdera  pas à voir les 

difficultés et les impossibilités, car il est lu i-m êm e 

un  esprit positif; mais il ne les v e rra  que quand il 

sera aux prises avec elles. A ce p rem ie r  j o u r ,  avant 

toute expérience, il croit que cette arm ée  de géné

rau x  va rem plir  ses vides avec d iscernem ent,  se 

d iscipliner sans avoir de chefs, trouver, dans la 

diversité des goûts et des aptitudes, une  augm en

tation de force plutôt q u ’une contrarié té  de vues et 

de méthodes. Il est comme Platon devant sa r é p u 

blique idéale. La beauté et la  simplicité du tableau le 

rem plissen td ’u n  enthousiasm e q u ’il est impossible 

de par tager  au m ême degré, quand  on a vu les 

résultats p rodu its  de 1795 à 1803 par  celte iden

tité d ’origine et cette com m unauté  de travail.

Je ne dirai donc pas avec lu i « que l’Institut sera 

comme un temple na tional dont les portes, toujours 

fermées à l’in tr igue , ne s’ouvriront qu ’au bruit
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d’une ju s te  renom m ée ». Je ne crois pas que la 

renom m ée soit tou jours  en proportion  du m érite .  

Il n ’y a si mince rom ancier  qui n ’ait plus de re 

nommée qu’un  profond géom ètre , et dans u n  corps 

électoral, nécessairem ent composé d ’éléments in

compétents , le savoir-faire l’em porte  fréquem m ent 

sur le savoir. Je fais donc toutes réserves sur le 

mode d’élection, comme j ’aura i mainte occasion 

d’en faire dans la suite sur une  comm unauté  de 

travaux qui ne tenait compte ni des aptitudes ni 

des habitudes. Il faudra in trodu ire  de la variété 

dans cette u n ité  et ce sera l’œ uvre de 1803, com

plétée e n ! 8 1 6 ;  et peu t-ê tre ,  hélas! exagérée à cette 

dern ière  époque, car il faut tou jours  qu’on aille 

aux exagérations, et l’on ne sort guère  d’un excès 

que pour tom ber dans un  au tre .  Mais la réun ion  

de toutes les puissances de la pensée hum aine  dans 

une  famille fortement unie n ’en est pas m oins une 

de ces grandes idées qui hon o ren t  u n  siècle et un  

peuple. C’est, par excellence, une conception phi

losophique. Mirabeau avait entrevu  cette encyclo

pédie vivante, Talleyrand et Condorcet l ’avaient 

décrite, la Convention l’a o rganisée ,  en l ’exagé

ran t  suivant sa coutume. C’est une des gloires de 

celte étrange Assemblée. Réunies désormais par
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un lien indes truc tib le ,  les académies qui com

posent l’Institut de France sont chargées en com 

m un de se rv ir ,  e t ,  au beso in ,  de défendre les 

in térêts  des sciences, des lettres et des arts. Elles 

concentren t toutes les découvertes et tous les 

progrès dans une  synthèse éclatante et féconde. 

Cette création sera bientôt séculaire, et elle a s u r 

vécu à tan t  de ru ines , q u ’il est perm is  de la consi

dé re r  comme u n e  de ces œ uvres excellentes que 

les révolutions, même les plus violentes, sont con

traintes de respecter .

Un second caractère de l’Institut q u ’il faut louer 

sans réserve, au moins dans son principe, c’est 

qu’il était expressément créé pou r  tou te  la Répu- 

blique. Il n ’était pas u n e  académie par is ienne; il 

était l’Institut national, l ’Institut de France. Le 

p rem ie r  m ot du  décret organique est celui-ci : 

« L’Institut national des sciences et des a r ts  appar

tient à la République. » Voilà la vraie g randeur .  

Les anciennes académies appartenaient aussi à la 

France entière, mais p a r  le u r  supériorité , p a r  leu r  

gloire, non par  leu r  institution. Les académies de 

province a im aien t à se déclarer les filles de l ’Aca

démie française; elles regarda ien t  comme un  s u 

p rêm e honneur  de lui être  affiliées; les membres
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de l ’Académie qui se rendaient dans une ville de 

province y recevaient la visite officielle des acadé

m iciens1. Cela était passé en  usage, mais cela n ’était 

pas la loi. L’Académie française ne comptait que 

des m em bres résidents égaux en tre  eux ; les deux 

autres académies, en dehors de leurs pension

naires et de leurs associés, comptaient, quelques 

correspondants qui n ’avaient qu’un titre honori

fique. A partir  de la loi du 5 fructidor an I I I2, les 

villes de province et la ville de Paris elle-même, 

euren t le droit, dont elles ne se pressèren t pas de 

faire usage, de fonder des sociétés académiques en 

dehors de la protection de l’État, des « sociétés non 

dotées et non patentées », comme on disait a lo rs ;  

mais il n ’y eut plus que l’Institu t,  dans toute la 

F rance , qui fût une institution d ’État. A ce titre, 

il paru t  juste aux au teurs  de la loi du 3 brum aire  

an IV3, d’y appeler les savants de tou te  la France. 

Ils voulurent en outre, ce qui était moins néces

saire et moins raisonnable, que les mem bres rési

I .  B (m illier, l ' In s t i tu t  e t les A c a d é m ie s  de p ro v in c e .
“2 . C’est la  C o n stitu tio n  de 1795. L’a rtic le  298 fonde l’In s ti tu t  

national e t l’a rtic le  300 d o n n e  à  tous les c itoyens  le  d ro it de fo r
m e r des so c ié tés  lib res  p o u r co n co u rir  aux  p ro g rè s  des sc ie n c e s , 
des le ttre s  et des a rts .

3. C’es t la loi o rg a n iq u e  do l’In s titu t.
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dents et les mem bres non  résidents y fussent en 

nom bre  égal. L’élection des deux o rdres  de 

m em bres  se fit avec les mêmes form alités ;  elle 

conféra des droits égaux. Nous voyons des m em bres 

non résidents p rendre  la parole dans les assem

blées pub liques; u n  des sujets de prix  adoptés par 

la  classe des sciences morales et po lit iques, avait 

été proposé p a r  u n  m em bre  non résident.  Comme 

Paris a t t ire  toujours à soi tous les plus grands ta

lents, on fut rédu it  pour  certaines sections à des 

choix assez hum bles ;  mais des considéra tions de 

cet o rd re  n ’a rrê tè ren t  jam ais  la Convention; elle 

décréta , sans sourciller, qu ’il y aurait six membres 

résidents et six membres non  résidents dans la 

section de poésie, dans la section de musique et de 

déclamation, et ainsi dans toutes les autres. C’était 

l’affaire de la Convention de créer  des places, et 

l ’affaire de l’Institut, de trouver des sujets pou r  

les rem plir .

Le troisième point im portan t  à s igna le r  dans la 

constitution de l’Insti tu t ,  c’est la suppression de 

l’Académie française. L’Académie était chargée, de

puis son origine, de fixer la langue française; elle 

faisait un  d iclionnaire;  elle devait aussi faire une 

g ram m aire ;  elle rendait des arrêts dont il n ’était
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pas permis d ’appeler;  en un  mot elle régenta it  ju s 

qu ’aux rois, comme la gram m aire .  On la raillait 

un  peu de ce privilège; elle l’exerçait p o u r tan t ,  et 

si no tre  langue y perdait du m ouvement et de la 

l iberté , elle y gagnait s ingulièrem ent en clarté, 

en élégance, en noblesse. Quelque importante que 

fût cette m agis tra ture  du bon goût, ce qui relevait 

surtout l ’Académie, et ce qui d’ailleurs lui don

nait le moyen d’exercer son autorité , c’est le soin 

qu’elle p rena it  d’appeler à elle tous ceux qui occu

paient les p rem iers  rangs dans les lettres. Elle 

n ’avait aucune spécialité p rop rem en t dite ;  car ce 

n ’est pas avoir une spécialité que de s’attacher à la 

pure té  et à l ’élégance du langage, pu isqu’une bonne 

langue est toujours nécessaire, quel que soit le 

sujet que l’on traite. Elle élisait des poètes, Cor

neille, Racine; des ora teurs  sacrés, Bossuet, Flé- 

c h ie r ;  de grands prosateurs, h is to r ien s ,  érudits ,  

polygraphes. Elle n ’exigeait dans les élus que l’éclat 

du  talent. On trouve, en parcouran t ses listes, des 

noms p resque inconnus; ils ne l’éta ient pas des 

contem porains; ou, s’il lui arrive de faire quelques 

choix indignes d’elle, c’est q u e ,  même dans le 

grand siècle, on ne trouvait pas toujours à point 

u n  grand homme. Je ne sais pas si aucun peuple,
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à aucune époque, a possédé à la fois quaran te  écri

vains dignes d ’êlre qualifiés de grands et d’illustres 

par  la postérité. A  côté des écrivains, l’Académie 

plaçait des courtisans, des m in is tres ;  ceux qui le 

lui ont reproché ne connaissent pas la société du 

x v i i c siècle et celle du xvm°. Ce rapprochem ent, 

qui était sans doute favorable aux lettrés, l ’était 

encore plus aux lettres. Cette compagnie de grands 

hommes et de grands seigneurs, qui n ’avait aucune 

autorité  dans l’Etal, n ’en était pas moins une pu is

sance, m ême à la c o u r ;  et c’était à qui b riguerait  

l’h o n n e u r  d’y en trer .  On avait beau faire partie 

d ’une autre  académie, on aspirait toujours  à celle- 

là, et ce n ’était que l’Académie française qui m e t

tait le sceau aux réputations. Tant que Louis XIV 

vécut, il ne laissa p éné tre r  dans l’Académie que des 

hommes qu’il aurait  pu  recevoir à sa cour. Il ne 

suffisait pas d’avoir du génie; il fallait encore être 

orthodoxe, en religion et en politique. Le roi 

comprenait q u ’une réun ion  formée des hommes les 

plus éminents en tous genres au ra it  tou jours  une 

influence prépondéran te  su r  les m œ urs ,  et c’est 

pour cela qu’il surveillait avec tan t  de soin ses élec

tions e t  sa conduite. Tout changea après  lui; le ré 

gent et Louis XV laissèrent péné tre r  la philosophie
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dans le sanctuaire , et dès qu’elle y fut entrée, elle y 

régna. L’Académie avait beau ê tre  remplie d’évèques 

et de magistrats : Montesquieu, Voltaire, Buffon, 

d ’Alembert, M arm ontel,  Condillac, Condorcet y 

donnaient le ton . P endan t  c inquante ans, le public 

n ’y vit que Voltaire. Elle était le salon de l’Ency

clopédie ; elle avait obtenu la principale autorité  phi

losophique sans r ien  perdre  de son autorité  l i t té 

raire. C’est cette Académie, arbitre  du goût et maî

tresse de la pensée, qui tomba dans le discrédit au 

commencement de la Révolution, et que la Conven

tion supprim a.

Quelqu’un a d it : elle était la p rem ière ,  elle 

devint la troisièm e. Ce n ’est pas cela. Son nom, 

d’abord , d ispara î t ;  et, de p lus, elle n ’a avec la t ro i

sième classe, appelée classe de la litté ra ture  et des 

beaux-arts ,  qu ’une analogie bien lointaine. Celte 

classe com prenait  huit sections, dont voici la liste : 

g ram m aire , langues anciennes, poésie, antiquités 

et monum ents , p e in tu re ,  sculpture , architecture, et 

enfin, m usique et déclamation. C’est un  assemblage 

hybride, où Grétry, Méhul et Gossec sont confondus 

dans la même section avec Molé, Préville et Mon- 

vel, dont le talent considérable est d’une na tu re  

différente; où les artistes délibèrent avec les g ram 
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mairiens et les antiquaires ; où la poésie, sous toutes 

ses formes, n ’est représentée  que par six membres 

dans une  académie qui en compte quarante-huit.  Les 

fondateurs de l’Institu t affectaient de dire que l’Aca

démie française n’avait été qu’une réunion  de gram 

m airiens  et de poètes. Rien n ’était plus faux; elle 

n ’avait guère  compté q u ’un g ram m airien  p rop re 

m en t dit, qui était Beauzée; elle avait toujours eu 

plus de prosa teurs  que de poè tes ;  et enfin, ce qui 

dominait tout, elle était, p a r  excellence, une élite, 

l’a rb itre  du goût, le foyer de là  philosophie. Quoique 

l’on dise partou t que l ’Académie française, réunie  

à l’Académie des inscriptions et à l’Académie de 

pe in tu re  et de scu lp ture , avait formé la troisième 

classe de l’Institut, c’est plutôt dans la seconde classe 

q u ’il faudrait chercher l’Académie du  x v i i i " siècle, 

où la philosophie tenait autant de place que les 

lettres. Il est évident que c’est l’Académie française, 

gouvernée de loin par  Voltaire, adm inis trée  par  

d ’Alembert, e t  com plan tpa rm i sesm em brespresque  

tous les rédac teurs  de l’Encyclopédie, qui a donné 

lieu de c réer  une  classe spécialement consacrée 

aux études philosophiques. Tous les m em bres de 

l’Académie française en fu ren t systématiquement 

exclus, parce qu’on faisait la gue rre  à l ’Académie
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française, et qu’on ne comprenait plus la g ran d eu r  

des lettres. Si Voltaire et Condillac avaient vécu, 

c’est Condillac qui au ra it  été le roi de la nouvelle 

académie.

Ce dédain  pour  l’Académie française, qui éclate 

ju sque  dans une  création due à son influence, et au 

rô le  qu ’elle avait joué  dans le m ouvement des es

prits qui p répara  la révolution, était certainement 

une ingra ttiude . Mais ce qui me frappe surtout, 

c’est q u ’il implique une sorte d ’indifférence p o u r  la 

g ran d e  culture  intellectuelle. Non seulement la 

poésie était reléguée dans une des huit sections de 

la troisième classe, mais l’éloquence était bannie  

de la seconde classe, où elle au ra i t  dû ten ir  une 

place d ’honneur  à côté de la philosophie. La philo

sophie, l ’histoire  et les lettres ne peuvent pas être 

séparées sans dommage p o u r  chacune d’elles, et 

Platon l’a dém ontré  pou r  toute  la suite des siècles. 

Qu’on je tte  les yeux sur les très  nom breux  projets 

d’instruction publique qui pa ru ren t  pendant la 

Piévolution : on ne pourra  s’empêcher de reco n 

naître que l’am our du  beau y cède p a r tou t  la place 

à la recherche  de l’utile. Le positivisme fait ses 

débuts dans le m onde, et il s’efforce d’en chasser 

l’idéal. Peut-être, car tou t  se tient, cet abandon
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des grandes traditions littéraires a-t-il con tr ibué  à 

l’avènement du culte de la ra ison ;  il a duré , quoi- 

qu ’avecm oins d ’intensité, ju s q u ’à la f in d u  siècle, et 

n ’a disparu complètement q u ’avec les orages. L’in

différence en m atière  de religion, et l’indifférence 

en matière  de culture littéraire sont de la même 

famille. Notre Révolution n ’a pas eu de Milton. 

Chateaubriand, Lamartine et Victor Hugo nous ont 

ram enés de loin.

La fondation de la classe des sciences morales 

et politiques est, avec l’unité  de l’Institu t,  ce qui 

honore  le p lus l’œuvre de la  Convention. C’est cette 

fondation qui lui im prim e caractère. La Convention 

a fondé la classe des sciences morales et politiques, 

Ronaparte l’a détruite en inau g u ran t  une époque 

pendant laquelle, selon l’expression de Rémusat, 

on avait p e u r  de penser. Cette orig ine et cetle lin 

sont à re ten ir .  Il était jus te  q u e  les sciences philo

sophiques eussent leur place dans un corps appelé 

p a r  la Révolution à continuer, à régler et à p ro p a 

ger le progrès des idées. La Convention les appelle 

d ’un  nom qui n ’est pas leu r  nom  véritable, mais 

c’est la philosophie elle-même : d’abord la philoso

phie sous sa forme p rop re ,  la philosophie dans son 

essence , ou la science des prem iers  principes,
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puis la morale qui est l’application', à Ja conduite 

de l’hom m e, des doctrines philosophiques, et la 

législation, qui est l ’application de ces mêmes doc

trines à la conduite des peuples. L’économie, qui 

est la science des intérêts et de leu r  lutte  indépen

dante , et l’histoire générale et philosophique, qui 

donne à l ’hom m e le spectacle et le secret de ses 

fautes et de sa g randeur,  com plètent adm irable

ment cet ensemble où tout est nécessaire et tout se 

tient. On jugea à propos d ’y jo in d re  la géographie, 

mais la géographie scientifique aurait  été mieux 

placée dans la p rem iè re  classe, et la géographie 

érudite dans la troisième. On s’était évidemment 

laissé conduire p a r  cette ra ison que la géographie 

est nécessaire à l’histoire et à l ’économie politique.

La classe des sciences morales et politiques est 

déjà dans le p ro je t  de Mirabeau. Elle y est à son 

rang, le p rem ie r  rang , et sous son nom, le nom de 

section philosophique. Le rang  n ’est r ien  ; le nom 

est quelque chose, et je  ne puis m ’empêcher de 

reg re tte r  q u ’on ne  nous -l’ait pas conservé.
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III

C R É A T I O N  D ’ U N E  C L A S S E  D E S  S C I E N C E S  

M O R A L E S  E T  P O L I T I Q U E S .

L’idée d’in trodu ire  dans l ’Institu t u ne  classe 

des sciences morales et polit iques n ’appartien t pas 

aux auteurs du décret de b ru m a ire  an IY; elle se 

re trouve dans tous les p rojets  de création d ’un  in 

sti tu t  national; dans Mirabeau, Talleyrand, Condor- 

cet.

Mirabeau n ’a pas déposé son pro je t  à la tr ibune. 

11 a été publié  après sa m ort p a r  Cabanis, son 

a m i,  sous ce t itre  : T ra va il sur V instruction  p u 

blique, trouvé dans les pap iers de M irabeau  après 

sa m ort. Il contient le plan d’une Académie na tio 

nale divisée en trois sections, la  section phi

losophique, la section li t té ra ire  et la section 

des sciences. A cette Académie nationale, Mirabeau



ajoutait une Académie des beaux-arts qui compre

nait, à c ô té d e la p e in tu re ,  d e là  sculpture et de l’archi

tecture , la m usique et la déclam ation. Cet ensemble 

para î t  b ien conçu. Il a le m érite  d’être simple. Il 

em brasse  tout. Mirabeau fait une seule académie 

de l ’Académie française et de l’Académie des in 

scriptions, confondant ainsi les le t trés  e t  les é ru 

d i ts ;  c’est le p lus grand  défaut de son plan, d ’ail

leurs excellent à beaucoup d’égards. Il faut lui 

savoir gré d’avoir proposé le p rem ie r  la création 

d’une  académie ph ilosophique, et de l’avoir m êm e 

appelée de son véritable  nom , ce que ses succes

seurs n ’on t pas osé faire.

Le p ro je t  de Talleyrand, lu par lui dans les d e r

n ières  séances de l’Assemblée constituante, au nom  

du comité d’instruction publique, est une œuvre 

considérable . On en attr ibue  la rédaction sans m o

tif  p lausible à l’abbé Desrenaudes, g rand  vicaire 

de l ’évêque d’Autun, qui resta près de lui après son 

abjuration  comme secré ta ire  et comme ami, et 

finit par être  conseiller de l’ins truc tion  publique 

sous l’Em pire . Le pro je t  de Talleyrand, si lu m i 

neux à certains égards, divise l’Ins ti tu t  d’une façon 

compliquée et confuse. Ilfait d’abord  deux grandes 

sections, la section des sciences philosophiques,
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des belles-lettres et des beaux-arts ,  et la section 

des sciences m athém atiques et physiques et des 

arts. Chaque section com prend  dix classes, ce qui 

ferait vingt sociétés ou académies distinctes, si 

Talleyrand s’en tena it  là; mais, p o u r  ne pas tom

ber  dans ce frac tionnem ent excessif, il propose de 

diviser chaque section en deux assemblées, com- 

poséesl’une des six prem ières  classes d e là  section, 

et l ’autre  des quatre  dern ières . C’est ce que nous 

exprimerions plus c la irem ent dans notre  langage 

actuel, en  d isan t que l’Institu t se composera de 

qua tre  académies, que deux de ces académies com- 

p rendron ts ix  subdivisions et que les deux autres en 

auront quatre .  Les six p rem ières  classes de la p re 

m iè re  section, appelées à délibérer  ensemble, sont 

les suivantes : 10 la m orale  ; 2° la science des gouver

nem ents ;  3° l’histoire et les langues anciennes et 

les antiquités ; 4° l’histoire  et les langues modernes ; 

5° la  g ra m m a ire ;  6° l’é loquence et la poésie. On 

voit que cette académie un ique  représente  trois de 

nos académies actuelles : l ’Académie française, l’Aca

démie des sciences morales et politiques et l’Aca

démie des inscriptions et belles-lettres. L’Académie 

des sciences morales et politiques donne son nom 

à la section qui s’appelle section des sciences ph i
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losophiques; elle y a trois classes su r  six ou tou t au 

moins deux si l’on pense que l ’histoire  peu t être 

revendiquée par  l’Académie des inscriptions. Ces 

deux classes, qui appartiennent sans conteste aux 

sciences m orales et politiques, sont la m ora le  et la 

science des gouvernements. Il y a donc là bien réel

lement, dans le projet  p résen té  par Talleyrand à 

l’Assemblée constituante , le germ e de ce qui est 

a u jou rd ’hui l’Académie des sciences morales, et de 

ce qui fut, dans l’organisation de l’an  IV, la seconde 

classe de l’Institut. Mais si on ne trouve qu ’incom

plètement cette académie dans ce p rem ie r  projet, 

elle est tou t  entière, avec son nom et ses divisions, 

dans le projet soumis à l’Assemblée législative par  

la commission qu iava itpour  rappor teu r  Condorcel.

Condorcet, qui d’ailleurs s’est inspiré du  tra 

vail de son devancier et n ’hésite pas à le recon

naître , n ’a pas recours à tout cet appareil de la 

division de l’Institut en deux sections, et de chaque 

section en dix classes, et de la réun ion  des classes 

en quatre  assemblées distinctes. D’abord il ne 

conserve pas ce nom  d’institu t.  Mirabeau avait 

proposé Académie nationale, parce que le mot 

d ’académie n ’était pas encore p rosc r i t ;  Talleyrand 

in trodu it  le nom d’insti tu t ,  peut-être  parce que le
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corps qu’il organise e s ta u t a n tu n  corps enseignant 

qu’un corps académ ique. Condorcet adopte  le nom  

de Société nationale. « Le de rn ie r  degré d’instruc

tion est une Société nationale des sciences et des 

arts, p o u r  recueillir, encourager, appliquer et ré

pandre  les découvertes utiles. » Par ce nom « les 

a r ts  » Condorcet n ’entendait pas ce q u ’il a appelé 

lu i-m êm e les arts  d ’agrément, e t ce qu’on appelle 

plus com m uném ent et p lus oppor tu n ém en t  les 

beaux-arts. 11 prenait et on prenait  alors le mot 

« arts, » dans le sens qu’on lu i donne encore au 

jo u rd ’hui quand on dit : « les a rts  et métiers, le 

Conservatoire des arts et métiers ». Condorcet 

divise la Société nationale en quatre  classes, dont 

la p rem ière  correspond à l’ancienne Académie des 

sciences; la seconde est ce que nous appelons au

jou rd ’hui l’Académie des sciences morales et poli

tiques; la troisième comprend la médecine et les 

arts mécaniques, l’agricu lture  et la navigation : 

cette classe a d isparu  dans l’o rganisation  définitive; 

on l’a réun ie  à la p rem iè re  classe, afin de ne pas 

séparer  la théorie et l ’application. Enfin la qua

trième classe proposée pa r  Concordet, embrasse la 

gram m aire , les lettres, « les arts  d ’agrém ent » 

l’érudition.
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Mirabeau, Talleyrand, mettaient les sciences 

morales au p rem ie r  rang . Condorcet, ancien m em 

bre  de l’Académie des sciences, les re lègue au 

second ; elles y sont restées. Ce classement n ’est 

plus le m ême au jo u rd ’hui, mais il n ’a plus d’im 

portance, pu isque  les académies actuelles p r e n 

nen t  rang  entre elles par  ancienneté. Le nom  des 

sciences morales, ou des sciences philosophiques, 

comme les appelle avec plus de précision et de 

franchise le projet de Mirabeau, é tait, ju sq u ’à cette 

époque, inconnu dans les nom encla tu res  officielles. 

Talleyrand donne, dans son rapport  à la Consti

tuante, la liste des académies et sociétés savantes 

qui existaient à Paris. 11 en compte dix : l’Académie 

française, l ’Académie des inscriptions e t belles- 

lettres, l’Académie des sciences, le Collège royal, la 

Société de médecine, l’Académie de ch irurg ie , la 

Société d ’agricu lture , l’Académie de pe in tu re  et de 

sculpture, l’Académie d’architecture, les Écoles de 

chant et de déclamation. La classe des sciences 

morales et politiques était donc une  création toute 

nouvelle. Condorcet l’in tro d u i t  très sim plem ent 

dans le monde des sociétés savantes, sans un  m ot 

de justification ou d ’éloge. « Il est sans doute 

superflu, d it- i l ,  de prouver que les sciences
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morales et politiques ne doivent pas ê tre  séparées, 

et qu’on n ’a pas dû les confondre avec d’au tres .  » 

Ces sciences morales, qu’on ne pouvait pas séparer, 

et qu ’on ne devait pas om ettre , formaient, dans le 

p rojet de Condorcet où elles occupaient le second 

rang , cinq sections. Voici comment il les nom m e. 

La loi de brum aire  an IV a modifié les nom s, mais 

elle a gardé la classification qui s’est conservée jus- 

qu’àn o s  jo u rs  dans l’Académie des sciences morales 

et politiques. Prem ière  section : la m étaphysique et 

les sentiments m o rau x ;  deuxième section : le droit  

na turel,  le droit  des gens, la science sociale ; t ro i

sième section : le droit public et la législation ; 

quatr ièm e section : l’économie politique, et enfin, 

cinquième section : l’histoire.

Il est assez rem arquab le  que, si le nom de p h i lo 

sophie se trouve a t t r ib u é  à une  Académie dans le 

pro je t  de Mirabeau et dans celui de Talleyrand, 

il disparaît dans tous les projets pos térieurs  ; que 

dans aucun projet ce nom n ’est a t tr ibué  à une subdi

vision spéciale ou section de l’Académie. Condorcet, 

désigne la philosophie par  ces deux mots : la m éta

physique et les sentiments moraux. L’influence du 

système de Condillac est plus manifeste encore 

dans le p ro je t  de Daunou, qui devint la loi o rgan i
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que de b rum aire  an IY ; là, la philosophie s’appelle 

l’analyse des sensations et des idées. La classe 

entière des sciences morales et politiques fut sup

primée, comme on sait, p a r  le p rem ie r  consul, et 

ré tablie  seulement en 1832. Elle fut rétablie  avec 

les mômes sections qu’en l ’an  IV, à l ’exception de 

la section de géographie, qui ne fut pas maintenue. 

Mais M. Guizot parla  la langue française, et non 

pas la langue d’un  système ; et la section de l’ana

lyse des sensations et des_idées s’appela tou t sim

plement et tout g lorieusem ent la section de ph ilo 

sophie.

Le mot de philosophie ne faisait pas peu r  aux 

créateurs de l’Institut. Ils ne donnèren t  ce nom à 

aucune des subdivisions qu ’ils établissaient, parce 

que, dans leu r  pensée, toutes les subdivisions de la 

classe des sciences morales et politiques étaient des 

subdivisions de la philosophie. Cette longue élabo

ration de l’Institut, commencée par Mirabeau sous 

les inspirations de Chamfort, poursuivie p a r  Talley- 

rand, Condorcet, Daunou, et à laquelle ne furent 

é trangers  ni Gliénier, ni Villar, ni Lakanal, les 

collègues de Daunou dans le comité d’instruction  

publique, est un  effort pour  r é u n i r  dans un  vaste 

système l’ensemble des connaissances hum aines

S C I E N C E S  M O R A L E S  E T  P O L I T I Q U E S .  65



tel que le x vm e siècle l’avait conçu. Le législateur, 

tout en re je tan t  le nom d ’académie po u r  obéir à 

l ’une  des manies du temps, prend  les anciennes aca

démies po u r  base de son travail; mais il se propose 

su rtou t de les ap p rop r ie r  au plan général de l’Ency

clopédie, c’es t-à-d ircàla  philosophie telle q u ’on l’en

tendait alors, qui n ’est pas u n  système particu lier  

s u r l ’o r ig inee t  la na tu re  des choses, ou su r  l’essence 

et les lois de l’intelligence hum aine  ; qui n ’embrasse 

pas seulem ent la métaphysique, la psychologie et 

la log ique, m a is to u lc e  q u i ,d a n s l ’histoire ou d an s la  

politique, dans les sciences abstraites et les sciences 

naturelles touche aux axiomes, aux principes fon

damentaux et aux lois prim ordia les , et qui est, en 

u n  mot, la science des relations nécessaires qui 

unissent toutes les sciences dans une synthèse supé

r ieu re  ; car divisées dans leurs développements et 

dans  leu rs  applications, elles parten t du même 

point, aboutissent au même but, et ne sont, pour 

ainsi dire, que des langues diverses pou r  exprimer 

1 a m ême pensée. Cette préoccupation des fondateurs 

de l’Institut éclate surtout p a r  les liens très étroits 

qu’ils établissent entre les différentes classes, et par 

la création  d ’une classe spéciale, consacrée à la 

philosophie sous le nom de sciences morales et
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politiques. Les anciennes académies pouvaient bien 

correspondre l’une avec l’au tre  ; mais ces co rres

pondances é ta ien t rares, et toutes spontanées. 

Chaque académie avait sa vie p ropre  ; il ne  leu r  

arr iva it  ni de siéger, ni de dé libérer  en commun. 

Elles n ’avaient, pas non plus de place réservée à la 

philosophie : l’Académie française appelait à elle 

les grands écrivains, l ’Académie des inscriptions 

était faite p o u r  les érud its ,  et l ’Académie des 

sciences n ’em brassait que les sciences m athém a- 

liques, physiques et naturelles. On chercherait  

va inem ent dans cet ensemble la place de la m éta

physique, ou celle même de la m orale . Un m é ta 

physicien, un  moraliste , u n  historien, pouvait  

en tre r  à l ’Académie française ; mais il y était 

appelé p a r  l ’éclat de son ta len t ;  au nom des le t

tres, et non pas au nom de la philosophie. On peut 

même d ire  q u ’à l’époque où les académies fu ren t 

fondées, les philosophes é taient presque  suspects ; 

ils é taient p resque  considérés comme des l ibertins. 

On n ’adm ettait  que les philosophes chré tiens, p o u r  

lesquels la philosophie était u n  vestibule condui- 

duisant à la théologie. On pouvait  d iscuter, à l ’A

cadémie française, sur  la g ram m aire ,  su r  la l i t té 

ra tu re ,  su r  les trois unités, su r  les anciens et les



modernes, su r  la tragédie du Cid ; personne n’a u 

ra it  eu la pensée d’y exposer le système de Descartes, 

ou même d’y p a r le r  de théologie. Ainsi, à l’origine 

des académies, la philosophie était ou condamnée, 

ou absente ; à l’origine de l’Institut au contraire, 

elle était tr iom phante . Non seulement elle donnait 

à tout l’ensemble son caractère  encyclopédique, 

mais elle p renait  son rang parm i les sciences spé

ciales ; elle avait, comme l’é rud ition , les beaux- 

arts, les sciences exactes, sa p rop re  académie.

On peut se dem ander pourquoi les divers r a p p o r 

teu rs ,  qui faisaient resso rtir  avec tant de soin le 

caractère encyclopédique de leu r  œuvre, insistent 

moins sur l’Académie des sciences morales et poli

tiques. l isse  contentent en quelque sorte de la men

tionner. C’e s td ’une part  parce q u ’elle était attendue, 

parce que to u t  le monde com prenait qu ’elle devaiL 

être  là, parce q u ’elle comblait, en arrivant, une 

lacune qui paraissait incompréhensible; c’est ensuite 

parce que l’Académie française était t ransfo rm ée  

depuis un demi-siècle en académie philosophique. 

J ’ai déjà m arqué cette transform ation; mais il faut 

maintenant y insister, et en b ien m arq u e r  le carac

tère, parce q u ’il s’agit de la filiation d irecte  de 

la nouvelle académie. Je répète donc que l’aca-
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démie française était pro fondém ent modifiée depuis 

l’élection de Voltaire. Les dehors n ’étaient pas 

changés; c’était to u jou rs  officiellement la même 

académ ie; m ais  ce n ’était plus le même m onde. 

L’Académie gardait son nom, son règlement, ses 

usages; elle faisait son dic tionnaire , elle lisait des 

vers dans ses séances privées et dans ses séances 

publiques; elle donhait des prix d’éloquence; elle 

assistait à la messe dans la chapelle du Louvre, le 

jo u r  de la Saint-Louis, et désignait un p réd ica teur 

p o u r  faire devant elle le panégyrique du saint. Elle 

continuait à faire l’éloge de ses fondateurs  dans 

ses d iscours de réception. Le nouvel académicien 

déclarait solennellement que le chancelier Séguier 

était un  g ran d  hom m e, que Richelieu et Louis XIV 

étaient de très grands hommes, que l’académicien 

qu’il rem plaçait était un grand hom m e dans un 

genre  différent, et que les autres  mem bres de l’Aca

démie, et par ticu liè rem ent ceux qui lui avaient 

donné leurs suffrages, é ta ient aussi de fort grands 

hommes. On pouvait r ire  de ces usages surannés, et 

on ne s’en faisait pas faute; mais comme chaque 

fauteuil était am bitionné par ce qu’il y avait de plus 

grand dans les lettres et de plus éclatant à la  cour;  

comme un prince du sang royal avait tenu à se dé



corer  du ti tre  d’académ icien ; comme le public se 

p réoccupa it  a rdem m ent de tout ce qui touchait à 

l ’Académie et affluait à ses séances, elle avait con

servé son em pire  sur l’opinion, et, peu à peu, cet 

em pire  avait passé de la forme aux idées, et à des 

idées qui n ’étaient p lus, tant s’en faut, les idées du 

XVII8 siècle. Voltaire, après  deux échecs, était  enfin 

entré  à l’Académie en 17-46. Sa présence n ’était pas 

faite pou r  ô te r  à l’Académie son caractère  l i t té ra ire ,  

pu isqu’il avait au plus haut degré  le culte des lettres; 

mais il apportait avec lui l’esprit  de la secte dont 

il était le pa tr ia rche , et la secte elle-même dans la 

personne de ses principaux adhérents . D’Alembert, 

qui devait être  un  jo u r  secrétaire perpétuel de l’Aca

démie, y en tra  en 1754, puis Marmontel, Thomas, 

Saint-Lambert. Il fallut l’opposition directe et p e r 

sonnelle du roi po u r  em pêcher l’élection de Diderot.

En 1771, Grimm constata it que l ’Académie, su i

vant l’usage de tous les corps, était divisée en deux 

partis ou factions : « Le parti  dévot, qui réunit 

aux prélats tous les académiciens mincem ent p o u r 

vus de m érites, et d’au tan t  plus empressés p a r  con

séquent à faire leu r  cour avec bassesse, et le parti 

ph ilosophique, que les dévots appellent encyclopé

distes, qui est composé de tous les gens de lettres

70 U N E  A C A D É M I E  S O U S  LE D I R E C T O I R E .



qui pensent avec un  peu d’élévation et de hardiesse, 

et qui préfèren t l ’indépendance et une fortune 

bornée  aux faveurs q u ’on n ’obtient qu ’à force de 

ram p er  et de m entir .  » Grimm place dans ce dern ier  

parti, ce qui ne laisse pas d’être  p iquant, M. le 

prince Louis de Rohan, coadju teur de Strasbourg, 

M. le duc de Nivernais, l’archevêque de Toulouse, 

le prince de Beauvau. Il nous apprend  q u ’il existe, 

en tre  ces deux par t is ,  comme en tre  deux armées 

opposées, un  fonds de déserteurs qui se rangent, 

suivant la fortune, de l’un  ou de l’autre  côté, et dont 

l’un ou l’au tre  se fortifie en les m éprisan t égale

m ent;  >.< q u ’il y a aussi de ces âmes fières et libres, 

qui déda ignen t d ’ê tre  d ’aucun parti ,  comme 

M. de Buffon, par  exemple, et que leu r  neutralité  

expose à la calomnie des deux factions » h 

Ainsi, quoique le parti philosophique eût acquis 

une grande  supériorité , il ne se sentait pas tranquille  

au sein même de la victoire. Il avait in trodu it  tous ses 

grands hommes dans l’Académie, à l ’exception de Di

derot, et il en était à redou ter  la disette de candidats. 

S’il était obligé de se rabattre  su r  des jeunes  gens, 

encore  à moitié obscurs, et dont la fortune  était à
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faire, n ’avail-il pas à craindre  des défections? Et si 

de tels m alheurs  arrivaient, si la m ajorité  passait 

d ’un côté à l’autre, ne  verrait-on pas l’Académie 

des philosophes, l’Académie encyclopédique, re m 

placée par  une assemblée d’évêques et d’abbés ? 

Grimm frémissait d ’h o r re u r  à cette pensée. Si l’on 

cherche ce qui lui inspirait  de si noirs p ressenti

ments au  milieu du tr iom phe de ses amis, c’est 

que, quand les philosophes avaient voulu faire 

passer La Harpe, ils avaient trouvé une opposi

tion formidable; qu ’ils s’étaient inutilement rejetés 

su r  Gaillard, encyclopédiste moins prononcé, et 

qu’enfin le parti dévot, dirigé p a r  le m aréchal de 

Richelieu, qui était le héros de Voltaire et n ’était 

le héros que de Voltaire, avait fait élire l’évêque de 

Senlis. Ce n ’était après tout q u ’un échec m om en

tané. Les philosophes se vengèrent comme se 

vengent les vaincus quand ils ont de l’esprit. 

L’évêque fit p a r  bonheur u n  discours de réception 

ridicule; l’abbé de Voisenon, directeur de l’Acadé

mie, le persifla d ’une façon cruelle. Le mot per

sifler était alors tout nouveau dans la langue ; le 

procédé ne l’était pas moins dans l ’Académie; et il 

montre, malgré les te r reu rs  de Grimm, que les 

philosophes et les encyclopédistes étaient bien en
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possession de leu r  majorité , puisqu’ils étaient 

im pertinents.

Gaillard, qui était  déjà de l’Académie des 

inscriptions, et qui fut depuis m em bre  de l ’Acadé

mie française, avait partagé le prix d’éloquence 

avec Thomas en 1765. Le sujet du concours était 

l’éloge de Descartes. Un tel sujet donné au jo u rd ’hui 

n ’étonnera it  personne. Il était p resque une  tém é

rité  en 1 7 6 5 1 ; en tou t cas, il m ontra it  que l’Aca

démie p re n a i t  ouvertement parti  pou r  la philoso

phie; et elle m archa si vite dans cette voie qu ’elle 

proposa, en 1789, l’éloge de Jean-Jacques Rousseau. 

Les plus petits incidents con tribuaien t à m arq u e r  

la t ransform ation qui s ’était faite. On ne connaît 

plus au jou rd ’hui, m êm e d e n o m , l’abbé de Bassinet. 

L’Académie le choisit p o u r  p réd ica teu r  en 1767, 

et ce préd ica teur, chargé de faire l’éloge de saint 

Louis, se déchaîna contre les croisades. Le scan

dale fut g rand .  Il au ra i t  été imm ense, si le discours 

avait été soutenu p a r  l’éclat du talent. Quelque

1. L’a ca d é m ie  des  J eu x  F lo rau x  s’é ta i t  avisée de d o n n e r  po u r  
su je t  de d iscours  en 1773 l ’é loge de B ay le .  La G aze t te  de F r a n c e  
d i t  à  ce sujet : « L ’Académ ie  des  J e u x  F loraux  de Tou louse  avai t 
p roposé  l ’éloge de  Bayle  p o u r  suje t du d iscours  de  l’a n n é e  p r o 
cha ine ;  mais des ra isons  pa r t icu l iè re s ,  q u ’elle  n e  p ouva i t  prévoir .  
F on t  e n g ag ée  à  c h an g e r  ce  sujet , e t à  d o n n e r  l 'é loge do sain t 
Exupère ,  évêque  de Toulouse .  »



tem ps après, Saint-Lam berl,  dans son discours de 

réception, a ttaqua l’intolérance. La m ode en prit .  

C’était presque u n  lieu commun dans les discours 

de l’Académie, vers le milieu du  x v i i i 0 siècle, d ’a tta

quer  l’intolérance : tant on était loin de l’Académie 

deBossuet! Thomas, com m e d irec teur ,  se m ontre  

si ouvertement philosophe, que le chancelier p ren d  

le p a r t i  d ’em pêcher l’impression de son discours, 

ce qui augm ente  la popu larité  de l’Académie, et 

prouve de p lus en plus q u ’elle est devenue au tre  

chose q u ’une compagnie de le t tré s .  Le cardinal de 

Richelieu lui-même, le fondateur de l’Académie, 

qu ’on pouvait r e g a rd e r  comme le gen ius loci, ne 

conserve pas ses privilèges. La règle veut qu’on le 

loue ; mais Gaillard, au moyen d ’une distinction, tout 

en louant le p ro tec teurdes  lettres, flétrit le m inistre  

sanguinaire  et dépasse même la m esure , parce  qu’il 

faut toujours  qu’une réaction aille trop loin. En un 

mot, lo rsqu’en 1782, M. de Monthyon voulutfonder 

deux séries de prix , l ’une  p o u r  des ouvrages u tiles, 

l’au tre  pour des actions vertueuses, il ne cru t  pas, et 

personne ne cru t  q u ’en chargeant l’Académie fran

çaise de les décerner,  il la dé tournera i t  de sa fonc

tion p rop re  e t  de ses occupations habituelles. Elle 

était tou jours  la compagnie de lettrés qu’avait
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instituée Louis XIV ; mais elle était en m ême tem ps 

l ’assemblée de philosophes que Voltaire avait 

formée.

Tous les grands esprits qu i ,  pendant la Révolu

tion, s’occupèrent de réo rg an ise r  les académies, 

ou, comme disait Mirabeau, de les an éan t i r  et de 

les rem placer, reg a rd è ren t  com m e tout na ture l  de 

dédoubler en quelque sorte l’Académie française. 

Ils donnèrent une  existence officielle et bien com

plète à l’Académie philosophique qu ’elle é ta it  deve

nue ;  et ils re léguèrent avec l ’érud it ion  et les 

beaux-arts l ’académie p u re m e n t  l ittéraire  q u ’elle 

avait été à l’origine. Cette séparation, et ce pa r tage  

inégal en tre  les deux sortes d ’occupations de l’Aca

démie, sont très conformes à l’esprit  du temps, qui 

ne faisait pasgrand  cas de l’é loquence et delà  poés ie . 

C’est tout au plus si Condorcet ne classait pas l’élo

quence et la poésie parm i ce q u ’il appelait « les arts 

d’agrém ent ». O nnese  préoccupait que de l’utile.On 

ne s’apercevait pas que, pour  q u ’une idée devienne 

populaire et puissante , il faut que l ’éloquence ou 

la poésie l’arm e de sa lum ière  et de sa chaleur. 

Un Condillac ne parle q u ’à son écolier ; Voltaire 

parle à tout l’univers. Il semble q u ’il soit dans la 

destinée de l’esprit hum ain  que la philosophie
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doive toujours succéder aux belles-lettres. Ce qui 

fait la g randeur  du  xvnT siècle, c’est qu ’il est 

éclairé p a r  la b r i l lan te  au ro re  de la philosophie 

avant que les lettres soient penchées vers leur 

déclin. Le vrai,  sous la p lum e de Voltaire, de 

Rousseau, de Montesquieu, de Buffon, rayonne 

dans toute sa splendeur.

Telle est l’origine, telle est la filiation de l’Aca

démie des sciences m orales et politiques. Elle exis

tait avant d ’être  fondée. Elle est une des deux 

formes sous lesquelles ia Constitution de l’an  III 

conserva l’Académie française. On ne saurait être 

de meilleure maison. Son histoire  ne fu t pas tout 

à fait digne de sa naissance, le système de Condillac 

l’étouffa; les fonctions publiques l’absorbèrent. Elle 

catalogua beaucoup, trouva  peu, et m anqua de la 

vertu de propagation. Elle dem eura  cependant fidèle 

à l’esprit qui l’avait fondée, fidèle à la philosophie du 

x v m c siècle; elle était, par excellence, l ’Académie 

de la Révolution; et quand le p re m ie r  consul vou

lut ré tab lir  l ’influence de la re ligion sur le peuple, 

il fit le Concordat et supprim a la seconde classe 

de l’Institut.
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IV

L E  R E G L E M E N T

Ou peut écrire isolément l’histoire des an 

ciennes académies, et peu t-ê tre  celle des acadé

mies nouvelles, qui ont été reconstituées en 4816; 

mais l’Insti tu t  p ro p rem en t  dit, dans les deux pé

riodes de 1795 à 1803, et de 1803 à 1816, forme 

un corps tellement homogène q u ’on ne peut suivre 

l’histoire d ’une de ses classes, si l’on ne connaît 

le règlem ent qui les régissait toutes, et qui les 

réun issa i t  constamment dans une action et une 

vie comm unes.  ̂ Bjb| Jag

J’ai déjà raconté  comment les anciennes acadé

mies, menacées dans leur existence, avaient essayé 

de se sauver en présen tan t elles-mêmes à l ’ Assemblée 

constituante  un pro je t  de réorganisa tion . Le projet 

fut renvoyé à l’examen de Mirabeau, dont les conclu



sions, dictées p a r  Chamfort, furent loin de leur être 

favorables. Il m ou ru t  avant de p rononcer  son dis

cours ; mais on trouva son pro je t  dans ses pap ie rs ,on  

le publ ia, et Chamfort, acharné  à saproie , écrivit lui- 

m ême, avec u n  redoub lem ent d ’injures, contre le 

corps dont il fa isa i t  partie . Tous ces efforts étaient 

inutiles. O n n ’avait p a sb e so in d e tü e r  les académies; 

elles avaient u ne  m aladie  qui est dangereuse en 

tou t  temps, et qui, à cette date, était mortelle  : 

elles é ta ient impopulaires. L’Assemblée constituante 

n ’eu t  pas le temps de les anéan tir  : anéantir ,  est 

le m ot dont Mirabeau s’était servi. La Convention 

s’en c h a rg e a  à l’heu re  des grandes ex term ina

tions. Puis, q u a n d  elle échappa elle-même à la 

dom ina tion  des Jacobins, elle les rétablit, sous 

le nom d’ins t i tu t ,  dans des conditions nouvelles. 

Nous verrons q u ’elle les avait à la fois fortifiées et 

affaiblies. Le temps a supprim é ou atténué les 

défauts, et l’Institut, tel q u ’il existe au jourd’hui, a 

conservé une partie  de ce que la Convention lui 

avait do n n é ,  et re trouvé tout ce q u ’elle lui avait fait 

perdre .  Le public, qui avait gardé sa colère contre 

les académ ies , ne se douta pas qu’on venait de les 

ré ta b l i r ;  et les au teurs  du décre t  de brum aire  

c r u r e n t  eux-mêmes q u ’il y avait plus de différences
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que d’analogies entre  les académies et l ’Institut.

Le Comité d’instruction publique , qui rédigea la 

loi de b ru m a ire  et forma la liste du tiers électeur 

eu t  deux idées h eu reu ses  : la p rem ière ,  de 

com prendre  dans ses choix beaucoup d ’anciens 

m em bres des académies, e t  la seconde, de cha r

ger l’Institut lu i-m êm e de réd iger  les règlements 

relatifs à ses travaux, en réservant au corps légis

latif le soin de les examiner, et de les transform er 

en loi. Le pro je t  de règ lem ent fut p rom ptem ent 

te rm iné . La loi de b ru m a ire  avait fixé les points 

princ ipaux; les souvenirs  des anciens académiciens 

firent le reste. L’a rrê té  du Directoire qui nommait 

les qua ran te -hu it  p rem ie rs  membres, ou le tiers 

électeur, est du 20 novembre '1795. Ce tiers 

nom m a un  second tiers le 10 décem bre, et les deux 

tiers réunis  n o m m è re n t  le troisièm e, le 1-4 décem

bre .  Le pro je t  de règlem ent fut aussitôt p réparé  

pa r  une com m ission mixte de douze m embres, où 

Daunou, Sieyès, de Lisle de Sales, Grégoire rep ré

sentaient la seconde classe. II était en état d ’être 

p résen té  au conseil des Cinq Cents un  mois après. 

Il fut déposé su r  le bureau , p a r l e  p rés iden t de 

l’Institut dans la séance du  21 janvier  (1er p lu 

viôse an IV).
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Il n ’y eut aucune len teur,  ni dans le conseil des 

Cinq-Gents, ni dans le conseil des Anciens. Les 

membres des deux commissions législatives éta ient 

pou r  la p lupart  des m em bres de l’Insti tu t .  Laka- 

nal, qui fut le ra p p o r te u r  au conseil des Cinq-Cents, 

appartenait  à la classe des sciences morales et p o 

litiques. Il fit voter la loi en u ne  séance; c’éta it  le 

p ro je t  m ême de l’Insti tu t ,  avec u n  seul change

ment, improvisé au cours de la dé libéra tion , qui 

p a ru t  insignifiant, et qui au fond était très reg re t

table. 11 s’agit de la publicité des séances ordi

naires;  j ’aura i l’occasion d’y revenir. Muraire fit 

le rapport  au Conseil des Anciens qui n ’avait pas 

le droit d ’am endem ent, et ne pouvait q u ’approu

ver ou re je te r  l ’ensemble des projets de loi. Le 

Conseil des Anciens approuva. Ce vote qui term inait 

tout et donnait au  pro je t  élaboré par l’In s t i tu t  le 

caractère d ’une loi de l’Etat, eut lieu le 15 germ i

nal an IV (4 avril 1790). Le m êm e jo u r ,  l 'Institut 

au grand  complet, et en possession de son règ le

m ent définitif, tint la p rem ière  de ses séances 

publiques.

Les anciennes académies avaient été créées sépa

rém ent,  à des époques différentes, sans aucune 

idée d’affiliation en tre  elles et de vie commune.
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Elles avaient chacune leu r  règlem ent et leurs usages 

particuliers. On pourra i t  p resque  dire qu’elles ap 

partenaient à trois mondes différents. Les m em bres 

de l’Académie française, les « q u aran te  » com m e on 

les appelait quelquefois, étaient, ou de véritables 

g rands seigneurs, ou des lettrés admis dans la fa

miliarité des grands seigneurs. L’Académie des 

inscriptions, qui ne réunissait que des érudits , se 

recrutait fréquem m ent dans les cloîtres. Il y avait 

à l’Académie des sciences des officiers, des m arins, 

des ingénieurs, des financiers. Quant à l’Académie 

des beaux-arts, elle n ’avait guère  de com m un avec 

les autres que ce nom d ’académ ie. C’était une so

ciété de pe in tres  et de sculpteurs qui faisaient des 

expositions, et tenaient une école; elle appartenait  

à la maison du roi, et par  ce moyen échappait à 

une au tre  association, constituée  en corps de m é 

tier ou ju rande, avec laquelle elle eut de nom breux  

démêlés en justice, et qui était composée de m a

çons, d ’architectes et d ’artistes d’un o rd re  inférieur. 

Les rapports  des trois autres académies en tre  elles 

tenaient surtou t à ce que p lusieurs  m em bres ap

partenaient à la fois à deux compagnies. La com 

m unau té  des travaux amenait aussi des r a p p ro 

chements, qui n ’avaient r ien  que d’accidentel. 11
fi
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semble que l’Académie française était, au début, 

plus rapprochée  de l’Académie des inscrip tions, et 

q u ’elle eu t  plus de rapports  avec l’Académie des 

sciences, lo rsque, vers le milieu du  x vm e siècle, elle 

fit à la philosophie, dans son p ro p re  sein, une pa r t  

au  moins égale à celle de la littérature .

Tandis que le public ignoran t  reprochait  aux 

anciennes académies le u r  p ré ten d u e  servilité, les 

philosophes de la Constituante, de la  Législative et 

de la Convention étaient surtout frappés de le u r  

isolement. Ils étaient im bus des princ ipes  de l’E n 

cyclopédie, qui cherchait par tou t  les rapports  des 

choses, et s’é tudiait à d im inuer ou à supprim er  les 

différences. Sous l ’ancien régime, les savants, les 

lettrés et les artistes, parqués dans des académies 

différentes, igno ra ien t  ce que faisaient leurs voi

sins. C’était là, disait-on, u ne  cause perm anente  de 

stérilité p o u r  les esprits  et d’étroitesse dans les 

idées. Les réform ateurs  de la  société française et 

de l ’esprit hum ain , car ils ne visaient pas moins 

hau t ,  et c’était encore u n  héritage de l’Encyclopé

die, en trep riren t  de ré a g ir  contre  ce mal, qui leur 

paraissait le plus g ran d  de tous. Ils vouluren t un 

corps unique, divisé en classes et en sections pour  

les besoins du  travail, où tous les exercices de la
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pensée se développeraient l’u n  p a r  l’au tre ,  en se 

prê tant un  mutuel appui.

Pour a t te indre  ce b u t ,  il fut décidé que tous les 

m em bres de l’Institu t lui appartiendraient au m ême 

t i tre ;  q u ’ils seraient, quelle que fût le u r  classe, des 

mem bres de l’In s t i tu t ,  élus p a r  le corps entier, 

ayant les mêmes fonctions, les mêmes droits, les 

mêmes honneurs  ; qu ’on ne pourra it  être  élu dans 

deux classes, car on n ’est pas élu deux fois à la 

m êm e fonction et à la  m êm e d ign ité ,  mais que 

chaque m em bre  aura it  le droit  de siéger dans 

chaque classe e t d’y p rend re  la parole. Quand il y 

eu t  un  tra i tem ent,  ou pour  pa r le r  plus exactement 

une  indemnité, elle fut la m ême pour  tous. On 

donna à l ’Institut au bout de quelques années un  

costum e, c’est-à-dire u n  uniform e. Les séances 

communes fu ren t très nom breuses. On déc idaqu’on 

y p o r te ra i t  tou tes  les affaires qui intéressaient le 

co rps,  et toutes les communications qui, dans 

chaque classe, au ra ien t  pa ru  de na tu re  à m ér i te r  

l ’attention du  monde savant.

Tout cela était excellent; c’était la réalisation 

d’une idée ju s te  à laquelle on ne peut q u ’app lau 

dir. Nous verrons q u ’à force de t i re r  des consé

quences de cette idée juste ,  on réussit  à la déna

L E  R È G L E M E N T .  83



t u r e r ;  mais les excès dans lesquels on est tombé 

n ’ôtent rien  à l’exccl lence de l’idée et des institutions 

qui en découlent. Toutes ces institutions nous sont 

restées, à l ’exception de l’élection des m em bres  

par  toutes les classes réunies ,  et elles sont l’hon

neu r  et la force de l’Insti tu t  sous sa forme actuelle. 

Nous avons même conservé u n e  séance annuelle 

dans laquelle toutes les académies comparaissent à 

la fois devant le public, comme p o u r  a t te s te r  la 

doctrine su r  laquelle l’Insti tu t  est fondé, e t qui 

consiste à considérer toutes les branches de la 

science comme les dialectes différents d ’une langue 

unique. J ’incline m êm e à penser q u ’on a u n  peu 

trop relâché, par  les nouveaux règlem ents et su r

tout dans l’usage, les liens qui devraient u n ir  les 

académies en tre  elles. Nous péchons peut-ê tre  un 

peu p a r  ce côté-là; à l’origine on péchait énor

mément p a r  le côté opposé. L’Institut actuel est 

comme u ne  république  fédérative, oit chaque Etat 

garde son autonom ie, sauf quelques réserves d’in- 

lé rè t  général. L’Insti tu t  de l’an IV était u n e  rép u 

blique une et indivisible, qui s'efforcait d ’astreindre 

un géomètre et un  musicien aux m êm es p réoccupa

tions et aux mêmes labeurs, assujettissement égal

em ent insupportab le  à l’un  et à l’au tre ,  et qu ’on
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ne pouvait ten te r  sérieusem ent de m ettre  en pra^ 

t ique  que dans u n  m om ent de nivellera ent univer

sel et d ’intrépidité  à toute épreuve.

Je résum e mes objections contre le règlem ent 

de l ’an IV dans les six articles suivants.

l ° 0 n  fit élire les membres de l’In s t i tu t ,  non par  

le u r  classe, (les classes n ’e u re n t  que le droit de 

d resser  une liste de présen ta tion), mais p a r  l’Insti

tut tout entier.

2° Au lieu de dem ander  à chaque classe un  rapport 

su r  ses travaux de l ’année , on exigea de l’Institut 

un rapport  collectif, et on le fit lire, non devant le 

public  qui suit les travaux des Académies, mais en 

pleine séance du Conseil des Cinq-Cents et du Con

seil des Anciens.

3° On fit concourir  toutes les classes indistinc

tem ent à tous les travaux dont l’Institut était 

chargé.

•4°On supprim a les séances solennelles des classes, 

et on les rem plaça par quatre séances solennelles 

de l’Institut, dans lesquelles chaque classe ap p o r

tait une pa r t  égale.

5° On ôta toute autorité  aux présidents et aux 

secrétaires, et il en résulta deux choses : la p r e 

mière, que l ’Institut passa tou t  son temps à s’admi
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nistrer ,  et la seconde, q u ’il ne  fui pas adm inistré  

du tout.

6° Enfin, on transform a celte illustre compagnie, 

dont on vantait si hau t l’indépendance, en bureau  

de renseignem ents et quelquefois en bureau  de 

police pour le m in is tre  de l’in térieur.

1. É lections. — Où éclatait surtout la pensée d’ab

sorber  les classes dans la vie commune, et dans 

l’unité  de l’Institut, c’était dans les élections. On 

s’était bien gardé  de perm ettre  à l ’une des classes 

de l’Institut d ’y in troduire  un nouveau m em bre ;  

elle ne pouvait que dresser  une liste de p résenta

tion. On n ’éta it  m em bre  de l’Institu t que par  la 

volonté, par  l’élection de l’In s t i tu t ;  il fallait la con

sécration du corps entier.

Voici comment on procéda it .  La section dans 

laquelle  la vacance s’était p rodu ite  présenta it  à 

la classe une liste de c inq candidats au moins. Si 

deux m em bres de la classe demandaient qu ’u n  ou 

p lu s ieu rs  candidats  fussent ajoutés à la liste, la 

clas se délibérait par  la voie du  s c ru t in , séparém en t,  

su r  chacun de ces candidats.

La liste é tan t ainsi formée, chaque m em bre de 

la classe portait su r  son bulletin de vote les noms 

com pris  dans cette liste suivant l’ordre  de m éri te
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qu ’il leu r  a ttribuait,  en écrivant vis-à-vis du p re 

m ier nom u n  chiffre égal au nom bre  des candidats, 

vis-à-vis du second le chiffre im m édiatem ent infé

r ieu r ,  et ainsi de suite ju s q u ’au dern ie r  nom, vis- 

à-vis duquel il écrivait le chiffre 1. Les secrétaires 

faisaient la somme de tous ces n o m b res ;  et les can

didats qui l 'éunissaient les plus grandes sommes 

form aient la liste de présentation  à l’Institut. L’In

stitut en assemblée générale procédait à l’élection 

su r  cette liste en se conform ant au m ême mode de 

scrutin . Comme on le voit, la section compétente 

présentait à la classe une liste de c inq candidats ; la 

classe réduisa it  cette liste à trois, et su r  ces trois, 

l’Institut en choisissait u n .  L’avantage était d’identi

fier complètement les t ro is  classes, d’en faire un  

corps u n ique ;  l’inconvénient, de confier l’élection à 

des incompétents, de donner  à la notorié té  la p ré 

férence su r  la capacité. L’Ins ti tu t  ne pouvait élire en 

dehors  de la liste, mais il pouvait élire le dern ie r  

de la liste. Les p e in tre s ,  les sculpteurs et les 

psychologues p rononça ien t  su r  le m érite  d’u n  as

tronom e ou d’un  géomètre.

Entre  beaucoup de cas que l’on p o u rra i t  citer,  

où l’Institut ré lorm a mal à propos le jugem en t de 

la classe, en voici un . Il y avait une vacance dans
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la section de poésie. La section p ropose  à la classe 

la candidature  d e  Fon tanes ,  qui était un  poète. La 

classe l’adopte ; mais u sa n t  d ’un droit consacré par 

le règlem ent, aux cinq noms de poètes présentés 

p a r  la classe, elle ajoute celui de Danse de Villoison, 

qui était un  érudit.  Elle forme ensuite sa liste de 

candidats, en m ettant Fon tanes au p rem ie r  rang, 

et Villoison au de rn ie r .  C’est Villoison qui est élu 

par  l’assemblée générale, de l’Institut. Il devient 

m em bre  de la section de poésie, sans avoir jamais 

écrit u n  vers français.

Il est certa in  qu’on n ’arrive pas à exceller dans 

une science ou dans u n  art ,  sans avoir un  esprit  

élevé et sans ê tre  un  bon juge  en toute m atière  in 

tellectuelle ; mais encore faut-il connaître  une  œuvre 

p o u r  en apprécier le m érite ,  et l’on peut affirmer 

sans crainte que Houdon ou Pajou n ’avaient jamais 

lu le L exique  d 'A p o llo n iu s , qui est le principal 

titre de gloire de Villoison.

2. R apport un iq u e  pour les tra v a u x  des trois 

classes. —  Tout est dans to u t ;  tout le m onde doit 

com prendre  tou t  et s’in té resser  à tout. Telle avait 

été la règle de l’Encyclopédie, e t telle était celle de 

l’Institut. C’est en vertu  de cette pensée  que l’In

stitut, qui, qua tre  fois par  an, parla it  au public,



devait parler ,  une fois par  an, aux représen tan ts  

de la na t ion , et leu r  ren d re  compte des progrès 

accomplis dans les sciences, les lettres et les arts.

Le compte rendu  annue l  est institué p a r  le dé

cret organique  de b rum aire .  Cet artic le , il faut en 

convenir, a u n e  noble apparence;  m ais  il prouve 

queles fondateurs de l’Institut ont eu, pou r  leur belle 

création , plus d’ambition que d ’esprit pratique. Le 

compte ren d u  ne fut jam ais q u ’une cérém onie. Un 

corps savant, in trodu it  p o u r  u ne  heure  dans une 

asemblée politique, ne peu t évidem m ent y apporter 

une suite de dém onstrations de quelque  valeur. L’o

ra teu r  ne serait pas assez clair, l’auditoire ne serait 

ni assez intelligent ni assez patient. R ien ne se fait 

bien hors de sa place. L’idée de t ra i te r  la science 

comme une des forces publiques et ses découvertes 

comme des affaires d ’É ta t,  est juste et g rande; 

mais on s’aperçut bien vite que celte idée, comme 

beaucoup d ’autres de la Révolution, était plus poé

tique que philosophique, et n ’était pas bonne  à tra

duire  en prose. L’ora teu r  de l’Insti tu t ,  ne pouvant 

pas faire une leçon, fit seulem ent une  harangue  

dans laquelle il mêla à quelques généralités dans 

le goût du temps u ne  simple énum ération  des dé

couvertes les plus populaires. François Arago re-
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guettait am èrem ent q u ’on n’eût pas conservé cet 

usage en confiant chaque année à quelque grand  

h om m e le soin de faire le rappor t ;  mais les orateurs 

de l’Institut ne furen t pas de petits hommes, puis

qu’ils s’appelaient Lacépède, Daunou, F on tanes ;  

et cependant ils firent de petits discours. Le Di

recto ire  exécutif, pour  ne pas être en  reste avec le 

décret organique, décida de son côté q u ’à la fête 

nationale du p rem ie r  vendém iaire  an VI, l ’Institut 

lirait un rappor t  su r  « les productions du génie » 

pendan t  la dern ière  année. Cette résolution dut 

lui être inspirée p a r  La Revcillère-Lépeaux, dont 

on connaît le penchant p o u r  la théophilantropie.

Le seul hom m e qui eut su r  tou t  cela u ne  idée 

j uste  et p ra t ique  estle  consul Napoléon Bonaparte . 

Au lieu d ’un  discours adressé  p a r  l’Institu t en tier  

à une  assemblée d istra ite  et incompétente, il de

m anda  à chaque classe de l’Institu t u n  rappor t  

détaillé, imprimé, qui dut être rem is entre  ses 

mains avec solennité, en séance du Conseil d ’Élat.

On le voit, tout est changé. La solennité est con

servée com m e hommage aux sciences et aux lettres. 

Le chef de l’État,  entouré du corps qui était certa i

n em en t le p rem ie r  corps de l’État, au moins p a r  le 

ja it ,  reçoit avec éclat les rep résen tan ts  du travail



intellectuel, et p re n d  de leurs mains un  rapport 

qui est tou t  un  livre. Bonaparte, selon son habi- 

tude, substitua it  une  fonction à une cérémonie. 11 

se souciait peu  d ’une harangue  vide et pom peuse, 

qui ne pouvait ins is te r  su r  r ien ,  parce qu ’elle était 

obligée de pa r le r  de tout. Il voulait un  rappor t  des 

savants su r  la science et des le ttrés  su r  les le ttres ;  

u n  long rappor t ,  écrit sans prétentions oratoires, 

e t  donnant des détails assez nom breux et assez 

précis p o u r  être  instructif .  Ainsi com pris , le 

compte rendu  prena it  de l’im por tance ;  mais à la 

condition d’em brasser  une pér iode  de quelque 

étendue. Une année peut ê tre  stérile ;  elle peu t  

n ’avoir p ro d u i t  que des découvertes incerta ines ou 

incomplètes. Le p re m ie r  consul décida q u ’il serait 

quinquennal. L’a rrê té  est trop im portan t pou r  ne 

pas ê tre  mis sous les yeux du lecteur.

« A rrêté  d u  43 ventôse a n X .  Art. 1. L’Institut 

national de France formera u n  tableau généra l de 

l’é ta t  et des progrès des Sciences, des lettres et 

des a rts ,  depuis 1789, j u s q u ’au  1er vendém iaire  

an X.

» Ce tableau, divisé en tro is  parties correspon

dantes aux trois classes de l ’Institu t,  se ra  présenté  

au  gouvernem ent dans le mois de fructidor an XL
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il en sera formé et p résenté  un  semblable tous les 

c inq  ans.

» Art. 2. Ce tableau sera porté  au gouvernem ent 

p a r  une députa tion  de chaque classe de l’Institut.

» La députation sera reçue p a r  les consuls en 

conseil d ’état.

» Art. 3. A la même époque, l’Insti tu t  national 

proposera  au gouvernem ent ses vues concernant 

les découvertes dont il croira l’application utile aux 

services publics, les secours et encouragem ents 

dont les sciences, les a rts  et les le ttres  auront 

besoin, et le perfectionnem ent des méthodes em 

ployées dans les diverses branches de l’enseigne

m en t public. » Un m in is tre  qui avait de grandes 

vues, mais à qui le temps a m anqué, i\I. Cousin, es

saya, en 1840, de r é ta b l i r  cet usage. L’Insti tu t  a eu 

le tort de le laisser tom ber une  seconde fois.

3. T ra va u x  com m uns. —  Il me suffira, pour 

m o n tre r  ce q u ’avait de regre ttab le  l’excès de con

centration  et de centralisation  des travaux de l’In

s titut, de c iter trois exemples pris  dans ses trois 

principales a ttr ibu tions : les publications q u ’il fai

sait, les établissements qu’il patronnait, les places 

dont il disposait. Je ne cite q u ’un exemple pou r  

chaque espèce ; j ’en p o u rra is  citer u n g ran d  nom bre .
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L’Institut était chargé, entre  autres publications 

importantes, de rep ren d re  la publication du D ic

tion n a ire  de l'A cadém ie française  : on  nom m a, 

pour ce travail, u ne  commission mixte où les trois 

classes furent représentées en nom bre  égal.

Plusieurs établissements publics étaient sous la 

direction ou tout au moins sous le hau t  pa tronage  

de l’Insti tu t;  pa rm i eux, le conservatoire  de m u 

sique. On dem ande ce que pouvaient faire dans la 

commission chargée d’exercer ce patronage des 

membres de la p rem iè re  et m êm e de la seconde 

classe.

Enfin l’Institut nom m ait  tous les ans vingt ci

toyens, pris hors  de son sein, et chargés d’inspec

ter et de conseiller l ’agriculture . Ce n ’étaient ni 

les m em bres de la section d’économie ru ra le ,  ni 

ceux de la section de bo tanique et de physique vé

gétale, ni ceux enfin de la section d ’histoire n a tu 

relle, qui étaient chargés de choisir les inspecteurs 

de l’agriculture  ; les membres de ces sections n ’a

vaient que  leu r  voix, comme les m em bres  de la 

section de gram m aire  ou de la section d ’architec

tu re .  Le vote de Molé ou de Préville comptait autant 

que celui de Chaptal. La difficulté, quoique toute 

différente, n ’était pas moins grande  pour  les voya



geurs  m em bres de l’Insti tu t .  Le règ lem ent voulait 

qu’ils fussent choisis p a r  tiers dans chacune des 

classes; mais la classe ne les nom m ait  pas, elle ne 

pouvait que présen ter  des candidats. La loi o rg a 

n iq u e 1 avait été ju s q u ’à charger  l’Inst i tu t ,  en 

corps, de désigner les artis tes qui, chaque année, 

seraient envoyés à l’école de Rome. Le règlement 

décida que les tro is  sections de p e in tu re ,  de 

sculpture  et d’architecture  chois ira ien t ces artistes 

au concours, mais p o u r  les présen te r  à l’Institu t,  

qui, seul, avait le d ro it  de les présen te r  au Direc

to ire  2.

De nom breux  tem péram ents furent ainsi a p p o r 

tés à la p rem ière  conception, parce  qu ’après tout 

il fallait vivre, et qu’on ne pouvait  pas vivre dans 

cette unité absolue. Le règlem ent du  15 germ inal 

an IY, qui, suivit la  loi de si près, en établit p lu 

sieurs ; les autres  furent votés successivement par  

l’Institut, ou passèrent dans l’usage sans avoir été 

l’objet d ’un  vote. Mais comme on se trouvait en 

présence d’un  système, et d ’un  système approuvé 

par  tous les philosophes et adm iré  p a r  tous les 

contem porains, on en a tténuait  les inconvénients

1. La lo i du  3 b ru m a i r e ,  a n  IV, a r t .  v.
2. R èg lem e n t  du  15 g e rm in a l  a n  IV, a r t .  xxx.
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sans pouvoir et m êm e sans vouloir le supprim er.  

On avait recours  à des subtilités pou r  para ître  

l ’observer tout en le violant.

k.tSéances p u b liques com m unes a u x  trois classes. 

— 11 y aurait eu  quelque utilité à en  faire u n e ;  

on en fit quatre .  La séance unique, qui subsiste 

encore au jo u rd ’hui, a beaucoup moins d’in té rê t  

que les séances solennelles tenues p a r  chaque 

classe. Elle est trè s  difficile à composer, quo iqu’elle 

soit unique. Je décrira i ,  dans u n  chapitre p a r t i 

culier, quelques-unes des séances publiques tenues 

dans les p rem iers  temps de l’Insti tu t ,  et l ’on verra 

que le p rog ram m e n ’éta it  pas varié, mais d iscor

dant;  qu ’il n ’était pas fait pour in téresser  le 'public, 

mais p o u r  l’accabler d ’ennui. On avait tellement 

compté sur la puissance de l’unité e t  le prestige 

que cette conception encyclopédique devait exer

cer su r  les aud iteu rs ,  qu’on avait tenu à donner  

trois lecteurs à chaque classe, et à leur m esu rer  

le temps également, ce qui, en rédu isan t chaque, 

lecture à vingt m inutes, c’es t-à -d ire  à rien, faisait, 

grâce au tem ps pe rd u  en applaudissements ou en 

m urm ures ,  ou pou r  le passage d ’un lecteur à un 

autre , des séances de trois heures  et demie, ou de 

quatre  heures. Encore proposa-t-on à diverses r e 
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prises d’y a jou ter  des expériences de physique, 

des exhibitions d’histoire na ture lle ,  la lecture des 

m émoires couronnés, etc.'

5. V a d m in is tra tio n  -par scru tin s. —  La Conven

tion avait tant aim é l’égalité, qu’elle n ’avait pas 

voulu souffrir pou r  elle-même de président durable. 

Si à toutes forces elle établissait quelque p a r t  u n e  

au torité , elle la faisait éphém ère , responsable, ré 

vocable. Elle n ’eu t pas g ran d ’chose à innover en 

ce genre p o u r  les académies, je  parle  des anciennes 

académies, dont l’organisation était lap ins  répub li

caine du m onde. Tous leurs officiers, à l ’exception 

d’un seul, étaient élus p o u r  un  temps très limité, et 

chargés de fonctions très restre in tes . Cependant, 

elles avaient un  secrétaire perpétuel, qui, sous 

prétexte d’être le greffier de la compagnie, en était 

un  peu  le chef. Il y avait, dans certaines académies, 

des pensionnaires  et des honoraires .  Partout, les 

plébéiens coudoyaient les g rands seigneurs. Ces 

plébéiens étaient les confrères de leurs voisins, 

sans doute ; ils é taient encore plus leurs clients et 

leurs thur ifé ra ires  à gages. On en trep r i t  de changer  

tou t  cela.

D’abord, il ne fut plus question de secrétaires 

perpétuels . Lakanal, qui avait o rd ina irem ent plus
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de bon sens, et qui, dans maintes occasions, montra  

qu’il savait avoir de l’esprit pratique, se laissa aller 

à  tra iter  ces utiles fonctionnaires comme des tyrans, 

et déclara, dans u n  de ses discours, qu’il fallait ép a r 

gner aux savants et aux lettrés « le sanglant outrage » 

d ’avoir leurs affaires faites par u n  hom m e compétent 

et responsable. Chaque classe eut un  président, élu 

p o u r  six mois, et u n  vice-président, si elle le jugea it  

nécessaire; deux secrétaires, et au  besoin u n  vice- 

secrétaire élus p o u r  un an, mais à six mois de dis

tance l ’u n  de l’au tre ,  de façon que chacun d ’eux eût 

successivement deux collègues dans le cours de son 

exercice. On ne donna, ni au président ni aux secré

taires, aucune a t tr ibu tion  adm inistra tive. Le pré

sident présidait, c’est-à-dire q u ’il donnait ou refu

sait la parole, et m aintenait  l ’o rd re  tant bien que 

mal pendant la séance. Le secrétaire tenait la 

p lume, faisait la correspondance, mais d ’après les 

ordres de la classe, qui p ren a i t  u n e  décision sur 

toutes les réponses à faire ; il réd igea it  des comptes 

rendus pour les séances trimestrielles. Les employés 

subalternes de l’Institu t n ’é taient pas sous ses 

ordres ; ils dépendaien t d irec tem ent des assemblées 

générales qui les nom m aient, les révoquaient, les 

suspendaient, et les dirigeaient par  voie de scrutin.
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Chaque classe avait donc u n  p résident de six mois 

et deux secrétaires d ’un  an. Mais il n ’en était pas 

ainsi de l’Institut. Les classes présida ien t pendant 

u n  mois, à  tour de rôle. Par exemple, si le to u r  de 

la p rem ière  classe tombait en janvier, son bureau  

était le bu reau  de l’Institut p en d an t  le mois de j a n 

vier, puis  il cédait la  place en février au b u reau  de 

la seconde classe, qui lu i-m êm e passait la m ain , 

en m ars, au bureau de la troisième. La p rem ière  

classe revenait au pouvoir en avril. Chaque p rés i

dent de classe présidait a in s i , pen d an t  son exercice, 

deux séances générales, à trois mois de distance 

l’une  de l’au tre ,  et il p résidait la séance publique 

trim estrie lle , s’il avait la chance qu ’elle échût p e n 

dant son consulat. Le résulta t est qu’on avait un  

p résident et u n  secrétaire nouveau pour  chaque 

séance mensuelle, et qu ’on était sûr  de ne pas 

être tyrannisé ou absorbé par des pouvoirs si éphé

mères. En revanche, on n ’avait jamais p o u r  officiers 

que des débutants. Il n ’y avait pas de ro u t in e ;  mais 

il n ’y avait pas non  plus de tradition, ni de suite 

dans les affaires. Une affaire commencée p a r  un 

b u reau  passait dans les mains d’un au tre ,  ou de 

p lusieurs autres, si elle d u ra i t  longtem ps; c’était 

comme une  organisation scientifique de l’anarchie.
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Avec le temps, on n’y pu t  tenir .  Rien ne marchait, 

r ie n  ne se suivait; personne n ’avait de zèle parce  

q u ’on n ’est pas zélé po u r  une heu re  ; personne non 

plus ne connaissait les affaires, ni m êm e le r è g le 

ment. On avait poussé la jalousie ju sq u ’à in terd ire  

les réélections immédiates. Un président ne pouvait 

revenir qu’après six mois, les secrétaires pouvaient 

être réélus, mais une fois seulement. Indépendam 

m en t  de la mauvaise adm inis tra tion , cet état de 

choses en traînait des délibérations perpé tue lles ,  

sans aucun intérêt, et des pertes  de temps déplo

rables. Un tém éraire  s’aventura, ap rès  u n e  expé

rience de quatre  années, à dem ander  le ré tab lisse

ment des secrétaires perpétuels. On n ’osa pas même 

discu ter  sa p roposition ; mais on m it sérieusem ent 

en avant la création  de secrétaires décennaux qui 

au ra ien t  ouvert la voie. C’est le chemin que suivit 

le consul Bonaparte p o u r  arriver à l’Em pire  ; l’ex 

périence lui réussit. L’Ins ti tu t  n ’eut pas tan t de 

chance sous le Directoire; il avait été créé dans 

l’anarchie, et il y resta.

On avait donc bien réellement créé l’égalité des 

, membres devant les fonctions et on l’avait créée par  

le moyen le plus simple et le plus funeste, en rédu i

sant les fonctions à rien. On se flattait de l’avoir
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aussi c réée devant la s ituation  sociale ; mais cette 

au tre  égalité était p lus apparen le  que  réelle. Il n ’v 

a d ’égalité que l’égalité devant la loi, et elle ne 

peu t  ex ister dans un  Etat que quand  les pouvoirs y 

sont séparés, pondérés , et m ain tenus dans leur 

situation respective p a r  des garanties sérieuses . 

Duclos ou Thomas n ’étaient pas aussi loin du  m a ré 

chal de Richelieu ou du  comte de Clermont, p rince  

du sang, que Poirier  ou Mercier l’étaient du citoyen 

Bonaparte. L’Insti tu t  était composé, comme au tre 

fois les académ ies , de savants, de le ttrés  et de 

grands  seigneurs. On ne p eu t  môme dire que tous 

ces g rands seigneurs de nouvelle sorte en tra ien t  à 

l’Institut à cause de leurs mérites. Talleyrand, 

Sieyès, Cambacérès. Merlin, beaucoup d’autres, 

sans pa r le r  de Bonaparte, é ta ient de grands es

p r i t s ;  mais des hommes tels que Creuzé-Latouche, 

Garran-Coulon, Baudin des Ardennes, Lacuée, 

membres de la classe des sciences morales, qui 

sont si petits au jou rd ’hui, et qui alors comptaient 

dans le gouvernement et les assemblées, durent 

évidemment leu r  élection à toute autre  cause qu ’à 

leurs travaux l i t té ra ires .  Bonaparte écrivit à l’In

stitut, le jo u r  de son élection comme m em bre  de la 

prem ière  classe, qu’il serait longtemps un disciple
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avant d ’être  u n  confrère. Il se lassa d’ê tre  un  con

frère  avec le temps, et déclara que son vrai titre 

devait être celui de protecteur.

C’est l ’âge des m étam orphoses. Des régicides 

passent altesses. Des jacobins se pros te rnen t ven tre  

à terre .  Bonaparte est plus hau ta in  que Louis XIV.

Le 27 février 1808, Chénier lui p résen te  son 

rappor t  sur les travaux de l’Institu t.  L’em pereur  ré 

pond :

« J ’attache du prix à vos travaux. Ils tendent à 

éclairer mes peuples, et sont nécessaires à la gloire 

de ma couronne.

» Vous pouvez com pter su r  ma p rotection . »

6“ T ra n sfo rm a tio n  de l’In s t i tu t  en bureau con

s u lta t i f  du  m in istère  de l'in tér ieu r . —  Le d e r 

nier m alheur  de l’Institut était d ’être investi 

d ’une véritable fonction publique. Cela n ’exis

tait pas p o u r  les académies de l ’ancien  régime. 

L’Académie des inscriptions avait été fondée p o u r  

faire des in scr ip tions ;  ce fu t ,  au com mence

m ent, son occupation p rinc ipale , quand  elle n ’était 

encore que « la petite Académie » ; mais ou tre  qu ’on 

ne fait pas des inscriptions très f réquem m ent,  ce 

n ’est pas ê tre  associé à la puissance publique , et 

ce n ’est pas vivre dans sa dépendance, que d’être
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appelé  de lo in  en loin à écrire une phrase en latin 

p o u r  consacrer  un  événement célèbre. Talleyrand, 

dans ce mémorable plan d’instruction publique, 

qui fut su r  toutes ces matières le p rem ie r  m an i

feste de la Révolu tion , et qui est resté le plus écla

tant, avait donné  à l’Institu t la direction de l ’in

struction dans toute  la France . La môme idée se 

re trouve  dans Condorcet, qui fait en m êm e temps, 

de la  Société royale (c’est le nom q u ’il donne à son 

Institut) u n  corps enseignant. Ne par lons  pas de cet 

ense ignem ent p a r  la Société royale, pu isqu’il n ’a 

jam ais  été établi, et que la fondation des Facultés 

et des écoles supérieu res  l’a rendu  inutile. La di

rection de 1’ enseignement, au m om ent où Talley

rand , Condorcet et d ’au tres ,  parla ien t de la con

fier à l’Institu t,  ne  ressem blait  guère  à ce qu ’est 

au jourd’hui le m inistère  de l’Instruction publique. 

Il y avait fort peu d’écoles ; celles qu’on pro je ta it ,  

et elles étaient très nom breuses, n ’approchaient pas 

cep endan t de ce que nous voyons à p résen t  ; 

enfin, et surtou t, on ne rêvait pas un gouverne

m ent aussi complet des méthodes et  des personnes. 

On laissait beaucoup aux municipalités, aux direc

toires de départements, à l’initiative des maîtres. 

Ce n ’en était pas moins u ne  adm inistra tion  grave et
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com pliquée . On ne fut pas longtemps à com p ren d re  

q u ’il ne fallait pas m ettre  un corps à la tê te  de 

l’enseignem ent,  mais un  h o m m e; et quand l’In 

s ti tu t  fut enfin fondé en l’an IV, après avoir été tan t  

de fois p rom is, il y avait en dehors de lui une 

direction de l ’instruction  publique. Le d irecteur 

é ta i t  G inguené. Il assista à la séance d’inaugura

tion de l’Institut, avec le ministre de l’in té r ieu r ,  

et fit lu i-m êm e partie  de la troisième classe. Ce n ’est 

pas une d irection que le gouvernem ent confia à 

l’Institut à cette dern iè re  ép o q u e ;  il lui demanda 

u n e  coopéra tion  d ’une au tre  sorte. 11 en fit un 

bu reau  de consultation.

La loi du 3 b ru m a ire  an IV destinait l’Institut, 

p rem iè rem en t  à perfectionner les sciences et les 

arts  et, secondement, « à suivre, conformément 

aux lois et a rrê tés  du directoire exécutif, les t r a 

vaux scientifiques et littéraires qui au ra ien t pour 

objet l ’utilité  générale  et la gloire de la Républi

que ». Ce secondem ent, qui avait p a ru  tout simple 

aux législateurs, était gros de périls, ca r  il donnait 

au  gouvernement le droit  de d ir iger  les travaux de 

l ’Insti tu t  et d’absorber  le temps de ses m em bres. 

Déjà la Convention, après avoir supprim é l’Aca

démie des sciences, avait découvert qu’elle ne pou 
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vait pas s’en passer. Elle avait tenlé  de la conserver 

comme une com m ission à ses ordres.

LTnslitu t était chargé p a r  la loi o rgan ique  de la 

fixation de l’un ité  des poids et m esures .  On ne 

ta rd a  pas  à y a jouter  d’autres travaux. Ainsi, dès 

l’année de sa fondation, nous le voyons étudiant, 

p a r  o rdre , le pro je t  d ’une  nouvelle division géogra

phique de la F rance . En th e rm id o r  de la même 

année , il nomme u n e  commission mixte p o u r  p répa

re r ,  de concert avec la commission des Cinq-Cents, 

l ’organisation des écoles spéciales. 11 se trouve 

cette fois associé d irectem ent au travail législatif, 

et la seconde classe décide que ses commissaires 

lui rend ron t  compte de tout ce qui se fera dans la 

commission, « afin q u ’elle puisse en  dé libérer  ». 

Le Directoire charge l’Institut de p ré p a re r  le pro je t  

de récompenses nationales pou r  l’encouragement 

des arts et m étie rs ,  à la place du bu reau  consulta

tif des arts. C’est une a t tr ibu tion  qui au ra it  pu  con 

venir à un  Conseil d ’État. L’Insti tu t  discute le p ro 

jet article p a r  article. Le commissaire de la seconde 

classe est Lacuée.

Plus lard, le Directoire décide qu’à la fête na

tionale du  1er vendém iaire  an YI (22 septembre 

1797) l’Institut lira u n  rappor t  sur  « les p roduc-
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tions du génie » pendant la dern iè re  année. Il lui 

dem ande, en outre ,  po u r  la même fête, une liste 

raisonnée des tra ités é lém entaires de morale 

récem m ent pa rus ;  puis il s’aperço it  qu ’en po rtan t  

ainsi un jugement public su r  la m orale  dans une  

occasion solennelle, l’institut va se trouver érigé 

en une sorte de concile national, et cette p a r t ie  du 

p rog ram m e est re tranchée. Le ra p p o r t  su r  les pro  

ductions du  génie p a ra î t  au  contraire  si conforme 

aux attr ibutions de l’Institut et au vœu du gouver

nem ent,  q u ’il res te  établi qu ’on pub lie ra  chaque 

année la liste des productions dans les sciences, 

la litté ra ture  et les ar ts ,  dignes de l ’attention 

publique  et des encouragements de l ’État.

L’Institut était chargé p a r  la loi organique de 

d is tr ibuer ,  en son p ropre  nom, des récom penses; 

cela est tout na tu re l,  c’e s tu n e d e s  a ttributions d’un  

corps savant. Mais toute au tre  est la fonction qui lui 

fut donnée de servir de bureau  consultatif au minis

tre de l’in té r ieu r  p o u r  examiner lesdossiers et ap

précier  les mérites de ceux qui sollicitaient des in 

demnités oudes pensions, à titre de savants ou de let

trés. Dans le p rem ier  cas, les m em bres de l’Institut 

é la ien tdes juges ;  ils n ’étaient que des commis dans 

le second. Voici comment cet abus s’introduisit.
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. La nation  avait besoin d ’hom m es. Elle avait des 

hommes de prem ier  ordre  dans la politique et dans 

l’a rm ée ;  elle avait m êm e des savants et des écri

vains illustres : il est facile de s’en convaincre en 

je ta n t  les yeux sur la liste de l’Institut. Cependant 

l’ém igra tion  avait fait sortir  de France u n  grand 

nom bre de gens éclairés; d ’autres  avaient péri 

dans les m assacres ou su r  l’échafaud. Le clergé 

avait été décimé. Les moines et les p rê tres  qui su r

vivaient à la T erreu r  éta ient déportés ou cachés. 

Même quand des lois plus douces et des disposi

tions plus tolérantes de l’esprit  public leu r  p e r 

m iren t  de repara î tre ,  et de rep ren d re  l’exercice 

du culte, ils furent par tou t  écartés de l’enseigne

ment. On voulait des écoles, on ne trouvait pas de 

maîtres. Dans le désir  très louable de relever les 

hautes études, on m it des fonds à la disposition 

du m in is tre  de l’in té r ieu r  p o u r  récompenser ce 

q u ’on appelait les productions du génie. Bénézech 

s ’empressa de créer u n  bu reau , et le bureau  de 

faire pleuvoir les récompenses ministérie lles su r  

le  génie  bien pensant et bien appuyé. Quand l’In

stitu t fut créé, on pensa, avec raison, q u ’il rem plira it 

m ie u x  cette tâche que tous les bureaux du m onde, 

non seulement à cause de sa compétence, mais à
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cause de son indépendance;  on ne vit pas qu ’un 

tel m é t ie r  le dégradait  profondém ent, et finirait 

p a r  l’absorber.

Il y avait encore une au tre  source de travail, 

q u ’on peu t  appeler travail gouvernem enta l;  c’é 

taient les investigations du citoyen Denormandie, 

l iq u id a teu r  de là  dette publique. Lorsqu’il rencon

trait u n  savant ou un  homme de lettres su r  la liste 

des pensionnaires  de l’Etat, il questionnait l’Insti

tu t  p o u r  savoir si la pension devait être m ain tenue , 

d im inuée ou supprim ée. Il est à croire qu’il ne 

prenait pas son parti  sans en réfé re r  au ministre , 

à  qui la décision appartenait  dans tous les cas; et 

il résu lta it  de cette façon de procéder qu ’un  grand 

corps tel que l ’Institu t de F rance , réunissant dans 

son sein toutes les illustrations de la science et 

des lettres, était rédu it  à rem plir  les fonctions 

d ’un  bu reau  de renseignem ent.

L’Institut n ’examinait pas seulement les livres 

qui lui venaient par  le m inistre . Il était à la dispo

sition du p rem ie r  venu. Le procès-verbal de la 

séance tenue p a r  la seconde classe le 24 prairial 

an IV m entionne l’envoi d ’un mémoire anonyme. 

Les commissaires nom m és po u r  p rocéder à 

l’examen sont Dupont de Nemours et Rœderer.
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Les envois d ’ouvrages anonym es sont une excep

tion, mais je  pou rra is  citer des le ttres, signées de 

nom s inconnus, n ’ind iquant d ’ailleurs ni profes

sion, ni qualité, posant à l’Insti tu t  des questions 

sans intérêt,  dans un langage et avec une  o r tho

graphe qui dénoncent l’absence complète d’éduca

t ion . Très souvent on écrivait à l’Institu t ou à u n e  

classe p o u r  l’inviter à une séance d’inauguration, 

ou à u ne  fête patrio tique, ou p o u r  le p r ie r  d’exam i

n er  u n  établissement privé d’instruc tion  publique. 

Dans les commencements il y a lla it ;  il nom m ait des 

commissaires. L’abus devint trop fréquen t;  il écrivit 

q u ’il é tait établi pour  la République, non p o u r  une 

com m une ou un a rrond issem ent,  et q u ’il n ’assistait 

à des cérémonies que quand  il y était appelé pa r  la 

loi ou par  le gouvernem ent. Un chef d’institu tion  

eut l’idée d’écrire à la seconde classe po u r  la p r ie r  de 

faire examiner ses élèves par deux com m issaires, 

l’assu ran t  que cette visite ne pouvait q u ’exercer 

une influence très salutaire su r  l’esp rit  des familles. 

Pour  cette fois l ’Institut ne jugea  pas à p ropos de 

rép o n d re .

Il avait fini avec le temps p a r  se trouver  su r 

chargé, humilié , quelquefois em barrassé .  Il n ’était 

plus maître de son temps et de son travail. Chaque
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classe siégeait deux fois par  décade, ce cjui faisait 

pa r  an soixante-douze séances de classe, en tout 

quatre-vingt-huit  séances en comptant les douze 

séances trim estrie lles et les qua tre  séances p u 

bliques. Les séances de sections et les séances de 

commisssions devaient doubler ou tr ip le r  ce n o m 

bre. Dans la seconde classe, qui était toute remplie 

de hauts fonctionnaires, d irec teurs , m inistres, am

bassadeurs, députés, etc., les académiciens qui, 

n ’étant qu’académiciens, faisaient la besogne des 

autres, devaient être accablés. Ils fu ren t  obligés 

d ’augm enter  la durée  de leurs séances et de les faire 

com m encer a cinq heures  et demie au  lieu de six 

heures et demie, heu re  rég lem en ta ire1. Les commis

sions é taient si nom breuses qu’elles ne faisaient plus 

rien. On nom m a, le 7 germ inal an VIII, une com

mission chargée d ’activer le travail des au tres  com

missions. Je ne trouve d ’elle qu ’une  résolution 

votée quelques jo u rs  ap rès  sa formation (le 22 g e r 

minal) et po r tan t  que le prem ier  élu de chaque 

section et de chaque commission la rep résen te ra ,  

la réun ira ,  la p ré s id e ra ;  ce règ lem ent nous est à 

peu près res té ;  et que, le p rem ie r  de chaque mois,
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l’agent du secré taria t  rem ettra  au  président le 

tableau des sections et des commissions dont le 

travail est en souffrance. Il est évident que l’In s t i 

tut siégeait tous les jou rs ,  et q u ’il passait le temps 

de ses séances à faire des scrutins.

Il ne  paraît pas qu ’il ait songé à se soustra ire  

aux corvées que lui imposait presque journe llem en t 

le ministre de l’in té r ieu r ,  mais il cessa de se te n i r  

aux ord res  de tous les barbouilleurs de pap ie r .  

D’abord, po u r  épargner  le temps, il décida que les 

commissaires chargés de l’examen des mémoires 

ne sera ien t plus nommés au  scru tin ,  et que le 

b u re a u  les désignerait. Dans le début, la  classe 

lisait les m émoires avant de les renvoyer à une  

commission; ils fu ren t  désormais renvoyés d irec

tement à un  m em bre , chargé de les lire  et de déci

der  s’ils étaient, oui ou non, dignes d’un  examen. 

S’il renda it  un  avis favorable, on nom m ait une com 

m ission; dans le cas contraire , on renvoyait le 

m anuscrit  à l’au teur,  sans plus ample inform é. 

Cette résolution tu téla ire  ne fut p rise  que ta rd ive

m ent par  un  a r rê té  de la seconde classe en date du 

'17 vendémiaire an X (10 octobre 1801 ).

La p rem iè re  classe usa d ’un au tre  moyen, non 

pas pour épargner  son temps, mais pou r  dégager
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ou d im inuer sa responsabilité . Elle décida de 

rem placer les appréciations détaillées p a r  des 

formules toutes faites. Les rap p o r ts  d u ren t  être, 

à l’avenir, term inés p a r  une de ces formules :

« L’Inslitut regarde cette découverte  ou cette in 

vention comme un objet de second, p rem ie r  ou 

troisième o rd re ;  » ou bien : « L’Institut ne trouve 

dans cette découverte ou invention aucune u tilité  

directe. » La seconde classe adhéra  à celte r é so 

lu tion , qui ne rem édiait pas à g ran d ’chose ,  et 

sert seulement à m ontre r  l’intensité  du mal.

On se demande comment les hommes de p re 

m ier o rdre , qui abondaient dans l’In s t i tu t ,  se sont 

soumis à u n  tel régime. Gela t ie n t  en par t ie  à 

une  des e rreurs  du  temps. On était engoué de 

Futilité. On ne voulait voir que cela. Quand on 

p a r t  de cette préoccupa tion , il est r a re  q u ’on ne 

tom be pas dans une sorte de positivisme p ra t iq u e  

qui est moins utile qu’on ne le pense, et qui est 

souvent très funeste. Les utilitaires, ca r  on a créé 

ce nom p o u r  eux, s’im aginent, par  exemple, qu’ils 

font quelque chose de très intelligent quand ils 

transforment le palais de Saint-Germain en p é n i

tencier. Ils appellent cela le r e n d re  u t i le ;  et en 

effet, il devient utile à garder des prisonniers ;  et

L E  R È G L E M E N T .  111



il cesse d ’être utile  à élever l’esprit  par  sa beauté 

architecturale et p a r  les souvenirs q u ’il rappelle 

aux am ants de l’histoire  et de la pa tr ie .  Sous le 

Directoire, on croyait volontiers que la science 

n ’était utile que si elle multipliait  les aliments, les 

vêtements, les engins de guerre .  La philosophie, 

malgré ce q u ’elle venait de faire dans le monde, 

paraissait p resque inutile . Elle ne se relevait 

qu’en combattant la superstition, ou en inventant 

la pasigraphie. La poésie venait au dern ier  rang 

parm i les exercices de l’esprit  hum ain . On la 

croyait p ro p re  un iquem ent à écr ire  des cantates 

pou r  la fêle de la vieillesse. Il n ’est pas é tonnant 

que la philosophie et la poésie d isparussent : l ’utile 

chassait du monde le divin.

C’est ainsi qu’avec la meilleure foi du m onde on 

détournait  l ’Institut du  bu t  généreux de sa fonda

tion. On l’avait voulu libre, on l’asservissait aux 

bureaux  du citoyen Bénézech. On l’avait voulu ph i

losophe, e t on lui je ta i t  des monceaux d’inepties à 

ju g e r  et à classer. On l’avait créé po u r  le ciel et on 

l’attachait aux plus grossiers in lé rê ts  de la terre . 

Muraire avait dit, dans son rapport  sur  le règ le

ment au Conseil des Anciens : « Rien ne doit gê

ner  dans les sociétés savantes la liberté entière de
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la pensée, la liberté absolue des opinions, le choix 

illimité des travaux. » Et il avait ajouté un  peu 

plus loin : « Ce sont des sociétés essentie llem ent 

libres, et nulles si elles ne l’étaient pas. » Voilà sans 

contredit de belles paro les ;  mais d ’un côté le règle

ment, qui m éconnaissait les différences d’instincts 

et d ’aptitudes, et de l’au tre  le gouvernem ent,  qui 

usait et abusait de son droit de réquisition, faisaient 

de cette indépendance prétendue une véritable chi

mère.
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Y

I , E  L O G E M E N T ,  L E  T R A I T E M E N T ,  L E S  F U N É R A I L L E S  

E T  L E  C O S T U M E .

Comme complément des détails que je  viens de 

donner su r  le règlem ent, je  place ici quelques 

notes sur  le logement, le tra item ent,  les funérailles 

et le costume.

Les anciennes Académies étaient logées au 

Louvre : l ’Académie française, l’Académie des in 

scriptions et belles-letlres et l’Académie des sciences 

dans la p artie  qui fait face aux Tuileries; l’Acadé

mie d ’architecture dans celle qui est parallè le  à 

l a m e  Saint-Honoré. L’Académie de pe in tu re  et de 

scu lp ture , la plus nomade de toutes et la plus diffi

cile à caser à cause de ses expositions e t de son 

école, d’abord  logée à ses frais dans diverses m ai



sons de Paris, pu is  transférée  successivement du 

Collège royal au Louvre, et du Louvre au Palais- 

Royal, était revenue  s’établir définitivement au 

Louvre où, p o u r  ê tre  fidèle à son histoire, elle 

avait occupé to u r  à tour divers emplacements. Elle 

finit p a r  être  la rgem ent et sp lendidem ent installée 

dans l’ancien appartem ent de la re ine. On lui 

donna quatre  grandes salles, au p rem ie r  étage, 

à la suite de la salle des Sept Cheminées et en avant 

de la galerie d ’Apollon, avec différents petits cabi

nets, et u n  logem ent p o u r  le suisse qui avait la 

ga rde  de ses collections.

Si l’on en tre par  la grande  cour dans le pavillon de 

l’horloge où est l’escalier de Henri II, on a, à m ain  

droite , les locaux autrefois occupés p a r  l’Académie 

française et l’Académie des inscriptions et belles- 

lettres. Une po rte  située au milieu de cette galerie 

et qui s’ouvrait su r  la cour, donnait accès à u n e  vaste 

antichambre, com m une aux deux académies. L’A

cadémie française avait, à d roite  de l’antichambre, 

sa salle des séances, éclairée su r  la cour. Une salle 

de même longueur,  mais plus é troite , située p a r  

derr iè re ,  contenait la bibliothèque, et servait aux 

commissions et au bureau . Au-dessus é tait, en en 

tresol, l’appartem ent du secrétaire  perpétuel.  La
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salle où siégeait l’Académie avait été la salle du 

conseil, quand le roi h ab ita i t  le Louvre. Les Qua

rante y étaient fort à l’aise p o u r  leurs assemblées 

ord inaires  qui avaient lieu le lundi, le jeud i  et le 

samedi de chaque sem aine; mais en vertu d’une d é 

cision prise, en 1671, sur  la proposition de Charles 

P e rrau l t ,  et qui fut appliquée pour  la prem ière  fois 

lors de la réception de Fléchier, les séances de r é 

ception étaient devenues p u b l iq u e s ,  et il y avait 

ces jours-là  grande affluence d’amis du réc ip ien

daire, de fu turs académiciens, de gens du m onde 

et de nouvellistes. Il en était de même de la séance 

du 25 août (la Saint-Louis), j o u r  de la fête du 

roi. Dans ces occasions, l ’Académie se trans

porta it  dans l’an ticham bre com m une, où il y avait, 

des tr ibunes pour  le public, sans com pter un  assez 

g rand  espace de rr iè re  les fauteuils des académi

ciens, qui étaient assis au to u r  d’une longue table. 

Une partie  des spectateurs en tra i t  p a r  billets et 

occupait les plus belles places. A la Saint-Louis de 

1726, on fut, avec raison, très  scandalisé de voir 

deux filles dans la loge du d irec teu r ,  qui était Mon- 

crif. L’usage voulait q u e ,  les billets entrés, on 

laissât la porte  ouverte pou r  le public, ju squ ’à ce 

que les discours fussent commencés. Cet usage gê-
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liait les académiciens, qui y renoncèrent.  Un j o u r 1 

il y eut des réclamations, et Duclos, secrétaire p e r 

pétuel, cria, d ’un air de mauvaise hum eur,  au suisse 

qui était  placé près  de la porte, de l’ouvrir. Le flot 

qui s ta tionnait  au dehors se précipita  aussitôt. Il 

fallait passer pa r  la salle de l’Académie des inscrip

tions, car la porte  de l’anticham bre qui donnait 

su r  la cour  était couverte p a r  des gradins dans ces 

solennités, et la salle de l’Académie des inscrip tions 

avait une  seconde entrée , qui ne servait guè re  que 

dans ces occasions et qui é ta it  prise dans le grand 

vestibule, à côLé de l’escalier. Le public  en tra  

en si g rand  nom bre  qu ’il rem plit d 'abo rd  l’an t i 

chambre où l ’on siégeait et ensuite la salle des 

inscrip tions, qui servait de passage, et où on ne 

siégeait pas. Les d e rn ie rs  arrivés se trouvan t là 

comme en p r ison , et n ’en tendant r ien  de ce qui se 

disait à côté, fe rm èren t  la porte  de communication, 

p r i ren t  séance, nom m èren t un président et un  r é 

c ip iendaire ,  et p rononcèren t des discours qui 

fu ren t,  d iren t  le lendemain les gazettes, d’excel

lentes parodies des discours véritables.

La salle des Inscrip tions où cette scène se passa
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était beaucoup plus vaste q ue  la salle des séances 

de l’Académie française. Elle é ta it  aussi plus riche

m ent ornée. Elle servait, non seulement po u r  les 

assemblées ord inaires, mais pour  les séances p u 

bliques de celte académ ie, qu i avaient lieu l ’une à 

Pâques, l’au tre  après la Saint-Martin. On y avait 

p o u r  cela p ra t iqué  des tr ibunes. L’Académie avait 

en ou tre  p lusieurs cabinets, au rez-de-chaussée et à 

l ’entresol,  pou r  ses collections et ses livres.

L’Académie des sciences était placée au  p re m ie r  

étage, mais de l’autre côté du vestibule, au-dessus 

de la salle des Cariatides, ou plu tôt au-dessus de la 

seconde par t ie  de cette salle. La p rem ière  p a r t ie  

de l’étage, la plus voisine de l ’escalier, était occu

pée par  deux salles destinées à d ’au tre s  usages, et 

p a r  un  couloir qui se prolongeait dans toute leu r  

longueu r  pou r  condu irede  l’escalier de Henri II à la 

salle des séances de l’Académie des sciences. Cette 

salle a porté  depuis le nom  de salle de Henri I I ;  

elle est fort spacieuse, et l’Académie des sciences 

jouissait en outre  de la salle des Sept-Cheminées, 

et d ’un cabinet en re to u r  su r  la façade du  bo rd  de 

l ’eau. Ce cabinet et la salle des Sept-Cheminées qui 

était alors divisée en deux p ièces ,  contenaient 

lesco llec t ionsd’histo ire  na tu re l le ,  les ins trum ents ,
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la bibliothèque. Tout ce logement de l’Académie 

des sciences avait fait partie  de ce q u ’on appelait 

le petit  appartem ent du  roi, et était orné de tapis

series et de ten tu re s  magnifiques. Quoiqu’il su r 

passât en étendue et en sp lendeur les locaux occu

pés p a r  les au tres  Académies, il fallut y ajouter 

plus tard tou t  l ’espace correspondant du  second 

étage, et m ême le g ren ier ,  dont on fit une  galerie 

po u r  les modèles de machines.

Le décret du 8 août 1793 qui supprim ait  toutes 

les Académies el Sociétés li t téraires patentées et 

dotées par  la na t io n ,  mettait à la disposition du 

gouvernement, p o u r  être employés dans les divers 

services de l’instruction publique, « les ja rd in s  bo 

taniques et autres, les cabinets, m uséum s, b ib lio 

thèques et autres  m onum ents des sciences et des 

a r ts  attachés aux Académies e t Sociétés su p p r i 

mées ». Beaucoup de ces « m onum ents  » é ta ien t  la 

proprié té  des Académies; ils avaient été achetés de 

leu r  a rgent,  ou leur avaient été donnés p a r  des 

particuliers , ce qui perm it à l’abbé Morellet et à 

quelques autres de pro tester  à la fois contre la sup

pression et la spoliation des Académies. Le gouver

nement ne p e rd it  pas un instant après le décret du 

8 août. 11 fit inventorier les biens des Académies
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par  des commissaires, au nom bre  desquels se t ro u 

vait J.-H. Hassenfratz, l’un  des membres les plus 

violents de la Commune de Paris, e t qui, deux ans 

p lus tard , fit partie  de la p rem ière  classe de l’In

stitut. Domergue et Dorat-Cubières furen t les com 

missaires désignés p o u r  s’em pare r  de ce qui appar

tenait à l ’Académie française. Domergue était un 

g ram m airien  assez d is tingué, qui devint m em bre  

de la troisième classe de l’In s t i tu t ;  Dorat-Cubières, 

un poete 1 i d i eu le qui n avail cesse de b r iguer  les 

suffrages de l ’Académie, et qui, en dépit de ses opi

nions et malgré son titre  de m arquis, jouait  le ja- 

< obin, moitié par  a m b it io n ,  moitié p a r  peur.

Lorsque 1 Insti tu t  fut créé deux ans après 

cette triste  époque, et q u o iq u ’on affirmât bien hau t  

qu il n avait r ien  de com m un avec les anciennes 

Académies, pe rsonne  ne songea à le placer a illeurs 

qu’au Louvre. On donna à la p rem ière  classe tous 

les locaux de l’Académie des sciences; la seconde, 

classe reçu t  ceux de l ’Académie française, et la tro i

sième ceux de l’Académie des inscriptions.

Le m obilier avait été dispersé, les collections 

saccagées. Les bibliothèques, les écoles centrales 

avaient p ris  ce qui était à leu r  convenance. L’an

cienne Académie des sciences, allant au-devant des
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coups, avail elle-même donné au Trésor public lout 

ce qui, dans ses collections, avait u ne  valeur vé

n a le ;  e t no tam m en t une  pépite  d ’or  natif, évaluée 

10 000 francs. On ne re trouva, en revenant au 

Louvre en  1795, après deux années d’intervalle, que 

des m odèles de machines, des globes et autres ob

je ts  de peu  d’im portance , don t  la p rem iè re  classe 

se rem it  en possession sans difficulté. Les deux 

au tres  classes ne tro u v èren t  que des salles en tiè re 

m ent dépouillées.

L’In s t i tu t  t in t  sa p rem iè re  séance le 15 frimaire 

an IV (6 décem bre 1793) dans la salle d ’assem

blée de l ’ancienne Académie des sciences. C’était 

une cé rém o n ie  purem ent officielle, dans laquelle 

le m in is tre  de l’in té r ieu r  lut le décret organique, 

et la liste des quaran te-huit  m em bres nommés par 

décret. Ces q u a ran te -h u i t  m em bres  form aient alors 

tou t  l ’Institut. On ne procéda  que les jou rs  suivants 

aux élections qui devaient le compléler. La p re 

mière séance publique  eut lieu deux mois après, 

et fut la  véritable inauguration. Elle eut lieu, comme 

les séances pub liques  qui la suivirent,  tant que 

l’Institut fut logé au Louvre, dans la salle des Ca

riatides.

Cette salle, m algré  sa belle ordonnance et les
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sculptures de Jean Goujon qui la décorent, était 

devenue, depuis deux ans, une salle de débarras . Il 

fallut la déblayer et l ’app rop rie r  à la hâte . A p a r t i r  

de ce jo u r ,  elle fut la salle d ’assemblée des Acadé

mies dans leurs solennités pub liques .  On y plaça 

successivement les statues des plus célèbres écri

vains, ce qui lui fit d o n n e r  le nom de salle des 

Grands Hommes. L’Ins ti tu t  dem eura  au Louvre ju s 

q u ’au 29 ventôse an XIII. A l’époque où il fut t r a n s 

féré dans le palais des Quatre Nations q u ’il occupe 

encore au jou rd ’hu i ,  la classe des sciences morales 

et politiques était déjà supprim ée.

Cette résidence au Louvre, dans l’ancien  palais 

de nos ro is , à côté des merveilles de la sculpture  

et de la peinture , flattait l’im ag ina tion ;  mais l’In 

stitut m anqua it  d ’espace pour  ses b u re a u x ,  sa 

bibliothèque, son cabinet d ’an tiqu ités ,  ses col

lections, ses expériences; il était de p lus obligé 

de négocier à tou t  ins tan t  avec le gouverneur  

du Louvre et l ’adm in is tra t ion  des m enus. Le p a 

lais des Quatre Nations, qui lui fut a t t r ib u é  e n l8 0 5 ,  

est bien modeste en com para ison ;  il est incom 

m ode, mal d istribué; la bibliothèque y étouffe ; il 

n ’a p o u r  les séances publiques qu’une ancienne 

chapelle d on t  l ’aspect est disgracieux et la sono-
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rite dé tes tab le ;m ais  au moins l’Ins ti tu t  y a l ’avan

tage d ’être  dans sa maison, et de ne dépendre  de 

personne. Regnaud de Sain t-Jean-d’Angély écrivit 

au m inis tre  Ghampagny, après la translation , que 

l’Insti tu t  comptait b ien  ne pas r e n t r e r  au  Louvre.

Que voulez-vous q u ’il fasse, dit-il, dans un palais 

où com m andent le g rand  maréchal et, avec lui, une 

foule de subalternes  ju sq u ’aux Suisses? »

La Convention n ’avait pas laissé le trésor de l’E

ta t  b ien ga rn i .I l  fallait cependan t do ter  l ’Institut, 

pu isqu’on l ’avait fondé. D’abord , il y avait des dé

penses indispensables, des frais d ’éclairage, des em

ployés. Il y avait les p r ixfondés par  l’État, quelques 

publications prescrites  pa r  la loi de germ ina l  (le 

règlem ent) ,  telles que la descrip tion  des arts et l’ex

tra it  des manuscrits  des bibliothèques. Tout cela 

fu t estimé à 64000 livres; évidemment on avait 

tout mis au  plus bas. Ce budget, p o u r  le plus grand 

établissement l i t té ra ire  e t scientifique du pays, 

était dérisoire. Quand on lit les déclarations empha

tiques du gouvernem ent, des deux Conseils et de 

l’Institut lui-même su r  les im m enses services q u ’il 

devait ren d re  à la patrie , à la science, à l’hum a

nité, po u r  04000 livres p a r  an, on ne peu t  s’em 

pêcher de se dire qu ’on espérait  de b ien  g rands r é 
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sultats p o u r  bien peu  de frais. Le Directoire pensa 

aussi, malgré sa détresse , q u ’il était séant de don

ner  le moyen de vivre à ces lettrés, à ces savants, à 

qui, nous l’avons vu, on ne ménageait pas la be

sogne. Lorsque Condorcet avait p résenté  à l’Assem

blée législative son pro je t  de création d’une Société 

nationale des sciences et des arts, il y avait placé 

un  article ainsi conçu : <t L’Assemblée nationale, 

reconnaissante  envers les sciences et la philosophie 

dont les lum ières  ont p ro d u i t  la Révolution fran

çaise et fondé la liberté  et l’égalité, déclare que les 

fonctions des m em bres de la Société nationale, 

celles des professeurs et des in s t i tu te u r s 1, sont des 

plus im portan tes  de la Société, et elle met ceux qui 

les rem plissen t au nom bre  des fonctionnaires p u 

b l ic s2. » On regardait  ce titre de fonctionnaire  pu 

blic, qui était nouveau dans la langue, comme un 

titre  d ’h o n n e u r ;  il était très justifié, puisque les 

décrets organiques m etta ien t en quelque sorte les 

savants à l’entière  disposition du gouvernement. 

Le Directoire regarda  comme une obligation de

1. Il ré se rv e  le  nom  J e  p ro fesseu rs  aux  m a ître s  du  h a u t en se i
g n e m e n t, e t  d onne  celu i d ’in s titu te u rs  a u x  m a ître s  de l’e n se ig n e 
m e n t sec o n d a ire .

2. P r o je t  de d é c re t s u r  l’in s tr u c t io n  p u b liq u e , t i tr e  V I, a r t .  ix .
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m ettre  ces fonctionnaires au-dessus du besoin, et 

de leur ô te r  la préoccupation des besoins matériels 

de la vie, afin qu’ils ne fussent distraits, par  aucun 

souci, du culte de la science et des arts. Il cru t qu’il 

pouvait aller p o u r  a tte indre  ce b u t  ju sq u ’à leur 

a ttr ibuer une indem nité  annuelle  de 2 000 francs. La 

résistance fut si vive, de la pa r t  de tous ceux qui 

connaissaient l ’état des affaires, q u ’il se résigna à 

ne dem ander que 1 500 francs. Cela faisait un  total 

de 216000 livres, et, avec les 64-000 livres de dé

penses générales, le budget de l’Insti tu t  m ontait à 

280 000 livres. Condorcet, dans ses prévisions, l’a 

vait porté à 3 0 0 0 0 0 ;  l’écar t  n ’était  pas considé

rable . C’est dans ces conditions que le pro je t  de loi 

arriva à la discussion devant le conseil des Cinq- 

Cents le 19 m essidor an IV.

Le rap p o r teu r  fut in te rrom pu  à chaque m ot par 

des clameurs parties de presque  tous les bancs. Les 

uns resta ien t fidèles à le u r  haine contre les acadé

m ies; d ’autres, encore imbus des principes de 93, 

haïssaient jusqu’à la science; le m otif  qui animait 

le plus grand  nom bre  était l’impossibilité de créer 

des dépenses nouvelles. « Je donnerais  volontiers de 

l’argent pou r  cet u sage ,d isa i t  un  m em bre  influent, 

si j ’en avais. » L’a jo u rn em en t  fut voté à la p resque
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unan im ité .  C’était une forme de rejet. Il fallut du 

courage à Pastoret pou r  d em ander  au  Conseil de 

se déjuger séance tenante. Il n ’en m anqua it  pas. Il 

fut secondé p a r  Cambacérès. Ils appuyèren t  b eau 

coup su r  ce que les m em bres de l’Institut étaient 

des fonctionnaires publics, suivant la définition de 

Condorcet. Ils rappe lè ren t  que l’ancien régim e dé

pensait annuellem ent 376 000 livres pou r  les aca

démies. Cambacérès enleva le vote en p roposant 

de décider que ces 2 8 0 0 0 0  livres seraient prélevées 

s u r  les 600 000 livres allouées au m inistre  de l’in

t é r ie u r  pou r  l’encouragem ent des sciences et des 

arts . Il ne s’agissait plus d ’une  dépense nouvelle, 

mais d’un simple v irem ent. Le vote eut lieu en ce 

sens. Yoilà comment les m em bres de l’Institut ob

t in ren t  u n  t ra i tem en t  de 4500 francs, qu’ils tou

chent encore a u jo u rd ’hui. Il fut déclaré en m êm e 

temps que ce t ra i tem en t serait insaisissable, et 

qu ’il ne serait pas soumis aux lois su r  le cumul.

Le budget de l’Institut ne fut pas aussi modeste 

p e n d a n t  toute la période du Directoire. II résulte 

d ’u n  ra p p o r t  de Lacuée, p résen té  à la seconde 

classe le 22 floréal an VII, que les dépenses pour 

cette année-là s’éta ient élevées à 444,333, fr. 33.11 

annonçait en même temps q u ’on ren tra i t  dans le
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chiffre normal po u r  l ’an VIII, et qu’on ne dem an

dait plus que 272,383, fr. 33. La différence tenait à 

des frais d ’installation q u ’il avait fallu subir ,  et qui 

ne devaient plus se rep résen te r .

En fixant l’indem nité  de l’Institut à 1500 francs 

pa r  m em bre , les Conseils le la issèren t l ib re  d’en 

faire la répar t i t ion  comme il l’en tendra i t .  Les 

classes décidèren t que 4200 francs seraient alloués 

à chaque m em bre  à t itre  de tra item ent fixe, et 

payés p a r  douzièm e, le surp lus ,  c’e s t - à - d i r e  

300 francs p a r  m em bre, devant form er une masse 

destinée aux je tons de présence. L’usage des jetons 

rem o n ta i t  presque à l’origine des académies. Ils 

constitua ien t une  p r im e  pour l’assiduité. Les m em 

bres besogneux ou avides qui ne m anquaient pas 

une séance afin de ne point pe rd re  un  je ton  étaient 

appelés je to n n iers . Le jeton avait été d’abord d ’une 

valeur uniforme de t ren te  sols. Il fut doublé en 

4785, ce qui donna lieu à beaucoup de p la isan te 

ries et de diatribes contre les académiciens, qu’on 

appela des je to n n ie rs  de plus belle. Un je ton  de 

trois francs ne les ren d a i t  pas b ien riches. Dans le 

système qui fut adopté par  l’Institut, le je ton  fut 

payé en argent, et la valeur en fut variable parce 

qu’il y avait, pou r  chaque séance, une  somme fixe,

L E  T R A I T E M E N T .  127



tou jours  la m êm e, qui était partagée en tre  les mem - 

bresprésen ts  p a r  parties égales. Nous avons p resque  

touteslesfeuilles de présence delà seconde classe. Un 

quart  d ’heure  après l’ouverture  de la séance, c’est- 

à-dire à six heu res  moins un quart,  on tira it  une  

ligne sous les noms déjà inscrits, et les m em bres 

qui signaient ensuite au-dessous de la ligne n ’en

traient pas en partage de la somme consacrée aux 

jetons. Le secrétaire  faisait le compte séance te 

nante, et écrivait,avant de la signer, le n o m b re  des 

partic ipants  et la quotité qui leur revenait. La 

moyenne variait entre 5 et 6 francs. Talleyrand, qui 

a été secrétaire de la classe, se souvenait alors qu ’a

vant. d ’être  évêque il avait rem pli les fonctions 

d’agent généra l du clergé, ce qui était une sorte  de 

m inistère  des finances, et il écrivait b ravem ent : 

« 6 francs à chaque. S ig n é  : Talleyrand. »

C’était du reste la seule a ttr ibu tion  de comp tabi- 

lilé qui fût dévolue au secrétaire. Chaque classe 

nom m ait deux commissaires pour adm in is tre r  ses 

fonds; les six commissaires réunis  en commission 

mixte adm inistra ient les fonds de l’Institu t.

Presque rien  n ’a été changé, depuis près d’un 

siècle, à ces chiffres et à ces usages; et chaque 

m em bre de l’Institut, quel que soit le nom bre  des
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Académies dont ii fait partie , reçoit au jou rd ’hu i 

une indemnité un ique  de cent francs p a r  mois, 

plus, p a r  chaque séance où il assiste, un jeton 

dont la valeur est de 5 francs en moyenne. Les 

m em bres  actuels de l’Institut sont plus heureux  

que leurs devanciers, p u isq u ’ils sont payés exacte

m ent, tandis q u ’on trouve dans les archives de la 

seconde classe une  lettre du ministre de l’in térieur , 

en date du 12 b rum aire  an V, annonçant au p rési

dent comme une joyeuse nouvelle, q u ’il « espère  » 

pouvoir payer les traitements a rr iérés .  Une autre  

letti e constate que cet a r r ié ré  rem ontait à onze mois.

Le 22 mars 1800 (1er germ inal an VIII), Creuzé- 

Latouche, p rés iden t de la seconde classe p o u r  un  

semestre, et, comme tel, p résident po u r  un  mois 

de 1 Institut, écrivit à Bonaparte la lettre suivante :

4 L’Institut national représente  au p rem ie r  con

sul qu  un très grand nom bre de ses m em bres n ’a 

p o u r  subsister que les indemnités m odiques qu i 

leui sont a ttr ibuées ,  et que ces indemnités so n t  

a n ié ié e s  de onze m ois. Ce re la rd  en  a rédu it  p lu 

sieurs à la plus grande détresse et à des expédient 
désespérés.

» L’Institut a nom m é une commission q u ’il a 

chargée de faire connaître cet état de choses au  p r e 



m ier consul. La Commission prie le p rem ier  m agis

tra t  de la République de p rend re  en considération 

les besoins de ces vétérans des sciences et de leu r  

a ssu re r  régulièrem ent, tant po u r  le passé que p o u r  

l’avenir, une ré tr ib u t io n  à laquelle l’existence d’un  

g ra n d  nom bre  d’en tre  eux est attachée.

» L’Institu t prie  le p rem ier  consul d ’o rdonner  le 

payement régulier  des indemnités pour  le courant, 

et le rap p ro c h e m en t  des payements de l’arr iéré .

y> C r e u z é - L a t o u c h e 1. »

Quand Creuzé-Latouche déclare, danscette  lettre, 

que plusieurs m em bres  de l’Insti tu t  sont réduits  à 

des expédients désespérés, il ne dit que l’exacte 

vérité. Le m inistre  de l’in té r ieu r  allouait des se

cours aux plus nécessiteux, quand  il le pouvait. On 

voit dans une pièce de comptabilité d ep ra ir ia lan lV , 

conservée aux Archivés nationales, que le ministre 

a l loue  à Adanson, m em bre  de la p rem ière  classe, 

section de botanique, ancien m em bre  de l’Académie 

des sciences, « un  secours de 2 000 livres, p o u r  le

1. A rnaud  raco n te  q u e  B o n ap a rte  e t M ontçsquiou o n t très 
co n stam m en t e t  trè s  e x ac te m e n t to u c h é  leu r in d em n ité  de m em bre  
de  l ’In s titu t. Ce qui e s t  c e r ta in , c ’es t qu ’on  tro u v e  p lu s ie u rs  fois 
la  s ig n a tu re  de B o n a p a rte  su r les  feu ille s  d ’ém arg em en t. D ans un  
é ta t de l’an  IX , il a é m e rg é  p o u r la  som m e de 4 fr . 35 c.
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m ettre  en état d ’avoir du bois, de la viande, de la 

chandelle, du sucre et un vêtement. »

La question des funérailles  a beaucoup préoc

cupé l’Insti tu t ,  et par t icu liè rem ent la seconde 

classe, où siégaient La Reveillère-Lépeaux, B ernar

d in  de S a in t-P ierre ,  Grégoire, Dupont de Nemours. 

l’Insti tu t  m it la question  au concours, su r  la 

proposition du  m in is tre  de l ’in térieur , effrayé à 

jus te  t i t re ,  po u r  la moralité publique, de la façon 

dont se fa isa ien t les inhum ations;  mais avant la 

c lô ture  du concours, don t  il sera fait m ention dans 

un  au tre  chapitre, l’Institut s’était occupé po u r  son 

propre  compte des m esures  à p rendre  pour  assurer  

la dignité des funérailles de ses m embres.

Il faut se souvenir qu’au mom ent de la fondation 

de l’Institut, il n ’y avait plus de religion en France. 

Les religions n ’é taient plus proscrites, comme elles 

l’avaient été pendan t deux années ; elles n ’étaient 

non plus ni subventionnées, ni autorisées, ni en

couragées. On était revenu, en principe, à la liberté 

de conscience; dans la pra tique , beaucoup de dé

fiances et de haines subsistaient encore. Le clergé 

réfractaire, pa r tou t  où il avait pu , avait cherché à 

se venger. Il n ’avait été é t ra n g e r  ni aux troubles 

du  Midi, ni à l’insurrection  vendéenne;  de sorte
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qu ’au m om ent où le fanatisme antireligieux s’apai

sait, les rancunes politiques p r i r e n t  sa place, avec 

moins de férocité et autant d ’obstination. Il se passa 

encore une ou deux années avant que. les p rê tres ,  

serm entés  ou inserm entés, osassent profiter de la 

liberté qui leu r  était officiellement rendue. Le p re 

m ier  concile national, tenu  à Notre-Dame de Paris 

par  les évêques constitutionnels, est de l’an VI. 

A cette date, la nouvelle Eglise française, que l ’As

semblée constituante avait créée et que la Conven

tion avait proscrite , comptait des m inis tres  dans le 

plus g rand  nom bre  des paro isses;  mais ils se h eu r

ta ient tantôt contre des adm inistra tions hostiles, 

tan tô t contre des populations indifférentes. Presque 

partou t ils é taient sans ressources. Tel était leur 

dénuem ent que plusieurs évêques écrivirent au 

Concile qu’il leu r  était impossible de s’y ren d re ,  

faute d’argent p o u r  faire le voyage. La nouvelle 

tolérance s’était é tendue ju s q u ’aux inserm entés  : 

ils s’é taient m ontrés  aussitôt, les uns sortant des 

re tra ites où ils s’étaient cachés, et les autres  reve

nant de l ’exil. Ces deux Églises, dont l ’une était 

implacable contre la Révolution, et dont l’au tre  avait 

été si mal payée de sa connivence, étaient irrécon

ciliables entre  elles; et leu r  lu tte  en trava it  la ri-
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naissance des idées religieuses. Certains esprits  qui 

jugeaien t la religion catholique comme l’avaient ju 

gée Voltaire et les encyclopédistes, qui ne croyaient 

pas à l’efficacité- et à la solidité d ’une transfor

m ation opérée p a r  des législateurs laïques, sans ac

cord préalable avec l’Église rom aine, qui cependant 

sentaient pour eux-mêmes, et su rtou t pour le g o u 

vernem ent des grandes masses populaires, la néces

sité de croyances entretenues p a r  des cérémonies p u 

bliques, se laissaient a ller aux espérances p u é

riles des théophilanlhropes, ou, s’ils é taient plus 

sérieux, cherchaient au moins à donner aux p rin -  

cipaux actes de là  vie civile, aux mariages, aux funé

railles, une gravité et une  dignité qui en relevassent 

le caractère. Les funérailles su r tou t  les p réoccu

paient, car on en était venu à l ’indécence la plus 

scandaleuse. On tran sp o r ta i t  les corps comme des 

colis ord inaires , on les ensevelissait sans témoins; 

on n ’observait même plus les règlements sanitaires. 

Les cimetières, délaissés p a r  la police, étaient de- 

, venus des lieux infects et im m ondes. L’Institu t,  sans 

attendre  une loi générale  dont on lui dem andait  à 

lui-même les éléments, voulut que des ho n n eu rs  

funèbres fussent rendus  à ses m em bres.  C’est Le 

Gouvé (les initiatives généreuses sont héréditaires
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dans la famille) qui poussa le p re m ie r  cri d ’alarme 

dans la  séance publique du  l or vendém ia ire  an  V. 

Une commission mixte fut nommée avec mission de 

b â te r  le plus possible ses travaux.

Les commissaires avaient une  tâche difficile. Il 

fallait une cérémonie simple et pou rtan t  so lennelle . 

Elle ne devait choquer ni les anciens conventionnels 

qui avaient ab juré  la prê tr ise ,  e t qui é ta ient assez 

nom breux  dans l’Institut, ni les anciens académ i

ciens appelés à faire partie  de l’In s t i tu t  sans avoir 

rien abandonné de leurs croyances politiques e t 

religieuses d’autrefois. En u n  m ot, il fallait une 

solution qui pût convenir à Naigeon, à Grégoire  et 

à Anquetil. On n’aboutit q u ’à une  sorte de règ le

m ent de police. Il fut décidé que l’Institu t p r e n 

drait les dépenses à sa charge , q u ’il assisterait en 

corps aux obsèques, que le bu reau  de l’Institut, 

celui de la classe à laquelle  le défunt appartenait,  

et six commissaires au moins, seraient en costume 

de cé rém o n ie1, et qu’un  discours serait prononcé 

sur  la tombe. Il fut m êm e a rrê té  en principe que

1. Ce qui ne veu t pas d ire  en  costum e officiel. L a décision  r e 
la tive  au x  funéra illes  e s t  du  m ois de fr im a ire  an  V II. L’I n s t i tu t  
re ç u t un  co stu m e  officiel le  7 p ra ir ia l  an  IX . A p a r t i r  de  c e tte  
ép o q u e , le  b u reau  et les com m issa ires  qu i a ss is ta ien t aux  fu n é 
ra ille s  d u re n t ê tre  e n  co stu m e  officiel.

134 U N E  A C A D É M I E  S O U S  L E  D I R E C T O I R E .



l ’Institut achèterait à Mont- Louis (au Père Lachaise) 

un  te r ra in  pour la sépulture  de ses m em b res1. C’é

tait assez pour la décence extérieure ; il fal- 

lait attendre le reste du re to u r  des esprits aux 

croyances religieuses. La m êm e commission fit dé

cider que, dans la p rem ière  séance publique  qui 

suivrait le décès d’un  m em bre , résident ou non 

résident, le secrétaire lira it  u ne  notice su r  sa vie et 

ses travaux.
Les anciennes Académies n’avaient pas de cos

tume officiel. On ne songea pas, en 1795, à en donner 

un aux m em bres  de l’Institut. Ce n ’était pas mécon

naissance de leu r  dignité : elles é ta ien t placées 

très hau t dans l’esprit des législateurs, e t nous en 

avons, en tre  autres preuves, celle-ci, qui est s ingu

lière. Le Directoire avait fondé une  fête annuelle 

p o u r  célébrer le 18 fructidor. Il tenait, et il en fut 

pun i ,  à glorifier le système des coups d État. Dans 

cette fête figurait une  statue ou u n  mannequin, 

représentan t l 'hypocrisie politique. Le m annequin  

tenait  dans ses mains les tables de la loi ; le Directoire 

s’avançait processionnellement, les lui a r rach a i t ,

1. V oir le  d iscours p ro n o n cé  p a r  A rn au lt su r la  tom be de C hé-
n i e r ,  le 12 ja n v ie r  1811.
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et les porta it  « en  t r iom phe» ,  dit le p rogram m e, 

sur  l’autel de la patrie . Nous avons, dans les annales 

de l’Institut, le p rogram m e de la fête dressé par  

François de Neuchâteau, m in is tre  de l’in té r ieu r ,  

et nous y voyons l’o rd re  de préséance pou r  cette 

procession d’un  nouveau genre .  L’Institu ty  occupe 

le trente-neuvièm e rang , le q u a ran te -qua tr ièm e  

et de rn ie r  é tan t le ran g  suprêm e, et n ’a der

r iè re  lui que le tr ibuna l  de cassation, les am

bassadeurs é trangers ,  l ’é ta t -m a jo r  de Paris, les 

ministres et le Directoire. Malgré l ’égalité p re s 

crite par  les lois, le costume revenait de tous 

les côtés; et c’est u n e  rem arq u e  q u ’on peut 

faire à tou tes  les époques de l’histoire  : notre  

vanité est toujours  la m êm e, elle ne fait que chan 

ger  d ’uniforme. En 1795, les m œ urs ram enaient 

le goût des différences, et, p a r  u n e  conséquence 

naturelle, les costumes qui en sont le signe. On 

avait réglé avec grand soin le costum e des légis

la teurs , celui des juges, celui des adm inistra teurs. 

Les directeurs avaient un  uniform e absurde et 

splendide. Les m em bres de l’Institut ne tardèren t 

pas à se sen tir  poussés par  le dém on de la diffé

rence ;  ils avaient, depuis l’an VI, une m édaille ; 

ils dem andèrent u n e  m arq u e  distinctive : non pas
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un costume, disaient-ils; ils n ’y avaient aucun dro it ;  

ils n ’en concevaient pas la pensée! Un ruban , un 

insigne  le u r  suffira it1. Mais le règne  de la différence 

arrivant à g rands pas, on leu r  offrit ce costume, 

auquel ils n ’osaient p ré tend re ,  et ils s’empressèrent, 

de l’accepter3. 11 y eut, à c e  sujet, g rande  correspon

dance entre  eux et le m in is tre  de l’in té r ieu r ;  ils 

furent consultés su r  tous les galons. On fit large

m en t les choses, pu isqu ’ils eu ren t  un  costume 

d ’appara t p o u r  les g randes  occasions, et un  petit 

costume po u r  la vie courante , c’est-à-dire p o u r  les 

séances ordinaires. Ils se hâ tè ren t  de s’en revêtir ;  

et, pou r  le dire en passant, quoique les costumes 

ne soient plus dans nos usages m odernes , et q u ’on 

s’efforce d’y échapper,  et de s’envelopper d’un sac 

même dans les cérémonies officielles, il ne faut pas 

rem on te r  b ien haut p o u r  se souvenir des séances 

publiques de l’Institut où l’habit de ville é ta i t  une  

ra re  exception. A ujourd’hu i ,  le costume n ’est plus 

porté, dans les séances publiques, que pa r  les 

mem bres du  bureau . L’Académie des beaux-arts  

est la se u le q u i  ait conservé les anciennes traditions.
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On s’imagine à to r t  que les costumes sont d ’origine 

et de complexion m o n a rch iq u e ;  la R épublique, 

au moins chez nous, s’en accommode fort b ien ;  

elle se borne  à les modifier quand  elle le peut, 

et à rem placer  les b roderies  p a r  des plumets. 

Un des derniers  décrets de la Convention est con

sacré à la  description des costumes qui furent 

inaugurés en m ême temps q ue  la Constitution de 

f a n  III. Chénier en  fut le ra p p o r te u r .  Tout y était, 

depuis le d irec teur ju sq u ’au  commissaire de police, 

on n ’avait oublié que l’Institut. Cette lacune ne fut 

comblée que cinq ans après. Le costum e de l’Insti

tu t  date de l’an IX; c’est le p rem ie r  et le seul 

costume officiel que les Académies a ient jamais eu. 

A le voir revêtu, com m e au jourd 'hu i ,  dans les occa

sions les plus solennelles par  t ro is  m em bres  s u r  

plus de deux cents, on d ira i t  qu’on en rougit.  

C’est une situa tion  p resque ridicule. Il faut le 

p o rte r  ou le supp r im er .

M. Mignel raconte  q u ’il ne fut pas peu surpris ,  

en 1833, de voir e n t re r  dans son cabinet, où  il 

était seul à travailler, un  vieillard de g rande  mine 

po r tan t  un  costume d’académicien un  peu fané 

sans doute, u n  peu  suranné , pu isqu’il datait au 

moins de 1814, et très probablement de 1800.
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C’était Lakanal, qui revenait en France  ap rè s  

vingt ans d ’exil, tout exprès p o u r  rep rendre  son 

siège à l’Académie, et dont les manières n ’avaient 

pas plus changé que le cœur.

LE C O S T U M E .  13t>



VI

L E S  S E A N C E S  P U B L I Q U E  S.

La séance d ’installation de l’In s t i tu t  eut lieu le 

6 décembre 1795 (15 frim aire  an IV). L’Institut ne 

se composait à ce m om ent que du tiers  électeur 

(quaran te-huit  m em bres). On se ré u n i t  à cinq 

heures  du soir dans la salle d’assemblée de l’an

cienne Académie des sciences, sous la  présidence  

de Daubenton comme doyen d’âge (Daubenton 

avait alors soixante-dix-neuf ans). Le Directoire 

exécutif s’était excusé p a r  une le ttre  dans laquelle 

il faut re m arq u e r  ces paroles : « Le Directoire exé

cutif sera tou jours  empressé de seconder vos t r a 

vaux p a r  tous les moyens qui lui sont délégués; il 

compte que vous l’aiderez de votre côté p a r  tou t  ce 

que vos connaissances et vos divers talents vous 

m e t te n tà  même d’employer. » L e m in is t re d e  l’in té



r ie u r ,  Bénézech, qui rep résen ta i t  le gouverne

m e n t ,  lu t successivement le décret organique, 

la  liste des qu aran te -h u i t  m em bres,  qui se t ro u 

vait réduite  à quaran te -s ix  par  la rad ia tion  de 

Lévesque de Pouilly et la démission de Garat, et 

la le ttre  du  Directoire exécutif. Il prononça en 

suite un  assez long discours, dans lequel il m en

tionne à peine les lettres et les arts. 11 veut bien  

convenir que « le Français » ne peut p rend re  pour 

devise : « Du pain et du fer! » et devenir le sé

vère Spartiate. C’est au peuple  d ’Athènes qu’on 

l’a dès longtemps comparé. Mais « les fleurs 

de la l i t té ra tu re  et des arts  » ne doivent pas être  

p o u r  la République une p a ru re  vaine et stérile. 

Elles do i .en t  p ren d re  un  nouveau caractère « et 

concourir  à la félicité généra le  et à ra ffe rm isse

m ent d e l à  liberté  ». Le m in is tre  déclare que les 

mathém atiques, l ’astronomie, la physique, la chi

mie, l ’histoire naturelle , la botanique, l’anatomie, 

ont fait de tels p rogrès, q u ’il est difficile d ’im agi

ner qu’elles en puissent faire encore; mais il reste 

beaucoup à faire p o u r  la théorie  des arts  méca

niques, l ’agricu ltu re , l ’économ ie ru ra le  et l’a r t  

vétérinaire. C’est su r  ces connaissances relative

m ent arriérées, et qu i sont pa r  excellence des
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connaissances  utiles, qu’il fait po r te r  tout son dis

cours. Il annonce qu’il a déjà fait quelques ré 

form es, et fondé quelques établissements : le con

servatoire  d e s  arts et métiers, les haras , les 

po tagers du  Luxembourg, la pépinière  « que l’on 

p ou rra i t  appeler  le calendrier de Flore, s’il n ’eût 

m érité  le nom  de bosquet de Daubenton, qui en a 

conçu l ’idée  ». Le m in is tre  se re tire  après ce dis

cours. L ’Ins t i tu t  nomme au scrutin  un  président, 

Dussaulx, et un  secrétaire, Chénier. Il décide q u ’il 

procéd e ra  aux élections dès le surlendemain, et 

qu ’elles au ron t l ieu à la m ajorité  absolue des suf

frages.

A la seconde séance (8 décembre), le président 

Dussaulx lit une  lettre de Lévesque de Pouilly, qui 

re m e rc ie  de sa nom ination en laissant voir cepen

dant qu ’il c rain t une confusion ou une  m éprise ;  en 

effet, sa nom ination  était déjà annulée quand sa lettre 

parv in t à Paris. Larcher, ancien m em bre de l’Aca

d ém ie  des inscriptions et belles-lettres, alors âgé 

de soixante-six ans, et qui avait été pressenti au 

suje t  d ’une  candidature  p o u r  la tro isièm e classe, 

écrit  p o u r  re fuser ,  en se fondant sur  son âge et ses 

in f i rm ité s1. L’Ins t i tu t  procède aux élections dans

1. Il fu t é lu  d a n s  la tro is ièm e  classe  le  1 “  aoû t 1796 e t a c cep ta .



les séances des 9, 10, 12, 13, 14 et 15 décembre. 

Le 22 décembre, il nom m e une commission de 

douze mem bres p o u r  p rép a re r  le règ lem ent. La 

deuxième classe y est représentée par  Daunou, 

S ievès,deLisle  de Sales, G régoire1. Une au tre  com

mission est chargée de s’occuper de la réparti t ion  

et de l’installation des salles, de toute l’organisa

tion matérielle, de la b ib lio thèque2. Tout é ta it  à 

faire en ce genre, mais il ne  s’agissait en ce m o

m ent que d ’aller au plus pressé. Nous avons déjà 

vu que l’Institu t fut appelé à la b a rre  du  Corps 

législatif po u r  déposer le p ro je t  de règlem ent, et 

p rê te r  se rm en t de haine à la royauté. On avait 

choisi le 1er pluviôse an IV (21 janvier  1796), parce 

que les pouvoirs publics célébraient,  ce jour-là , par 

une fête nationale , le t ro is ièm e anniversaire de la 

m ort  de Louis XVI.

Le conseil des Cinq-Cents était réuni,  en costume, 

à dix heures  du  m atin , sous la présidence de Treil-

1. Les a u tre s  com m issa ire s  so n t, p o u r la  l t0 classe  : L ap lace, 
F ou rcroy , L acép èd e , B orda, e t, p o u r  la  tro is iè m e , C h én ie r , M on- 
gez, V illar, B ou llée .

2 .  Les co m m issa ire s  é ta ie n t C harles, G inguené  e t  De Wailly. 
L’o rg a n isa tio n  de  la  b ib lio th è q u e  ne  fu t pas difficile. Les b ib lio 
th è q u e s  de P a ris  e t  le s  éco les  c e n t ra le s  a v a ien t p ris  tous c e  qu i 
é ta it à  le u r  co nvenance . C.’es t seu le m e n t u n  a n  p lu s  ta rd  q u e  la  b i
b lio th èq u e  de la  Ville fu t d o n n é e  à  l’In s titu t pou r fo rm er le  fond 
d ’u n e  b ib lio th è q u e  n ouvelle .
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hard, qui était destiné à devenir le comte Treilhard 

quelques années après, et qui était alors g ran d  en

nemi de toute royauté et de toute dignité. Les artis tes  

du Conservatoire de m usique, dirigés par  Cherubini,  

chantèrent successivement : V eillons au  sa lu t de 

l'em pire , un  autre  hymne dans lequel, dit le M oni

teur, se trouvait le cri de H a in e  à la royau té , la 

M arseillaise  e t le C hant du  départ. T re ilhard  p ro 

nonça un long discours p o u r  rappeler les crimes du 

tyran . « C’est en présence de tous les peuples, 

disait-il en te rm inan t ,  c’est dans le sein de l’hu m a

nité en tière  que je  voudrais déposer m on  serm ent. » 

On procéda ensuite à l’appel nom inal, et tous les 

m em bres p rononcèren t  individuellement laform ule 

prescrite  : « Je ju re  haine à la royauté. » La dépu

tation de l’Institut fut admise à la b a rre  au m om ent 

où l ’appel nominal finissait. Elle avait p o u r  ora teur  

Lacépède. « Trop longtemps, dit-il, les sciences et 

les arts , nature llem ent fiers et indépendants, ont 

po r té  le joug  m onarch ique , dont le génie n ’a pu 

les p réserver. A u jou rd ’hu i la  liberLé protège les 

lum ières, et les lumières font chérir  la liberté. » Il 

termine sa courte harangue par les mots sacram en

tels : « Nous ju ro n s  haine à la royauté. » Le p rés i

dent, sur  la motion de Chénier, donna  l’accolade
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fraternelle aux m em bres de la députation, et ce fut 

la fin de la cérémonie.

Le serm ent de haine à la royauté était, pendan t  

la Révolution, une  formalité qu’on exigeait de tout 

le m onde, d ’un m em bre  de l’Institu t et du  curé  de 

la paroisse, quand  il y avait u n  curé. On vous char

geait d ’é tud ie r  l ’histoire ancienne, ou l’épigraphie, 

ou la chimie; mais, avant tou t ,  il fallait p rê te r  se r

m en t de haine à la royau té ;  c’était l’en trée  en m a

tière indispensable, et l ’on ne pouvait être  fonc

tionnaire ou savant q u ’à cette condition.

Les Cinq-Cents et les Anciens firent diligence. Pour  

ne parler  que de la seconde classe, p lusieurs  de ses 

m embres, Daunou, Cabanis, Garran-Coulon, Cam- 

bacérès, Lakanal, Sieyès, Pastoret, appartena ien t  

au conseil des Cinq-Cents; d ’autres, tels queG arat,  

Deleyre, Baudin des Ardennes, Dupont de Nemours, 

La Reveillère-Lépeaux, Greuzé-Latouche, Lacuée, 

au conseil des Anciens. Les deux assemblées com

posèrent leurs commissions en g ran d e  partie  de 

membres de l ’Institu t.  Lakanal fut le ra p p o r te u r  

au conseil des Cinq-Cents,Muraire au conseil des An

ciens. La discussion dans les deux conseils fut très 

courte . Dans le conseil des Cinq-Cents, Lakanal 

conclut à l’adoption p u re  et simple du projet.  C’est,
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dans le discours qu ’il prononça à cette occasion que 

se trouve la phrase célèbre contre les secrétaires 

perpétuels  « dont la p résence était p o u r  les savants 

u n  sanglant outrage ». Il ne m anqua pas non  plus 

de p a r le r  de « ces formes m inistérielles qui, dans 

les anciennes académies, avilissaient les savants 

et dégradaient les sciences ». Dupuis, m em bre  de 

la tro isièm e classe de l’Ins ti tu t  (c’est l’auteur de 

l'O rigine de tous les cultes), dem anda, par  am ende

m ent,  que les séances ordinaires des classes fussent 

publiques. « Les citoyens y trouveront u n  grand  

avantage pour  leu r  instruction, et les m em bres  de 

l’Insti tu t ,  placés sous leurs yeux, ne s’en dorm iron t 

pas su r  leu rs  fauteuils académ iques. » Lakanal 

accepta l’am endem ent, qui fut aussitôt voté. L o rs 

que le m êm e règlem ent fut discuté p a r  le conseil 

des Anciens, le rap p o r teu r  M uraire  reg re tta  vive

m ent cette publicité, quoiqu on 1 eut res t ie in te  a la 

p rem ière  séance de chaque decade. Il declaia 

expressément qu’il au ra i t  proposé la suppression 

de cet article, si la Constitution n ’avait pas obligé 

le conseil des Anciens à accepter ou à re je te r  dans 

leu r  ensemble, sans am endem ents, les projets de 

lois votés p a r  le conseil des Cinq-Cents, et nous 

verrons que l’Institut après u ne  courte  expe-
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r ience, proposa et obtint le rappor t  de cet article.

Le vote du conseil des Anciens su r  le règlement 

eut lieu le 15 germ inal an IV. Le même jo u r  l’In 

stitut, t in t  sa p rem ière  séance publique. Il devait y 

en avoir qua tre  par  an  : le 15 vendémiaire, le 15 ni

vôse, le 15 germ ina l et le 15 messidor, c’est-à-dire  le 

p rem ie r  j o u r  de chaque saison. Gomme la séance 

du 15 germinal an IY était une séance d ’inau

guration , on y m it beaucoup de solennité. Elle 

eu t lieu dans la salle des Cariatides. Il fallut la dé

blayer, l’o rne r ,  constru ire  à la hâte une  tr ibune 

et des am phithéâtres. L’ancienne adm in is tra t ion  

des m enus fourn it  des lustres ,  des tapisseries, 

des banquettes : on avait des drapeaux à p ro fu s io n . 

Tout fut p rê t  à l’heure  dite. Quinze cents personnes 

accoururent et parv inren t à s’entasser dans la salle, 

avec les m em bres de l’Institu t,  le gouvernem ent et 

son cortège, les chœ urs  et les instrum entistes. La 

séance était indiquée po u r  six heures . Les membres 

de 1 Institut fu ren t  avertis de s’y rend re  un  quart 

d heure  d avance afin d ’être là pou r  recevoir les 

d irecteurs, qui a rr ivèren t  très exactement avec la 

politesse des rois. Ils avaient tenu à y être tous, 

Letourneur,  qui por ta  la parole comme président, 

Rewbell, b a n  as, Carnot, La Reveillère-Lépeaux.

L E S  S É A N C E S  P U B L I Q U E S .  147



Carnot était m em bre  de la p rem ière  classe de 

l’Institut, La Réveillère-Lépeaux de la seconde. Les 

d irec teurs  po rta ien t  leu r  grand costume, habit 

b leu et m anteau nacarat, tout couverts de broderies 

d ’o r ,  avec la ceinture de soie, le b au d r ie r  et le 

chapeau à panache. Ils é taient accompagnés du 

corps diplomatique, e t  de tout ce qui restait de 

savants, d ’hom m es de lettres et d ’artistes.

Le p rés iden t  du Directoire, dans u n e  h a ra n g u e  

vide et pom peuse, t ra i ta  des grands services que 

les sciences ren d ra ien t  à la R ép u b l iq u e , et des 

grands services que la République ren d ra i t  aux 

sciences. Dussaulx qui p résidait  la séance, comme 

président de la tro isièm e classe don t  c’était alors 

le tour de p résider  l ’Institut, répond it  en peu de 

m ots; puis Daunou, m em bre  de la seconde classe, 

qui avait été spécialement élu po u r  cette fonction, 

p r i t  la pa ro le  et prononça un  long et im portant 

discours.

Il commença p a r  établir  que l’Ins ti tu t  n ’avait au 

cune part à la puissance pub lique  et q u ’il ne pou

vait concourir  aux p rogrès  de la ra ison et à la p ros

périté  de l’État, que par  l ’influence de ses décou

vertes et les œuvres des g rands écrivains.

« L’Institut national n ’exerce sur les autres  éta-
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blissements d’instruction aucune  surveillance ad

m in is tra tive ; il n ’est chargé lui-m êm e d’aucun en

seignement habituel. P our  le soustraire  au péril de 

se considérer  jam ais  comme une  sorte d ’autorité  

publique, les lois ont placé loin de lui tous les re s

sorts qui im prim en t des mouvements immédiats, 

et ne lui ont laissé que cette len te  et toujours utile  

influence qui consiste dans la propagation  des lu 

m ières et qui résulte, non  de la manifestation sou

daine d’une opinion ou d’une volonté, mais du dé

veloppement successif d’une science, ou de l’insen

sible perfectionnem ent d’un  a r t .  »

Il convenait que l’Institut serait à la disposition 

du gouvernement, et il ajoutait avec autorité  que 

« ceux qui aura ien t le droiL de lui dem ander  des 

travaux n ’aura ien t  pas le pouvoir de lui com m an

der  des op in ions» . Il ne voyait pas, ce que l’expé

rience ne devait pas ta rder  à dém ontre r ,  que si le 

gouvernem ent n ’était pas et ne pouvait pas être 

m aître  de la science, il était m aître  des savants, 

pu isqu ’il était m aître  de leu r  tem ps et de leur  t r a 
vail.

Daunou insistait su r  cette réun ion  de toutes les 

connaissances humaines, et de tous les hommes 

qui les cultivent, qui avait été l’idée fondamentale



(les fondateurs de l ’Institu t,  et qui im prim ait à 

leu r  œuvre son caractère. « Les arts ne paraissent 

indépendants les uns des autres que lo rsqu’ils n ’ont 

fait que leurs prem iers  pas ; plus ils grandissent, 

plus ils s’aperçoivent de leurs relations naturelles 

et com prennent l’utilité du réciproque appui qu’ils 

se doivent. Dès lors  les directions se croisent, les 

applications se multip lient; il se fait en tre  les fa

milles les p lus éloignées les alliances les p lus  im

prévues; les genres s’identifient en lre  eux, pour 

ainsi d ire , à m esure qu’ils se perfectionnent. »

Il passe ensuite  en revue les trois classes dont 

l’Insti tu t  se compose. On sait qu’il appartenait  alors 

à la seconde. Il glorifie avec ra ison  l ’idée, p rop re  à 

la Convention nationale, d é fa i re  une classe parti

culière pour les sciences morales et po lit iques; 

mais il exagère évidemment, et obéit trop à l’es

p r i t  du temps, quand il les représen te  comme o p 

primées et persécutées ju sq u ’au jo u r  de la Révolu

tion. J ’avouerai, si l ’on veut, que la philosophie 

était persécu tée;  mais il faut q u ’on m ’accorde 

q u ’elle était souveraine. Daunou lui-même déclare 

q u ’elle a fait la Révolution, et rappelé 25 millions 

d ’hommes à l’exercice de leurs  droits. La Révolution, 

préparée p a r  la philosophie , éclate. Au bout de
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trois ans, cette révolution, si libérale à son début, 

entre en guerre  contre la l iberté , ferme les écoles, 

dé tru it  les Académies, p roscr i t  les congrégations 

savantes, saccage les musées, les bibliothèques, abat 

les églises ou les transform e en salles de clubs et 

en casernes. Ce règne de la ba rb a r ie  dure  près de 

deux ans, et se p rolonge dans certaines provinces; 

à  ces désastres don t  le souvenir doit ê tre  in terd it  à 

la vengeance et ne doit pas être p e rd u  pour  l’in 

struction, succédera u n  grand  siècle, comme un 

beau jo u r  succède à u n e  nu it  d ’orage. L’histoire 

n o u sm o n tre  que les plus éclatants chefs-d’œuvre de 

l’esprit on t paru  au  lendem ain  des grandes com

motions politiques. « Nous gardons l’émotion d e là  

bataille, avec cette espèce d ’héroïsm e sauvage 

q u ’elle fait na ître  dans les âm es; et m ain tenant,  en 

pleine possession de la liberté, la République nous 

appelle p o u r  rassem bler et racco rder  toutes les 

b ranches de l ’in s truc tion , recu ler  les limites des 

connaissances, ren d re  leurs é léments moins obscurs 

et plus accessibles, provoquer les efforts des talents, 

récom penser leurs  succès, recueill ir  et manifester 

les découvertes, recevoir, renvoyer, rép an d re  toutes 

les lumières de la pensée, tous les trésors du génie. 

Tels sont les devoirs que la loi impose à l’Institu t.  »
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11 semble qu’après ce discours on aura it  dû  lever 

la séance. L’Institut se trouvait installé, gravement, 

solennellement, en présence des plus hautes auto

rités  de l ’État, e t  par  un  discours é tendu, où la n a 

tu re  et le bu t de cette fondation étaient développés 

avec au tan t de clarté que de noblesse. Mais on vou

lut appliquer à cette prem ière  séance le règlem ent 

des séances publiques. Trois secrétaires, Lacépède, 

p o u r  la classe des sciences m athém atiques et phy

siques, Le Breton, p o u r  la classe des sciences 

morales et politiques, et Fontanes, pour la classe 

de la l i t té ra tu re  et des beaux-arts, lurent un résum é 

des travaux de l’In s t i tu t ;  Coilin d’Harleville dé

clama une lam entable  et interminable pièce de 

vers in ti tu lée  : L a  Grande F a m ille  réu n ie . La 

grande  famille, c’était l’Institut, qui réunissait enfin 

les anciennes académies dans u ne  société un ique, 

en y com prenant m êm e l’Académie des Beaux-Arts, 

si longtemps dédaignée.

Ah ! p o u rq u o i, s u r  la  te r re  iso lée , à  l ’é c a rt ,
Les b e au x -a r ts  fa is a ie n t- i ls  com m e une c lasse  à p a r t ;  
S em b la ien t-ils , sép a ré s  p a r  un  v a s te  in te rv a lle ,
N’a d m ire r  que  de lo in  e t sc ience  e t m o ra le ?

Vinrent ensuite u n  m ém oire  de Fourcroy  su r  les 

détonations d u m u r ia te  suroxygéné dépotasse, lors

q u ’il éprouve une  pression ou un  choc; et un  frag
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m ent du grand ouvrage de Cabanis dans lequel il 

dém ontra it  que les besoins moraux naissent des be

soins physiques ; les idées, des sensations ; et le déve

loppem ent des idées, de la perfection des signes qui 

expriment les sensations et en fixent la mémoire. 

Lacépède lut l’éloge de Vanderm onde, professeur 

d ’économie politique; P ronv, une notice su r  la 

superficie e t  la population de la France . On plaça 

comme in term ède après ce discours, p a r  u ne  com 

binaison qui paru t savante, une pièce de vers com 

posée p a r  Andrieux, et qui fut récitée p a r  Monvel, 

m em bre de l’Institu t et acteur de la Comédie f ran 

çaise. Le Breton lu t  une notice h istorique sur 

Raynal, l ’au teu r  de Y H isto ire ph ilosoph ique des 

D eux Indes; Grégoire, une  dissertation su r  les 

lettres, les sciences, leurs ra p p o r ts ,  l’influence 

qu’elles exercent p o u r  le b onheu r  du genre humain ; 

Cuvier, u n  m ém oire  su r  les différentes races d’élé

phants, et Dussaulx le com m encement d’un voyage 

aux Pyrénées. « Jeunes poètes, vous composerez 

malgré vous des odes su r  le Pic du Midi, des géor- 

giques àCampan, des satyres à Bagnères, des idylles 

à Cauterets, des romans à Saint-Sauveur, et des 

élégies à Barèges. » La cérémonie fut terminée par 

une ode de Lebrun sur V E nthousiasm e, et des expé.
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riences à l’appui du mémoire de Fourcroy sur les 

explosions du m uria te  suroxygéné de potasse. 

Gela ne faisait pas m oins de quinze lectures, et 

cependant, p a r  un prodige difficile à concevoir, la 

séance ne d u ra  que quatre heures .

Les séances des anciennes académies étaient 

aussi fort longues. On y faisait de nom breuses lec

tu res ;  mais des lectures cjui intéressaient, mal

gré  leur variété, parce  q u ’elles venaient de la 

m ême académie, et appartenaient à la même fa

mille d’études. L’Académie des inscriptions et 

l’Académie des sciences avaient au  moins deux 

séances de ren trée ,  l’une  en avril, l ’autre  après 

la Saint-Martin. L’Académie française n’en avait 

qu’une, qui était fixée au 25 août à cause de la fête 

du roi; mais elle avait en ou tre  les séances de r é 

ception de ses m em bres .  Toutes ces solennités 

furent rem placées po u r  l’Institut par  quatre séances 

publiques, à chacune desquelles les trois classes 

devaient p re n d re  une part  égale. On comptait beau

coup su r  ces réunions solennelles pour  répandre  les 

découvertes des sciences et le goût des arts . On les 

reg a rd a i t  comme la fonction principale de l’Institut. 

On tenait à y m on tre r  à la fois toutes les branches 

des connaissances h um aines ,  parce qu’on re g a r 
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dait celte alliance comme le bu t des efforts de la 

pensée. Tout m archait  à la fois, et concourait à 

l ’achèvement de la philosophie et à la puissance 

de son action. Comme on voulait forcer les savants 

et les artistes, les astronom es et les gram m airiens 

à travailler ensem ble, on voulait forcer aussi toutes 

les parties du  public  à se réu n ir  ensemble, et à res

te r  assises, immobiles, p en d an t  quatre  heures, pour 

être tou r  à to u r  amusées ou intéressées pa r  des p ro 

blèmes de géométrie  et p a r  des cantates. C’était 

commettre, dans un  détail du règlement, la même 

e r reu r ,  ou au moins la m êm e exagération que dans 

la conception générale  de l’Institut. Si chaque classe 

avait eu sa séance publique  spéciale, elle se serait 

adressée à ses véritables auditeurs : la p rem ière  

classe aux savants, la seconde aux philosophes, 

la troisième aux poètes;  mais on avait tou t  réun i 

et tou t confondu. On était si charmé de cette con

fusion, q u ’on avait voulu p o u r  chaque classe deux 

orateurs, sans compter le rappor t  du secrétaire, ce 

qui faisait neuf discours, p lus le discours du p rési

dent, car il n ’y a pas de président sans discours. 

Dix discours ou p lutôt dix lectures en une  séance ! 

La Convention, qui avait ordonné cela, ne s’était 

jamais m ontrée plus intrépide.

L E S  S É A N C E S  l ' Ü B L I Q U E S .  155



Cette accumulation de belles choses dans les 

séances publiques leu r  fut fatale. On la supporta  

ce jour-là , à cause tfc la nouveauté et du spec

tacle; mais les séances suivantes fu ren t  tan tô t lan 

guissantes, tan tô t  agitées. Quand un des p rem iers  

o rateurs était  trop  long, le public, qui a ttendait 

son o ra teu r  préféré , et qui craignait de le perdre , 

manifestait son inquiétude. Il lui arrivait de laisser 

voir aussi son ennui, ou même sa désapprobation. 

Un jo u r  que Mercier, de la classe des sciences m o

rales et politiques, lisait un  m ém oire  su r  une d is 

tinction très  métaphysique, q u ’il avait imaginée, 

entre la langue et le langage, le public ne com prit 

pas, puis il s’ennuya, pu is  il se fâcha. Les m u r 

m ures devinrent te llem ent significatifs, que le p ré 

s ident conseilla à Mercier d ’a rrê te r  là sa lec tu re .  

Ce n ’était pas lccom pte  de celui-ci, qui croyait avoir 

fait u n  chef-d’œuvre et qui avait u n  devoir à rem 

p l i r  envers ce chef-d’œuvre : le devoir de le lire ju s 

q u ’au hout et de le faire accepter par ce public ré 

calcitrant. 11 s ’obstina; les m u rm u re s  devinrent de 

véritables huées ; la déser t ion  se m it dans l’au d i

toire e t parm i les m em bres de  l ’Institut. Mercier 

se vanta toujours d’avoir rem porté  la victoire, 

parce q u ’il lu t son m anuscrit  ju sq u ’à la dern ière
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ligne, devant les banquettes  et u ne  poignée de 

compatissants; mais l’Institut se dem anda ce que 

deviendraient les séances publiques , si de pareilles 

scènes se renouvelaient.

Deux autres inconvénients se produ is iren t.  Quel

ques m em bres bravèrent les convenances du  public ;  

quelques au tres  b r iguèren t  ses applaudissements 

par des procédés qui n ’étaient pas précisément 

académiques. On en ju g e ra  p a r  les exemples su i

vants, choisis dans ces deux espèces.

Voici d’abord  des m ém oires  peu attrayants po u r  

les dames et p o u r  les gens du m onde.

A la séance publique du 15 germ inal an V, Four-  

croy lu t  u n  mém oire , composé p a r  lui en collabo

ra tion  avec Vauquelin , in titulé : C om paraison de 

l’u r in e  h u m a in e  et de celle des a n im a u x  herb i

vores, pa rticu lièrem en t d it cheval. « Ce sujet ne pa

ru t  pas heureusem ent choisi, d it mélancoliquement 

le M oniteur. » C’est encore le m êm e Fourcroy qui, 

à la séance publique du 15 vendém iaire  an VI, lut 

avec intrépidité  une descrip tion  et une analyse des 

calculs de la vessie.

Parmi les ti tres  qui semblent choisis tout exprès 

pour dérider l ’auditoire  aux dépens de la gravité 

académique, je  me contenterai de c iter celui d’u n
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m émoire de Dupont de N em ours, S u r  la  sociabilité  

des chats, des renards et des loups. L’ancienne 

Académie française ne faisait pas de ces sacrifices 

au désir  de p laire , mais elle ne dédaignait pas de 

mêler quelque fable ou quelque beau  m orceau  de 

poésie à des ouvrages d ’un genre moins a ttrayan t. 

L’Institut suivit cet exem ple; et po u r  donner à ces 

productions u n  attrait  de p lus, il les faisait lire  p a r  

Molé qu i ,  de même que Préville et Monvel, faisait 

partie  de la section des beaux-arts .

On se convainquit p rom ptem en t de la nécessité 

de d im inuer la longueur des séances. Quelques-unes 

avaient d u ré  quatre heures  et dem ie . Il n ’y eut 

plus qu’un  seul lecteur pou r  chaque classe l . Les 

résum és des travaux du trim estre  p a r  les secré

taires fu ren t  n o tab lem en t abrégés ;  la durée  des 

séances fut réduite  à trois h eu res .  On s’effor

ça de n ’offrir au public que des morceaux a t

trayants ou im p o r tan ts .  Ils lu ren t  désignés au 

scrutin, après double lecture en séance privée de 

chaque classe. L’Institut faisait son éducation el 

améliorait de jo u r  en jo u r  son rè g le m e n t;  mais 

on ne p u t  jam ais  ni h ab itue r  le public lettré à
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s’in téresser à u ne  question de médecine, ni p e r 

suader aux médecins q u ’il y eû t r ie n  de plus at

trayant qu’une discussion su r  les calculs de la 

vessie. On eu t recours  à la ru se ;  on inscrivit ces 

arides questions scientifiques su r  le program m e, 

mais en les plaçant au  dern ie r  rang et en invoquant 

l’heure avancée p o u r  les supprim er .  Les séances 

publiques, en dépit de tous ces palliatifs, re s tè 

rent très dém esurém ent longues et très fastidieuses. 

Elles n ’eurent ni l’agrém ent ni l’éclat des séances 

publiques tenues autrefois par  chacune des aca

démies, et qui,  s’adressant au  public particu lier  de 

chacune d’elles, n ’obligeaient pas les lettrés à com

m encer p a r  en tendre u ne  leçon de géom étr ie ,  et 

les géom ètres à sub ir  la lec ture  d’un  dialogue en 

vers ou d ’une fable. On avait c ru  que cette ré u 

n ion des tro is  classes p rod u ira i t  une  variété 

agréable. Ce qui est agréable, c’est de passer  d ’un 

plaisir à u n  autre , et non pas d’acheter  un  court 

p laisir  p a r  un  long ennu i.

Les classes contr ibuèren t  aux séances publiques 

en proportions égales, mais non  pas avec le même 

sort. La p rem ière  classe qui réunissait dans son 

sein de grands génies, tels que Laplace, Lagrange, 

Monge, Pronv, et des génies inventifs, Berthollet,
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Uaiiy, Darcy, Daubenton, Lacépède,. et qui au ra i t  

p u  ten ir  le p rem ie r  ran g  avec éclat, comptait aussi, 

à côté de ces g rands hommes, d ’assez médiocres 

savants qui n ’avaient point du tout d ’esprit, et c’é

taient ceux-là qui voulaient toujours se m ettre  en 

avant. Les savants ne peuvent pas dou te r  qu ’une 

par t ie  de leurs travaux ne soit inaccessible aux 

ignoran ts ;  mais parmi les découvertes qui se com 

m u n iquen t  facilement et sans q u ’une in it ia tion  

préalable  soit nécessaire, ils ne discernent pas bien  

celles qui peuvent in té resser  les profanes, e t  celles 

qui ne leu r  causent que du dégoût et de l’ennui. 

Certaines lectures que j ’ai citées tou t à l’heu re  

sem blaient faites pou r  les séances le sp lus  secrètes, 

ou tout au  moins pour  les séances privées, où le 

public se compose d ’initiés et d ’élèves. La t ro i

sième classe, qui réunissait tan t  de genres  diffé

rents, se m etta it  plus aisém ent en ra p p o r t  avec le 

public parce  que les branches de connaissances 

q u ’elle cultivait correspondaient aux études qui 

constituent l ’éducation moyenne. Un hom m e du 

m onde suffisamment in s tru i t  peu t  tou jours  en 

tend re  une pièce de vers, une dissertation sur u n  

point de goût, u n  m ém oire  su r  u n  su je ld ’h is lo ireou  

de linguistique. Les travaux de la section de g ram 
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m aire  étaient ennuyeux, sans être  repoussants . 

Les apologues, les fragm ents d’héro ïdes , les t r a 

ductions en vers, les hymnes patriotiques, et les 

odes « rem plies d’ivresse » qui semblent insipides 

au jourd’hu i ,  étaient dans le goût du  temps. On les 

regardait  comme d’agréables in te rm èdes .  Les ac 

teurs de la Comédie française, qui rep résen ta ien t  

la déclamation, Molé, Monvel, Préville, les lisaient, 

et cela faisait un  a t tra i t  de plus. La section de 

poésie com prenait des poètes, au jo u rd ’hui quelque 

peu déchus, alors dans tou t  l’éclat de leu r  r e 

nommée : Lebrun , qu’on appelait L ebrun-P indare ,  

Chénier, Ducis, Fontanes, Colin d ’Harleville. Je 

ne parle pas des pein tres ,  des scu lp teurs ,  des 

a rch itec tes , des m u s ic ie n s , qui n ’ont, pas cou

tum e de se servir de la langue parlée  p o u r  exp ri

mer leu rs  idées, et qui é taient presque des p e rso n 

nages muets. On se les montrait avec adm ira tion  dans 

les séances publiques. Camus, qui était un  vérita

ble érudit,  éloquent à sa m anière ,  et d ’une  activité 

sans égale, parla p o u r  toute la classe; on le trouve 

sur  tous les program m es et à la tête de tous les 

travaux.

En somme, le rôle public de la troisième classe 

fut convenable, sans être éclatant. Ses poètes
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Haüv, Darcy, Daubenton, Lacépède,. et qui au ra i t  

pu  tenir  le p rem ie r  rang  avec éclat, comptait aussi, 

à côté de ces g rands  hommes, d ’assez médiocres 

savants qui n ’avaient point du tout d ’esprit, et c’é

taient ceux-là qui voulaient tou jours  se m ettre  en 

avant. Les savants ne peuvent pas dou te r  qu ’une 

par t ie  de leurs travaux ne soit inaccessible aux 

ignoran ts ;  mais parmi les découvertes qui se com 

m un iquen t facilement et sans q u ’une in it ia tion  

préalable  soit nécessaire, ils ne d iscernen tpas  bien  

celles qui peuvent in té resse r  les profanes, et celles 

qui ne leu r  causent que du dégoût et de l’ennui. 

Certaines lectures que j ’ai citées tout à l’heu re  

sem blaient faites p o u r  les séances les plus secrètes, 

ou tout au  moins pour  les séances privées, où le 

public se compose d ’initiés et d ’élèves. La Troi

sième classe, qui réunissait tan t  de genres  diffé

ren ts , se m etta it  plus aisém ent en ra p p o r t  avec le 

public  parce  que les branches de connaissances 

q u ’elle cultivait correspondaient aux études qui 

constituent l ’éducation moyenne. Un hom m e du 

m onde suffisamment in s tru i t  peu t  tou jours  en 

tend re  une pièce de vers, une dissertation su r  u n  

point de goût, u n  m ém oire  su r  un  su je td ’hislo ireou  

de linguistique. Les travaux de la section de g ram 

160 U N E  A C A D É M I E  S O U S  L E  D I R E C T O I R E .



m aire  étaient ennuyeux, sans être repoussants . 

Les apologues, les fragm ents d’héroïdes, les t r a 

ductions en vers, les hymnes patrio tiques, et les 

odes « remplies d ’ivresse » qui semblent insipides 

au jourd’hui, étaient dans le goût du  temps. On les 

regardait  comme d’agréables in te rm èdes . Les ac 

teurs de la Comédie française, qui rep résen ta ien t  

la déclamation, Molé, Monvel, Préville, les lisaient, 

et cela faisait un  a t tra i t  de plus. La section de 

poésie com prenait des poètes, au jo u rd ’hui quelque 

peu déchus, alors dans tou t  l’éclat de le u r  re 

nommée : L ebrun , qu’on appelait L ebrun-P indare ,  

Chénier, Ducis, Fontanes, Colin d ’IIarleville. Je 

ne parle pas des pe in tres ,  des scu lp teurs ,  des 

a rch itec tes , des m u s ic ie n s , qui n ’ont, pas cou

tume de se servir de la langue parlée  p o u r  expri

m er leurs  idées, et qui é taient presque des p e rso n 

nages muets. On se les montrait avec adm ira tion  dans 

les séances publiques. Camus, qui était u n  vérita

ble érudit ,  éloquent à sa m anière ,  et d ’u ne  activité 

sans égale, parla p o u r  toute la classe; on le trouve 

sur tous les program m es et à la tête de tous les 

travaux.

En somme, le rôle public  de la troisième classe 

fut convenable, sans être éclatant. Ses poètes
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p lu ren t  au public, et ses savants l ’instru is iren t 

sans t rop  l’ennuyer.

La seconde classe, qui était une  innovation, 

avait u n  rôle difficile à rem plir .  Elle avait à se j u s 

tifier d’exister. Elle était tenue  à l ’éclat et à l’orig i

nalité. Ses principales sections étaient consacrées 

aux sujets q u ’on m etta it  alors au-dessus de tous les 

autres, à la philosophie , à la législation, à l ’écono

mie politique. On sentait vaguem ent que, dans une 

bonne classification de l’Institut, l’Académie des 

sciences proprem ent dite et l’Académie des Beaux- 

Arts aura ien t formé deux classes distinctes, et que 

le reste des connaissances humaines aura it  été 

divisé entre tro is  autres classes : la classe littéraire, 

qui aura it  dû rep ren d re  son illustre nom  d’Acadé

mie française, la classe h is torique , qui au ra it  cor

respondu à l’anc ienne  Académie des inscriptions 

et belles-lettres, et une  classe philosophique, qui 

n ’était rien si elle n ’é ta i t  pas cela, et po u r  laquelle 

ce grand  nom  était à la fois un  immense honneur 

et u n  im m ense  péril.

La classe, qui pou rtan t  était forte, m ontra  dans 

les séances publiques plus d’am bition  que de 

force. P lusieurs de ses m em bres, tels que  Mercier 

et de Lisle de Sales, cherchèren t à être profonds et
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originaux, et n ’aboutiren t qu’à être am phigouri

ques. Daunou, Cabanis, La Romiguière, Bestutt 

de Tracy, de Gérando étaient des penseurs sérieux, 

des écrivains de talent, incapables d’aucune sorte de 

charlatanisme, et n ’ayant d’au lre  souci que d ’être 

vrais et utiles. Mais il arriva à la seconde classe 

comme à la p rem ière  de se manifester sur tout p a r  ses 

médiocrités. Bernard in  de Sain t-P ierre  assure dans 

ses M émoires qu ’on l’écarta systématiquement des 

séances publiques. Merlin était trop  occupé, Sieyès 

trop  dédaigneux, Volney trop indifférent, La Ro

m iguière  t rop  modeste. Dupont de Nemours, qui 

avait de l ’esprit, et qui savait beaucoup, au ra i t  

gagné cent pou r  cent s’il avait consenti à être 

simple. Anquetil éta it  très estimable, mais très 

ennuyeux. Quand on p a rc o u r t  les m ém oires im 

prim és à par t  p a r  o rdre  de la classe, ou simple

m ent lus dans les séances ordinaires et insérés 

dans le recueil, on voit q u ’il y a là plus de science 

et de véritable originalité que dans les morceaux, 

en généra l  p rétentieux et déclamatoires, qui ob

tin ren t  les honneurs  d ’une lecture publique. Faut- 

il expliquer ce phénom ène par  l’envie qui s’at

tache aux supériorités?  ou par le calme na ture l 

aux grands esprits et la vanité inquiète et b ruyan te
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des esprits vulgaires? ou pa r  les illusions assez 

fréquentes chez les contemporains, qui prennen t  les 

im portants  po u r  des puissants ? ou faut-il re je te r  

ce m a lh eu r  su r  le grand nom bre des lectures, qui 

en re sse r ran t  chaque lecteur dans un espace de 

quelques minutes, l’obligeait p o u r  ainsi dire à 

é tonner  un  auditoire  q u ’il ne pouvait éc la i re r?  

Cette dern iè re  raison est p robab lem ent la  princ i

pale. En tout cas, ce n ’est pas p a r  les m ém oires  

lus en séance publique que les travaux des classes 

de l ’Institut, et particulièrem ent ceux de la se 

conde classe, doivent être jugés.
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VI I

L A  S E C T I O N  D ’ A N A L Y S E  D E S  S E N S A T I O N S  

E T  D E S  I D É E S .

J e vais m ain tenant re n d re  com pte successivement 

de la composition et des travaux de chacune des 

six sections dont la classe des sciences morales et 

politiques é ta it  composée. L’académie actuelle, 

depuis sa résu rrec tion  en 1832, com prend, comme 

on sait, cinq sections, qui po r ten t  les noms sui

vants : section de philosophie, section de morale, 

section de législation, d ro i tp u b l ice t ju r isp ru d en ce ,  

section d ’économie politique, finances et. statisti

que, et enfin section d ’histoire générale et ph ilo 

sophique. C’est la division m êm e de la seconde 

classe de l’Institut, telle q u ’elle avait été établie en 

1795. Il y avait, à cette date, une section de plus, 

celle de géographie, qui fait partie au jo u rd ’hui de



l ’Académie des sciences. Tout le reste a été con

servé. Les noms seuls sont différents. Ainsi, la p re 

m ière  section, pa r  laquelle nature llem ent je  com 

mence, et qui est notre  section de p h ilo soph ie , 

s’appelait, de 1795 à 1803, la section d ’analyse des 

sensations et des idées.

Le titre  IV de la loi du  3 b rum aire  an IV, consa

cré, comme nous l’avons vu, à l’organisation de 

l’Institut, fixait ainsi, dans son a r t ic le 2, le nom bre  

des m em bres :

« L’Institut est composé de cent quaran te-quatre  

m em bres résidant à Paris, et d’u n  égal nom bre  

d’associés répandus dans les différentes parties de 

la République ; il s’associe des savants é trangers , 

don t le nom bre  est de v ing t-quatre ,  hu it  p o u r  

chacune des trois classes. »

Le nom bre  des m em bres était inégalement 

réparti  en tre  les trois classes. La p rem ière  classe 

avait soixante titulaires, soixante associés el h u i t  

associés é trangers , total cent v ingt-huit ; la t ro i

sième classe avait q u aran te -hu it  titulaires, q u a 

ran te -hu it  associés et hu it  associés é trangers, total 

cent quatre ,  et la seconde classe, la classe des 

sciences morales et politiques, n ’ayant que six sec

tions, tandis que la p rem ière  classe en avait dix et
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que la troisième en avait huit, ne  comptait en con

séquence que trente-six ti tu la ires , trente-six asso

ciés, e t huit  associés é t rangers ,  en tout qua tre -  

vingts m em bres.

Toutes les sections, dans toutes les classes, étaient 

un ifo rm ém ent composées de six m em bres résidant 

à Paris ,  et de six associés des départem ents. Les 

hu it  associés étrangers appartena ien t  à la classe 

entière  et n ’étaient rattachés à aucune  section.

L’article 9 réglait de la façon suivante la forma

tion de l’Insti tu t  national. « P our  la form ation de 

l’Institu t,  le Directoire exécutif nom m era  quarante- 

hu it  mem bres qui é liront les quatre-vingt-seize  

au tres .  Les cent q u a ran te -q u a tre  m em bres  réunis 

nom m eron t les associés. » Pour cette prem ière  fois, 

les élections se firent d irectem ent, au  scrutin de 

liste et à la majorité des suffrages. C’est seulement 

po u r  les élections postérieures de l’Institut qu’on 

eut recours  aux listes de présen ta t ion  et au  vote 
cumulatif.

Les quaran te -hu it  m em bres nom m és directement 

p a r  a rrê té  du Directoire exécutif  é taient répar t is  

par  cet a rrê té  même en tre  les vingt-quatre sections 

de l’Institu t,  à raison de deux m em bres nom m és 

p a r  section.
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Le titre  IV, qui contenait l ’organisation de l’In 

stitut, fut p rom ulgué, avec l’ensemble du décret,  le 

3 b ru m a ire  an V (25 octobre 1795) ; mais il était 

volé depuis  plusieurs jo u rs  à l’époque de cette 

prom ulga tion , et on avait déjà résolu, dans un  des 

comités de la Convention, d ’y appor te r  un  change

ment considérable . Le comité de l’ins truc tion  

pub lique , qui avait proposé l’ar tic le  9, et qui l ’a 

vait fait voter, reg re tta  de s’ê tre  dessaisi, au profit 

du Directoire, d ’une nomination de celte im p o r 

tance. Dans sa séance du 28 vendémiaire 1 il adopta  

un  p ro je t  complémentaire qui modifiait l’article 9, 

et chargeait la Convention de p rocéder elle-même à 

la nom ination , su r  la présentation du comité 2. 

Deux jo u rs  après, la liste de p résenta tion  était 

faite, et Lakanal était en m esure de la p roposer  à 

la Convention le lendem ain , c’est-à-dire le 2 b r u 

m a i r e 3 ; mais l’o rd re  du jo u r  des dernières  séances

1. 20 o c to b re  1795.
2. E x tra it du  p ro c è s-v e rb a l. « Le co m ité  ch a rg e  le  c itoyen  La

k an al de p ro p o s e r  à la C onvention  de ra p p o r te r  l ’a r tic le  IX du 
t itre  IV de la  lo i su r l’In s ti tu t  p o rta n t que  le  D irec to ire  ex écu tif  
nom m era le  tie rs  des m e m b re s  de c e t In s titu t, e t  de  le s  fa ire  
n o m m er p a r la  C onvention  su r la  p ré s e n ta tio n  du  com ité . » '( A r 
ch ives  n a tio n a le s , AF, 11*, 31. P ro c è s -v e rb a u x  du  c o m ité  d’in 
s tru c tio n  p u b liq u e .)

3. 24 oc to b re  1795. — Séance  du  com ité , du  1 er b ru m a ire . E x -
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était très chargé, la proposition  ne pu t avoir lieu, 

le décret fut prom ulgué le 3 avec l’artic le  9, sans 

aucune modification, et le com ité  d’instruction 

publique  fut dissous avant que Lakanal eu t  rem 

pli sa mission. L’entrée en fonction du Directoire 

eut lieu le 11 b rum aire ,  et très peu  de jou rs  a p rè s1, 

le m in is tre  de l’in té r ieu r  lui adressait le rapport 

su ivant:  « La Convention, en décrétant l ’Institut, 

a  voulu perfectionner e t  na tionaliser  en quelque 

sorte u n  é tablissem ent dont le despotisme n ’avait 

pu empêcher les heureux  effets. On ne saura it  

donc trop s’em presser, p o u r  ré p o n d re  à ses vues 

bienfaisantes, de procéder à son organisation .

» La p rem ière  opération  à cet égard  est celle qui 

es t  p rescr i te  p a r  l’article 9 du  ti tre  IV de la loi du 

3 b rum aire ,  qui charge le Directoire exécutif de 

n om m er p o u r  la formation de l’In s t i tu t  national 

qua ran te -hu it  m em bres qui é l iron t  les quatre-vingt- 

seize autres. Déjà le comité d’instruction publique

t ia i t  du  p ro c è s -v e rb a l. « Le com ité  d ’in s tru c tio n  p u b liq u e , ap rès  
av o ir a r r ê té  la  lis te  du  t ie r s  des m e m b re s  de  l’In s titu t n a tio n a l, 
ch a rg e  le  c itoyen L akanal de la  p ré s e n te r  d e m a in  ,à  la  C onvention . »

1. Le ra p p o rt du  m in is tre  de l ’in té r ie u r  (B én ézech ), p o rte  la  
d a te  du  3 fr im a ire  a n  IV. C’e s t év id em m en t u n e  e r r e u r ,  pu isque 
la  n o m in a tio n  d e s  q u a ra n te -h u i t  m em b res  de l’In s t i tu t  a  é té  fa ite  
le  29 b ru m a ire . Du re s te , les  e r re u rs  de  d a te  d an s  le s  docum en ts 
officiels n e  so n t pas ra re s  à c e tte  ép o q u e . La pièce d ép o sée  aux  
A rchives n ’es t qu ’une copie no n  s ig n ée .



avait dressé la liste de ces quaran te -hu it  m em bres ,  

q u ’il devait p résen te r  à la Convention nationale  ; 

c’est celle que je  soumets à l’approbation  du  Direc

toire exécutif, persuadé que le choix du comité a 

été dirigé p a r  les vues les plus utiles, et q u ’il n ’a 

consulté que le m érite ,  les lum ières et les talents. »

La liste fut publiée le 29 b ru m a ire  an IV1. Il 

n ’est pas sans in té rê t  d’en donner  ici le préambule. 

Il est u n  peu  em phatique , selon l’usage du temps, 

mais on verra au moins que le Directoire av a i t  

conscience de la g randeu r  de son œ u v re .

« 29 brumaire an IV.

» Le Directoire exécutif;

» Considérant q u ’il est de son devoir d ’ouvrir  avec 

célérité toutes les sources de la p rospé r i té  p u 

b l iq u e ;

» Profondém ent convaincu que le bonheur du 

peuple français est inséparable  de la perfection des 

sciences et des a r ts  et de l’accroissement de toutes 

les connaissances hum aines ; que leur puissance 

peut seule en tre ten ir  le feu sacré de la liberté  

q u ’elle a allumé, m ain ten ir  dans toute  sa pure té
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l’égalité q u ’elle a révélée aux nations, forger de 

nouvelles foudres p o u r  la victoire, couvrir les 

champs mieux cultivés de productions plus ab o n 

dantes et plus utiles, seconder l’industr ie ,  vivifier 

le com m erce, donner ,  en épu ran t  les m œ urs ,  de 

nouveaux garants à la félicité dom estique, d ir iger  le 

zèle de l ’adm in is tra teu r ,  éclairer la conscience du 

juge, et dévoiler à la p rudence  du législateur les 

destinées fu tures  des peuples dans le tableau de 

leurs vertus et même de leurs  e r reu rs  passées ;

» Voulant manifester solennellement à la France 

et à toutes les nations civilisées la ferme résolution 

de concourir  de tout son pouvoir au  p rogrès  des 

lumières et fourn ir  une  nouvelle preuve de son res 

pect pou r  la constitution en lui d o n n a n t  sans délai 

le complément qu ’elle a dé term iné  elle-même et 

qui doit assu rer  à jam ais  au ta len t son éclat, au 

génie son im m orta li té , aux inventions leu r  durée , 

aux connaissances hum aines leur perfectionnem ent, 

au peuple français sa gloire et aux vertus  leu r  plus 
digne récom pense ;

» Arrête :

» Sont m em bres de l’Ins t i tu t . . .

» Le m in is tre  de l’in té r ieu r  notif ieraà chacun des 

citoyens dont le nom  est porté  au présent tableau
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sa nom ination à l’Institu t national. Il est en outre
*

chargé de les installer dans l’édifice du Louvre, en 

se conform ant à cet égard à la loi du  . . .  vendé

m iaire an  IV.

» L a  R eve illère-L épea itx , etc. »

Les qu aran te -h u i t  m em bres  avaient été nommés 

de façon q u ’il y eû t par  section deux m em bres  

nom m és et qua tre  m em bres  à élire. Les élections 

furent faites en deux fois, e t p a r  moitié. La p r e 

m ière  liste qui p o rta i t  le nom bre  des m em bres de 

quarante-huit  à quatre-vingt-seize p a ru t  le 19 fri

m aire  l , e t la seconde qui complétait le nom bre de 

cent q u a ran te -q u a tre  pa ru t  le 23 f r i m a i r e \  Le 24, 

fut publiée u ne  nomination nouvelle, celle de Ca

banis, élu en rem placem ent de Garat, qui, 

nom m é à la fois p a r  le Directoire et par  l ’Institu t,  

était obligé d’op te r  et laissait vacante une  de ses 

deux places.

Les douze m em bres  nommés le 20 novembre 

1795 par  a r rê té  du Directoire p o u r  servir de noyau 

à la deuxièm e classe furen t Volney et Lévesque de 

Pouilly, (aussitôt remplacé p a r  Garat), pour  l’ana

lyse des sensations et des idées, Bernardin de Sainl-

1. 10 décembre 1795.
2. 1-1 décembre 1795.
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P ierre  et Mercier pou r  la  morale , Daunou et Cam- 

bacérès p o u r  la science sociale et la législation, 

Sieyès et Creuzé-Latouche p o u r  l’économie poli

tique, Charles Lévesque et de Lisle de Sales po u r  

l’histoire, Buache et Mentelle p o u r  la géographie.

Sur ces douze m em bres,  six appartenaien t au 

Corps législatif : G arat,  D a u n o u ,  Cambacérès, 

Sieyès, Mercier, Creuzé-Latouche. Il fallait s’y 

attendre, su r tou t  po u r  la classe des sciences m o 

rales et politiques. Volney n ’e n t r a  dans les assem

blées qu ’après le 18 b rum aire .  Les choix p réparés  

pour  l’Insti tu t  tout en tie r  par le comité de la Con

vention, et rendus définitifs p a r  le Directoire, furent 

d ’une rem arquab le  im partia lité . On peu t  le con

sta te r  p a r  la lisle des m em bres nom m és pour  form er 

la seconde classe. Les électeurs fu ren t animés du 

même esprit. Nous verrons que la liste des cent 

quaran te -quatre  m em bres de l’Institut contenait des 

régicides et des partisans secrets ou m êm e avoués 

de la m onarchie, des athées, des religieux et 

des évêques constitu tionnels . On se préoccupa 

surtout du talent, et c’est une conduite  dont 

il faut faire h o n n e u r  au comité d’instruction  

publique de la Convention, au Directoire et à 

l’Institut.
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Les nom inations et les élections fu ren t rendues 

particu lièrem ent difficiles par  le parti  qu ’on avait 

pris de diviser les classes en sections, et d ’a t t r i 

b u e r  à toutes les sections un  nom bre  égal de m em 

bres. C’était la suite du goût général q u ’on avait 

alors po u r  la symétrie (une langue bien faite), et de 

l’habitude q u ’on avait p r ise .d e  faire d’abord  des 

cadres réguliers et de contra indre  ensuite la ré a 

lité à s’en accommoder coûte que coûte. S’il faut 

s’é tonner  et se féliciter de quelque chose, c’est 

q u ’on n ’a it  pas eu la pensée de d o n n e r  le m êm e 

nom bre  de sections à toutes les classes.

Ce sectionnement a persisté ju sq u ’à p résent,  au 

milieu de toutes les modifications de l ’Institu t,  dans 

trois académies : l’Académie des sciences, l’Acadé ■ 

mie des beaux-arts, et l’Académie des sciences m o

rales et politiques ; l’Académie française e t l’Acadé

mie des inscriptions et belles-lettres y ont renoncé, 

h eu reusem en t p o u r  elles. 11 n’a aucun  avantage, 

car on peu t  le rem placer, dans le travail des aca

démies, p a r  des commissions toujours mieux app ro 

priées aux sujets que des comités p e rm an en ts ,  et 

il a des inconvénients nombreux. Le p rem ie r  est 

d ’ê t re  a rb itra ire .  Admettons q u ’il ne  le soit pas 

p o u r  l’Académie des sciences et p o u r  l’Académie
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des beaux-arts , quo iqu’on puisse s’é tonner de voir 

la physique figurer pa rm i les sciences mathém ati

ques et non parm i les sciences physiques, et qu’il 

soit perm is  de se dem ander à laquelle de ces trois 

sections, la pe in tu re ,  la sculpture  et l’architecture, 

au ra i t  appartenu  Michel-Ange. Pour la classe des 

sciences morales et politiques, la distinction est s o u 

vent difficile à faire entre la philosophie et la morale, 

en tre  la m orale  et la ju r isp rudence , entre la ju r i s 

p rudence  et l ’économie politique. Ce sontsans doute 

des sciences différentes, mais il est ra re  que les 

hommes qui s’y livrent se ren ferm ent étroitement 

dans leu r  spécialité; et, pour  le dire sur-le-champ, 

n ’est-il pas étrange que les créateurs de l’Institu t,  

qui tenaient tant à l’unité  du corps, a ient fait en

suite une si large place à la spécialité des sections?

Non seulement ces divisions sont arbitra ires , mais 

elles sont injustes. Elles donnen t à l ’érudition et à 

l ’habileté technique un  avantage contre le génie. 

Elles rend iren t  les choix particu lièrem ent difficiles, 

quand  il fallut, en 1795, d resser  d’un seul coup 

une liste de cent quaran te -quatre  m em bres de 

l’Institut.

Arrêtons un  instant no tre  pensée sur la  troisième 

classe, dont l’organisation était la plus ir régu liè re .

A N A L Y S E  D E S  S E N S A T I O N S  E T  D E S  I D É E S .  175



Il est clair, en p rem ie r  lieu, qu’on y avait renferm é 

deux Académies dans une Académie unique. Il 

était indispensable  de ré u n i r  les artistes en tre  eux 

pour  form er u n  seul corps, et de les sép a re r  des 

gram m airiens et des antiquaires . C’est d u  reste 

ce qui fut fait à la réorganisa tion  de 1803. Même 

en m ettan t en dehors  de la troisième classe, telle 

q u ’elle était composée en 1795, tou t  ce qui devait 

plus ta rd  form er une  Académie des beaux-arts ,  on 

ne s’explique pas bien une  Académie ainsi divisée : 

g ram m aire ,  langues anciennes, poésie, antiquités 

et m onum ents .  Six places sont données à la poésie, 

contre dix-huit à l ’é rud it ion ;  ce n ’est pas là une 

proportion  raisonnable. Les poètes, les g ram m ai

r iens et les antiquaires ne sem blent pas faits p o u r  

d é libérer  ensemble. On ne sait pas pou rquo i les 

g ram m airiens et les latinistes p récèdent les poètes. 

Les langues anciennes sont représentées, et la 

langue française ne l’est pas. On donne six places 

aux poètes, et on n ’en donne pas une aux o ra teurs  

et aux prosa teurs .  Il faut q u ’il y ait six poètes, et 

il faut q u ’il n ’y en ait que six : deux difficultés 

d ’o rd re  différent, qui, selon les circonstances, 

peuvent ê tre  également insolubles. Il faut aussi 

q u ’il y ait trois comédiens, car une délibération
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de l’Institut leu r  a t tr ibua  la m oitié  des places dans 

la section de m us ique  et déclamation. Encore ne 

s’agit-il pas de six poètes et de tro is  comédiens, 

puisque les associés étaient en nom bre  égal des 

ti tu la ires;  c’est douze poètes et six comédiens 

q u ’il faut dire.

Ces classifications, qui ne pouvaient pas se dé

fendre, ne pouvaient pas non plus être  appliquées ; 

elles é taient aussi em barrassantes p o u r  les p e r 

sonnes que p o u r  les choses. On fut no tam m ent 

très empêché p o u r  trouver six g ram m airiens.  Il en 

fallait douze : six po u r  Paris  et six pour  les dépar

tem ents;  mais on ne  n om m a, en  décem bre 1795, 

que les g ram m airiens  de Paris, ne parlons que de 

ceux-là. On avait sous la m ain  l’abbé Sicard, le même 

qui avait failli être  massacré à l ’Abbaye pendant les 

journées  de Septembre. C’était incon testab lem ent 

u n  g ram m air ien . Le Directoire le no m m a. En 1797, 

il fut condamné à la déporta t ion , comme géran t  

d’un jo u rn a l  catholique, par décret du Directoire. 

Sa place à l ’Insti tu t  fut en même temps déclarée 

vacante. On la donna à Cailhava, un  au teu r  d ram a

tique. Sicardse cacha et n ’alla pas à S in n a m a r i ;  il 

ren tra ,  par  l’élection, dans la section de g ram m aire  

en 1801, après la m o r t  de de Wailly. Garat, qui
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élait professeur de philosophie, fut surpris  et assez 

désappointé, de se voir classé dans la section de 

gram m aire .  11 écrivit à Bénézech, à cette occasion, 

la le ttre  suivante : « Citoyen ministre , comme tout 

hom m e de lettres, j ’ai souvent rencontré  la g ram 

m aire  dans mes études ; elle n ’a jam ais été et ne 

doit jam ais être  l ’objet de mes travaux. Il m ’est 

donc  impossible de ne pas refuser la place de 

g ram m air ien  dans l’Institu t national, » On. le fit pas

se r  dans la seconde classe, où il rem plaça Lévesque de 

Pouilly. Le Directoire le remplaça à son tour, dans 

la troisième classe et dans la section de g ram m aire ,  

p a r  Collin d ’Harleville; mais, en même tem ps, 

Collin d ’Harleville était élu  p a r  l’Institu t dans la 

section de poésie. C’était un  poète en effet, en ce 

sens q u ’il faisait des vers ;  po u r  gram m airien ,  il 

ne l’é ta it  pas plus que Garat. Le Directoire nomma 

alors Andrieux. C’était aussi un  poète, et même un 

au teu r  d ram atique. Napoléon disait de lu i : « Il y 

a au tre  chose que des comédies dans Andrieux. » 

Il y avait un  ju risconsulte  et u n  o ra teur,  comme il 

le m ontra  au tribunal de cassation et au T ribunat, 

et peu t-ê tre  même, après tout, un  gram m air ien , 

pu isqu’il finit p a r  être  nom m é professeur de g ram 

m aire  à l’École polytechnique. C’est Andrieux qui



répondil  au p rem ier  consul, se plaignant de l’oppo

sition du Tribunat : «Vous êtes, citoyen, de la section 

de m écanique, et vous savez qu’on ne s’appuie  que 

sur ce qui résiste. » Les élections firent en trer  

dans la section de g ram m aire  de Wailly, Domer- 

gue, de Villar et Louvet. De Wailly est u n  bon 

gram m airien , que la m ort enleva cinq ans après 

son é lection; Domergue, un  g ram m air ien  assez 

o rd in a i re ;  de Villar et Louvet ne sont pas plus 

gram m airiens que Garat, Cailhava, Gollin d’H arle -  

yille, Andrieux. De Villar était évêque constitu

tionnel de la Mayenne, après avoir été p r incipal 

de collège. C’était u n  écrivain des plus m édiocres ,  

qui m érita  la reconnaissance des savants et des 

gens de lettres p a r  les nom breux  services qu’il 

ren d i t  dans la Convention comme m em bre  du 

comité d’instruction  publique. Louvet n’est au tre  

que le célèbre au teur  de F a ub las. Il n ’était  pas 

nécessaire que Louvet fût de l ’In s t i tu t ;  il était au 

moins su rp re n a n t  q u ’il y fût com m e g ram m air ien .  

Lorsqu’après le 18 fruc tidor,  on voulut rem placer 

Sicard, l ’élu fut Cailhava, qui n ’avait jam ais été 

autre  chose qu’un au teu r  dram atique . Cette nom en

clature des m em bres de la section de gram m aire  

suffirait à elle seule p o u r  m on tre r  q u ’il faut r e n o n 
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cer au système de la division des Académies en sec

tions.

On po u rra i t  faire encore beaucoup de rem arques  

analogues su r  la troisième classe. La section de 

poésie était b ien composée; on y avait mis les poètes 

les plus distingués du  temps : l ’abbé Delille, qui 

ne daigna pas accepter et qui ne daigna pas même 

refuser, Chénier, Lebrun, Ducis, Fontanes, Collin 

d’Harleville. Mais où l’on fut plus ta rd  em barrassé ,  

ce fut pou r  découvrir  six bons poètes en  province. 

Les m em bres non  résidents  étaient, en vertu de la 

loi, les égaux des m em bres résidents, et il s’agis

sait de découvrir  six poètes, six sculpteurs, trois 

comédiens, qui fussent devenus célèbres sans avoir 

jam ais  mis le pied  à Paris ,  ou du  moins sans s’y 

être fixés. On s’en lira p o u r  les comédiens en faisant 

p o rte r  les choix sur des comédiens de Paris qui, 

après avoir p r is  le u r  re tra i te ,  s’é ta ient établis à la 

campagne. C’esL ainsi que Préville, qui avait renoncé  

à sa place de m em bre  rés iden t p o u r  aller à Senlis 

jo u ir  du repos et de la so litude , re p a ru t  comme 

m em bre associé su r  les listes de l’Institut. L’élection 

lui donna po u r  confrères Molé d’Alincourt, frère du 

célèbre Molé; Caillot, qui avait fait si longtemps les 

délices de l’Opéra-Comique, et, un peu plus ta rd ,  un
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acteur de Bordeaux nom m é Bonnet-Beauval, et 

Larive, le tragédien retiré  du Théâtre-Français.

Nous n ’avons parlé  q u ’incidemment de la t ro i

sième classe, qui nous fournissait les meilleurs a rgu 

ments contre la division des académies en sections. 

Nous allons à p résent nous ren fe rm er  dans l’étude 

de la seconde classe dont nous passerons successi

vem ent les six sections en revue. Mais rien  qu’en 

je ta n t  les yeux su r  le nom de cette classe, et sur  la 

nom encla tu re  des sections qui la composent, nous 

y trouvons une  raison nouvelle p o u r  appuyer notre  

sen tim ent.  Cette classe porte  un nom qui m anque  

de précision et de franchise. On sait ce que c’est 

q u ’une  science morale : c’est la m o ra le ;  et q u ’une  

science po li t ique  : c’est la politique, et peu t-ê tre  

aussi l ’économie politique. Mais q u ’est-ce q u ’un 

ensemble de sciences m orales et politiques ? La 

psychologie est-elle une  science m o ra le?  La 

géo g rap h ie  est-elle une science m ora le?  Le nom 

de la seconde classe, dans u ne  langue b ien  faite, 

au ra i t  été celui-ci : Académie des sciences ph ilo

sophiques. Ce nom eût donné son véritable sens 

à la double création de la Convention, c’est-à-dire  

à l’existence de la seconde classe, et à la fusion 

des tro is  classes dans un  corps unique. Il est très
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vrai que, dans une Académie ainsi nom m ée, une  

section de philosophie  serait déplacée et p a ra î tra i t  

incom préhensible . Cette conséquence n ’a r ien  qui 

m ’effraie. N’est-ce pas m altra i te r  une époque, que 

de la  réd u ire  à n ’avoir produit  que six philosophes, 

et m a ltra i te r  la philosophie que de la ravaler au 

rang d’une science particu lière?  Est-on bien  sûr 

que des disciples de Condillac au ra ien t  fait une place 

parm i eux à Rousseau et à V olta ire?  Auraient-ils 

regardé Diderot com m e un  des leurs?  Montesquieu 

et Buffon, Georges Cuvier et Geoffroy Saint-Hilaire. 

Quinet et Jean Reynaud étaient-ils des philosophes 

à m ettre  dans une  section de philosophie? Peut-on 

ren ferm er dans une  spécialité étroite la philoso

phie qui donne leu r  matière et leu r  m éthode, le u r  

substance et leu r  forme à toutes les sciences, qui 

établit leurs rapports ,  et leu r  em prun te  leurs 

conclusions p o u r  en form er comme la synthèse 

divine du savoir hum ain?  De m êm e que la science 

n ’existe pas, si elle n ’est libre, la philosophie n ’est 

r ien ,  si elle n ’est universelle.

Il faut convenir que les élections donnèren t  un 

m eilleur résu lta t  p o u r  la philosophie que pour  la 

g ram m aire ;  et p o u r ta n t  il est aisé de voir que les 

électeurs é taient em barrassés  po u r  rem plir  ce



cadre étroit. Ils l’avaient encore ré tréc i comme à 

p laisir  en réduisant la philosophie à n ’ètre  que 

l’analyse des sensations et des idées. Tous ceux qui 

se  piquaient de philosophie avaient alors une véri

table  passion p o u r  l ’analyse. Une bonne analyse 

e t  une bonne classification, exprimées dans une 

langue  bien laite, voilà l ’idéal q u ’ils se formaient 

p o u r  toutes les sciences, et par t icu lièrem ent p o u r  

la philosophie. Ils avaient appris  cette doctrine à 

l’école de l’Encyclopédie et de Condillac. Ils m o n 

tra ien t le plus parfait m épris  pour  cette obscure 

m étaphysique, qui se repaissait d ’hypothèses et de 

chimères, tandis q u ’il n ’y a, disaient-ils, de vraiment 

scientifique qu’une  série d é fa i ts  bien observés, et 

ram enés à u n e  formule générale. La métaphysique 

é ta it  tombée en discrédit dôpuis plus d’un  demi- 

siècle. On sait comment Voltaire la définissait. L’A

cadémie française mit l ’éloge de Descartes au con

cours,dans l’un ique  pensée d’honorer la philosophie 

- indépendante, et en gardant toutes ses rancunes 

contre  ce q u ’on appelait d ’un com m un accord les 

chimères cartésiennes. Thomas eu t le prix , et Vol

ta i re  lui écrivit cette platitude : « On ne lit p lus 

Descartes; mais 011 l ira  son éloge. »

Quand M. Guizot ressuscita l’Académie des
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sciences morales et politiques en 1832, le système 

de Condillac était tombé en discrédit. Nous avions 

eu dans le siècle de rn ie r  une philosophie d om i

nante , grâce à l ’influence de l ’Encyclopédie; et 

nous eûmes u ne  philosophie  officielle dès les p re 

m ières années de ce siècle-ci, grâce à la fondation 

de l’université  impériale qui ne perm etta i t  aucun 

enseignement public  en dehors d’elle. M. La Romi- 

gu ière , M. Rover-Collard et M. Cousin régnèren t  

l’un  après l’au tre ,  M. Cousin p lus longtemps et 

plus souverainem ent que ses devanciers. Loin de 

renoncer  à l’analyse, il la regarda comme le fonde

m ent de la philosophie, mais il n ’en fit pas la ph i

losophie entière. Il adopta  dans ses traits généraux  

la doctrine de Descartes, dont on peu t  le considérer 

comme u n  disciple, quoique des disciples de cet 

o rd re  p o r ten t  à bon d ro it  le nom de maîtres. Il 

avait collaboré avec M. Guizot à l’o rdonnance rép a 

ra tr ice  de 1832, et ils n ’étaient hommes ni l’un ni 

l’au tre  à cacher le nom de la philosophie. Il est à 

reg re t te r  qu ’ils ne l’aient pas donné à l’Académie 

en t iè re ;  c’est alors que la revanche eût été com

plète.

Le Directoire avait désigné, p o u r  la section de 

l ’analyse des sensations et des idées ,  Volnev et
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Lévesque de Pouilly. Volney1 était indiqué, po u r  

l’Institut, p a r  le succès de son Voyage en E g yp te , 

et p o u r  a section de philosophie  p a r  le succès e n 

core plus éclatant des R u in es . II avait aussi public, 

en 1793, u n  Catéchisme d u  c itoyen  fra n ça is , qu’on 

pouvait re g a rd e r  comme u n  tra ité  de morale. Ce 

n ’était pourtan t  pas u n  philosophe dans le sens que 

semble in d iq u e r  le l i tre  de la section (analyse des 

sensations et des idées), et il avait fait à l’École 

norm ale  de 1794-, avec une  grande supériorité , un 

cours d ’histoire qui le désignait p o u r  u ne  section 

différente. Au m om ent de sa nom ination , il venait 

de p a r t i r  p o u r  les États-Unis d ’A m érique, et n ’oc

cupa son siège à l’Institu t qu’à la fin de 1797.

Volney était  un  noble e sp r i t ,  avec un  caractère  

réservé. Il se m o n tra  tou jou rs  indépendan t et géné

reux dans sa conduite comme dans ses opinions, 

fidèle à ses principes, à sa m éthode, à ses amitiés, 

un  peu  incerta in  dans les conclusions pra t iques ,  

comme un hom m e qui n ’avait pas poussé ses m éd i

tations ju s q u ’à leu r  te rm e. Il était  personnellement 

ami de Bonaparte, et se trouva engagé comme m al

gré lui dans la politique. Ses pensées, depuis la

1. Né à  Craon (M ayenne)  le 3 févrie r  1757, m o r t  à Pa r is  le 25 
avril  1820.
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publication des R u in es, s’étaient dé tournées  peu à 

peu de la philosophie et de la poésie. Elles é taient 

devenues positives. Il avait rapporté  de son d e rn ie r  

voyage des notes abondantes et in téressantes à l’aide 

desquelles il composa son Tableau  d u  c lim a t et d u  

sol des É ta ts-U n is  d 'A m ériq u e , publié en 1803. 11 

assistait aux délibérations de la section de philoso

phie, et y p ren a i t  part, sans y co n tr ib u e r  pa r  des 

communications personnelles.

Lévesque de Pouilly1, que le Directoire avait placé 

à côté de Volney dans la section de philosophie, 

pouvait à la r ig u eu r  passer  p o u r  un philosophe, 

p u isq u ’il avait publié , en tre  au tres  écrits, un  éloge 

de Charles Bonnet et une théorie  de l’im ag ina tion ’; 

cependant sa place était p lu tô t m arquée  à l’Acadé

mie des inscriptions, dont il faisait partie  depuis 

longtemps, et dans laquelle il fut rappelé  p lus  tard .  

Comme Volney, il était absent qu an d  le Directoire 

le nom m a; mais son absence durait depuis plus 

longtem ps, et avait un  caractère  plus grave. Il

1. Né à  R eim s  le  8 m a i  1734, m o r t  le  24  m a rs  1820.
2. Son p è r e ,  qui  avai t fa it  p a r t ie  a v a n t  lui de  l ’A cad ém ie  des 

in sc r ip t ions ,  é ta it  un  ph i lo sophe  m ora l is te .  Son p r inc ipa l  o uv rage  
e s t  in t i tu lé  : « T h éo rie  des s e n tim e n ts  a gréab les , où, a p rès  avoir  
in d iq u é  les règ les  que la n a tu r e  s u it  dans la  d is tr ib u tio n  du  p la i
s ir , o n  é ta b l i t  les p r in c ip e s  de  la  théo log ie  n a tu r e l le ,  e t c eu x  de  
la  p h ilo so p h ie  m o ra le .  » C e to u v rag e  a é té  p lu s ieu rs  fois r é im p r im é .



s ’était  re t iré  en  Allemagne aux approches de la Ter

re u r .  Cette m a rq u e  de p rudence  ou de faiblesse ne 

faisait peu t-ê tre  pas de lui un  ém igré ,  car il n ’était 

affilié à aucun  parti ,  mais elle suffisait po u r  le 

r e n d re  suspect. D’ailleurs, il n ’avait pas, comme 

certa ins  au tres ,  des amis puissan ts . Le Directoire, 

averti de sa situation aussitôt que la liste fu t p u 

bliée, se h â ta  d’annu le r  sa nom ination  et de le rem 

placer p a r  G a ra t1.

Il avait d ’ab o rd  nom m é ce d e rn ie r  dans la sec

tion de g ram m aire  qui faisait partie  de la troisième 

classe. Garat refusa, avec une certa ine a igreur, 

p a r  la lettre que l’on connaît. La seconde classe 

l’é lut aussitôt dans la section de philosophie , et 

deux  jo u rs  après le Directoire, qui ignorait  encore 

cette élection, le nom m ait de son côté m em bre  de 

cette m êm e section, en rem placem ent de Lévesque 

de Pouilly. Garat fut donc, en moins de huit jours , 

l ’objet de deux nom inations et d’u ne  élection pour 

un e  place de m em bre  de l’Institut.

On aurait  pu  croire qu ’il serait l ’homme actif de 

la section. Il s’était occupé de to u t  : de droit, d’his

to ire ,  de politique; mais il passait p o u r  ê tre  p rin-

1. Né à Bayonne  le 8 décem b re  1749. Mort le  9 d é ce m b r e  1833, 
à  U rda in ,  p rè s  Ustar itz  (Basses-Pyrénées) .
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cipalement un  philosophe. A la fondation de l’École 

norm ale ,  il avait été chargé d ’y professer l ’analyse 

des sensations et des idées. Ses prem ières  leçons 

avaient été très applaudies;  on les publia it  à m e

su re ,  et le public se les a rrachait .  Dans sa p rem ière  

leçon, qui eut lieu à la fin de décem bre 1794, après 

avoir r ap idem ent esquissé les idées de Bacon, Locke 

et Condillac, il avait a jouté  ces paroles : « Il y a 

vingt ans que  je  médite m on système, mais je n ’ai 

pas encore écrit une seule page; c’est au milieu de 

vous que je  vais faire l’ouvrage : nous allons le faire 

ensem ble. Naguère, et lorsque la hache é ta it  sus

pendue su r  toutes les têtes, dans ce péril universel 

auquel nous avons échappé, u n  des regrets  que je  

donnais à la vie était de m o u r i r  sans la isser à côté 

de l’échafaud l’ouvrage auquel je  m ’étais si long

tem ps p réparé .  » Dans la seconde leçon, il exposa 

son p lan . Il y a fort à p a r ie r  q u ’il l’im provisa it ,  

m algré  cette longue incubation qui, disait-il, dura it  

déjà depuis vingt ans. Parm i les aud iteu rs  des 

cours de l’École norm ale  se trouvaient des hom m es 

de mérite , qui au ra ien t  pu y rem plir  l ’office de 

maîtres. Saint-Martin, l ’un des aud iteu rs  de Garat, 

était l’h om m e le m ieux fait p o u r  déconcerter  un  

professeur qui avait de l’imagination et de l’ambi-
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l ion, sans aucune science. C’était u n  i l lum iné ;  et 

s’il avait professé lui-même, il  au ra i t  prêté le flanc 

à toutes les c r i t iques ;  mais comme beaucoup d’il

luminés, il possédait contre les doctrines des au tres  

une dialectique s ingulièrem ent aiguisée et t ro u 

b lan te ;  il au ra i t  fallu p o u r  lui résister beaucoup 

de science, de bon  sens et de fermeté : toutes les 

qualités dont Garat était  dépourvu. La lutte fut 

brillante, elle fut courtoise, elle partagea  l’aud i

toire. Il y avait beaucoup d ’idées folles et quelques 

idées profondes dans la tête du disciple de Sweden

borg ; il n ’y en avait d’aucune espèce dans celle de 

Garat, qui n ’était q u ’un  virtuose. Il exerçait sa 

faconde su r  tous les sujets avec au tan t  de légèreté 

que  d’éclat. 11 était p lu tô t  professeur qu’o ra teu r ,  

plutôt journa lis te  qu ’écrivain; il a touché à tout, 

sans laisser de trace nulle  par t .  Il n ’est r ien  ou 

p resque r ien  pou r  la postérité  , après avoir fait un 

b ru it  con tinuel p en d an t  sa vie. Au fond, il adoptait 

les princ ipes  de Condillac, en y mêlant quelques 

idées vagues de spir i tua lism e à la Jean-Jacques; 

en politique, il avait des insp ira tions généreuses ,  

il a imait la paix, il la souhaitait po u r  son pays, mais 

il achetait la  sienne p a r  les concessions les plus 

humiliantes e t les plus funestes. C’était un  de ces
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hommes qui sont tou jours  de bonne foi au  m om ent 

où ils parlen t,  et qui traversent toutes les opinions 

et tous les par t is ,  en s’apercevant à peine de leur 

p rop re  mobilité. Ce qui leu r  m anque , c’est le ca

rac tère ,  aussi nécessaire po u r  l’écrivain et le p e n 

seur que po u r  l’homme privé et le citoyen. Carat a 

été m em bre  de nos grandes assemblées; il a parlé ,  

en quelque sorte, dans toutes les t r ibunes  ; il a été 

admis dans l’intimité des chefs de la Révolution, 

dans celle de Bonaparte, p rem ie r  consul et em pe

reur .  Il était m inistre  en 1793. C’est lui qui a lu  à 

Louis XVI son a r rê t  de m ort .  Il a pub liquem ent 

déclaré qu’il approuvait  la condam nation  ; il est cer

tain q u ’il en a été conste rné ;  il para ît  établi qu’il 

s’était efforcé de l ’em pêcher;  personne n ’a parlé  de 

Louis XVI avec plus d ’émotion et d’adm ira tion . Il 

avait com battu  le 18 b ru m a ire ,  sans toutefois s’ex

poser outre  m esure  ; et il en écrivit l’apologie, p a r  

ordre , dès le lendemain. Quand Bonaparte n ’était 

encore que le v a inqueu r  de l’Italie, il avait p rononcé  

su r  lui cet oracle : « C’est u n  philosophe qu i ,  par  

hasard ,  s’est vu obligé de com m ander une arm ée 

et de livrer quelques batailles. » Garat ne livrait 

jamais de batailles d ’au cu n  gen re ;  il était à peine 

philosophe, q u o iqu ’il fût p rofesseur de philosophie.

190 U N E  A C A D É M I E  S O U S  L E  D I R E C T O I R E .



On pourra i t  dire de lui comme de son neveu le 

chanteur, qu ’il ne  fit jam ais que des roulades. C’est 

peu t-ê tre  le seul hom m e qui ait été mêlé aux scènes 

les plus affreuses de la Révolution, qui y ait  joué, 

au  moins officiellement, un  grand rô le , et d on t  on 

ait pu  d ire  en fin de compte : « C’était u n  bon  

homme. »

Garat, qui était b ruyant pa r tou t ,  ne le fu t pas 

dans la section de philosophie. Ses cours, ses a r 

ticles, et les assemblées politiques l’absorbaient. 11 

fut un  instant ambassadeur à Naples, en 1798 . Il y 

é tonna tout le m onde, et finit p a r  s’étonner de s ’y 

voir. Le seul travail auquel il se soit livré, comme 

m em bre  de l’Institut, est l’analyse des m ém oires  

envoyés au concours su r  l’influence du langage dans 

la form ation des idées. 11 lui sembla que le b ru i t  

q u ’on pouvait faire dans lesclasses de l’Ins t i tu t  ne 

retentissait pas assez au dehors, et il a ima m ieux en 

faire ailleurs. Il se trouva éliminé, en 1803, à l ’é

poque de la réo rgan isa tion . Son am iS u a rd ,  dont il 

a fait un si beau panégyrique, en fut la cause, et se 

conten ta  de lui dire néqliqem m ent : « Il m ’a sem-
o  CJ

blé que vous ne teniez pas à être  m em bre  de l’In 

s titut. » Garat ne  tenait pas ày  travailler, mais il te

nait à en être. Il pa rdonna  à Suard, qui l’avait
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trahi,  parce q u ’il était dans sa na tu re  de pardon

ner, d ’oublier et de  changer. Le bonhom m e, 

com m e l’appelait Suard, ne savait même pas ha ïr ,  

si ce n ’est quelquefois en rhé to r ique .

Tout au tre  fut l’attitude de Cabanis1. Celui-ci 

était, comme p resque  tous les m em bres de la classe, 

mêlé à  la politique, mais il ne  s’y donnait  pas tout 

entier  et n ’y cherchait pas u n iquem ent,  comme cer

tains au tres ,  les occasions de jo u e r  un  rôle. Il avait 

été le fidèle ami et le confident de Mirabeau. Il 

était philosophe, dans le sens q u ’on donnait à  ce 

m ot à  la fin du x v i i i 0 siècle, et faisait p a r t ie  de la 

société d ’Auleuil, où l’on conservait les trad itions  

de l’Encyclopédie, avec m oins d ’ambition et moins 

de puissance, mais avec plus de suite dans la m é

thode, plus de perspicacité dans l ’observation, et 

plus de circonspection dans les affirmations. Ca

ban is  était médecin, en m ême temps que philo

sophe; et il réun it  les deux ord res  d ’études dans 

son Traité  des rapports d u  ph ysiq u e  et d u  m oral de 

l'hom m e  qui ob tin t rapidem ent et qui a gardé une 

juste  célébrité. Ce livre a été lu, en entier,  dans la 

seconde classe, et m êm e deux fois, conform ém ent

1. Né à  Cosnac (Gorrèze),  le  5 j u i n  1757, m o r t  à R u e i l  le  5 
m a i  1808.
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au règ lem ent qui imposait aux lecteurs et aux au

diteurs cette formalité encom brante  et co m p ro m e t

tante . C’est un véritable livre de philosophie, rem 

pli d’idées hasardées et d ’idées justes, d ’obser

vations bien faites et de réflexions piquantes. Ce 

livre qui occupa plus que tout au tre  la section de 

ph ilo so p h ie , et peu t-ê tre  la seconde classe tout 

entière, por te  un  t i t re  qui p o u r ra i t  faire illusion; 

car les rapports  du m oral et du physique de 

l’hom m e semblent être  les rapports  de l’âme et de 

la m atière .  Il ne faut pas s’v trom per  : ce que Ca

banis appelle le m oral, n ’est pas au tre  chose q u ’une 

m an ière  d ’être du  physique. L’influence du moral 

su r  le physique, c’est l’influence du physique r e p r é 

senté par le cerveau, su r  le physique rep résen té  p a r  

tous les organes. Le cerveau est un  organe p a r t ic u 

lier destiné spécialement à p rodu ire  la pensée, de 

m êm e que l’estomac et les intestins à opérer  la di

gestion, le foie à filtrer la bile, les parotides et les 

glandes maxillaires et sublinguales à p ré p a re r  les 

sucs salivaires. Les im pressions a rr ivent au cerveau 

par  l’entremise des nerfs ; le cerveau en tre  en action, 

agit su r  elles, et les renvoie m étam orphosées  en 

idées. Le m atéria lism e est ainsi p résenté  non  

comme une doctrine, mais comme un fait. Cabanis
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ne le dém ontre  pas; il le raconte . L’im pression est 

d ’au tan t plus vive que le style est simple, clair, 

familier, correct, élégant, et que l’au teur ,  chaque 

fois q u ’il donne u n e  direction  ou un  conseil, parle  

en hom m e de b ien et en sage. Ce matérialiste aime 

tou t  ce qui est généreux ;  il a l’âme sensible et fière. 

On com prend, en le lisant, q u ’il a été droit et bon, 

et il l ’a été toute sa vie à un  degré supérieu r .  11 a 

traversé la Révolution sans jamais en abandonner  

le principe ni en approuver les excès. Son livre 

fournit plus d ’une  pensée profonde au moraliste, 

plus d ’une observation délicate au  psychologue, et 

il garde le m érite  d ’avoir pérem pto irem ent dém on

tré  q u ’on ne peu t  m a n q u e r  de se trom per su r  la 

psychologie et su r  la physiologie, si on les étudie 

l ’une sans l’autre .

G in g u en é1 était d irec teur de l’instruction  p u 

blique au m o m en t de son élection. C’était un  écr i

vain de m éri te ,  et l ’un  des plus é rud its  de son 

temps. Il ne s’était guère  signalé dans les lettres, 

avant son élection à l’Institu t,  que p a r  ses écrits su r  

la m usique où il p rena it  p a r t i  p o u r  Piccini contre 

Gliick, et par  des œuvres légères, d ’une valeur iné-

1. Né à  R ennes  lo 25 avril  1748, m o r t  à Paris  le  11 novembre  
1816.
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gale, parm i lesquelles la Confession de Z u lm é  te 

nait  le p re m ie r  rang . En 1791, p a ru t  un  gros livre 

de lui, sur  un  gros sujet, q u ’il essaya de t ra i te r  

d’une façon plaisante. Cela s’appelle : De l'a u to 

r ité  de R abela is  dans la révolution présente  et dans 

la constitu tion  civile du  clergé, ou in s titu tio n s  

royales, politiques et ecclésiastiques, tirées de Gar

g a n tu a  et de P a n ta g ru e l. Plus ta rd ,  sans aban

d onner  la m usique, la poésie et le théâtre , il lit des 

ouvrages sérieux et qui comptent. Il fut l’un  des 

auteurs de l 'H is to ire  litté ra ire  de la F rance, et 

publia une H isto ire  littéra ire  de l 'I ta lie  qui obtint 

u n  grand  et légitime succès. Sa place au ra i t  été 

dans la troisième classe; on ne s’explique guère  sa 

présence dans la  seconde, et su r tou t  dans la sec

tion  de philosophie.

On ne voit pas non  plus quel avait été le motif de 

l’élection de Le B re to n 1. Il avait été th ca tin  dans 

sa jeunesse ,  e t avait professé la rhéto r ique  au  col

lège de Tulle. C’est là q u ’il composa u n  volume in 

titulé  : Logique adaptée à la  rhétorique. Ce n ’est 

guère q u ’un  livre de classe, qui ne lui créait aucun 

ti t re ,  ni comme rhétoricien, ni comme logicien,

1. Né à  S a in t-M éen  (I ll e -e t-V ila ine) ,  le  7 avri l  1760, m o r t  à 
lt io - Jane i ro  le 9 ju in  1819.
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ni comme écrivain. Suivant une  coutume très répan 

due, le professeur de rhéto r ique  expliquait dans le 

d e rn ie r  mois de l ’année les p rem iers  éléments de la 

logique. Le Breton fit comme tan t  d ’au t re s ;  il dé

veloppa ses cahiers  et les publia ;  ce n ’était  pas 

m êm e un petit événement scolaire. Il n ’avait aucun 

goût pour être  moine et p rofesseur;  il quitta l’habit 

dès qu’il le pu t, vint à Paris p o u r  y trouver des ph i

losophes un  peu plus hard is  que les théatins, et 

ne ta rda  pas à en tre r  dans l’adm inis tra tion  du mi

nistère de l’in té r ieu r  comme chef du bu reau  des 

beaux-arts. Il était là à sa véritable place, car il 

avait le goût des arts , sans être u n  critique d’ordre  

supérieur,  et il avait toutes les qualités d ’un adm i

n is tra teur  ferme, laborieux, exact. Je ne sais p o u r 

quoi on s’avisa de le m ettre  dans la section de phi

losophie. Il devint p a r  la suite secrétaire perpétuel 

de l’Académie des beaux-arts ,  et publia, en cette  

qualité, des travaux qui ne sont pas sans m érite .  

C'était du reste un de ces hommes laborieux et con

sciencieux qui renden t des services par tou t  où ils 

se trouvent. Il fut deux fois secrétaire  de la seconde 

classe, et quo iqu’il ne fût pas alors perm is  d ’adm i

n is tre r ,  il sut se ren d re  utile comme adm in is tra 

teur.
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En 1815, Le Breton pro testa  avec énergie contre 

la spoliation de nos musées. 11 fut rayé de la liste 

de l’In s t i tu t  à la suite de cet acte de courage, et 

aima mieux s’expatrier que de voir la F rance  livrée 

aux ennemis de la Révolution.

D eleyre1, élevé chez les jésuites, et jésuite lui- 

même ju sq u ’à l’âge de vingt-deux ans, vécut ensuite 

dans la familiarité des principaux encyclopédistes. 

Il a rédigé pou r  l’Encyclopédie l’article F a n a t i s m e , 

que Voltaire a inséré  avec de légers changements 

dans son D ictio n n a ire  ph ilo soph ique. On a de 

lu i  une A n a lyse  de B acon, un  volume (le xixe) 

de l 'H istoire générale des Voyages, et une vie 

de l ’académicien Thomas. Son A n a lyse  de Bacon  

était son seul t i t re  pou r  faire partie  de la section 

de philosophie. C’est u n  ouvrage en trois volumes, 

qui n ’est pas sans quelque  mérite . A l’époque où 

Deleyre le publia , Bacon n ’était  guère  connu  en 

France que de nom . Nous ne  connaissions alors ni 

les philosophes é trangers ,  ni les philosophes passés. 

Nous ne rougissions pas de no tre  ignorance. Si nous 

ne regardions pas par-dessus nos frontières, c’est 

parce que nous étions persuadés q u ’en dehors de

1. Né à  Po r te t ,  G ironde ,  le 10 janv ie r  1726, m o r t  le  27 m ars  
1797.
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l’anliquité et de la F rance, il n ’y avait r ien  qui 

m éritâ t  d’être  vu. Nous commencions à connaître 

« le sage Locke », et à l’ad m ire r  de confiance. 

Deleyre rem onte  beaucoup plus loin dans la nu it  des 

âges ; il va ju s q u ’au N ovam  O rganum . Il est édifiant 

de voir com m ent Le Breton, secrétaire de la seconde 

classe, parle  de Bacon dans l’éloge funèbre  de 

Deleyre : « Avant que Diderot et d ’Alembert eussent 

appelé su r  ce beau génie l’adm ira tion  et la recon

naissance, personne ne paraissait savoir avec quelle 

sagacité il avait rassemblé le petit nom bre  de vérités 

qui se trouvaien t comme perdues  dans les ténè

bres de son siècle e t dans le vide des siècles an 

ciens. »

Deleyre fut employé, sous les o rd res  de Gondillac, 

à l’éducation de l’hér i t ie r  du duc de Parm e. La Gi

ronde l’envoya à la Convention nationale. Il n ’avait 

pas le talent de la t r ib u n e ;  mais il rendit ,  dans le 

comité d ’in s truc tion  publique, de nom b reu x  et 

im portan ts  services. Il fut chargé, avecLakanal, de 

d ir iger  l ’École norm ale  de 1794, qui ré u n i t  tan t de 

grands esprits ,  et produis it  si peu de résultats. Il 

ne fit que para ître  à l’Institut, car il m o u ru t  en 

1797.

On lui donna po u r  successeur le vicomte de Tou-
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longeon1, qui avait été séminariste, puis  colonel de 

chasseurs à cheval, et qui fut m em bre  de l’Assemblée 

constituante comme député  de la noblesse. Il se 

défendait d’être  m onarch ique ,  mais il se comptait 

lu i-m êm e p a rm i les modérés et fréquenta it  la  r é u 

nion que présida it  LaRochefoucault. Dans l’Assem

blée, il p r i t  p a r t  aux discussions su r  l’organisation 

de l’arm ée. Il avait publié  trois ouvrages avant son 

élection à l ’In s t i tu t :  en 1788, u ne  b rochure  in t i tu 

lée : P rincipes na turels et co nstitu tifs  des Assemblées 

na tionales;  en  1790, un  Éloge de G uibert (Guibert, 

le tac tic ien  célèbre , était son plus in tim e am i);  la 

même année, u n  M anuel révo lu tio n n a ire , pensées 

morales su r  l'é ta t po litiq u e  despeuples enrévo lu tio n , 

qui n ’a que 137 pages. C’était un  bagage l i t té ra ire  

assez léger, et, malgré le m érite  incontestable de 

l’h om m e, on ne voit guère  ce q u i l ’avail désigné pour  

la section de philosophie. Son seul ouvrage de longue 

haleine est une  H isto ire  de France depuis  1789, en 

qu a tre  volumes, dont le p rem ie r  pa ru t  en 1801, et 

le quatrièm e en 1810. On y trouve des ren se ig n e 

ments in téressants  su r  les armées de la Révolution.

Toulongeon publia  ensuite plusieurs écrits, qui

1.  Né à  Cham pli tte ,  H au te-Saône ,  le  3 d é c e m b r e  1748. Mort  à  
Pa r is  le 23 d é c e m b r e  1812.
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m ontren t  la variété de ses aptitudes, u n  M anuel du  

m uséum  fra n ça is , une  traduction des C om m entaires  

de César, une  d isserta tion , sans grande portée , su r  

le divorce ; un  livre in ti tu lé  Recherches h istoriques et 

philosophiques su r  l'a m o u r et lep la is ir . On croirait, 

au p rem ie r  abord , que Toulongeon s’est enfin sou

venu qu’il est m em bre  de la section d ’analyse des 

sensations et des idées. Il ne serait pas le p rem ier  

qui, en tré  sans t i t re  dans une Académie, et se t r o u 

vant à bonne école, se sera it  avec le temps rendu  

digne d ’u n  ho n n eu r  p rém a tu rém en t  accordé. Mais 

n o n ;  ces Recherches historiques et ph ilosophiques  

sont un  poèm e en trois chants qui ren ferm e quel

ques jolis vers.

Il se m o n tra  assidu pendan t son séjour dans la 

seconde classe, et même laborieux. Il lu t  à ses con

frères u n e  traduction  en vers du troisième livre de 

l’I l ia d e . Ses communications en prose fu ren t 

f réquentes  : quelques-unes ro u len t  su r  des ques

tions de psychologie, celles-là sont en petit  no m 

bre  et ne lui assignent pas u ne  place pa rm i les 

philosophes ; d ’au tres  ont p o u r  objet des ques

tions de l i t té ra tu re  ou d’histoire. La p lupart  t ra i

ten t  de matières politiques ou économiques. C’est 

ainsi q u ’il lit à la classe une dissertation s u r i  'E sprit



p u b lic , une au tre  S u r  la m anière d ’écrire l ’h is 

toire, une  au tre  S u r  le danger pour la sa lubrité  

pub lique  d 'é tab lir  des usines sur de pet ites r iv iè re s , 

une  au tre  S u r  l’Usage du  n u m éra ire  dans u n  grand  

E ta t. Tout cela est court,  clair et sensé. L’écrivain 

n ’a pas beaucoup d’haleine; le p e n seu r  n ’a pas 

beaucoup de force. Je signale un  m orceau , publié 

dans le tome III des M ém oires, qui a pou r  titre  : 

De l’influence du  rég im e d ié té tique  d ’u n e  n a tio n  

su r son éta t po litiq u e . Il com pare le régime diété

tique  des Anglais au nôtre .  Il faut aux Anglais du 

bœuf, et aux Français du grain. C’est p ou r  nous une 

double cause d ’affaiblissement. P our  p ro d u ire  le 

grain  nécessaire à la n o u rr i tu re  de cent hommes, 

il faut cent hom m es; po u r  p ro d u ire  autant de bœul 

que  cent hom m es peuvent en consom m er, il faut 

tro is  hommes, d o n t  un  enfant. En outre , le m an 

g eu r  de bœ uf est deux fois plus fort que le m an

geur  de grains. Michelet disait de même que es 

Anglais avaient commencé par ê tre  u n  peuple  

lymphatique et languissant, confiné dans les brou il

lards malsains de son île ; mais que du jo u r  où ils 

p r i ren t  la résolution de m anger  du b œ uf  et de boire 

de l’aie, ils devinrent une nation robuste, en tre p re 

nante , obstinée, etles maîtres d ’une  parlicdu monde.
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Quoique Volney, Garat, Cabanis, fussent des p h i 

losophes, on p eu t  dire que la section  d ’analyse des 

sensations et des idées, à la différence de toutes les 

au tre s ,  fut p lus heureuse  dans le choix de ses 

associés que  dans celui de ses m em bres t itu la ires, 

puisqu’il côté de m em bres  obscurs ou étrangers à 

la philosophie, com m e Caffarelli du Falga, qui 

é tait  u n  héros,  Victor Desèze, Jacquem ont, Sicart, 

elle p u t  s’assurer  le concours deD estu tt  deTracy, La 

Rom iguière  et de Gérando. P ie rre  Prévost (de 

Genève), sans être su r  le rang de ces trois hom m es 

supérieurs ,  faisait ce r ta inem en t ho n n eu r  à la classe.

La fameuse société d’Auleuil avait été comme 

u n e  académie à l’époque où il n ’y avait plus d ’aca

démies. C’était une réun ion  d ’amis, qui é ta ient tous 

des écrivains e t des penseu rs ,  et qui ne se laissaient 

d is tra ire  de leurs chères études, ni par  les dangers 

q u ’ils couraient, n i p a r  les bouleversements dont 

ils é ta ient les tém oins, fis voyaient avec h o r re u r  

le débo rdem en t des passions et l’aba issem ent des 

esprits ,  et n ’en resta ien t pas moins fidèles aux idées 

de justice  et de  l iberté  qui avaient fait 1789 et 

animé l’Assemblée constituante. Ju sq u ’à la m o r t  

de madame Ilelvétius, en 1800, ils s’étaient réunis  

chez cette femme excellente et gracieuse qui avait
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connu tous les philosophes du  x v i i 0 siècle, e t en 

avait été adorée. Il y avait pa rm i eux des poètes, 

comme C hén ier ,  des érud its  comme Daunou et 

Thurot, des lettrés comme Garat et Ginguené, des 

penseurs  com m e Sicyès, des observateurs  comme 

Cabanis; de Tracy était, par  excellence, le ph ilo

so p h e1. Il écrivait en 1793 : « N’est-il pas honteux  

qu’il n ’y ait pas de classe p o u r  les siences m orales 

et politiques? E t n ’est-il pas affreux que nous 

soyons réduits , en ce m om ent, à souhaiter  q u ’on 

ne s’en occupe pas, de peu r  q u ’on ne détru ise  le 

m ut au lieu de le g ran d ir?  » Un mois après q u ’il 

avait écrit  ces paroles, toutes les académies fu ren t 

« anéanties » ; deux ans plus ta rd ,  elles furen t re m 

placées p a r  la création de l’Institu t,  et cette fois le 

vœu de Destut de Tracy fut réa lisé ;  il y eut un e  classe 

des sciences morales et politiques. Presque tous les 

amis qui form aient la société d ’Àuteuil y e n t r è r e n t ;  

Sieyès, Cabanis, Volney, Garat, Ginguené, Daunou- 

D’autres, comme Chénier et Andrieux, firent partie  

de la troisième classe. De Tracy, qui hab ita it  

Auteuil, ne pu t  être nom m é m em bre  résident, 

parce qu’on s’en tint à la le ttre  du règ lem en t;  il

T. Né à  P a ris  le 20 ju i l le t  1751, m o r t  à  Pa r is  le  9 m a rs  1836.
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fu t seulement associé. Mais cet associé fut un  

m em bre  assidu de la seconde classe, à laquelle il 

com m uniqua de nom breux  et im portan ts  mémoires.

Il exposait dans ces mémoires un  système qui lui 

était p ropre ,  et qui était le système de Condillac 

simplifié et perfectionné. Il l’avait conçai dans la 

prison des Carmes, et en avait a r rê té  les dern iè res  

formules, pendant que le couteau d e l à  guillotine 

était suspendu su r  sa tête. C’était le fameux sys

tème de l’idéologie, avec lequel toute  la philosophie 

se con fo n d i td an s l’e sp r i td e  Bonaparte et qu i devint 

l’objet de sa haine à la fois comique et funeste. De 

Tracy admettait qua tre  facultés de l’esprit  hum ain  

qui n’étaient que qua tre  formes de la sensation ; la 

perception, la m ém oire ,  le jugem ent,  la vo lonté ; 

sen tir  des objets, sentir  des souvenirs, sen tir  des 

rapports , sentir  des désirs. Les objets ex térieurs  

p rodu isen t une  im pression su r  les nerfs, les nerfs 

la transmettent au cerveau, et le cerveau la t rans

form e en sensation, si l’objet est p résen t  ; en sou

venir s’il est absent;- en rapport ,  s’il y a p lus ieurs  

objets, et en ra isonnem ent, s’il y a p lusieurs  

rapports .  Si la sensation suscite un  désir ,  le désir  

provoque un mouvem ent nerveux s’exerçant du 

dedans au dehors, et qui n ’est au tre  que la volonté.
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M. de Tracy était d ’une vieille noblesse. Il avait 

été colonel de cavalerie et général. Il avait fait 

sous La Fayette de brillantes cam pagnes. Un autre  

associé de la classe qui ne fut pas moins célèbre,M. La 

R o m ig u iè re 1, était plébéien et affilié à la société 

de la doc tr ine  ch ré t ien n e .  Il eut avec M. de Tracy 

ce poin t com m un, d’accepter la révolution de 1789 

et de lu i re s te r  fidèle contre les excès de la 

T e rreu r  et le despotisme de l ’Empire. Cette fidé

lité à la liberté, et cette revendication constante 

et calme du  d ro it  con tre  la  force, é ta ient ce 

qui déplaisait à Bonaparte dans les idéologues, 

car, p o u r  le système, il le connaissait  mal, et s’en 

souciait peu. La Romiguière, qu i n ’a im ait  pas les 

coups d ’éclat, en fit un  cependant, quand  il n ’était 

encore que doctrinaire et professeur de philosophie 

à Toulouse, en  d o n n an t  ce sujet de thèse : «Il n ’y a 

pas de d ro it  de p rop r ié té  quand le prince peu t  

frapper a rb i t ra i rem en td es  impôts. » Cette doctrine, 

qui devint la doctr ine  courante  à pa r t i r  de 1789, 

était factieuse en  1784, et le pa r lem en t  de Toulouse 

in terd it  la publica tion  de la thèse. On a dit que La 

Rom iguière  étaii devenu philosophe en lisant un  livre

1. Né à  L év ig n a c - le -H a u t  (Aveyron) le 3 n o v e m b r e  1756, m o r t  
à  P a r is  le 12 ao û t  1837.
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de Condillac, comme, t ren te  ans plus tard, Royer- 

Collard le [devint en lisant un livre de Reid. Il est 

certain q u ’il s’attacha au système de Condillac, en 

m êm e temps que Destut de Tracy, et que, de même 

que lui,  il le modifia ; mais il le modifia d’une façon 

plus h eu re u se ,  en reconnaissant à l’âme une 

activité p ro p re .  Cette activité se manifeste d ’abord 

p a r  l’attention ; l’a ttention se transform e en com 

para ison  et en ra isonnem ent.  Cette transformation 

successive, à laquelle la sensation ne fourn it  que 

la maLière, n ’est pas tou te  l’activité humaine. L’âme 

réagit p a r  le désir, la préférence et la l iberté , qui 

constituent la volonté, comme l’a tten tion , la com 

paraison et le ra isonnem ent constituent l ’en tende

m ent. C’est un  système ingénieux et chim érique, qui 

a du  moins le grand  avantage de ne pas rédu ire  

l’entendem ent hum ain  à un théâtre  où tout est p ro 

duit p a r  l’action du monde extérieur, et de placer 

le moi et le non-moi en face l’un  de l’au tre  comme 

deux forces qui lu ttent p o u r  se modifier réc ip ro 

quem ent. La Romiguière hab ita i t  Paris, quand il 

fut nom m é associé, ou m em bre  non  résident, en 

1796. Toutes les places de m em bres titulaires étant 

rem plies, on considéra  q u ’il avait encore sa rés i

dence principale, ou, comme nous dirions au jour-



d’hui, son domicile politique à Toulouse, afin de 

pouvoir  l’in tro d u ire  comme associé dans la section 

d ’analyse, où il siégea fréquem m ent,  et dont il 

devint, dès le p rem ie r  j o u r ,  u ne  des lum ières .

Il était venu à Paris ,  en 1794, po u r  assister aux 

leçons de l’Ecole norm ale .  Il suivit les cours de 

Garat et de Yolney. Comme Saint-Marlin, le P h ilo 

sophe in co n n u , il en tra  en discussion avec Garat ; 

mais il ne venait pas, com m e Saint-Marlin, de l’au 

tre  bou t de l’horizon, et l’entente était plus facile 

en tre  lui et le p rofesseur. Garat avait l ’esprit  trop 

ouvert po u r  ne pas sen tir  du  p rem ie r  coup, qu’il 

avait affaire à forte partie .  11 commença la leçon 

où il lui répondit  par ces m ots  : « Il y a ici quel

qu’un qui devrait être à m a  place, d Quelques se

maines après, La R om iguière ,  qui avait déposé, 

sans b ru it ,  tout carac tère  sacerdotal,  fut nom m é 

professeur de logique aux écoles centrales de 

Paris  .

Dans la seconde classe de l’Institut, la philoso

phie était seulement l’analyse des sensations et des 

idées. Ce n ’était m êm e plus cela dans les écoles cen

trales : on n ’y enseignait que la logique, et la

1.  Les écoles cen t ra les  é ta ient à p e u  p rès  les équ iva len ts  de nos  

lycées .
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logique elle-même ne figurait pas dans les p rem iers  

progammes. La Rom iguière , m alg ré  sa réserve 

habituelle , écrivit en faveur de la philosophie une 

réc lam ation éloquente, qui est à la fois un  de ses 

plus beaux ouvrages, e t  u n  des actes les p lus hono

rables de sa vie.

Il avait composé, sous le t itre  d 'É lém en ts de m é

taphysique , un petit  volume qui est un chef-d’œuvre 

de clarté et de style élégant et simple ; et il l’avait 

publié , ce qui suffit à le pe indre ,  en 1793. Il tra

versa tous les orages avec la m êm e sérénité . On le 

nom m a conservateur de la bib lio thèque du pryta- 

née, qui s’appela depuis b ib lio thèque  de l’Univer

sité, et il conserva cette place ju sq u ’à sa m o rt ,  c’est- 

à -d ire  ju sq u ’en 1837. Il fut aussi p rofesseur de 

philosophie, d ’abord à l ’École norm ale ,  puis  à la fa

culté des lettres, où il ne professa que deux ans, de  

1811 à 1813; il se fit ensuite  supp léer ,  mais il as

sistait aux examens, et p rena it  une  par t  très active 

à la discussion des thèses du  doctorat,  où on le re 

trouvait tout entier. Ce doux philosophe s’était laissé 

nom m er tr ibun  après le 18 b ru m a ire .  Il resta  trois 

ans dans le T ribunat;  il n ’y fit pas de bruit,  il n ’y 

fil pas non plus de concession; il y resta  tranqu il

lement lui-même. Il s’en vit é liminer avec indiffé



rence, peut-être avec plaisir, et passa le reste de ses 

jours entre sa bibliothèque et son enseignement. 

Son cours de 1811 avait été u n  événement, car  sa 

parole avait autant de grâce et de charmes que son 

style. 11 a publié ses Leçons de ph ilosoph ie , qui ont 

eu de nom breuses  éditions, et qu’on lira  to u jo u rs  

avec plaisir, parce qu’elles sont un m o n u m en t  de la 

langue, et avec fruit, parce qu’elles rep résen ten t  

une des phases les plus curieuses et les plus in

structives de notre  philosophie m oderne . Il s’en 

tin t  à son système, qui était complet et qui lui sem 

blait solide; et quo iqu’il écrivît encore des m é 

moires su r  des points de philosophie, sans les p u 

blier, il ne cherchait pas à faire de nouvelles décou 

vertes. M. Cousin étant allé le voir à son lit de m ort ,  

il lui d it en souriant : « Yous trouvez tou jours?  » 

Après la suppression de la classe des sciences m o 

rales et politiques, on l’avait « déporté  » en qualité 

de correspondant, dans la classe d’histoire et de 

littérature  ancienne. Il se laissa faire, mais il ne mit 

jamais les pieds dans cette compagnie où ses goûts  

et la na ture  de ses travaux ne l’appelaient pas. En 

1832, il fut élu m em bre  titulaire de l’Académie des 

sciences morales et politiques reconstituée, à l’âge 

de soixante-seize ans, et il pu t encore y siéger p e n 
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dant cinq ans. Ce n ’était plus q u ’un auditeur assidu, 

bienveillant, quo iqu’un peu sceptique pour toutes 

« les découvertes » modernes. Ses confrères l’en tou

ra ient de leu r  respect, 'car on nepouvait connaître  cet 

hom m e excellent sans le respecter  et sans l’aimer.

Il avait été très actif dans la section de philoso

phie, en 1795, sans pourtant y être envahissant. Il 

a écrit quelque pa r t  en parlant de lui-même : « Je 

ne cherche pas à me cacher, m ais  je  n ’aime pas à 

m e m o n tr e r ;  » très ju s te  appréciation de son esprit  

curieux et ferme, et de son caractère modeste et ré 

servé. Le 16 avril 1796, vingt-six jours  après son 

élection, il com m uniqua à la classe deux m émoires : 

l’un, S u r  l'analyse des sensations, l’autre , S u r  la 

déterm in a tio n  d u  m o t idée. Ces deux mémoires 

ont été publiés dans le recueil des travaux de la 

classe. Il continua ju sq u ’en 1803 de prendre  une 

part  active aux travaux et aux discussions. Il eut 

même l’honneur de fourn ir  un  des sujets de prix 

proposés par la section. La loi organique donnait  

aux associés les mêmes droits  q u ’aux résidents, et 

plusieurs d’entre eux en profitèrent largement.

De Gérando 1 qui fut un adm inis tra teur ém inen t

1. Né à  Lyon le 29 fév r ie r  1772, m o r t  ù Pa r is  le 10 novem bre  
1812.
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et une des lum ières  du  conseil d’État, avait eu une 

eunesse agitée et héro ïque . Il échappa deux fois à 

la m ort, d ’abord sur le champ de bataille, où il fut 

criblé de b lessures, ensuite devant un  conseil de 

guerre  d’où il semblait qu ’il ne dût sortir  que 

p o u r  aller au peloton d’exécution. Deux fois il avait 

été obligé de s’exiler. R entré  en F rance , il s ’était 

engagé dans un  rég im ent de chasseurs, et il y se r

vait comme simple soldat quant il p rit  p a r t  au con

cours su r  l ’influence des signes dans la formation 

des idées. Il n ’avait que vingt-cinq ans. Il obtint le 

prix, et vint le chercher d’étape en étape. Cinq hec

togrammes d’or! (1667 fr.). C’était une fortune 

pour le jeune  soldat. On lui donna son congé, et 

très peu de temps après, il é tait  associé de l’Institut, 

secrétaire général d’un  m in is tère , et m aître  des 

requêtes.

M. de Gérando donna  le bon exemple de complé

te r  et de développer le mémoire qui avait eu le 

prix, et il en fit, un ouvrage en quatre  volumes, 

d ’un réel in té rê t.  Cet ouvrage paru t  en 1800. Tout 

en subissant à certains égards l’influence, alors 

souveraine, de Condillac, de Gérando n ’hésita pas â 

combattre le célèbre paradoxe qu ’une science bien 

étudiée n ’est q u ’une langue bien faite. Il s’occupa
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aussitôt après de son H istoire comparée des systèmes 

de philosophie re la tivem ent a u x  principes des con

naissances h u m a in es . L’ouvrage ne pa ru t  qu ’en 

1804, un an après la suppression de la classe des 

sciences morales et politiques. De Gérando devint 

d ’abord  correspondant, puis, au bou t  de deux ans, 

m em bre  titu la ire  de la classe d’histoire et de litté

ra tu re  ancienne .

Rien n’était plus nécessaire à cette époque que 

d ’é tud ie r  l’histoire de la philosophie. La plupart 

des disciples de Voltaire et de Rousseau, qui se 

disaient philosophes, puisaient toute leur science 

dans l ’encyclopédie. Voltaire disait couram m ent : 

« On ne lit plus Descaries. » Une des prem ières  dé

m arches des membres de l’Institut fut de dem ander 

que les cendres de Descartes fussent t ransportées  

au  Panthéon : ils l’honora ien t ,  comme philosophe 

et esprit indépendant, mais ils ne le lisaient pas. 

On lisait encore bien moins les philosophes é tran 

gers. On avait entendu par le r  « du sage Locke »; 

il était tradu it  en français ;  mais l’Allemagne était 

comme séparée de nous par  des abîmes in fran

chissables. Les émigrés l’au ra ien t découverte, s’ils 

avaient été capables d ’observer et de réfléchir. Ce 

fut madame de Staël qui s’en chargea. Les Français
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étaient depuis longtemps engoués d’eux-mêmes 

Ils se croyaient chargés de d onner  des leçons 

aux autres  peuples, et n ’imaginaient pas un instant 

qu’ils pussent en recevoir à  leu r  tour. Il est cer

tain qu’ils leu r  avaient fait accepter leurs idées, 

leur langue, et même leurs sottises, et que la 

Révolution française fit avancer d’un siècle la ci

vilisation de l’E u r o p e . Celte situation explique 

notre infatuation sans l’excuser. Nous avions le tort 

de ne pas voyager, et le m a lh eu r  de ne pas savoir 

d ’au tre  langue que la nôtre. Lorsque la F rance , en 

1792, accepta la gu erre  contre  toute l ’Europe, 

elle devint comme une île au milieu d’un  océan dé

se r t ;  le monde finit pour  elle où finissaient ses a r 

mées. Rien n ’est plus comique et plus triste à la 

fois que la le ttre  du m inistre  de l’in té r ieu r ,  t rans

m ettant à lTnstitut un m ém oire  d ’un savant alle

mand. « Nous n ’avons pas de lum ières à a t tendre  

de l’Allemagne su r  de tels sujets. » On défigurait 

l ’orthographe d ’une étrange sorte : on écrivait 

d ’Hugald Stuart,  R um phord, Fichtey. La loi orga

nique prescrivait d ’élire vingt-quatre associés 

é trangers ;  on n ’osait pas procéder à l’é lection; on 

mit cinq ans à s’y décider.

A ce m om ent de l ’histoire, la philosophie aile-
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mande était pourtan t dans toute sa splendeur. Kant 

su rtou t était puissant et populaire. On s’occupa de 

lui dans la seconde classe : honneur  bien inattendu 

pou r  un étranger. D estuttdeTracy, de Gérando l’atta

quèren t ;  Mercier prit  sa défense. « C’est un  chef de 

secte, dit de Tracy; car il y a des sectes en Alle

magne, comme il y en  avait chez les anciens. On p ro 

fesse la doctrine philosophique de Kant, comme on 

professe la doctrine théologique de Jésus, de Ma

homet ou de Brahma. » Il avoue qu ’il n ’a pas pu lire 

les ouvrages de Kant dans l’original, parce qu’il 

n’entend pas l’allemand ; il a eu la traduction latine 

en tre  les mains ; mais il aime m ieux s’en ré fé re r  à 

un  ouvrage intitulé \ E ssa i d 'u n e  exposition  succincte  

d elà  doctrine de la ra ison  pure, écrit  en hollandais 

p a r  Kinker, et traduit  en français p a r  Lefèvre. « Je 

déclare, dit-il, que, suivant m on opinion, Kinker 

a bien saisi les idées de Kant; mais je  déclare aussi 

à ceux qui en jugera ien t au trem ent,  que c’est ce 

qu’a dit Kinker que je  réfute. Peu importe que je  

réfute Kant ou Kinker, si je  réfute une e r r e u r  ac

créditée. » Voici m aintenant le résum é qu’il fait lui- 

même de sa réfutation. « J ’ai dém ontré  que la doc

trine de Kant nous présente une  décomposition in 

complète et fausse de notre  faculté de p e n s e r ;
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qu ’elle nous donne une notion très inexacte de 

no tre  sensibilité, de laquelle cependant elle avoue 

que viennent tous les matériaux de nos connais

sances; que toutes ces facultés pures  qu ’elle r e 

connaît en nous, et toutes ces connaissances pures  

qu ’elle prétend nous donner, sont de p u rs  néan ts ,  

personnifiés pa r  l ’abus des mots, et par un emploi 

vicieux des idées abstraites, dont on fait des êtres 

réels et existants. Si j ’ai raison sur tous  ces points, 

il n ’existe rien  q u ’on puisse appeler ra ison  p u r e ; 

il n ’y a pas lieu à ce qu ’on nomme critique cle la 

ra ison  pure , et tout croule p a r  la base. » Mercier, 

esprit b izarre et confus, mais dans lequel perça ien t 

quelques lueurs , intervint dans la discussion pou r  

défendre Kant contre Destutt de Tracy et de Gé- 

rando. Cela n ’alla pas bien  loin. Bien peu  de m em 

bres de la classe lu ren t  l ’abrégé de Kinker, qui 

pourtan t n ’avait qu’un volume. Destutt de Tracy 

avait été ju sq u ’à é tudier  Kant lu i-m êm e; mais c’é

tait un scrupuleux, u n  courageux. Il ne l’avait lu 

q u ’en latin. C’est en latin aussi que Garat l ’avait lu, 

s’il l’avait lu. « Je l’ai lu, disait-il, dans un la tin  

barbare , tout rempli de locutions s ingulières qui 

sont apparem m ent des germ anism es. » Il trouvait la 

doctr ine  aussi barbare  que le latin. Un jo u r ,  il r e n 
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contre u n  ancien conventionnel, qui lui fait des 

lamentations su r  l’abaissement des esprits  et des 

caractères. Garat gémit avec lui. « Quel remède à 

cette décadence m orale? » dit le conventionnel. 

« J ’ai envie de tradu ire  K ant, » s’écrie Garat. Mais 

il ne savait pas l’a llem and. S’il l ’avait su, il n ’aura it  

pas compris Kant. S’il l’avait compris, il ne l’aura it  

pas approuvé. Et s’il l’avait traduit ,  on ne l’aurait 

pas lu.

Madame de Staël fit l’éloge de cette grande école 

et l ’analyse de cette belle doctrine, dans son livre 

sur  l’Allemagne ; et Suard  disait : « Quant à la p h i 

losophie de Kant et de ses disciples, j’ai reg re t  au 

temps eL au talent que madame de Staël a perdus  à 

l’expliquer et à  l’adorer . »

Il reste à faire connaître  les sujets de prix  mis 

au concours p a r  la section.

Le p rem ier  était  ainsi conçu: « Déterm iner l ’in 

fluence des signes sur la form ation des idées. »

L’Académie signalait aux concurren ts , comme 

dignes d’une attention particulière, les questions 

suivantes :

« 1° Est-il bien vrai que les sensations ne puissent 

se transform er en idées que p a r  le moyen des 

s ignes? Ou, ce qui revient au m êm e, nos prem ières
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idées supposent-elles essentiellement le secours 

des signes ?

2° L’a r t  de penser serait-il parfait si l’a r t  des 

signes était porté à sa perfection ?

3° Dans les sciences où la vérité  est reçue  sans 

contestation, n ’est-ce pas à la perfection des 

signes qu’on en est redevable?

4° Dans celles qui fournissent un  alim ent éternel 

aux disputes, le partage des opinions n ’est-il pas 

u n  effet nécessaire de l’inexactitude des signes?

5° Y a-t-il quelque moyen de corriger  les signes 

mal faits et de ren d re  toutes les sciences également 

susceptibles de dém onstra t ion?  »

De Gérando, alors simple soldat à l’arm ée du 

Rhin, rem porta  le prix.

Un autre  sujet de p rix  était  conçu en ces 

term es :

« Déterminer l’influence de l’habitude su r  la 

faculté de penser, ou, en d ’au tres  te rm es, faire voir 

les effets que p rodu it  su r  chacune de nos facultés 

intellectuelles la fréquente répétit ion  des mêmes 

opérations. »

Le prix fut décerné à Maine de Riran, dans la 

séance publique du 17 messidor an X.

Dans la séance du  20 vendémiaire an XI, la classe
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avait proposé, pour sujet de prix d ’analyse des sen

sations et des idées, cette question :

« Déterminer comment on doit décomposer la 

faculté de penser, et quelles sont les facultés élé

m enta ires  q u ’on doit y reconnaître. »

Le concours n’ayant pas donné de résu lta t  fut 

prorogé ju sq u ’à la  séance publique de germ inal 

an XIII. Mais avant la clôture du c o n c o u rs , la 

seconde classe avait été supprim ée.

On voit que, p o u r  ses sujets de prix, elle se ren 

fermait scrupuleusem ent dans les questions psycho

logiques (analyse des sensations et des idées), et 

q u ’elle donnait  à la question  des signes une im por

tance toute particulière. Cette question, introduite 

p a r  Condillac, et bientôt la question connexe de 

l’origine du langage, dans laquelle M. de Donald 

c ru t  trouver une dém onstration de l’existence de 

Dieu, occupèrent encore la philosophie française 

pendant les prem ières  années du xix° siècle.

Les travaux de la classe furent renfermés, comme 

nous l’avons vu, dans le m ême cercle. On s’y occupa 

du « sauvage de l’Aveyron », qui p a ru t  une excel

lente occasion pour vérifier l’exactitude des théories 

su r  l’origine des sensations et des idées.

Parmi les communications les plus intéressantes
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faites à la classe p a r  la section de philosophie, il 

faut compter les deux beaux m émoires de La 

Romiguière dont nous avons parlé , et le Traité cles 

rapports du physique  et du  m oral de l'hom m e, 

p a r  Cabanis. Ce de rn ie r  ouvrage occupa l’Institu t 

pendan t un grand  nom bre  de séances, et ne perm it 

que de ra res  lectures aux autres m em bres de la 

section. Cependant M. de Tracy, M. de Gérando se 

firent entendre assez souvent. Le Breton, qui était 

né  p o u r  ê tre  secrétaire, lisait su r tou t  des notices 

su r  les m em bres décédés. Le règlem ent de l’Ins ti tu t  

prescrivait de lire une notice su r  la vie et les travaux 

des m em bres décédés dans la séance publique qui 

suivait im m édiatem ent leu r  décès, et l’Institut, p a r  

une délibéra tion  spéciale, avait accordé aux asso

ciés le môme honneur.

MM. de Tracy et de Gérando luren t p lusieurs mé

moires su r  la pasigraphie. Cette pré tendue science, 

inventée par M. de Maismieux, était, avec la question 

de l’origine des idées, u ne  des constantes préoccu

pations de la section de philosophie. Elle était loin 

de négliger la lexicologie, question voisine, sur 

laquelle le m in is tre  de l’in té r ieu r  lui dem andait  

des rapports ;  mais la pasigraphie semblait à la plu

pa r t  des philosophes une  découverte de prem ier
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ordre . C’était un  des côtés de la fameuse question 

des signes, si populaire  à  la fin du x v i i i 0 siècle et 

dans les premières années  de celui-ci. M. de Tracy 

pensait q u ’on arriverait  par  ce moyen à  form er une 

langue universelle. L’inventeur, M. de Maismieux, 

n ’en doutait pas. L’esprit, d’ailleurs lumineux, de 

M. de Tracy était hanté par  la chimère de la sim 

plification et de l’unification. C’est lui qui disait un 

jo u r  qu’il fallait extraire toutes les vérités contenues 

dans tous les livres, en faire un  catéchisme bien 

méthodique, qui ne serait pas fort gros, et qu ’on 

pourrait  b rû le r  ensuite tous les livres. Ilâtons-nous 

d ’ajouter qu’il ne se serait pas chargé de ce b rû le -  

ment.

Les doctrines que les savants trouvent dans leur 

cabinet, et qu’ils disculent en tre  eux, quelquefois 

sans aucune pensée de publicité et de propagande, 

arr ivent, on ne sait comment, ju sq u ’aux esprits 

non cultivés, s’y transforment en passions, et p ro 

duisent des effets inattendus. Le g ran d  am our des 

encyclopédistes pou r  l ’unité et la généralité, qui se 

liait dans leu r  esprit à  une certa ine idée de table 

rase, et à un  certain  mépris po u r  l’histoire, l’é ru 

dition et la tradition, avait abouti dans la pratique 

à  des incendies de châteaux, d ’églises et de b ib lio
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thèques. M. de Tracy et ses contem porains ne se 

doutaient pas de cette corrélation, qui devient très 

visible pour nous, à mesure que nous nous éloignons 

des événements, et que nous arrivons au point où 

l’on peut les ju g e r  dans leur ensemble. La généralité 

absolue en philosophie, c’est l’égalité absolue en 

politique : c’est, dans les deux cas, la suppression 

totale des différences. On. s’était efforcé, par la 

suppression des classes sociales, et p a r  la t ran s

mission rapide des pouvoirs, qui passaient inces

samment de main en main, de rendre  tous les 

Français égaux; on n’avait pas pu  les ren d re  sem 

blables, et surtout il restait encore des inégalités 

et des différences en tre  les peuples. On avait recours 

à la guillotine pou r  établir l’égalité entre les 

citoyens, et au  canon pou r  établir l’égalité entre  

les peuples. Le canon n ’allait pas aussi vite que la 

guillotine. Les savants, qui ne guillo tina ien t pas, 

et ne m itra illa ient pas, et qui avaient la guillotine 

en horreur,  rêvaient un  catéchisme com m un, et 

une langue unique. Ces doux philosophes qui avaient 

h o r re u r  du sang, et qui voulaient du bien  à toute 

l ’hum anité , étaient plus révolutionnaires que les 

Jacobins. Ils voyaient clairement ce qu’on pouvait 

faire d’un peuple avec un seul livre et une seule
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langue, et il rêvaient le même sort p o u r  l’hum a

n ité ,  sans savoir que leur  succès définitif aurait sup

prim é l’originalité , le m ouvem ent et la vie. L’art de 

penser et l ’a r t  de gouverner consistent à tendre à 

l ’unité , sans sacrifier la différence. Bonaparte balaya 

tout cela. Il voulait la m onarchie  universelle, ce qui 

était son genre  de folie particulier, mais il n ’était 

pas tendre p o u r  les folies des autres, ni p o u r  les 

folies sanguinaires, ni p o u r  les douces folies. Il ne 

souffrit ni Jacobins, ni idéologues dans son Empire. 

Il fut, b ien avant la R estaura tion , et avec plus de 

force et d’habileté, le res taura teur des différences.
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V I I I

L A S E C T I O N  D E  M O R A L E .

Le Directoire avait fait po u r  la section de m o

rale deux choix fort inégaux : Bernardin de Saint- 

P ierre  et Louis-Sébastien Mercier. Bernardin de 

Saint-Pierre jouissait déjà à cette époque de la glo

rieuse renom m ée q u ’il garde dans la postérité. 

Mercier, que l’on connaît à peine au jou rd ’hui, 

avait eu son heure  de popularité  bruyante  et n ’avait 

jamais été ni compté parm i les savants, ni ap

précié p a r  les gens de goût. L’Institut nomma, 

pour composer avec eux la section de morale, 

Grégoire, La Réveillère-Lépeaux, Lakanal et Nai- 

geon. De ces six m embres, deux seulement, Ber

na rd in  de Saint-Pierre et Naigeon n ’avaient pas 

appartenu  et n ’ap p a r t in ren t  jamais aux assemblées 

politiques. B ernardin  de Saint-Pierre avait été ,



dans sa jeunesse , un  ingén ieur  et un  voyageur ; 

Mercier et Naigeon étaient u n iquem en t des hom 

mes de le ttres, Grégoire était évêque, La Réveil- 

lôre-Lépeaux avait été avocat ; il était, à l’époque de 

son élection, un des cinq directeurs ; il passait 

pou r  un  des chefs de la secte des théophilanthropes. 

Lakanal, qui avait été professeur de collège et le 

redevint après la Révolution, avait m arqué dans la 

Convention comme le défenseur le plus courageux 

et le plus heureux  de l’instruction publique. Nai

geon faisait publiquem ent profession d ’athéisme. 

A eux six, ils rep résen ta ien t la morale, mais non 

pas précisément la même morale.

Tous les m em bres de la section avaient un  nom 

célèbre. Il n ’en est pas de m ême des six associés, 

Labène, Roussel, Ricard, de Villeterque, Crève- 

cœ ur et Ferlus. A la m ort  de Ricard il fut rem 

placé p a r  Gaudin. Aucun d’eux n ’a fait grand  

b ru it  à l’Insti tu t ,  ni dans le m onde. Nous n ’aurons 

pas à en parler.

Tous les détails de la vie de Bernardin de Saint- 

P ierre  sont connus. Son h um eur  aventureuse 

éclate dès son enfance. Un jo u r  il s’échappe
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de chez ses paren ts ,  pour  aller vivre en ermite 

au fond des bois. On lui fait faire un voyage à la 

Martinique, sans parven ir  à le dom pter. Chez les 

jésuites de Caen, où on le place ensuite, il se 

signale pa r  une dévotion exaltée, et la plus com

plète indépendance de caractère. On est obligé de 

le transfé re r  à Rouen, dans un autre  collège de j é 

suites. Admis à l’École des ponts et chaussées, placé 

dans le corps du  génie, envoyé à Dusseldorf, sous 

les ordres du comte de Saint-Germain, il montra  

d’abord du ta len t et du courage, et finit p a r  se 

rend re  insupportable et même impossible. Il ob

t ien t  d ’être envoyé à Malte, se brouille  avec ses 

camarades et ses supérieurs  pendan t la traversée, 

et est rapa tr ié  ayant à peine posé le pied dans l’île. 

De re to u r  à Paris, il essaie de donner des leçons 

de mathématiques et tombe rapidement dans la 

misère. Il vend tous ses effets, et part pour Amster

dam, où il écrit  quelque temps dans un journa l  

français. Il p ren d  ensuite du  service en Russie, 

en Pologne, en Saxe, en Prusse, trouvant partou t 

des protecteurs, e t même des protectrices, et ne 

manquant pas de se fâcher avec eux à la prem ière 

occasion. Il revient en France après six années 

d ’aventures, et pa r t  pou r  l’Ile de France avec un

L A M O K A  L E .  225



brevet d ’ingénieur. Il ne tarde pas à se m ettre  à 

dos tous les officiers, et l’in tendan t  Poivre. Ce fut 

sa dernière  étape dans la carrière  d’ingén ieur,  où 

il avait tàté de tous les services, et n ’avait réussi 

q u ’à se faire des ennem is en Russie, en Pologne, 

en Saxe, en Prusse, et su r tou t  en France. 11 était 

su r  le pavé de Paris, à trente-quatre  ans , sans place, 

sans revenus, sans économies, et sans amis. Il eut 

p o u r tan t  alors quelque liaison avec Jean-Jacques 

Rousseau. Leur com m une passion pour la botani

que et une certaine conformité d’hu m eu r  fit d u re r  

cette amitié  pendant un  peu de tem ps,e t  le départ  de 

Jean-Jacques pour Ermenonville le u r  épargna  le 

chagrin de la rom pre .  D’Alembert. l’avait in troduit  

dans quelques salons, où se faisaient alors les re 

nom m ées; il n ’y réussit pas et n ’y revint pas. Il 

avait rapporté  de nom breux  m atériaux de ses 

voyages en Amérique. Il publia d’abord un  Voyage 

à l'Ile  de F rance  qui fut peu apprécié m algré  son 

mérite. Il travailla ensuite pendant six années, et 

dans  un  dénuem ent complet, à ses É tu d es de la 

n a ture , p o u r  lesquelles, à force de pe ine , il p a r

vint à trouver u n  éditeur. Cette fois le succès fut 

immense. Quatre ans après, il donna P a u l et V ir

g in ie  qui le fit en trer  définitivement dans la gloire.
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]1 publia, en 4789, les V œ ux d 'u n  so lita ire , qui 

■exposaient éloquem m ent tous les principes libé

raux don t le p rem ier  mouvement révolutionnaire 

est sorti ,  et en 1792, la C haum ière in d ien n e , véri

table satire contre le clergé et les a :adém ies, mais 

satire  de p rem ie r  o rd re .  Les honneurs  vinrent alors 

le chercher. Il fut por té ,  avec Sieyès, Saint-Martin, 

Condorcet, Berquin, sur la liste des candidats pour 

la place d’insti tu teu r  du  pr ince  royal. Louis XVI 

le nomma in tendant du ja rd in  des plantes et du 

cabinet d ’histoire naturelle . Enfin un décret de 

la Convention, du 19 b rum aire  an III (novembre 

1794), le chargea de l’enseignement de la morale à 

l ’École normale de 1794. L’aflluence à sa prem ière  

leçon fut énorme. Il était fort troub lé ,  n ’ayant 

jam ais  parlé  en public, et ne se sen tan t  aucune 

vocation p o u r  le m étier  d ’o ra teur.  Il commença 

p a r  ces m ots : « Je suis père  de famille, et j ’habite 

à la campagne...  » On l’in te rrom pit  aussitôt par  des 

applaudissements b ruyants et ré itérés , et p a r  des 

acclamations, qui ne pe rm iren t  pas d ’en tendre  le 

reste de la leçon. Cette place le désignait pour 

l’Institut et p o u r  la section de morale. Aucun 

des choix faits p a r  le Directoire ne fut aussi 

populaire.
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I / In s t i tu t  ne ta rda  pas à être  sa principale re s

source, car sa place au Ja rd in  des plantes fut 

supprim ée, l’École normale fu t licenciée, et la 

contrefaçon dévora la plus grande partie  du produit 

de ses ouvrages. Il eu t le tort d ’in it ier  le public à 

ses misères privées, d ’accepter, et même de dem an

d er  des services d ’a rgen t;  et Lant de déboires 

accumulés, de contrariétés et d ’avanies, a ig r iren t  

encore une h um eur  qui, on n ’en a vu que trop de 

preuves, n ’avait jamais été très conciliante. Il ne 

se fit pas aimer à l’Institu t.  On ne voit que le vieux 

Ducis qui ait eu avec lui des relations affectueuses. 

Il se plaint particulièrem ent, dans ses Lettres, de sa 

classe et de sa section. Il dit qu’on s’elforçait de le 

tenir à l’éca r t ,  non seu lem ent po u r  les séances 

publiques, mais m ême pour les séances privées. 

Cette petite  persécution pourra it  bien n ’avoir existé 

que dans son imagination. Il avait porté , pendant 

plus de quaran te  ans, sa supériorité , une  supério 

rité immense, sans pouvoir la p rouver aux au tres ,  

ni peu t-ê tre  se la prouver suffisamment à lui-même. 

Cette situation n ’est pas faite p o u r  en tre ten ir  

l ’égalité d’h u m eu r .  Même quand  il fut arrivé à la 

gloire, et que son grand  talent de poète et de 

pe in tre  eu t éclaté, on continua, non sans raison, de
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le regarder  comme un  demi-savant. Il le savait, il 

en souffrait, su r to u t  pendant son adm inistra tion  au  

m uséum . Il souffrait aussi de ce besoin d ’argent, 

et qui sait s’il n ’avait pas au fond du cœ ur le 

sentiment de m anquer  de courage et de d ignité?  

Tout l’i r r i ta i t  et tout l’affligeait. Une seule épine 

lui faisait plus de mal que l’odeur de cent roses ne 

lui faisait de plaisir .  11 était, comme Le Tasse, 

Pascal, Jean-Jacques Rousseau, de la famille des 

illustres malheureux.

Il fut chargé, en l’an V, de proposer des sujets 

de pi’ix au nom de la section. Il apporta  trois sujets 

qu’il avait ainsi formulés.

« P rem ier  su jet. —  Les sociétés hum aines étant 

composées de despotes, de patriotes et d’esclaves, on 

demande si les sentiments d’am bition, d ’égalité et 

de servitude sont également naturels aux hommes, 

ou lequel de ces trois sen tim ents  leu r  est inspiré 

p a r  la na tu re  et doit être cultivé dans leurs enfants.

» Second su jet. — Quelles seraient les institutions 

les plus propres  à ra m en e r  un  peuple aux principes 

de la morale après  les révolutions politiques?

» Troisièm e sujet. — Quelle est la na ture  de l’en

seignement que le gouvernem ent doit à tous les 

enfants de la République? »
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La classe fit choix du  second sujet. 11 n ’a t t ira  p a s  

beaucoup de concurren ts .  Le prix  ne fut pas donné. 

Trois m ém oires seulement avaient pa ru  p résen te r  

quelque intérêt. Le concours p o u r  le prix de morale 

fut prorogé  de deux ans, m ais su r  une question 

nouvelle ainsi formulée : « L’ém ula tion  est-elle un 

bon moyen d ’éducation ? »

En l’an VII, Bernardin de Saint-P ierre  lut un 

m ém oire  su r  la  solennité q u ’il conviendrait de 

donner à la d is tr ibu tion  des prix de l ’Institut. La 

question était assez délicate. Même au jourd’hui 

elle est fort mal résolue. L’Académie française fait 

lire pub liquem ent la pièce qui a obtenu le prix 

d’é loquence; elle constate, dans le rapport  de son 

secrétaire perpé tue l,  le mérite  des autres ouvrages 

couronnés. Les autres académies ne lisent aucun 

m ém oire , même par  extrait;  elles ne donnent leur 

jugem ent motivé que p o u r  certains prix  importants. 

Le reste est s im plem ent m en tionné , dans une liste 

rapidement lue, à peine écoutée, et le public même, 

si ce n ’est celui des séances de l’Académie des 

beaux-arts, ne p ren d  pas la peine de saluer par 

des applaudissements les noms des lauréats. On 

peut dire au jo u rd ’hui, p o u r  excuser ce défaut de 

solennité, que les prix  sont nom breux , et la liste
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longue : il n ’en était pas de même au débu t de 

l’Insti tu t;  il n ’y avait en général que six prix et six 

lauréats. Les prix  n ’étaient plus de 300 livres et de 

600 livres, comme autrefois les prix  d’éloquence 

de l’Académie française. Ils étaient uniform ém ent 

de cinq  hectogrammes d ’or frappés en médaille 

(1667 francs). Mais les savants et les lettrés, malgré 

leu r  dénuem ent,  sont moins sensibles à l ’argent 

qu’à la gloire, et l’Institut com prit que p o u r  rend re  

ses prix désirables, il devait les en tourer  d’un cer

tain éclat. Il fallait en t rouver  le moyen. On pensa 

d ’abord  à lire publiquem ent les mém oires; mais les 

lire , même par  extraits, était difficile, p resque im 

possible. On avait été obligé, après les p rem ières 

séances publiques, de rédu ire  le nom bre  des 

lecteurs; on en avait supprim é tro is ;  on ne pouvait 

pas tout à coup en in tro d u ire  six, et six étrangers. 

Il fut pourtan t déc idé ,sur la proposition de Bernardin 

de Saint-Pierre, qu ’on lirait les mémoires cou

ronnés, mais que, p o u r  ne pas re ten ir  le public 

trop longtemps, on les l ira it  avant la séance. C’était 

leslire  devant les banquettes , ou pis encore, pendan t  

le b ru it  et les disputes des arrivants. Cette décision 

assez étrange ne paraît  pas avoir eu de suite. Une 

au tre  m esure proposée p a r  Bernardin  de Saint-
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Pierre  consistait à publier les mémoires. Mais tou

jours  revenait la m ême objection : il y en avait six 

à publier chaque année p o u r  tout l’Institut, deux 

au moins p o u r  la classe. Ils pouvaient ê tre  longs, 

occuper tou te  la place au dé tr im en t des travaux 

des membres. Publier seulem ent les mémoires qui 

obtiendra ien t le p rem ie r  prix, ce n ’était pas m ettre  

les pièces du procès sous les yeux du  public, et le 

faire juge des décisions de la classe. Que ferait-on 

des seconds prix et des m entions honorables? Des 

publications par  extraits paraissaient impossibles ; 

il ne s’agissait plus de morceaux d ’éloquence, 

comme à la défunte Académie française. On s’a rrê ta  

à des comptes rendus. Un m em bre de la classe dut 

ê tre  chargé de ré sum er  les m émoires couronnés, 

et d ’en extraire tout ce qu’ils contenaient d ’utile. 

L’idée était honorab le  p o u r  le courage de l’Aca

démie; elle n ’était pas praticable. Il fallait trouver 

des mem bres de bonne volonté p o u r  écrire ' ces 

abrégés. Daunou, Anquetil se dévouèrent tou r  à 

tour à cette tâche ingrate, et l ’institution tomba 

peu à peu, faute d’abréviateurs et faute de lecteurs.

En l’an VIII, le ministre de la m ar in e  demande 

à l’Institut des instructions pou r  le capitaine B audin , 

qui entreprenait  un  voyage de circumnavigation.
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B ernardin  de Saint-Pierre fut nommé commissaire. 

Cette fois au moins son rapport  fut très admiré, et 

les conclusions furent adoptées. Elles é taient fort 

simples : les deux principales consista ient à avoir 

à bord  un  biniou, et à je te r  de temps en temps à 

la m er  une bouteille vide, contenant la date du  jou r ,  

avec indication de la latitude et de la longitude. 

C’é ta it  un moyen peu  dispendieux de parvenir à 

connaître  les divers courants de l’Océan. Il pouvait 

servir aussi à des équipages naufragés su r  des 

écueils. Le biniou paraissait, à l’au teu r  des É ludes  

sur la na ture , préférable à toute  une pharm acie . 

Il avait vu les matelots b re tons, en entendant les 

airs de leur pays, oublier  les atteintes du scorbut, 

et se rem ettre  à danser. On pense bien que la classe 

ne se borna  pas à ces deux grandes découvertes. 

Elle comptait F leurieu  et Bougainville parm i ses 

m em bres ,  et Bernardin lu i-m êm e avait une longue 

expérience des voyages.

Mais le coup d’éclat de Bernard in  ue Saint- 

Pierre fut le rapport q u ’il déposa à propos du con- 

cours su r  cette question : « Quelles sont les ins ti tu 

tions les plus propres  à fonder la morale d’un 

peuple ? » Il se produisit un incident extrêmement 

honorable pour lui, et qui je tte  u n  grand  jo u r  sur
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la s ituation des esprits dans la seconde classe de 

l’Institut. Ce qui dom inait  dans la classe, ce 

n ’était pas l’athéisme, car on n ’y comptait d ’athées 

déclarés que Cabanis et Naigeon; mais bien les 

complaisants de l’athéisme, qui, po u r  épargner  les 

scrupules d’une m inorité  puissante, foulaient aux 

pieds ceux d ’une majorité  trop facilement et trop 

lâchement résignée. La m êm e faiblesse coupable se 

re trouvait dans les actes et le langage du gouverne

ment. On avait pris  son parti  de ne plus p a r le r  de 

Dieu. A l’impiété débordante et sanglante de 1793 

avait succédé la période de l’impiété par  p ré té rit ion . 

Les concurrents , fidèles aux doctrines qui avaient 

cours dans les écoles et dans les documents officiels, 

persuadés d’ailleurs, non sans raison, que l’Institut 

é ta i t l’encyclopédievivanle, n ’avaient par léque  d’une 

m orale  résu ltan t du contrat social, ou de la nature 

de l’entendem ent, ou de l’in té rê t  b ien en tendu de 

l’homme et de la société; en un mot, d ’une morale 

indépendante  non seulement de tout dogme positif, 

mais de toute idée religieuse. Ce fut, p o u r  Bernardin 

de Saint-Pierre, une raison d’en appeler hautem ent 

à l’idée de Dieu, et d’appuyer la m orale  hum aine  

su r  la morale divine. Il alla m êm e ju sq u ’à rappeler, 

dans son rapport,  les principales preuves de l’exis-
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tencede Dieu. On devait s’y a t tendre  de sa p a r t ;  car 

il n ’avait jam ais abandonné, ni caché ses croyances; 

ses É tudes de la n a tu re  é ta ient pleines de Dieu; il 

en parlait avec l’accent de Fénelon, et c’était u n  des 

grands charmes de ses ouvrages. Le passage de son 

rapport  où il proclam ait sa foi philosophique fut 

accueilli p a r  des m urm ures ,  et il ne ta rd a  pas à être 

in te rrom pu  avec violence. Naigeon regardait  ces 

déclarations comme des attaques personnelles à lui 

adressées ; Yolney se départait  de son calme accou

tum é; Cabanis, o rd ina irem en t si maître de lui, ne 

pouvait plus se contenir. « Je  ju r e ,  s’écria-t-il, que 

Dieu n ’existe pas ! » Devant ce se rm ent d ’une nou

velle sorte et le tumulte qui s’était p rodu it ,  B ernar

din de Saint-P ierre  se re tira . Il se rend it  dans la 

salle voisine qui était la b ib lio thèque, et de là il 

écrivit à ses confrères p o u r  les con ju rer  de ne  pas 

supprim er la profession de foi qui term inait  son rap 

port.  « Je n ’y changerai r ien , disait-il ; il y va de mon 

honneur  et du vôtre. » On avait proposé de ne jamais 

prononcer le nom de Dieu, « par  respect pour la 

liberté de conscience; » car la conscience délicate des 

athées se trouve blessée p a r  toutes les manifestations 

de la conscience des autres. « C’est la méchanceté 

des hommes, disait Bernardin de Saint-Pierre dans
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sa le ttre  à ses confrères, qui leu r  fait méconnaître  

une providence dans la na ture ; ils sont comme les 

enfants qui repoussent leu r  m ère parce qu ’ils ont 

été blessés par  leurs com pagnons; mais ils ne se 

guérissent qu’en tre  ses bras. » Cette le ttre  touchante 

ne produisit  aucun effet; la lecture publique du 

rapport ne fut point autorisée. Il se contenta, pour 

toute protestation, de le faire im prim er et distr i

bue r  à la porte de la salle des séances.

M ercier1, que le Directoire lui avait donné pour 

collègue dans la section de morale, ne serait plus 

connu au jourd’hui sans son Tableau de P a r is , 

et de son Tableau de P a ris , on ne connaît guère 

plus que le nom. Il a beaucoup écrit  : on peut 

m ême dire qu ’il n ’a que trop écrit. Drame, histoire, 

c ritique, grammaire, il a abordé tous les genres 

avec une facilité sans égale, et, quoiqu’il ne m an

quât pas de talent, avec plus d’étrangeté encore 

que de talent. Son Tableau de P a ris , tout rempli 

dedéclamations et de paradoxes, avait eu en France 

et dans toute l ’Europe un  succès imm ense. Si 

l’au teur  avait plus raconté et moins déclamé, on 

trouverait à p résen t plus d’in té rê t et de p laisir  à
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le lire ; mais il aura it  été moins popula ire  pa rm i 

ses contem porains. Ce livre ressemble à un r e 

cueil d’articles écrit pou r  u n  jou rna l  mondain, et 

dont quelques-uns sont b ien  faits. On pouvait à 

la r ig u eu r  faire de ce polygraphe infatigable, de 

cet aventurier l i t té ra ire ,  u n  m em bre  de l’Institut, 

pou r  bien m on tre r  q u ’on rom pait  avec les t rad i

tions des anciennes académies ; il était au  moins 

é trange de le placer parmi les moralistes. Il débuta 

par  frapper un  grand  coup. L’Insti tu t ,  à peine 

constitué, s’était empressé de dem ander  p o u r  Des

caries les honneurs  d’une sépulture  au Panthéon. 

Mercier protesta  b ruyam m ent, pou r  bien établir 

son indépendance. 11 trouvait Descartes impuissant 

et Newton ridicule. J1 disait qu’il fallait renoncer  

à jo u e r  les tragédies de Corneille. 11 au ra i t  voulu 

q u ’on les remplaçât par  ses p ropres  drames, pour 

régénérer  la scène française ; et il eut à ce sujet de 

longs démêlés avec la Comédie française, qui n’était 

pas de cet avis. Plusieurs de ces dram es se joua ien t  

encore en province, sous la Restauration. Ce sont 
des pièces rom antiques, longtemps avant le rom an

tisme. Il avait l’idée; il lui m anquait  le talent. Il 

lui m anquait  aussi cette fixité dans les opinions qui 

nem essied  pas à unm oraliste . Dans son Tableau de
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P a ris , après avoir dit, en passan t, dans un  chapitre 

assez violent contre la religion : « Il n ’y a plus 

que les garçons perru q u ie rs  qui fassent des plai

santeries su r  la messe. La dit qui veut, l ’entend qui 

veut; on ne p a r le  plus de ce la ;  on ne se soucie 

plus de cela, » il écrit su r  Notre-Dame u n  chapitre 

conçu, par  anticipation, dans le sens de l ’E sp rit du  

christian ism e. Tous ses livres sont ainsi remplis de 

contradictions et de disparates. On y trouve même de 

belles choses. Il aura it  été hien malheureux si, à 

force d’écrire , et de pa r le r  de tout, et de ne subir 

aucun frein, il n ’avait pas fait quelques rencontres. 

Il trouvait une  idée juste , pa r  hasard, comme un 

aveugle peu t  trouver la porte  pou r  sortir .  Il semble 

que, même en un  temps où un philosophe ne pou

vait plus s’étonner de rien , l’illustre Bernard in  de 

Saint-Pierre, le grave Lakanal, l’évêque Grégoire 

du ren t  quelquefois souffrir du  voisinage d’un 

homme qui n ’accordait aucune éloquence à Bos- 

suet, qui accusait Boileau d’avoir p e rd u  la poésie 

française, qui voulait bien reconnaître  pa r  grâce un  

peu d’esprit à Racine, et qui se vantait d ’avoir, à 

lui seul, détru it  les parlements, et amené la mode 

des chapeaux ronds.

Avant d’en faire un  mem bre de l’Institut, on l’a



vait bom bardé homme politique. Les Jacobins l’a t

tirèrent, à son en trée  dans la Convention, p a r  leurs  

extravagances, mais ce qui est honorable  pour  lui, 

ils ne ta rdè ren t  pas à le dégoûter  pa r  leu r  cruauté. 

Il ne pouvait être  radical qu’en théorie; bon 

homme et honnête  homme, au dem eurant. Il se 

rangea b i e n  vite parm i les modérés d e là  convention 

et vota contre la m o r t  du roi. Il protesta ensuite 

contre le 31 mai, et il était en prison , a ttendant le 

tr ibunal révolutionnaire , quand le 9 th e rm id o r  le 

délivra.

Sa carrière  comme m em bre de l’Institut fut, 

comme toute sa vie, mêlée de b ien et de mal. Il 

parla  beaucoup ; il ne laissa aucune trace. Son im- 

pertubable  confiance en lui-m êm e fit de lui un  

m em bre encombrant. Il était  de ces hommes qui 

com prom ettent les bonnes causes de deux façons, 

p a r  le défaut de talent et par  le défaut de m odéra

tion. Il en treprend  un  jo u r ,  dans cette académie, 

où l’on n ’admettait que les doctrines de Locke et 

de Condillac, de défendre le rationalisme. C’était 

une idée juste , et une action courageuse. Mais, 

comme pour  rend re  à dessein sa tâche plus difficile, 

il identifie le rationalisme avec la théorie  des idées 

innées. Lerapporteur  des travaux de l’an VIII (c’est
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D aunou,) le raille un  p eu  lourdem ent,  et le réfute 

très faiblement. « Les idées innées, dit-i l ,  furent 

par tou t  abandonnées, après la réfutation  que Locke 

enavait faite. Le citoyen Mercier v e u ta u jo u rd ’hu iles  

faire revivre. Il s’élève contre une doctrine qui met 

l’âme dans une sorte de dépendance des sens; il 

s’indigne devo ir  no tre  intelligence liée à la matière  
dans ses plus sublimes opérations. Il s’écrie que 

notre  être  s’aperçoit lui-même, que no tre  pensée 

est un  éclair de l’existence éternelle. En l’écoutant, 

on croit souvent en tendre  Platon. (Ce parallèle, 

ajoute le rapporteur ,  ne peu t offenser le citoyen 

Mercier.) Si l’on ne partage pas l’opinion du 

citoyen Mercier, dit-il encore, on respectera  le 

motif qui l’a fait na ître . Il a craint que la doc

tr ine  de Locke ne devînt favorable au m até

rialisme. A-t-il donc oublié que Locke était reli

g ieux?...  »c;

De Gérando et Destutt de Tracy avaient a ttaqué 

le système de Kant: et, ce qui est regrettable, ils 

l ’avaient a ttaqué sans le bien connaître . Mercier 

démêle que le système de Kant était une  forme du 

rationalisme, et sans l’é tudier  autant q u ’il l’aurait 

fallu pour  avoir le droit d’en parler , il entreprend 

de le défendre, et impose in trép idem ent à la classe
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la  lecture de plusieurs m é m o ire s 1 sur un  système 

qu’il ne connaît pas, que la classe ne connaît pas 

davantage, et que de Gérando lui-même a très im 

parfaitement étudié de troisième main. Mercier ne 

connaît pas mieux l’histoire ancienne, contre laquelle 

il par t  en guerre . Il appelle son mémoire : A ppré

c ia tion  de Vhistoire ancienne. —  « Ce que j ’aime 

le plus après le rom an, dit-il, c’est l’histoire. » Mais 

il ajoute : « Rien dé plus favorable pour  toucher  au 

grand, que de ne rien  savoir de ce qui s’est passé.» 

L’histoire est un océan qui s’accroît sans cesse, et 

par  la multiplicité des faits et la  variété infinie des 

appréciations, ne peut être qu’un aliment p o u r  la 

curiosité. On énonce une loi générale, et, si l’on vit 

un  peu plus longtemps, ou si on étudie un  peu plus 

et un peu mieux le passé, on découvre incessam

m ent des faits qui la détru isent. Le philosophe, 

dit-il encore, n ’a q u ’u ne  clef pour une se rrure  qui 

se renouvelle tous les jou rs .  Si nous ne connaissions 

Catilina que pa r  des mémoires écrits  de sa main, 

nous ju re r ions  qu ’il fut vertueux; et comme nous le 

connaissons ou croyons le connaître par  les dia

tribes de Cieéron, nous ju ro n s  qu’il fut criminel.

1. Q uatre  m ém oires s u r  K an t e t un m ém o ire  où il com pare  le  
sy stèm e  de K ant e t celu i de F ich te .
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Quand m ême les faits seraient certains et les ju g e 

m ents infaillibles, nous ne pourr ions  t i r e r  aucune 

utilité de l’h isto ire , car la scène de l’hum an ité ,  et 

l’hum anité  elle-même sont em portées dans u n  é ter

nel changement. Les traditions, qu ’on dit si v é n é 

rables, ne sont que de solennelles niaiseries. Elles 

sont l’immobilité  ou le recul; le m ot de l’humanité 

est « enavan t!  » A bandonnonsleslégendesetlessou

venirs, comme on abandonne les vieilles paperasses 

d ’un  procès m alheureux.

Nous avons déjà rencon tré  le m ém oire  de Mer

cier dans lequel il établit u ne  distinction entre  la 

langue et le langage. C’est ce m ém oire  qui donna à 

l ’une des séances publiques de l’Institut l ’aspect 

d’une salle de théâtre, le jo u r  d’une prem ière  r e 

présentation  quand  la pièce est sifüée. Il faut con

venir que la pièce ne méritait  pas u n  m eilleur sort; 

le sujet même est mal défini; on ne sait pas b ien  

si Mercier veut opposer le langage n a tu re l  au  lan

gage articulé, ou la langue du peuple à celle des 

académies. Il mêle ensemble ces deux points de 

vue, de sorte que tou t le m ém oire  n ’est q u ’une 

suite de déclamations d’où ne so r t  aucune clarté.

Il semble pourtan t  qu’il a voulu s ’insurger contre . 

la p ré ten tion , si fortem ent enracinée dans no tre
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pays depuis l e  x v i p  siècle, d’avoir u n  dictionnaire 

fermé, et une g ram m aire  immuable. Il exprime 

même assez heu reusem en t celte pensée en disant : 

« Le langage de Montaigne vaut b ien la langue de 

Malherbe. » Langue ou langage, cela est intelli

gible; mais voici qui l’est u n  peu moins. « La clarté 

du  langage vole dans les campagnes et s’élève au 

sommet des monts su r  l’aile des zéphirs; la langue 

obscure est dans les pensées raffinées des savants. 

La pompe qui enfle la bouche, et qui rem plit  les 

oreilles de term es vastes et résonnants po u r  nom

m er les petites choses, n ’a po in t lieu dans le lan

gage. Simplicité, naïveté, vivacité, tels sont ses ca

ractères. » A la réorganisation de 1803, on fit de 

Mercier un  m em bre  de la classe d’histoire et de lit

té ra tu re  ancienne.

On aura it  pu penser que Grégoire* serait un  des 

m em bres les plus actifs de l’Institut. Il aimait l ’In

stitut et il a imait à écrire. Il n ’éta it  pas de ceux qui 

travaillent lentement, et qui hésitent longtemps 

avant de se décider à publier.  11 a toute sa vie beau

coup agi, beaucoup osé, beaucoup improvisé. Né en 

1750, dans u n  village près de Lunéville, d ’une famille

1 . Né à V ého (M eurttie) le  4  décem bre  1750, m o rt à  P aris  le  28, 
av ril 1831.

LA M O R A L E .  243



m  U N E  A C A D É M I E  S O U S  L E  D I R E C T O I R E ,  

pauvre, il fit ses études chez les jésuites de Nancy : 

« Je conserverai ju sq u ’au tom beau un  respectueux 

attachem ent envers mes professeurs, écrit-il dans 

ses M émoires, quoique je n ’aime point l’esprit de la 

défunte Société, dont la renaissance présagerait 

peut-être à l’Europe de nouveaux m alheurs. » Ses 

études term inées, il se je ta  avec avidité sur  les 

livres défendus, f réq u en ta la jeu n esse  incrédule  de 

Nancy, se sentit dévoré de doutes, en tr iom pha, et 

se voua au sacerdoce. « Catholique p a r  conviction, 

p rê tre  p a r  choix, disait-il. » Il obtint,  en 1773, le 

prix de l’Académie de Nancy, pour u n  éloge de la 

poésie ; il était alors professeur au collège de Pont- 

à-Mousson; en 1788, il fut couronné p a r  l’Académie 

de Metz, pou r  son E ssai sur la  régénération p h y 

sique et m orale des ju i f s .  A cette même époque, il 

commença ses campagnes pour  l’abolition de l’es

clavage, en publian t un mémoire en faveur des gens 

de sang mêlé de l’île de Saint-Domingue. Il était 

entré  depuis plusieurs années dans le ministère, 

et était devenu curé d ’Em berm esnil : un  curé exem

plaire, dévoué à ses fonctions, et procuran t de tout 

son pouvoir le b ien moral et matériel de ses pa

roissiens. Il avait fondé p o u r  eux une  bibliothèque, 

et propageait avec activité les nouvelles méthodes



d’agriculture. Ce curé de village, qui défeudait les 

juifs dans u n  savant et courageux mémoire et plai

dait la cause des nègres, était  respecté dans le 

clergé et connu p a r  les philosophes, dont il pa r ta 

geait en politique les aspirations libérales. 11 assista, 

comme commissaire du clergé, aux assemblées 

électorales de Nancy. Il en fût l’âm e. Son nom  sor

tit le p rem ier  de l’u rne  pour  la députation. En 

m ettan t le pied dans la salle des états généraux, il 

était catholique, p rê tre ,  déjà républicain, rempli de 

pro je ts  pou r  la ré form e du clergé et la régénéra

tion de la F rance ;  tel il était ce jour-là , tel il fut 

pendant toute sa carrière  politique et pendant sa 

vie tout entière; car  il n ’y eut pas de vie plus agitée, 

plus mêlée aux événements de toute  sorte , et plus 

constam m ent attachée aux mêmes principes ou oc

cupée des mêmes projets . « Quand on considère la 

prodigieuse activité de Grégoire à cette époque, dit 

un  b iographe1, on croirait qu’il était arrivé aux états 

généraux  p o r teu r  de tous les plans de perfection

nem ent inventés dans l’univers en tier ,  et q u ’il s’em 

pressait de les m ettre  au jo u r  de peur qu ’il ne s’en 

égarât quelques uns. » Il fut, dans le clergé, un
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des prem iers à se ré u n ir  au tiers. Il laissa voir, dès 

le commencement, sa haine contre  la cour et la 

royauté et vota avec em pressem ent toutes les m e 

sures qu i, de proche en proche, aboutiren t à la 

République. C’est lu i qui rédigea  le décret d ’aboli

tion de la royauté et p rononça  ces paroles célèbres :

« L’histoire des rois est le martyrologe des p eup les . » 

A l’époque du jugem ent de Louis XVI, il était com 

m issa ire  en Italie avec trois autres mem bres de la 

convention, Hérault de Séchelles, Jagot et Simon. 

Ses collègues écr iv iren tu n e  adresse à la Convention 

pour adhérer  à la condamnation à m ort,  et lui p ro

posèrent de la signer. Grégoire était pleinement 

d ’avis de ne pas profiter de l’éloignement pour 

échapper à la responsabilité du vote; il croyait que 

Louis XVI était coupable et que laC onven’ion avait 

le droit  de le j u g e r ;  mais il était ennemi déclaré 

de la peine de m ort ,  et, pour  cette raison unique , 

il ne pouvait signer l’adresse telle q u ’elle était 

conçue. On transigea : les deux mots à m ort furen t 

effacés, et l ’adresse po r tan t  approbation form elle  

de « la condamnation », sans spécifier le supplice, 

par t i t  pou r  Paris avec les quatre  signatures. Cette 

lettre fut discutée avec violence, longtemps plus 

tard, quand le nom de régicide devint un a r rê t  de
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proscription. 11 est clair que Grégoire au ra it  voté 

avec les régicides, si son opinion théorique sur la 

peine de m ort  ne l’avait re ten u .  On p eu t ra p p ro 

cher de cet acte sa conduite  lors du rétablissement 

de l’em pire . Il n ’y eut, à celte époque, que trois 

n o n , au Sénat. Lam brechts e t  Grégoire avaient d it 

n o n ;  il reste de l’incertitude sur le troisième non, 

qui fut réclamé par  plus d ’un m em bre. Il n ’y a nulle 

comparaison entre  voter la m o r t  du ro i et voter con

tre  le rétablissement de la m onarchie  ; mais je  m en

t ionne ensemble ces deux actes pour m on tre r  la p e r 

sévérance et la violence du sen tim en t répub lica in  

chez Grégoire.

La constitution civile du clergé avait été l’une 

des plus difficiles, des plus graves et des plus 

décisives opérations de l’Assemblée constituante. 

Grégoire trouva justes toutes les réformes p ro 

posées; il crut q u ’elles n ’étaient qu’un re to u r  à 

l’ancienne discipline de l ’Eglise; q u ’elles ne tou

chaient pas au dogm e; que l’assemblée avait le 

d roit de les faire, et il c ru t  servir, en s’y associant, 

l ’Eglise en même temps que la pa tr ie . Ce fut aussi 

l ’avis d ’hommes très  respectables, très instru its  

dans les matières canoniques, parm i lesquels il faut 

citer au p rem ie r  rang Lanjuinais et Daunou. Ce
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pendant la réforme ne se bornait  pas à supp rim er  

les abus de l’adm inis tra tion  temporelle du clergé; 

elle touchait à l’organisation spirituelle de l’Église, 

en modifiant, sans accord préalable avec le pape, 

le nom bre  et la circonscrip tion  des diocèses, en 

rég lan t et en lim itan t les pouvoirs épiscopaux, en 

rendant toutes les charges électives, y com pris  l’é- 

piscopat, en a t t r ibuan t le pouvoir électoral au 

peuple entier,  et non pas seulement au peuple des 

fidèles, en p erm ettan t ,  dans certains cas, de p ro 

céder à l’insti tu tion  et à la consécration des évêques, 

sans l’in tervention et m êm e contre la volonté ex

presse du pape. Elle éta it  incontestablem ent sage, 

et même nécessaire dans presque toutes ses parties; 

mais, en n ’accordant au siège de Rome cpi’une pr i

m auté  d’honneur,  et en modifiant profondément, 

sans lui et contre lui, l’origine et les a ttributions 

de l’épiscopat, elle rom pait  ouvertement avec les 

traditions de l’Église catholique. C’est ce que ne 

voulurent pas voir les constitutionnels. Semblables 

aux évêques jansénistes qui, frappés d’interdiction 

et d ’excommunication, s’obstinaient à se déclarer 

unis à l’Église rom aine , ils ne cessèrent de protes

ter de leur fidélité en  désobéissant. Grégoire fut 

élu en même temps évêque du départem ent de Loir
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et-Clier et du départem ent de la Sarthe. 11 opta pour 

le départem ent de Loir-et-Cher. Les évêques con

stitutionnels ayant décidé, quelques années après, 

de p ren d re  le nom  de leu r  ville épiscopale, il fut 

connu  sous le nom  d’évêque de Blois, et, après sa 

démission, d’ancien évêque de Blois, q u ’il porta 

ju sq u ’à sa m ort,  tou jours  a ttentif  à le réclam er 

qu an d  on l’omettait. Il se mit aussitôt en posses

sion de son diocèse, malgré les protestations de son 

p rédécesseur orthodoxe; il le rem plaça et le chassa, 

parce qu ’il croyait en avoir le droil ; mais il p ro 

nonça son éloge en chaire. Il remplit avec zèle et 

exactitude toutes ses fondions épiscopales; ce qui 

ne l’empêcha pas d ’être  dans le département le 

chef du parti  répub lica in .  Envoyé à la Convention 

p ar les  électeurs de son diocèse, il s’honora p a r  son 

courage quand l’Église constitutionnelle fut enve

loppée dans la proscription de tous les cultes. Le 

jo u r  de 1 ab jura tion  de Gobel, on le pressa d’imiter 

ce lamentable exemple : c' J ’en tre  ici, dit-il, n ’ayant 

que des notions confuses su r  ce qui s’est passé 

avant m on arrivée. On me parle  de sacrifices à la 

patrie  ; j ’v suis accoutumé. S’agil-il d ’attachem ent 

à la cause de la liberté ? Mes preuves sont faites de

puis longtemps. S’agit-il du revenu attaché aux
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fond ions  d’évêque? Je l’abandonne  sans regre t.  

S’agit-il de religion? Cet article est hors  de votre 

domaine. J ’ai consenti à p o r te r  le fardeau de l’épis- 

copat dans un  temps où il était  en tou ré  d’épines. 

On m ’a tourm enté  pour  l’accepter, on me tour

m ente  au jo u rd ’hui pour  me forcer à u n e  abdica

tion q u ’on ne m ’a rrachera  pas. » Il refusait ce 

jou r- là  d ’ab jurer  le catholicisme; il refusa con

stam m ent, et ju sq u ’à la m ort,  de ren o n c e ra  l’Église 

constitutionnelle.

Avec la  politique républicaine et le catholicisme 

constitutionnel, et sur  le même rang, la p ropaga

tion et la  défense des sciences e t des le ttres  fut la 

constante préoccupation de Grégoire. Il fut sur ce 

point l’émule de Lakanal. Il était un  des m em bres 

les plus actifs du  comité d’instruction publique, 

dont il fit presque constamment partie  avec Daunou, 

Lakanal, Sieyès, Chénier, Mercier, Villar, ancien 

principal du collège de La Flèche, Lalande, ex- 

oratorien , évêque de Nancy, Massieu, évêque de 

Beauvais, W andelincourl,  principal du collège de 

Verdun, Arbogast, rec teu r  de l’université  de Stras

bourg, Boissy d’Anglas, Thibaudeau, Deleyre, Da

vid. Il provoqua les mesures nécessaires pou r  sub

stituer le français, dans les campagnes, aux divers
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patois de nos provinces. Il con tr ibua  à la conserva

tion des livres, des m anuscrits ,  à celle des m onu

ments. 11 sauva u n  g ran d  nom bre d ’hommes de 

lettres de la p roscrip tion  et de la misère. Il co n 

courut à la fondation du Bureau des longitudes, du 

Conservatoire des arts et métiers , et de l’Institu t.

Il n ’a pas été, comme Daunou, rap p o r teu r  de la 

loi o rganique  de l’Institu t,  ni comme Lakanal, ra p 

p o r te u r  du règ lem ent;  il n ’en a pas eu la p re 

m ière  pensée, puisque le nom et la  chose se t r o u 

vent dans le tra va il  de M irabeau,dans les rapports  

de Talleyrand et de Condorcet; mais il y a poussé, 

il y a coopéré; et quand u n e  fois l ’Institut fut é ta 

bli, et q u ’il en fut nom m é m em bre, il se m ontra  un  

des plus zélés pour accroître ses re lations et r é 

pandre  son influence. Il avait soin d ’envoyer, sou

vent à ses frais, toutes les publications de la classe, 

aux associés de départem ents et aux correspondants  

é trangers. 11 leu r  écrivait;  il les recevait quand  ils 

venaient à Paris ; il a ren d u  ainsi, modestement et 

silencieusement, de très g rands services.

En revanche, ce qui a m anqué presque  complète

m ent, c’est son travail li t té ra ire . Son nom ne figure 

que trois ou quatre  fois dans les cinq volumes de 

mémoires publiés p a r  la seconde classe : u ne  p re 
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m ière  fois pou r  un  extrait t iré  d’un ouvrage su r  les 

moyens de perfectionner les sciences politiques. 11 

fut lu  à la séance du 7 germ inal an IV. C’est une am

plification su r  ce thèm e : « Le doute m éthodique, en 

rappelant à l’examen les opinions reçues, a d é 

blayé des préjugés, émoussé le glaive de l’intolé

rance, éteint les bûchers  de l’inquisition et affranchi 

les nègres. » Tout est de cette force et de ce style. 

Nous y signalerons cette phrase qui m ontre  au 

moins T ardent libéralism e de l’au teu r  : « S’il était 

une seule vérité qu’il fallût ta ire  ou déguiser dans 

l’Institut national, il serait déshonoran t d’y sié

ger. »

La seconde fois que Grégoire est m entionné, c’est 

p o u r  un rap p o r t  re la tif  à l’Institut d ’Égypte. Quel

que temps après il com m uniqua un m ém oire  sur  

L a  chaîne des Vosges. Enfin, le 22 floréal an VIII, il 

donna lecture de son Apologie de Las Casas, évêque 

de Ciappa.

L’Institut d’Égypte avait commencé ses travaux 

le 6 fructidor an VI (23 avril 1798), et s’é ta it  em 

pressé d ’envoyer à l’Institu t les procès-verbaux de 

ses prem ières séances. Les trois classes nom m èrent 

une commission composée de Laplace, Fourcrov, 

Lacépède pour la p rem ière  classe; Fleurieu, Vol-
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ney, Grégoire pou r  la seconde ; Dupuis, Mongez, 

L angléspour la troisième. Les commissaires p ro p o 

sèren t  à l’Institut et firent adopter  une  série de 

questions dont l’Institut d’Egypte fut invité à p ro 

cu re r  la solution. Grégoire fut le rapporteur .  Les 

questions étaient très nom breuses .  Celles qui tou

chent d’une par t  aux mathém atiques, et de l’autre  

aux arts et antiquités, intéressent surtout les deux 

autres  classes; je  n ’ai pas à en parler.  La prem ière  

question de la classe des sciences morales et poli

tiques est celle-ci : « Reste-t-il dans le langage du 

pays, dans la trad it ion  ou dans les m onum ents ,  quel

que affinité avec ce peuple nomade q u ’on appelle, en 

diverses contrées de l’Europe, Bohémiens, Cyganis, 

Gypsies? » Viennent ensuite  diverses questions de 

statistique su r  le nom bre  des habitants, les heures 

de travail, les conditions de la mortalité, la n o u r r i 

ture, etc. Puis la classe demande s’il y a d ’autres 

rè g le sq u e leK o ran p o u r  la justice  distributive, civile 

et criminelle ? Quelles sont les bases et les bornes de 

lapropi 'ié té?Q uelestlecarac tèrepolit ique , religieux 

et moral des différentes sectes qui sont en Egypte? 

Quelle est leur influence su r  le gouvernem ent, et 

quelle est l’influence du gouvernem ent su r  elles? 

Quelles sont l’é tendue et les bornes  d e là  puissance
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maritale, de l’autorité  pa ternelle  et des obligations 

filiales, déterminées soit p a r  l’usage, soit par  la loi ? 

La p lupart  de ces questions avaient été suggérées 

p a r  Grégoire. On en ajouta une autre , à laquelle 

B ernard in  de Sa in t-P ierre  s’intéressait tout spécia

lem ent:  Traite-t-on avec douceur les an im aux do

mestiques ? Les questions de géographie , rédigées 

par  F leurieu , fo rm ent un  excellent p rogram m e, au 

double point de vue de l ’histoire  ancienne et des 

intérêts européens.

Le mémoire de Grégoire sur la chaîne des Vosges 

contient des détails exacts su r  la population, la 

constitution physique du pays, les coutum es, l ’é ta t 

de l’agriculture , les mines, les eaux minérales. 

L’au teu r  déplore le déboisem ent des m ontagnes, et 

en signale les conséquences funestes. Il déclare 

avoir trouvé dans le canton de Bresse une vér i

table république , qui professait la liberté  des cultes, 

lorsque la religion d’état et les institutions m o n a r 

chiques l’enserraient encore de tous côtés.

L'Apologie de Las Casas, évêque de Giappa, est 

un  des nom breux écrits que Grégoire ne cessa de 

publier en faveur des nègres et contre l’esclavage. 

M. Carnot racon te1 que. dans les p rem iers  jours

1. E h u le  su r  l ’abbé G régo ire , p a r  M. C arno t, 1882.
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de sa puissance croissante, Bonaparte rassem bla 

a u to u r  de lui u n e  soixantaine de personnages poli

tiques pour aviser aux moyens de ré tab lir  à Saint- 

Domingue l’autorité  française. Les uns proposèrent 

la force, les autres la t rah ison ;  tous concluaient 

à l’esclavage. Grégoire n ’ouvrait pas la bouche. 

Bonaparte l’interpella b rusquem ent : « Qu’en 

pensez-vous? — Je pense, répondit-il ,  que, fût-on 

aveugle, il suffirait d ’entendre  de tels discours pour  

ê tre  sûr  q u ’ils sont tenus p a r  des blancs. Si ces 

messieurs changeaient de couleur, ils changeraient 

aussi de langage. »

Cette Apologie de Las Casas doit être  comptée 

p a rm i les meilleurs petits ouvrages de Grégoire. 

Les accusations don t Las Casas a été l’objet y sont 

discutées avec force et en pleine connaissance de 

cause. On y re trouve l’a rd e u r  passionnée de l’au 

teu r  pou r  la suppression de l ’esclavage. On aime à 

le voir p ro tes te r  contre l ’hab itude  trop répandue 

d é ju g e r  un  parti p a r  les crimes commis en son nom , 

au  lieu de s’en ten ir  aux principes q u ’il professe et 

à l’ensemble de son histoire. Grégoire n ’a jam ais  

pensé, et ce sera son éternel honneur ,  qu’on pû t 

juger le christianism e p a r  la Saint-Barlhélemy, et 

la Révolution par  la T erreur .
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Un rapport  et trois mémoires, en six ans, c’est 

bien peu p o u r  u n  esprit  aussi actif1. On s’explique 

cette stérilité relative quand  on se rappelle  que 

Grégoire était  alors dans tout le feu de ses luttes 

pou r  em pêcher la ru ine  de l’Église constitutionnelle, 

qui se désignait elle-même sous le nom d’église galli

cane. Le concile de 1797 eut lieu en tre  deux persécu

tions; celui de 1800, à la veille du Concordat. Il 

s’agissait surtout, dans le p rem ier,  d ’a rracher la 

France à l’impiété, et dans le second, de sauver 

l’Église constitutionnelle, menacée par la victoire 

p rochaine  et définitive des réfractaires. Les deux con

ciles furent convoqués et dirigés par  Grégoire, quoi

qu’il n ’en eû t pas la présidence générale , n ’étant pas 

métropolitain . Il fut mem bre de toutes les commis

sions, il dicta toutes les résolutions. Il fut le m eneur 

et l’organe de la commission perm anente  chargée des 

intérêts de l’Église gallicane entre les deuxconciles. 

Assiduauconseil desCinq-Cents, aux séances de l’In 

stitut, à celles du concile, où il présidait dans les oc

casions solennelles, dont il prépara it  les actes et

1 . On p e u t e n co re  m e n tio n n e r  u n e  b ro c h u re  in titu lée  : D é ta ils  
su r  l’é ta b lissem en t de  S ie rra  L e o n a , e t  s u r  l’im p u ta t io n  ca lo m 
nieuse, [ a ile  a u  g o u v e r n e m e n t fra n ça is  d ’a vo ir  o rd o n n é  la des
tr u c t io n  de cette  colonie.
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rédigeait les circulaires, attentif en même temps à 

l’administration de son diocèse, on comprend qu’il 

lui restait peu de temps pour des compositions litté

raires. Peu à peu ses grandes occupations dimi

nuèrent. Il donna sa démission de son évêché ; le 

Sénat fut loin d ’absorber son temps comme l’avaient 

faitles assemblées républicaines. Un moment vint où 

i! sévit exclu de tout, ou plutôt chassé de partout, et 

l’Institut fut le seul lien qui le ra t tachâ t  au monde 

officiel. Enfin ce dern ier  lien fut rompu. Grégoire 

fut, avec Monge et Carnot, au nom bre  des vingt- 

sept mem bres de l’Institut que la réaction sacrifia 

en 1816.

La place de Grégoire était m arquée  à l’Ins ti tu t;  

on com prend moins l’élection de La Réveillère- 

Lépeaux1. C’était un  o ra teu r ,  mais ce n ’était pas 

u n  grand  o ra teu r  ; ce n ’était ni un homme de 

lettres, ni un  savant. Il avait quelques connais

sances en botanique, autant qu’il en fallait pour 

taire des leçons brillantes à Angers, ou p o u r  s’in 

téresser, à Paris, aux leçons des véritables maîtres. 

On ne cite de lui aucun  discours mém orable , ni 

aucune découverte, ni aucun  livre, à moins qu’on

1. Né à  M ontaigu (V endée) le  25 a o û t 1751, m o rt à P a ris  le  27 
m ars 1821.

L A M O R A L E .  257

17



258 U N E  A C A D É M I E  S O U S  L E  D I R E C T O I R E ,  

ne  donne ce nom  à u n  annuaire  de son départem ent,  

écrit  et composé avec soin. En réun issan t  ses b ro 

chures  à celles de son ami Leclerc, on est parvenu 

à faire un  volume de mélanges sous le nom  d’opus

cules moraux et politiques. Gela ne s’élève, ni p o u r  

le style, ni p o u r  la pensée, au-dessus d ’une m édio

crité honorable . Il passa dans la tro isièm e classe à 

la réorganisa tion  de 1803; mais le serm ent ayant 

été exigé l’année suivante, il le refusa et cessa de 

faire p a r t ie  de l’Institut.

Il n’y avait joué  aucun rôle. Le recueil des m ém oi

res  de la seconde classe ne contient aucun m orceau 

de lu i ;  il est seulement m en tionné  dans le compte 

rendu  des travaux du p rem ier  tr im estre  de l’an XI 

p o u r  l’an nua ire  don t nous venons de par le r ,  et qui 

a pour titre : E ssa isu r  le départem ent de la Vendée, 

ou aperçus sur la topographie de ce d ép a rtem en t, 

sur son histoire na turelle , son histoire p o litique , 

les m œ urs, le caractère, les habitudes, le langage 

des h a b itan ts. Le titre est long, l’ouvrage est court. 

11 n’est pas sans in té rê t .  L’au teur  ne parle pas des 

scènes sanglantes dont son pays était alors le théâtre. 

C’est un  précis historique et géographique, sans 

aucune prétention. Il lit encore quelques rares 

communications, dont une seule a de l’importance,



au moins comme signe des temps. C’est un mémoire 

su r  le culte, lu à la séance du 5 floréal an V, et sur 

lequel j ’aurai tout à l’heure  occasion de revenir.

On serait tenté de croire qu’il avait été élu un i

quem ent à cause de sa position. (Il était d irecteur 

au moment de son élection, le 10 décem bre l795 .)  Il 

n ’en est rien. La Réveillère-Lépeaux, au jou rd ’hui 

peu connu, et mal connu, était un  personnage p en 

dant la Révolution, et il devait son importance à son 

talent, et su r to u t  à son caractère. C’était un  homme 

énergique, courageux, intelligent, d’un attachement 

inébranlable à ses opinions, et du désintéressement 

le plus persévérant et le plus noble. Il avait em

brassé avec a rdeu r ,  dès le p rem ier jou r ,  la cause 

de la Révolution et de la République; et il com 

battit ,  avec la m êm e fermeté, les excès de la 

démagogie et les efforts de la réaction. Comme 

tous les hommes qui suivent invariablement une 

ligne droite , il a eu des ennemis et des calomnia

teurs de tous les côtés.

Il lutta contre  Danton à la tribune, combattit la 

Commune, le Comité de salut public, se fit mettre 

hors la loi, et n ’échappa que p a r  miracle à la m ort.  

Mais il avait voté la m o rt  de Louis XVI, et quand il 

crut que la réaction était maîtresse dans les Con
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seils, et avait même clans le Directoire u n  allié d é 

claré e t  un  complice inconscient, il n ’hésita pas à 

faire le 18 fructidor. En u n  mot, il ne voulut pas 

être te rroris te ,  mais il était, et res ta  républicain, 

et républicain au torita ire .

11 fit le 18 fructidor sans aucune vue d ’in térêt 

personnel, p a r  l 'arm ée, po u r  éviter tout excès, 

et non, comme Barras le conseillait, pa r  les fau

bourgs. Il n ’en porte pas moins la principale res

ponsabilité  d ’un  coup d’Etal qui en tra îna  des pros

criptions et fut comme la justification anticipée 

du 18 b rum aire .  Carnot, qu’on ne se représente  

pas comme le complice, ou même comme la dupe 

des royalistes, ne fut pas seulement exclu du Direc

toire, il fut condamné à la  déportation avec son 

collègue Barthélémy. Condamnés n’est pas le mot 

p ropre .  Ils furent frappés de déportation p a r  un a r

rêté de leurs trois collègues qui avaient la force 

de leur  côté et qui se c ru re n t  cléments, parce q u ’ils 

se contentaient de les p roscrire ,  au lieu de les tuer, 

comme le comité de salut public  l’aura it  fait.

On sait que Carnot réussit  à se cacher. 11 

échappa à la déportation; mais il fut rayé de la liste 

de l’Institut, avec Fontanes et l ’abbé Sicard, qui ne 

ressemblaient guère plus que lui à des co n sp ira 
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teu rs ,  Barthélémy, son collègue dans le Directoire et 

Pastoret, celui-ci d ’un au tre  parti  et d ’une au tre  

trem pe. Cette radiation de cinq m em bres de l’In

s ti tu t  était aussi, dans son genre, u n  coup d’Elat. 

N’hésitons pas à dire qu’elle était un attentat 

contre les lettres. Il est b ien .regrettable pour  la 

m ém oire  de La Réveillère-Lépeaux, qu’il se soit 

laissé a ller à de tels abus de la force. Disons à sa 

décharge que c’était l ’esprit  du  temps. 11 sacrifia 

tout au désir de m ain ten ir  la R épublique , et de lui 

a ssu re r  un  gouvernem ent régu lier .  Pour cette fois 

au moins, laforce  fut mise au service d’une convic

tion, non d’un in té rê t personnel. A peine raffermi 

contre les royalistes, le Directoire se vit menacé par 

les ardents révolutionnaires. La Réveillère-Lépeaux 

com prit  sur-le-cham p ce nouveau péril, et lutta 

avec courage ju sq u ’au m om ent où il se trouva 

seul de son parti  dans le Directoire, et par  con

séquent im puissant. I! se re tira  alors avec une 

dignité  suprêm e, en refusant les avantages accordés 

jusque-là aux d irec teurs  sortants , comme il refusa 

plus ta rd  les offres de l’em p ereu r ,  et comme il r e 

nonça au titre  de m em bre de l ’Insti tu t  pou r  ne pas 

prê ter  un serm ent c o n tra i re s  sa conscience. On vou

lait le m ettre  en accusation; loin de chercher à fléchir
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ses ennemis, il les brava, et finit par  leu r  im poser 

silence. Sa vie plaidait pour lui. Ce n ’était pas un 

grand bomrne; mais c’était certa inem ent un hom m e.

On a souvent répété  que La Réveillère-Lépeaux 

faisait partie  d e lasec te  des théophilanthropes; on a 

même dit q u ’il en était le fondateur. La secte a 

été fondée p a r  le frère  du célèbre physicien Haüy; 

La Réveillère-Lépeaux n ’y a jamais été affilié; il 

n ’a jamais assisté à aucune de ses cérém onies; il 

n ’y a jam ais  fait aucune allusion, ni dans ses dis

cours, ni dans ses écrits. Il était de la religion du 

Vicaire savoyard ; il ne croyait à aucun dogme révélé, 

mais il croyait en Dieu, et il connaissait la puissance 

du sentim ent religieux chez certaines âmes. 11 aurait 

voulu q u ’on donnât de la solennité et comme une 

consécration aux trois actes principaux de la vie ci

vile : la naissance, le mariage et la mort. Cette opi

nion, qui ne lui était pars particulière, mais qu’il 

exprimait avec vivacité donna lieu à ses ennemis ca

tholiques et à ses ennemis athées, de le ra n g e r  parmi 

les théophilanthropes, dans l’espoir de le rend re  

ridicule. La secte des théophilanthropes, quoique 

partant d ’un  bon sentiment, était ridicule en effet, 

et ne pouvait pas ne pas l’être. Il faut que les philo

sophes en p rennent leur parti  : ils ne peuvent arr iver



p a r la  seule raison qu’à un culte ind iv iduel, in térieur .  

L’analyse sera toujours incompatible avec la céré

monie. On peut le regre tter ,  mais il faut le re c o n 

naître . Le 42 floréal an V, La Réveillère-Lépeaux 

venait de lire à la classe des sciences morales e t 

politiques un  m ém oire  inutile  : Réflexions sur le 

culte et les cérémonies civiles. « Je n’ai, lui d it 

Talleyrand, qu’une observation à vous faire. Jésus- 

Christ, pou r  fonder sa religion, a été crucifié et 

est ressuscité. Vous auriez dû  tâcher d ’en faire 

autant. »

De tous les m em bres de l’Institut, le p lus ravi de 

s’y voir, était certainement L ak an a l1. Il avait été 

élevé par les Pères de la doctr ine  chré tienne , il 

s’était affilié à leur compagnie, et il professait la 

rhétorique  à Moulins, dans un de leurs collèges, à 

l’âge de trente  ans, quand  il fut appelé à siéger 

dans la Convention nationale.

Il y arrivait tout im bu des idées républicaines , et 

il n ’hésita pas à voter la m or t  de Louis XVI. La 

vocation de l’enseignem ent lui était restée, et avec 

elle u n  dévouement absolu et fervent pou r  les 

sciences et les lettres. Il voulait la République, mais

1 . Né à S e rres  (A riège) le  14 ju il le t  1762, m o rt à  P a r is  le  14 fé 
v rie r  1845.
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il la voulait éclairée, pacifique, glorieuse. Il se fit 

p lacer dans le comité d’instruction publique , il y 

res ta  constam m ent, p rit  à ses travaux la pa r t  p r in 

cipale, fut p resque  toujours son rapporteur dans 

les séances de la Convention et eut la gloire de p ro 

poser, de faire accepter par le Comité, et de 

défendre devant la Convention la p lupart  des grandes 

fondations qui honoren t  cette époque à la fois sau

vage et sublime.

Son p rem ie r  succès fut un décret qui p ronon

çait des peines sévères contre  la m utila tion  des 

objets d ’art,  et ce que son collègue Grégoire 

appelait d’un mot nouveau : le vandalism e. Dans 

le naufrage des académ ies , il essaya, mais vai

nem ent, de sauver l’Académie des sciences ; il ne 

parv in t  tout au plus, qu ’à re ta rd e r  sa perte . Le Ja r

din des plantes était menacé : il proposa non seule

m ent de le conserver, mais de l’agrandir ,  en en 

faisant un m uséum d’histoire naturelle . Il mérita 

ainsi d ’être appelé le second fondateur de ce ma

gnifique établissement, qui reste une des gloires les 

plus incontestées de no tre  pays. Chappe essayait 

alors, au milieu de difficultés inouïes, de faire adopter 

son télégraphe aérien. II écrivait à Lakanal : « Je 

désespérerais du succès, si vous n ’étiez pas là. » Il



réussit, et c’est àLakanal qu’il le du t.LaFrance , grâce 

à lui, eut un  nouvel instrum ent po u r  ses victoires, 

la science un nouvel organe pour ses conquêtes. 

Lakanal fit voter par l’assemblée le principe 

de la propriété littéraire, qu ’il appelle, non sans 

raison, la déclaration des droits du génie. Lorsque 

la période de destruction violente qui, pou r  en 

finir avec l’ancienne société, avait supprim é, en 

même temps que des abus détestables, les institu

tions les plus nécessaires à la vie d ’un peuple, eut 

enfin fait place à la période de régénération , et que 

le besoin de re trouver les organes de la vie s’imposa 

à tous les esprits ,  Lakanal qui, pendant la T erreur,  

avait accepté une mission dans les départem ents, 

se retrouva, avec la même a rd eu r ,  dans le comité 

d’instruction publique, et en treprit  de créer  par to u t  

des écoles, et, ce qui était plus difficile, de rem pla

cer les m aîtres dispersés, proscrits ,  foudroyés par 

la tempête. Les théories n ’avaient pas m anqué 

depuis le commencement ; il alla droit à la p ra 

tique et fit décréter d ’u n  coup vingt-quatre mille 

écoles prim aires qu ’on plaça dans les presbytères 

abandonnés. En même temps, on créa dans les

o-randes villes des écoles centrales, à raison d’une
0

école centrale p a r  trois cent mille habitants . On y
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donnait à peu  près le même enseignem ent que 

dans les anciens collèges.

Les maîtres m anquaient partout. Les membres 

survivants des anciennes congrégations, en dé

pit de l’adoucissement des lois et des m œ urs, 

étaient encore réduits à se cacher. Lakanal lit 

adopter l’idée d’appeler à Paris  les trois cents 

jeunes gens les plus distingués p a r  leu r  mérite , 

de leur donner  p ou r  maîtres tout ce que la France 

gardait encore de g rands hommes, de leur en

seigner rapidem ent l’ar t  d’enseigner, et, après 

avoir allumé en eux le feu sacré, de les renvoyer 

aux écoles centrales. De cette idée qui fut adoptée 

p a r  la commission, et qui fut ensuite complétée 

et perfectionnée, est sortie l’Ecole norm ale  de 

1794, suivie à b re f  délai par  l ’Ecole norm ale  qui 

subsiste encore. Lakanal et Sieyès, que rem plaça 

bientôt Deleyre, fu ren t chargés de surveiller la nou

velle école. Les m athém atiques y étaient enseignées 

par  Lagrange et Laplace, la géométrie  descriptive 

par Monge, la chimie p a r  Berthollet, la physique 

parH aüy , l’histoire naturelle  par Daubenton, l’hy

giène p a r  Hallé, la philosophie par  Garat, l ’his

toire p a r  Volney, la morale p a r  Bernardin de 

Sa in t-P ie rre .  Ce fut u n  éclat de génie incompa



rable. L’enseignem ent p ro p re m e n t  dit se donna 

tum ultueusem ent et presque au hasa rd ;  mais un 

grand enthousiasme se détacha de tout ce mou- 

vement, et il ne s’agissait plus que de l’organiser 

e t de le développer.

Vint ensuite la création du Bureau des longitudes, 

dont Grégoire et Lakanal se disputent l’honneur. 

Le bu reau  avait sous sa direction l ’observatoire de 

Paris, ceux des départements, et comptait parm i ses 

m em bres Lalande, Cassini, Delambre, Méchain 

des navigateurs tels que Borda et Bougainville.

Quant à l’Institu t,  il faut com pter parm i ses 

fondateurs ou se disant tels Talleyrand, qui le 

proposa à l’Assemblée constituante ; Condorcet 

qui, dans son rapport  à la Législative, en modifia le 

p lan  d’une façon heureuse ; Daunou, qui lui donna 

sa dern ière  forme, sa forme pra t ique  et le fit décré

te r  p a r  la Convention; Lakanal qui, sous le Direc

toire, fit voter le règlem ent p a r  le conseil des Cinq- 

Cents. Grégoire lui-même, et Chénier, etVillar, qui 

avaient donné un concours actif dans le sein du 

comité d’instruction publique, p ré tenda ien t  avoir 

des droits à cette pa tern ité  glorieuse. Nous avons 

vu qu’elle pourra i t  être réclamée p a r  Mirabeau. 

La vérité est que, depuis la destruction des acadc-
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mies, tous les esprits soucieux de l’avenir, tous les 

am ants des sciences et des le ttres, songeaient à les 

rétablir, eL à en former comme un faisceau indes

tructible, où viendraient s’un ir  dans un  travail 

commun, et dans la m êm e action bienfaisante et 

civilisatrice, les sciences, les le ttres et les arts, tout 

ce qui engendre la civilisation, tout ce qui honore 

l’humanité.

Depuis 1793, Lakanal n’avait cessé de travailler 

à la formation de cette assemblée représentative 

de la science, de la pensée, de l’imagination et de 

la paro le  humaine. C’est lui qui, dans les derniers 

jo u rs  du Comité, avait dressé la liste des quarante- 

huit prem iers m em bres de l’Institut, q u ’on appela 

le tiers-électeur, liste promulguée quelques jours 

après par  le Directoire. Il voyait enfin son oeuvre 

réalisée et vivante; semblable à Pygmalion, quand 

il vit sa statue se mouvoir, il assistait avec ravisse

m ent aux débuts de ce noble corps, dont il était au 

moins l’un  des pères. Le titre de m em bre qui lui 

avait été conféré é ta i t  la juste récompense de ses 

travaux, et, à ses yeux, le plus grand h o n n e u r  de 

toute sa v ie1, l ise  m ontra  assidu aux séances, parce
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que c’était son bonheur,  et parce q u ’il était dans 

ses habitudes et dans sa na tu re  de rem p lir  fidèle

m ent tous ses devoirs; mais il ne fut, et ne voulut 

ê tre  q u ’un auditeur, et un serviteur. Toutes les fois 

q u ’une m esure était  nécessaire pou r  améliorer la 

marche de l’Institu t,  il la proposait au conseil des 

Cinq-Cents; c’était sa part,  il savait qu’il y excellait, 

et il pr it  u ne  fois la p lume, longtemps après, pour 

en réc lam er le m é r i te 1. Comme lettré, il se jugeait 

avec une modestie louchante. Quand les événements 

le ren d iren t  à la vie privée, il n ’accepta que la place 

de p rocu reu r  (économe) du lycée Charlernagne 

(l’école centrale  de la rue  Antoine). « Je me suis 

assis su r  la dernière  m arche », disait-il. Cet homme, 

qui avait fondé tous ces grands corps, acceptait 

dans l’un d’eux une place modeste, et la remplissait 

en conscience. La malédiction attachée aux régicides

« P aris , 26 fr im a ire  an  VI.
» A L akanal.

» C’es t avec b ien  de  l a  sa tis fa c tio n , c ito y en , q u e  je  vous fais par 
de  v o tre  n o m in a tio n  à  l’In s ti tu t  n a tio n a l d a n s  la  seconde  c lasse. Ce 
ch o ix  h o n o re  a u ta n t le s  é le c te u rs  que l’é lu . L’In s titu t n a tio n a l 
t ie n d ra  sa p re m iè re  séan ce  p rim id i p ro ch a in ; vous v o u d rez  b ie n  
vous y r e n d re .  —  Salu t e t f ra te rn ité . —  Biinézech.

» Cette séa n c e  e s t in d iq u é e  p o u r c in q  h eu re s  d an s  la  salle  de la  
c i-devan t a cad ém ie  des sc ien c es , au  m uséum  des a rts . »

1. Suxirn cu iq u e . E xposé som m aire  des tra v a u x  de Jo se p h  L a
k an a l pou r sauver, d u ra n t la  R évo lu tion , le s  sc ie n c es, les le t tre s  
e t ceux  qui les  h o n o ra ie n t p a r  leu rs  travaux . P a ris  1838.



vint l’y chercher et le chassa de son pays. Il se r e n 

d it en Amérique, où il se fit agriculteur. Sa renom 

mée le suivit ju sque  là, et il fut plusieurs fois 

consulté pa r  les pouvoirs publics comme législateur 

et comme philosophe.

En F rance , on l’avait oublié , et si p rofondém ent 

que quand la seconde classe de l’InstituL dont il avait 

fait partie  fu t rétablie, il ne fut pas inscrit  officielle

m ent parmi ses membres. Ce fut, pou r  ce grand  vieil

lard , le plus rude  coup. Enfin, il y fut élu, en 1837, 

à la place de Garat. Cette élection le décida; il quitta 

tout, et revint en France, p o u r  siéger encore à côté 

de Sieyès, Merlin, Daunou, Rœderer, les compagnons 

des anciennes luttes. Il avait soixante-quinze ans.

« Un jour ,  dit M. Mignet, je  vis a rr iver  chez moi, 

avec le vieil uniforme de l’Ins ti tu t  tel q u ’on le 

porta it  sous le Directoire, u n  hom m e qui avait la 

s ta ture  encore d ro ite ,  des cheveux abondants  et 

noirs, dont le visage était grave, le regard  contenu, 

la bouche sévère, les manières décidées et polies, 

le langage spirituel et sentencieux, et qui semblait 

apparten ir  à u n  au tre  temps. C’était Lakanal. » Il fut, 

comme par  le passé, assidu aux séances de l’Aca

démie. Il y resta silencieux. Il n ’avait p lus, disait-il, 

q u ’à écouter et à se ta ire . Il s’éteignit  en 1845, à
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quatre-vingt-deux ans. Il disait pa is ib lem ent su r  

son lit de m ort : « Je vais com paraître , les mains 

pures et sans crainte, devant cette providence que 

je ne com prends pas, mais que je  sens. » En 1881, 

les habitants de l ’Ariège lui ont élevé une  statue.

Lakanal est un homme de la Convention; voici, 

pour achever la section de morale, un homme de 

l’encyclopédie; un  homme de lettres, p a r  goût et 

par profession, qui ne voulut jamais être autre  chose, 

c’est son très grand  honneur, et qui traversa toute la 

Révolution sans s’y mêler. Naigeon1 avait cinquante 

ans quand on le nom m a m em bre  de la seconde 

classe, chargé d’y rep résen te r  tout par t icu lièrem ent 

la morale. Son plus grand , et presque son seul m éri

te ,é ta it  d ’avoir été l’adm ira teur  et l ’amicleDiderot. 

Il aimait Diderot avec passion, et Diderot l’a imait 

aussi, ce qui p a ra î t  assez étrange. C’était,  au 

physique ,un  dam eret et un valétudinaire, au m oral 

un esprit  étroit, impuissant, qui lirait toute son 

importance, comme les radicaux en politique, de 

l’audace de ses négations. Il n ’avait fait de sa vie 

que des éditions, des traductions, des compilations, 

et quelques articles de l’encyclopédie méthodique.
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Il servait de secrétaire, ou d ’hum ble  co llabora teur,  

à d’Holbach et à Diderot, ses deux idoles. 11 avait 

pour Diderot un au tre  mérite  : il était son écou teur  

en titre . Diderot, dont la vie était un  monologue 

éternel,  avait besoin d’un écouteur dans l’intimité : 

il avait pris Naigeon, eL s’était attaché à lui,  malgré 

les ridicules du personnage. On avait fait de lui ce 

p o rtra i t  :

Je  su is  sav a n t ; je  m ’e n  p ique ,
Et to u t le  m o n d e  le  sa it .
Je  vis de  m é tap h y siq u e ,
De lég u m e s  e t  de la it.
J ’ai re ç u  de la n a tu re  
U ne  figu re  à b o n b o n  :
A jo u tez -y  m a f r isu re ,
E t je  suis m o n s ie u r N aigeon .

La métaphysique dont il vivait était de l’espèce 

la moins compliquée. Elle te n a i te n  ces trois mots: 

matérialisme, fatalisme, athéisme. Il avait une seule 

lois en trepris  de faire acte de citoyen. C’est au 

m om ent où l’Assemblée nationale  discutait le 

p réam bule  de la constitution. Il écrivit alors une 

adresse à l’Assemblée p o u r  la p r ie r  de ne pas p ro 

noncer le nom de Dieu. « Le gros d ’une  nation, 

disait-il, re s te ra  tou jours  ignorant, peureux, et par 

conséquent superstitieux. L’athéisme peu t  être la 

doctrine d’une peLite école, mais jamais celle d ’un
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grand nom bre de citoyens, encore moins celle d ’une 

nation. La croyance à l’existence de Dieu, ou la 

vieille souche, re s te ra  donc toujours;  or, qui sait 

ce que cette souche abandonnée à sa végétation peu t 

p rodu ire  de m o n s tru eu x ?  Je ne conserverais donc 

pas les p rê tres  comme des dépositaires de vérités, 

mais comme des obstacles à des e r reu rs  possibles 

et plus monstrueuses encore ; non comme les p r é 

cepteurs des gens sensés, mais comme les gardiens 

des fous; et leurs églises, je  les laisserais subsister 

comme l’asile et les petites maisons d’une certaine 

espèce d’imbéciles, qui pourra ien t devenir furieux 

si on les négligeait en tiè rem ent.  » L’Assemblée 

constituante n’adopta pas le p rogram m e de Naigeon ; 

il fut obligé d’a ttendre  Chaumette.

Il est bon que toutes les opinions soient re p ré 

sentées dans u n  corps savant; c’est une  des  condi

tions de la l iber té ;  mais, dans u ne  section de six 

m em bres, cette diversité rend le travail com m un 

assez difficile. II y avait dans la section un  athée, 

deux indifférents, u n  déiste de la religion du Vicaire 

savoyard, un  théophilanlhrope, et un  évêque. Au 

point de vue politique, il y avait deux régicides, 

peut-ê tre  trois, si l’on compte Grégoire. Enfin, 

les professions n ’étaient pas moins diverses, puis-
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qu’on y trouvait un  ingénieur, un  avocat, un  profes

seur, un prê tre , u n  journaliste . Comment des 

hom m es si différents pouvaient-ils s’accorder pour  

choisir un sujet de prix, p o u r  ju g e r  u n  concours, 

pou r  répondre  à une question posée?

Les attributions mêmes de la section étaient mal 

définies: non qu ’il y e û t  incerti tude  sur l’objet et la 

na tu re  de la morale; mais il était malaisé de bien dis

tinguer cette section des sections avoisinantes. On 

tom bait  dans la confusion pou r  avoir trop cherché 

la séparation. Si les moralistes étudiaient les p r in 

cipes de la ra ison et les laits de la na ture  humaine, 

ils empiétaient sur  l’analyse des sensations et des 

i dées ; s’ils recherchaien t quels étaient les devoirs de 

l’hom m e dans la société, ils faisaient de la science 

sociale; s’ils s’occupaient des moyens de fonder la 

p rospérité  publique et d ’assurer  le bonheur  des ci

toyens, ils devenaient des économistes. La consé

quence de cette situation doublement difficile fut 

q u ’il n ’y eut, dans la section,que des travaux isolés, 

sans aucune connexion en tre  eux ; que plusieurs 

m em bres ne com m uniquèrent aucun  mém oire; que 

d ’autres apportèrent des mémoires absolument 

é t rangersà la  m orale;  que les  concoursdem eurèren t  

sans résultats. Les mem bres de la section p ro d u i
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sirent isolément et en dehors de l’Institut quelques 

é c r i t s  d is t in g u és ; la sec tionnep rodu is i tr ien .  Elle fut 

très in férieu re  à la section de philosophie, qui avait 

fait faire de grands pas à la psychologie et à la 

science des signes. Elle ne fut pas même heureuse  

dans ses concours. Elle fut obligée de re t i re r  p lu 

sieurs des sujets qu’elle avait proposés, faute de 

concurren ts ,  ou du moins de concurren ts  de 

valeur.

J ’ai rappelé plus hau t  le sujet rnis au concours 

en l ’an V sur la proposition de Bernard in  de 

Saint-Pierre. « Quelles seraient les insti tu tions les 

plus propres  à ram en er  u n  peuple aux principes de 

la morale après les révolutions politiques? » Nous 

avons vu que B e rn a rd in  de Saint-P ierre  fut m al

m ené pa r  Volney et Naigeon p o u r  avoir invoqué 

dans son rap p o r t  l ’idée  de Dieu et les croyances 

rationalistes. Il fallut re t i re r  le sujet au bou t  de 

deux ans. On le rem plaça  p a r  celui-ci : « L’émula- 

lion est-elle u n  bon  moyen d’éducation?  » Cette 

fois, il y eut u n  vainqueur, et ce fut le citoyen 

Feuillet, sous-bibliothécaire de l ’Institut.

La section proposa encore cette question : « Quel 

est le véritable caractère de la bonté  dans l’homme 

public? » Il para ît  que les hommes de talent ne
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furen t pas tentés de faire cetle recherche; il ne  leur 

paru t  pas qu ’on pû t  t ire r  autre  chose d ’un pareil 

sujet q u ’une disserta tion  de collège. Il y eut 

quelques m émoires sans aucun m éri te ;  le sujet fut 

re tiré .

Enfin, la section trouva un sujet q.ui était bien 

un  sujet de morale , et qui, traité p a r  une plume 

habile, pouvait intéresser, non seulement les m ora

listes, mais les philosophes et les hommes de gou

vernement. Voici le p rogram m e qu ’elle publia  :

« Ju sq u ’à quel point les tra item ents barbares 

exercés su r  les anim aux intéressent-ils  la morale 

p u b l iq u e ? E t  conviendrait-il de faire des lois à cet 

égard ? »

Mais les temps de la loi G rammont et de la 

Société protec tr ice  des animaux étaient encore 

é lo ignés; et le concours, comme la p lupart  de ceux 

que la  section de morale avait institués, n ’aboutit  

q u ’à un échec.
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IX

L A  S E C T I O N  D E  S C I E N C E  S O C I A L E  E T  L É G I S L A T I O N .

La troisième section porta it  le titre pompeux de 

science sociale et législation. On comprend très 

bien que la science sociale et la législation fassent 

partie  des a ttributions d ’une académie des sciences 

philosophiques; il est plus difficile de se représen

ter six personnes officiellement occupées à gouver

n e r  cette branche im portan te  des connaissances 

hum aines, et de se dire qu’en vertu  du règlement ce 

nom bre de six sera toujours atteint et ne sera jamais 

dépassé. Ce qui m anquait le moins, en 1795, 

c’étaient les législateurs. Le Directoire nom m a 

Daunou et Cambacérès. L’élection leur adjoignit  

Merlin, Pastoret, Garran-Coulon et Baudin des 

Ardennes. Garran-Coulon et Baudin des Ardennes 

sont du  nom bre  de ces hom m es qui doivent aux



en publicisle, en opprim é »; mais cet opprimé 

souffraitsans se révolter, et ce n’es tpas  sansémotion 

q u ’on lit celte phrase dans son m ém oire  : « Le 

p rem ie r  qui calcula les droits de son père fut un 

fils ingrat. » Il obtint l ’accessit. Le troisième 

concours auquel il prit  part  eut lieu devant l ’aca

démie de Lyon en 1791. Le sujet, donné p a r  l’abbé 

Raynal, était celui-ci : Quelles vérités et quels 

sen tim ents im p o rte -t- il le p lu s  d 'incu lq u er a u x  

hom m es p o u r  leur bonheur ? Le concours fut 

prorogé et Daunou, qui avait eu u n e  mention hono

rable à la prem ière  épreuve, obtint le prix à la 

seconde. Il avait eu p o u r  concurren t un jeune  lieu

tenant d’artillerie  en garnison à Valence, dont le 

m ém oire  fut rem arqué ,  et qui devint, quelques 

années après, le m aître  du monde.

Dans une  cérémonie célébrée à l’Oratoire po u r  les 

victimes du 14juillet, Daunou avait p rononcé un  ser

mon su r  le patriotisme qui le classait définitivement 

pa rm i les partisans d e l à  Révolution. Il em brassa 

avec a rd e u r  la cause de la réforme de l’Eglise, et dé

fendit la constitution civile du clergé dans des écrits 

pleins d ’érudition  et de force, qui lui valuren t l’ad 

m ira tion  d’un grand nom bre de théologiens et la 

confiance populaire. 11 était vicaire métropolitain

280 U N E  A C A D É M I E  S O U S  L E  D I R E C T O I R E .



de Paris et touchait à l ’épiscopat, quand les électeurs 

de Boulogne l’élurent spontaném ent m em bre  de la 

Convention nationale. Il accepta ce m andat ina t

tendu , et quittan t à jamais l’Église, il sortit du 

paisible séminaire de Saint-Magloire po u r  en tre r  

dans l’enceinte orageuse de la Convention.

11 y fut ce qu’il avait été jusque-là et ce qu’il devait 

ê tre  toute sa vie : inébranlable dans sa foi républi

caine, et dans son am our de la liberté et de Injustice. 

« Il n ’avait pas, dit M. Mignet, dont la notice sur  

Daunou est un  morceau achevé, le courage en tre 

p renant et actif qui porte  les grands cœurs vers le 

péril  et leu r  inspire les dévouements magnanim es, 

mais il avait au plus hau t degré  le courage du 

devoir, et il savait garder  à ses convictions une 

fidélité périlleuse. » Il vota e tp a r la  contre le procès 

fait à Louis XVI, contre la mort, pou r  le sursis  ; 

p rotesta , après le 31 mai, contre la violation de la 

représen ta tion  nationale, fu t mis en état d ’arresta- 

tation, passa dans les prisons la sombre année  de là  

T erreur ,  en sortit après le 9 therm idor p o u r  joue r  

dans la Convention un  rôle i reportant comme orateu r , 

et comme m em bre du  Comité de salut public, c’est- 

à-dire du gouvernement, et du Comité dès onze, c’est- 

à-dire de la commission de constitution. II p r i t  une
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part  considérable à la rédaction de la constitution 

de l’an III ;  il en fut le rap p o r teu r  ; il fut aussi le 

ra p p o r teu r  de la grande loi sur l’instruction publique 

votée p a r l a  Convention dans les dern ie rs  jou rs  de 

son existence, et c’est à ce Litre q u ’il a droit p lu s  

que tou t  autre à ê tre  considéré comme le vrai fon

d a te u r  de l’Institut. Il défendit, contre les fureurs 

de la réaction therm idorienne, les m ontagnards  qui 

l’avaient proscrit , parce qu ’il fut constamment 

l’ennemi de tous les excès. On a dit que Bonaparte 

avait songé un  instant à le faire consul. Il ne voulut 

même pas être  séna teu r ;  il choisit sa place dans le 

Tribunat où se réfugia ce qui restait d ’opposition 

libérale. Il y combattit toutes les m esures  destinées 

à fonder le despotisme, et m éri ta  d’être  éliminé par  

une m esure  dictatoriale. Il avait succédé à Camus 

comme archiviste, n ’accepta aucune fonction poli

tique  sous l’Em pire , fut destitué après la R es tau ra 

tion, et rep ri t  en 1830 la direction des archives, qu’il 

conserva ju s q u ’à sam ort .  I l s ié g a à  la  Cham bre des 

députés, parm i les plus fermes libéraux, de 1819 à 

1834. A cette époque, sen tan t la vieillesse venir, il 

refusa énerg iquem ent toute candidature. Il n ’ac

cepta la pair ie  en 1839 que su r  les intances p re s 

santes du gouvernement. Il avait été é lu  secrétaire



perpétuel de l ’Académie des inscriptions- à l’âge de 

soixante-dix-sept ans. Sa vie privée fut celle d’un 

sage ; il eut, dans sa vie publique , l’inflexible courage 

du devoir. Il un it  les talents de l’ora teur  à ceux de 

l’hom m e d’Étal. Il fut un  de nos é rud its  les plus 

estimés, un  écrivain correct, élégant et ferme. C’est 

une des gloires les plus pures de la Révolution.

Si l’on avait à ju g e r  Daunou pa r  un seul mot, on 

dirait  : il fut fidèle au  devoir; et p o u r  caractériser 

Cambacérès, qui lui fut donné p o u r  collègue p a r  le 

Directoire dans la section de législation*, il faudrait 

dire : il fut fidèle à ses intérêts et les défendit to u 

jours  avec habileté et circonspection, sans vains 

scrupules. C’est pour lui qu’on aurait  dû inventer 

le mot d’opportun ism e. Il vota avec tant d’am biguïté  

dans le procès de Louis XVI que ses ennem is  s’obs

tinèren t à le classer p a rm i  les régicides, quoique 

la Convention eût décidé le contraire en com ptant 

sa voix parm i celles qui concluaient à la détention 

perpétuelle. Sa vie est trop connue et se ra ttache 

trop peu à l’histoire  des lettres, pou r  que nous nous 

y arrêtions. 11 sut toujours se cacher à propos, pour 

éviter de recevoir des coups, et se m ontrer  pour

1. Né à  M on tpellier le  18 oc to b re  1757, m o rt à  P a ris  le  8 m a rs  

1824.
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accaparer les récom penses. Bon adm in is tra teur ,  

très  habile ju risconsulte , m odéré  tant qu’il pouvait 

l ’être  sans se com prom ettre  avec les puissants, et 

doué d’au tan t  do patience que de prudence, la part  

p répondéran te  q u ’il p r i t  dans la rédaction du code 

civil et du code de p rocédure ,  ainsi que la  ré o rg a 

nisation du corps jud ic ia ire  à la fin du Directoire et 

sous le Consulat lui font infiniment d ’honneur.

Merlin de D ouai1, qui fut élu le p rem ier ,  est ce 

g rand  p rocu reu r  général,  qui a fondé la ju r i s p ru 

dence de la cour de cassation. Il était déjà célèbre, 

quand on l ’appela à l ’Insti tu t ,  par sa collaboration 

très  im portan te  au Réperto ire de ju risprudence , au 

T ra ité  des offices destiné à rem placer celui de Loy- 

seau, et aux p r incipaux  travaux législatifs de la 

Constituante. C’est su r  son rappor t  que la féodalité 

fut dé tru ite , et il déploya dans la discussion une 

connaissance approfondie de ce q u ’il renversait,  

une clarté de vues et une sûreté  de principes dignes 

d’un ju risconsulte  et d’un philosophe.

P a s to re t2, que l ’élection rapproche du répub li

cain régicide Merlin de Douai, devint, en 1821),

1. Né à  A rleux  (Nord) le  30 o c to b re  175-4, m ort à  P a ris  le  20 
d é cem b re  1838.

2. Né à  M arseille  le G oc tob re  1756, m o rt à  P a ris  le 28 sep te m 
b re  1840.
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chancelier de France, et futchoisi, quelques années 

après, par le roi Charles X exilé, pou r  être le tu 

teu r  du comte de Chambord. A l’époque de son 

élection com m e m em bre  de la seconde classe, il 

avait déjà fait partie  de l’Académie des inscriptions 

dont il fut encore par  la suite u n  des m em bres les 

plus laborieux. On avait de lui une traduction  des 

Élégies de T ibulle  et un  volume su r  les Lois pénales  

qui avait été tradu it  dans presque toutes les langues 

de l’Europe. 11 avait exercé les fonctions de procu

re u r  général syndic du  départem ent de la Seine, 

et siégé à la droite de l’Assemblée législative. 

Quand le roi fut mis en jugem ent,  il écrivit pour 

dem ander à le défendre. Proscrit pou r  cet acte de 

courage, il se réfugia à Rome. 11 venait d ’être élu 

pa r  le départem ent du Var m em bre  du  conseil des 

Cinq-Cents, quand on lui ouvrit les portes  de l ’I n 

s t i tu t .

Garran-Coulon et Baudin des Ardennes n ’y 

en trèrent que p a r  la grâce de leu rs  opinions poli

tiques. G arran-C oulon’, après s’ê tre  signalé par  

son a rdeu r  révolutionnaire à la p rise  de la Bastille

1. Né à S a ia t-M a ix en t (D eux-S èv res) le  10 a v ril 1749, m o rt à 
P a ris  le  19 d é ce m b re  1816.
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et dans les p rem iers  m ouvem ents  de Paris, se 

m o n tra  partisan de l’o rd re  à l ’Assemblée législative 

et à la Convention. Il avait collaboré avec Merlin 

au R épertoire de ju risp ru d en ce  de Guyot. Baudin 

des Ardennes1 était, comme Garran-Goulon, un 

m odéré , il vota comme lui contre  la m ort du roi. 

I l avait réd igé  les séances de la Convention pour  

la Sen tin e lle  de Louvet.

Il y eut quelques mutations dans la section de 

législation. Pastoret fut compris dans le décret de 

transporta tion  du 19 fructidor an V. Une lettre du 

m inistre  de l’in té r ieu r  en avertit  l’Institut, qui p ro 

céda aussitôt au remplacement du proscrit .  L’élu 

fut le citoyen Champagne, p rinc ipal,  et depuis 

p roviseur du collège Louis le G ra n d 2. Champagne 

avait le m érite  d ’avoir fait vivre son collège au m i

lieu des orages de la Révolution et d’y avoir m a in 

tenu la discipline et le niveau des é tudes. Au mo

m ent de son élection, il venait de pub lie r  une 

traduction  assez médiocre de la  P o litiq u e  d ’Aristote. 

Baudin des Ardennes m ou ru t  le 14 octobre 1799

1. Né à  Sedan  le  18 d é ce m b re  1746, m o rt à  P a ris  le  14 oc tob re  
1799.

2 . Né à  S e m u r (Ç ôte-d’Or) le  1 "  ju i l le t  1751, m o rt à  P a ris  le  
15 se p tem b re  1813.
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et fu t  remplacé par Bigot de Préam eneu , plus tard 

ministre des cultes sous l ’em pire ,  mais qui n ’a j a 

mais r ien  écrit.

La section de législation, dans sa composition 

p rem ière ,  ne contenait qu ’un seul p rê tre ,  Daunou, 

encore  ne l’avait-il été que m algré  lui. Champagne, 

qui remplaça Pastoret en 1797, n ’était que diacre, 

m a is ,  à ce ti tre , il appartenait  au clergé et avait 

p rê té  le serm ent prescrit  p a r l a  constitution civile. 

La section comptait dans ses m em bres un  serviteur 

fidèle de la m onarchie, Pastoret, qui s’était offert 

p o u r  défendre Louis XVI. Tous les autres é taient 

républicains. Merlin, seul, était régicide. Daunou, 

Garran-Coulon, Baudin des Ardennes avaient voté 

e t parlé  avec fermeté contre la mort. Cambacérès 

avait voté comme eux, mais en dem andant pardon  

de tant d ’audace, et en donnant quelque prise à l’é

quivoque par  l’ambiguïté  de son langage. Ils étaient 

tous avocats, à l’exception de Daunou, qui avait 

voulu  l’être, et qui était versé dans les m atières, 

alors si im portan tes ,  du dro it  canon, et de Cham

pagne, dont la présence dans la section de législa

tion est évidemment une anomalie, et qui fut ap

parem m ent placé là p o u r  avoir fait u ne  traduction 

médiocre de la P olitique  d ’Aristote, car  je  ne lui
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découvre pas d’autre  titre . Il est le seul m em b re  

de la secLion, et un des ra res  m em bres  de la 

classe, qui ne se m êlèren t point des affaires p u 

bliques et ne  firent partie  d’aucune assemblée. 

Daunou, Cambacérès, Merlin et PasLoret sont, à 

divers titres, des hommes illustres ; les au tres  ne 

s ’élèvent pas, ou s’élèvent peu  au-dessus de la m é

diocrité.

Bonaparte, qui n ’aimait pas Daunou, mais qui 

connaissait les hommes, disait de lui que, quand  il 

acceptait une  mission, on pouvait être sûr  q u ’il 

la rem plirait  b i e n . Si Daunou avait eu le choix 

e n tre  les classes de l’Académie, il est probable  

q u ’il aurait choisi la troisième. Il s’est mêlé-aux af

faires par  devoir, et avec supériorité  ; son goût l’at

t ira it  su r tou t  vers les livres. Quand il fut plus ta rd  

appelé dans l’Académie des inscriptions, il lui sem

bla sans doute qu’il ren tra it  chez lui.  Il n ’en fut pas 

moins un des m em bres les plus laborieux de la 

classe des sciences morales et politiques. Il en fut 

quatre  fois secrétaire (il faut se rappeler  que les 

secrétaires étaient élus p o u r  un  an). Il en fut aussi 

le président. On le choisissait dans les grandes occa

sions, pou r  par le r  au nom de la classe et que lque

fois au nom  de l’Institut.
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Il fit des communications nom breuses. L’une de 

ces communications convient parfaitem ent à la sec

tion et à la classe; c’est une  étude sur le vote au 

scrutin . Ce sujet avait déjà tenté les philosophes, 

notam m ent Condorcet et Borda. R œ derer  avait, de 

son côté, communiqué à la classe un m ém oire  sur 

la majorité nationale, su r  la manière  dont elle se 

forme et les signes auxquels on peu t  la reconnaître. 

Rien de plus confus que les élections aux états gé

néraux, qui se firent p a r  ordres et p a r  bailliages, 

suivant des coutumes diverses, sans règ lem ent gé

néral, sans volonté dirigeante. Les élections se firent 

pendant toute la période révolutionnaire  suivant 

des systèmes très divers; on n ’y peu t  s ignaler 

comme caractère persistant que la nécessité de 

payer un  impôt p o u r  exercer le droit électoral : 

l’impôt exigé, ou le cens, était très m in im e; mais 

il y avait u n  cens, si petit  q u ’il fût, et l’on n ’était 

citoyen actif qu’à condition d’ê tre  inscrit au rôle 

des contributions. La constitution de 1791 établis

sait des élections à deux degrés, et réglait que, pou r  

être citoyen actif, votant dans les assemblées p r i 

maires, il fallait être Français , âgé de vingt-cinq ans, 

domicilié et payer une contribution directe au 

moins égale à la valeur de trois jou rnées de travail.
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II fallait payer une contribution directe plus élevée 

pour  être  nommé électeur. La constitution de l’an

III conservait le suffrage à deux degrés; mais, p o u r  

donner entrée  dans les assemblées p r im aires ,  elle 

abaissait l’âge à vingt et un  ans, et se contentait 

d ’une contribu tion  directe personnelle  ou foncière, 

dont elle ne fixait pas la quotité. De m êm e que la 

constitution de 1791, elle obligeait les assemblées 

p r im aires  à choisir les électeurs parm i des citoyens 

payant un  certain impôt dont elle fixait le chiffre. 

Ainsi le n om bre  et même, dans une  certaine m e

sure ,  la proprié té  étaient rep résen tés ;  mais on 

n ’accordait aucune représen ta t ion  aux passions, 

aux in térêts  professionnels, aux opinions, c’est à 

d ire , aux m inorités. Daunou se p roposa it  de le 

faire p a r  un système compliqué et a rb i t r a i r e  qui 

prouve seulement q u ’il voyait les inconvénients el 

les vices du suffrage universel. Personne à celte 

date n ’aura it  osé m ettre  en p ra tique  le suffrage 

universel direct et sans condition de cens. Il étail 

dans la constitution de 1793 ; mais les au teurs  

m êmes de cette constitution avaient eu peu r  de leu r  

œuvre, et n ’avaient eu r ien  de p lus pressé, après 

l’avoir faite, que de la suspendre.

Les au tres  communications de Daunou sont
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d ’un  bibliophile et d’un  bénédictin  : un  m ém oire  

S u r  l'o rig ine de l'im p r im er ie ;  des observations S u r  

les cours de bibliographie  qu ’on essayait d ’in tro 

duire  dans 1’enseignem ent des écoles centrales; un  

m émoire S u r  la  classification des livres d 'u n e  bi

bliothèque. Cette préoccupation de la bibliographie 

était, chez Daunou, toute naturelle  ; on com prend 

q u ’elle ait  été assez générale  parm i les savants dans 

le siècle de l ’Encyclopédie. Il était assurém ent s in

gulier d ’in trodu ire  un  pareil enseignem ent dans 

les écoles secondaires : il y a b ien  peu de personnes, 

m ême éclairées, même lettrées, qui possèdent de 

grandes bibliothèques. Il est vrai que , vers la fin 

du siècle dern ier , les bibliothèques des commu

nautés religieuses, des parlem ents  et des châteaux 

avaient été expropriées; on avait brû lé  e t  détruit 

beaucoup de l iv r e s , le reste avait été entassé pêle- 

mêle, de sorte  qu ’un g rand  nom bre de communes 

avaient un  besoin u rg en t  d ’habiles bibliothécaires. 

Le m ém oire  de Daunou contient une  histoire du 

système bibliographique depuis le vi° siècle j u s 

qu’à la fin du xviii8, et une analyse des classes, des 

genres, des espèces que présenten t les grandes 

collections de livres. E ntre  les diverses classifica

tions employées ou proposées pendant trois siècles,
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il donne la préférence à celle qui a été surtou t 

fixée par  les catalogues de Martin, Barrois, Sallier, 

Debure. Ce n ’est pas que cette classification lui 

paraisse conforme au vrai système des connaissances 

hum aines ; mais il pense qu’elle est, plus qu’aucune 

autre , fondée su r  l’état positif des livres qui com

posent les grandes bibliothèques. Il y fait d ’ailleurs 

p lusieurs modifications.

Quoique m em bre  de la section de législation, 

Daunou ne croyait pas déroger  en s’occupant de bi

b liographie. Cambaeérès ne se vit pas plus tôt classé 

parmi les philosophes qu ’il en trep r i t  un ouvrage 

sur la science sociale. C’était viser bien  h au t;  le 

temps et peut-être le ta lent lui m anquaien t  pour 

cela. Il n ’avait fait ju sq u e- là  q u ’une sorte d’exposé 

des motifs du projet de code civil, et des rapports  

su r  divers titres du Gode. C’étaient là des œuvres de 

jurisconsulte  où il excellait. Quand il voulut n ’être  

que philosophe, il se pe rd i t  dans les généralités 

vagues. L’ouvrage q u ’il méditait aboutit  à un dis

cours, et ce discours n ’aboutit  à r ien . Il est dans 

le tome III de la  collection de la  classe. « Autant le 

bonheur est nécessaire, d it  en commençant Cam- 

bacérès, autant il est difficile de le m e ttre  en ac

tion. » Il pense q u ’on peut m e ttre  le bo n h eu r  en
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action « p a r  les arts, les lois et la m orale;  les arts 

qui approprien t la nature  à nos besoins ; les lois 

qu i garantissent la p roprié té ;  et la morale, qui 

supplée à l ’im puissance , et souvent à l’im p ré 

voyance de la loi ». Il dit aussi que le p re m ie r  des 

arts est l’ag r icu ltu re ;  qu ’après  elle, la proprié té  

est « la p ierre  angulaire  de la société », et que « la 

sauvegarde de la société est le gouvernem ent ». Il 

ne veut pourtan t pas être in juste  envers l’industrie . 

« L’industrie  est le complément de l’agriculture. 

Ce sont deux sœ urs  qui, par  leu r  société en tre  elles, 

enfantent la société générale. » Il se plaint que 

l’industr ie  ait sacrifié la gloire d ’être utile à la 

gloire de plaire. Il faut lui savoir gré, au milieu 

de tout cela, d’avoir  assez bien compris les rapports  

de l’économie polilique, de la législation et de la 

morale . Ces trois,sciences doivent concourir  à fo r 

m er  la science sociale. « Elle est tout entière  à 

créer, car  ju sq u ’ici l’esprit  d ’intolérance avait em 

pêché son progrès. »

Merlin a laissé des traces plus sérieuses de son 

passage dans la seconde classe. Il s’est particuliè

rem ent préoccupé de la nécessité d ’un Code u n i

versel et uniform e pour  toute la République, et de la 

question de savoir si les ambassadeurs d’une p u is 
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sance sont personnellem ent assujettis aux lois de 

l’É ta tauprèsduqueli ls  sont accrédités. Ses m ém oires 

su r  ce de rn ie r  sujet sont détaillés et instructifs. Il 

décide p o u r  la négative. Les infractions commises 

p a r  l’ambassadeur,ou l’envoyé accrédité, ne  peuvent 

être que la m atière  de négociations en tre  les deux 

États, ou l’occasion d’une rup tu re .  Le m émoire sur 

la nécessité d’un  Code un ique  n ’a pas seulement 

l’im portance d ’une théorie ;  il pouvait être utile de 

faire cette dém onstration en l’an VIII. A u jou rd ’hui, 

ce que nous avons peine à comprendre, c’est que 

l’unité  de législation ait été si longue à se p ro d u ire  

dans un  grand  État. À vantla  Révolution, le roi était 

le seul législateur, c’est-à-dire que chaque chance

lier ou garde des sceaux, l’un après l’autre , pouvait 

faire de nouvelles lois sans se soucier de les m ettre  

d ’accord avec les lois anciennes. Il y avait en outre  

les coutumes des vieilles provinces et la m ultip li

cité des parlem ents ,  qui étaient indépendants les 

uns des au tres .  Nous n ’avions d ’unité ni dans la 

loi, ni dans la ju r isprudence . L’enreg is trem ent et 

les rem ontrances n ’étaient q u ’un palliatif im pu is

sant contre la toute-puissance royale. Quand arriva 

la Constituante, on fut sans doute préoccupé avant 

tou t  de supprim er les privilèges ; puis, quand les
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privilèges fu ren t abolis, de su p p r im er  aussi la 

royauté. Mais l’Assemblée comptait dans son sein 

trop de ju r isconsultes  ém inents pou r  q u ’on oubliât 

de p lacer, à côté des lois politiques, les lois consti

tutives de la famille et de la proprié té . On se m it à 

la besogne avec une activité adm irable , une science, 

une fécondité de moyens, u ne  philosophie, u n e  p ré 

cision, qu ’on n ’a depuis retrouvées au  même degré 

dans aucune autre  assemblée. Par m alheur, l ’As

semblée était unique et absolue, ce qui augmentait 

dans une p roport ion  énorm e sa puissance de des

truc tion  et sa puissance de création. Elle s’était 

fait u n  règlem ent, dont elle était maîtresse, 

comme de tou t  le reste. Elle avait même inséré 

dans son règ lem ent des dispositions destinées à 

le supp r im er ;  telle était la déclaration d’urgence, 

dont on faisait alors, et dont on a fait depuis, un 

si pernicieux usage. Une institu tion  passait pour  

inébranlable : u n  député  obscur avait tout à coup 

la fantaisie de l’a t taq u e r ;  son idée paraissait 

bonne à ceux des députés qui se trouvaient dans 

la salle, et dans un  clin d ’œil l’institution était 

balayée. Quelque laborieux, p résen t p a r  hasard , 

avait beau c r ie r  qu ’une commission était  nom m ée 

depuis longtemps pou r  cette affaire, et qu’elle ache
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vait de l’é tudier, on ne l’écoutait pas. On brisait. Les 

autres députés, en en tran t dans la salle, apprenaient 

tou t  à coup que l’institution était à bas. Ils n ’avaient 

q u ’une  ressource ; c’était de proposer, séance te

nante, de la ré tablir ,  ce qui arrivait assez souvent. 

Il en était de même pour  les lois qui créaient. On 

faisait une loi, qui restait dans le procès-verbal de 

la  séance, n’arrivait pas ju sq u ’au  pouvoir exécutif, 

et n ’était pas même connue de ceux qui étaient censés 

l’avoir faite. De là une  quantité de lois contrad ic

toires, ou de lois inutiles parce q u ’elles ne faisaient 

que renouveler une loi faite incognito quelques 

jours  auparavant, ou de lois en contradiction les 

unes avec les autres. De là, surtout, une quanLité de 

lois tellement effroyable, q u ’il devenait impossible 

à un adm inis tra teur ou à un  juge  de s’y recon

na î t re .  Tant qu’il y eut u n  roi, un veto, une p rom ul

gation, il en résu lta , non pas de l’ordre  assurém ent, 

mais quelque ombre, quelque apparence de régu

larité. Quand l’Assemblée fut absolument et défini

tivement émancipée, ce fut un  véritable  déborde

m ent de législature. Merlin m ontrait,  p a r  celte 

vicieuse organisation du corps législatif, les lois 

s’ajoutant incessamment aux lois sans aucune règle; 

trente ou quaran te  mille lois nouvelles, qu’il fallait
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combiner avec les débris des anciennes lois : é trange 

confusion qu’envisageait avec effroi la conscience 

des magistrats obligés de suivre la loi, et qui la 

voyaient s’échapper et se pe rd re  devant eux. Mais, 

au milieu de ce chaos, Merlin discernait des p r in 

cipes lumineux, concordants, féconds , q u ’il ne 

s’agissait plus que de rapprocher et de déve

lopper. Jam ais  aucun peuple  n’avait eu au tan t  de 

matériaux  encombrants et inutiles, jam ais  aussi 

aucun peuple n ’en avait eu d ’aussi parfaits. Le Code 

était  là, tout entier, sous les yeux deM erlin , comme 

la statue est dans le bloc de m arbre  pour l’œil du 

sculpteur qui en a conçu et a rrê té  toutes les lignes.

Baudin des Ardennes qui ne fit guère que 

traverser l’Institut, pu isqu’il m ouru t  le 14- octobre 

'1799, avait eu le temps d ’y lire p lusieurs  mém oires. 

Le p rem ier  avait po u r  objet l 'E sp rit de fac tion  

considéré p a r  rapport à son in fluence su r  divers 

gouvernem ents. Il définit ainsi ce qu’il appelle la 

faction. « C’est une  association qui, pou r  l’in térêt 

d ’un  ou plusieurs particuliers, tend à renverser le 

gouvernem ent établi, soit p o u r  lui en substituer 

u n  autre , soit seulement pou r  le modifier, soit 

enfin pour  le faire passer en de nouvelles mains 

sans qu’il change de nature , et sans que sa forme
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soit altérée. » Les factions, dans une  monarchie , 

ne sont redoutables que p o u r  l’autorité  du p r ince ;  

m a i s , dans une  république, « elles s’a t taquen t à 

la masse entière des c itoyens, puisqu’elles m etten t 

en péril la  liberté généra le ,  qui est le patrim oine 

de tous ».

Le second m ém oire  de Baudin des Ardennes 

porte  ce t itre  : Les Clubs et leurs rapports avec Vor

gan isa tion  sociale. C’est un  long travail, don t les 

conclusions sonL très  sages, sans avoir r ien  de b ien 

nouveau. Les clubs ont ren d u  des services; ils sont 

devenus dangereux quand ils ont été transformés 

en pouvoir public ir responsable .  L’au teur  m ontre  

b ien  les aspirations à la dom ination exclusive qui 

ren d iren t  le club des Jacobins si puissan t et si p e r 

nicieux, et le fatal enseignement q u ’y recevaient les 

hommes du  peuple , dressés, p o u r  ainsi dire, par 

les orateurs de clubs, à la haine, à l’am bition  et à 

la paresse. Il entre dans des détails, il cite des 

anecdotes, qu’on peut lire  encore avec in té rê t  

comme pe in tu re  de m œ urs, quoique Baudin soit 

loin d ’être  u n  peintre .

Sa troisième communication fut un  m ém oire  

écrit avec beaucoup de soin, avec trop de soin, 

comme tout ce qu’il faisait, su r  l’origine de la loi,
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sa définition, ses différentes espèces, et ie style qui 

lui convient. Il passe successivement en revue la 

loi fondamentale ou politique, la loi criminelle ou 

pénale, la loi civile, la loi m il i ta ire ,  la loi fiscale, et 

enfin la loi de police, sans q u ’il y ait r ien  de bien 

instruc tif  à re ten ir  dans les observations q u ’elles 

lui suggèrent. Il insiste fortem ent, à propos de la 

loi fiscale, sur  la nécessité de donner à l’im pôt une 

base p roportionnelle .  « Il n ’y a, dit-il, que la p lus 

grossière  ignorance qui puisse méconnaître  ce 

princ ipe , dont la violation, au lieu de c réer  des 

ressources, accroît l’embarras du  gouvernement, 

qu ’elle expose à des troubles. » On peut rem arquer  

que, dans sa classification des lois, il n ’in trodu it  

pas la loi commerciale.

Baudin lu t  aussi u n  m ém oire  S u r  Vostracisme. 

Quelque temps après, Legrand  de Laleu, associé de 

la classe, t ra i ta  de nouveau le même sujet. La ques

tion é ta i tà  cette époque fort  débattue. Montesquieu 

avait fait l’éloge de l’ostracisme comme d’une con

dam nation profitable à la chose publique, et dont 

les conséquences pénibles sont, p o u r  l’individu qui 

la subit, rachetées e t comme effacées p a r  la gloire. 

La fameuse théorie  de l’absorption, qui est le g rand  

ressort  d e là  constitution de Siéyès, est la forme la
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plus adoucie de l’ostracisme, et n ’en est pas moins 

l’ostracisme. Nous voyons que ce sujet fut traité 

p a r  p lusieurs  mem bres de l’Institut, parce  qu ’il 

était une  des préoccupations de l’opinion. Les 

p rosc r ip t ions ,  comme conséquence d ’un coup 

d ’État, sont la forme bruta le  de l’ostracisme, et 

l’absorption en est la form e clémente. Baudin 

discute très clairement tout cela, et il montre  que 

l’ostracisme n ’est q u ’un déni de justice  déguisé 

sous le grand  nom de salut public. « L’e r re u r  des 

partisans de l’ostracisme consiste, dit-il, à con

fondre la tranquillité publique  avec la sécurité de 

ceux qui gouvernent. » La thèse que soutient Bau

din, et qui lui fait beaucoup d’h o n n e u r ,  surtout 

quand on se rappelle à quel mom ent il écrivait, 

est la thèse m ême du respect inviolable de la léga

lité.

Il composa aussi, pour l’Institut, deux mémoires, 

l’un su r  la liberté de la presse, et l ’au tre  su r  la 

liberté des cultes. Ce qu’il y a de plus rem arquable  

dans son m ém oire  su r  la liberté des cultes, c’est la 

définition qu’il en donne:  il l’appelle la liberté  de 

la pensée. II veut q u ’on les tolère tous, pourvu 

q u ’ils soient tolérants. Cette restriction ainsi fo r

mulée sert bien souvent à supprim er  la liberté



tout en la proclamant. Il serait p lus  ju s te  et plus 

vraiment philosophique de dire q u ’il faut adm ettre  

tous les cultes, et même les cultes in to lérants , en 

p ro tégean t  la liberté , par  de bonnes lois, contre 

leu r  intolérance.

Il p rit  une im portan te  par t  aux travaux de l’In

stitut p o u r  a rr ive r  au règlem ent des funérailles; 

mais cette question n ’est pas particulière  à la classe, 

q u o iqu ’elle s’en soit préoccupée plus q u ’aucune 

a u t r e ;  je  l ’ai tra itée  à pa r t ,  à cause de son im 

portance, dans le chapitre  XIII, où j ’ai réuni tout ce 

qui in téresse  à la fois la classe des sciences morales 

et les deux autres classes de l’Institut.

J ’ai déjà rappelé que  Champagne avait été in tro 

duit dans la section de législation pour  avoir fait 

une  traduction de la  P o litique  d ’Aristote. C’était un 

hom m e estimable, qui se rend it  utile en faisant, 

comme secrétaire, un compte rendu  des travaux de 

la classe, et en écrivant une notice sur  Creuzé-La- 

touche qui m ou ru t  le 25 octobre 1800. On a de lui 

des Vues su r  V instruction , sans grande  originalité. 

Il était plutôt habile adm inis tra teur que grand  

pédagogue. Il eu t  l’idée de se servir de la connais

sance d ’Aristote q u ’il croyait avoir acquise p a r  sa 

traduction de la  P o litiq u e  p o u r  faire une d isser
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tation en règle sur la m orale  de ce philosophe. Son 

m ém oire  n ’a p a r  lui-même aucune va leur;  mais il 

est curieux  de voir com m ent on appréciait,  sous 

le Directoire, les diverses écoles de philosophie, et 

dans quel o rd re  on les classait. L’honnête  Cham

pagne ne parvient pas à d iss im uler  son adm iration  

p o u r  Aristote, et pourtan t il c ra in t de la  laisser 

trop voir. Il s’échappe ju sq u ’à d ire  que « la méta

physique d ’Aristote est souvent celle des Locke et 

des Condillac »; mais, quelques pages plus loin, 

le com paran t à Ilelvétius, il assure q u ’IIelvétius 

lui est bien supérieur .  « La marche d ’IIelvétius 

est plus régulière, parce  que ses connaissances 

sont plus sûres. Il laisse à Aristote son style sec 

et sévère, et il o rne  le sien de toutes les grâces 

de l’imagination et de l’esprit. » Il faut conclure 

que, dans la pensée de Champagne, Aristote est 

in fé r ieu r  à Ilelvétius, mais qu’il ne l’est pas 

énorm ém ent. Il p résen te  cette pensée sous di

verses formes. « Aristote n ’a pas saisi ce principe 

si b ien développé p a r  Locke, Ilobbes, Condillac, 

que nous recevons nos idées par  nos sensations ; 

mais il l’en trevo it ;  souvent même il emploie, pou r  

établir l’influence des hab itudes, les preuves qui 

t iennent à la belle théorie des sensations ; un pas
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de plus, et il a rrivait à la vérité. » Champagne fut 

deux ans secrétaire de la classe. Il passa, en 4803, 

dans la classe d ’histoire et de l i t té ra tu re  ancienne, 

où il était plus à sa place.

Les associés de la classe de science sociale étaient 

Legrand Delaleu, àNouvion (Aisne), dont j ’ai m en

tionné p lus  haut un  M émoire sur l'ostracism e; Da

vid H ouard , à Dieppe, ancien associé de l ’Académie 

des inscriptions ; Ram ond, à S trasbourg  : Ramond 

fut élu en 1802 m em bre  résident de là  p rem ière  classe 

(section düiistoire na tu re lle  et de m inéralogie), 

et ne fut pas remplacé dans la seconde classe ; Rai- 

m ond, à Saint-Domingue, hom m e de co u leu r ;  

Bigot de P réam eneu, à R ennes;  Bigot de Préam eneu 

ayant été élu m em bre  résiden t pou r  rem plir  la place 

deBaudin des Ardennes fut lui-même rem placé pa r  

Massa, ré s idan t  à Nice; enfin, Grouvelle, qui était 

à Copenhague au m om ent de son élection. Les choix 

n ’étaient pas très  éclatants. Cependant David I louard  

éta it  u n  savant très distingué, auquel on doit 

des travaux su r  les coutum es anglo-norm andes, et 

un  d ictionnaire analytique de la coutum e de Nor

m andie ; Ram ond, qui fut p réfet de l’E m pire  et 

conseiller d’État sous la Restauration , s’était signalé 

p a r  son courage et son éloquence à l’Assemblée
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législative; il a publié, comme natura lis te , de nom 

breux et intéressants ouvrages. Bigot de Préam eneu  

est peu t-ê tre  le plus connu de tous les associés de 

la section; il le doit à la place de m inistre  des cultes 

q u ’il a occupée en 1808 après la m ort de Portalis. 

AvecMerlin, Tronchet, Porta lis ,  Cambacérès.Treil- 

h a rd ,  il a pris  part  à la rédaction du code civil; 

c’est son principal,  et p resque son seul mérite . 

Grouvelle est un  ancien secrétaire du prince de 

Condé, qui a fait de petits vers, de petites pièces, 

un grand  nom bre de brochures  politiques, et qui 

est surtou t célèbre p o u r  avoir accompagné Garai 

au Temple en qualité de secré ta ire  du pouvoir 

exécutif, et donné lecture  à Louis XVI de la sen

tence qui le condam nait  à m ort.

La section proposa, et fit adopter par l’Académie 

pour  sujet de prix  à décerner en l’an VIII la ques

tion suivante :

« Quelles doivent ê tre , dans une république bien 

constituée, l ’é tendue et les limites du pouvoir du 

père de 'famille? »

Le concours n’ayant pas p rodu it  de bons résultats 

la p rem ière  année, fut prorogé  à l’an IX, mais sans 

obtenir  un m eilleur succès. La question  fut re tirée  

après ces deux épreuves.
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La section avait p roposé  cette au tre  question  : 

« Quels sont les moyens de perfectionner en 

France l’insti tu tion  du ju ry ?  »

Le prix fut partagé  p a r  égalité entre  le citoyen 

Bourguignon, juge  au tr ibunal de la Seine, et le 

citoyen Canard, qui avait été professeur de m athé

matiques à l ’école cen tra le  de Moulins. Canard e s t  

Fau teur de p lusieurs ouvrages scientifiques. Bour

guignon (Bourguignon du Mollard) a été un  in 

s tant m in is tre  de la police avant Fouché, en 1799.
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X

LA S E C T I O N  D ’ É C O N O M I E  P O L I T I Q U E .

Les économistes avaient tenu  une  grande  place, à 

la fin de l’ancien  régime. Ils faisaient bande à part,  

e t m êm e p lusieurs  bandes, car ils étaient dès l’ori

gine divisés en différentes sectes. On les comptait 

parm i les philosophes, parce qu ’ils com batta ient 

les abus. Ils ne touchaient pas à tous, comme les 

philosophes proprem ent dits; la religion, qui était 

u n  des principaux champs de bataille, l’inégalité 

des classes, la mauvaise organisation de la justice , 

les réform es politiques n ’étaient pas de leur do

m aine . Ils se ren ferm aien t  dans l’étude de la p ro 

duction et de la richesse. Ils avaient surtout à 

com battre  l’organisation fiscale, les lois sur  le 

commerce in té r ieu r  et extérieur et les corporations



(Farts et métiers . Ils apportaient un  cer ta in  nom 

bre  de principes auxquels ils adhéra ien t comme 

les fidèles au Credo de leu r  Église, et des faits 

en abondance, scientifiquement observés, ce qui 

était une grande force dans un  temps où'les recen

sements en tous genres é taient rares , mal conçus, 

m al vérifiés et tenus secrets. P o u r  quelques-uns 

qui s’efforçaient, comme l’abbé Galiani, de rend re  

leurs dém onstrations attrayantes, la p lupart  affec

ta ien t  dans leurs écrits l’austérité  des sciences 

abstraites. On ne les lisait pas, et on n ’en était 

que plus persuadé  de leu r  science et de leur  com

pétence. Ils avaient po u r  arden ts  ennem is tous 

ceux dont ils attaquaient les privilèges. Au moment 

d e  la création de l’Insti tu t ,  la ru ine  des corpo

rations était depuis longtemps consom m ée; les 

philosophes et la m ulti tude  s’étaient trouvés d ’ac

cord  po u r  les abolir ,  pou r  en effacer ju sq u ’aux 

dern ie rs  vestiges et p o u r  rend re  leur re tou r  à 

jam ais  impossible. De m êm e on avait adopté , 

au début de la révolution, le principe de l’éga

lité e t de la proportiona lité  de l’impôt. Le p re 

mier instinct du peuple, dès q u ’il a la force en 

main, est de dé tru ire  les privilèges. L’œuvre de 

destruction était donc p resque accomplie, mais
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toutes les questions économiques p o u r  les éta 

blissemcnts à créer  restaient à l’é tude pa rm i les 

savants, elles é ta ient p ro fo n d ém en t  ignorées des 

masses; les législateurs eux-m êm es y é ta ient pou r  

la p lupart  é trangers ;  on n ’avait aucun système a r 

rê té  su r  l’assiette et le recouvrem ent de l’impôt, 

su r  l ’intérêt et le change, sur  l ’im portation  et l’ex

porta tion , sur  les douanes, su r  les octrois, su r  les 

rappor ts  des ouvriers et des pa trons, des indus

triels et des com m erçants, des commerçants en tre  

eux et avec le public. A m esure  qu ’une difficulté se 

présentait, on appliquait un remède em pirique  qui 

n ’était q u ’un pallia tif  tem poraire , ou qui, p o u r  

supprim er  un  mal, en créait un au tre  p lus redou

table. Un long temps s’écoula avant que les hommes 

d ’étude et d ’expérience acquissent de l’autorité  

dans les assemblées, et q u ’on p û t  voir po indre  un 

système, une idée générale dans les lois fiscales et 

économiques qui se succédaient sans relâche. Une 

académie où se se ra ien t  rencontrés  des financiers 

et des économistes aura it  ren d u  au gouvernem ent 

e taux  conseils législatifs le service le plus éminent, 

en leu r  apportan t des lumières qu’ils n ’avaient pas, 

et dont ils ne pouvaient se passer . C’était bien peu, 

pour tant de questions à résoudre  sans délai,
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qu’une section de six m em bres. On la composa 

d ’éléments assez disparates.

Le Directoire nom m a Sieyès et Creuzé-Latou- 

che. Les élections am enèrent Dupont de Nemours, 

Lacuée, Talleyrand, Rœderer. A la m ort de Creuzé- 

Latouche, qui eut lieu le 14 octobre 1800, il tut 

remplacé par  le consul Lebrun. Les nom s sont 

p resque tous éclatants, mais la section ne contient 

pas d’autres économistes que Dupont de Nemours 

et Rœ derer.

Le Directoire, ou, p o u r  mieux dire, le comité 

d’instruction publique de la Convention, n ’avait 

pensé ni à l’un ni à l’autre . On a le d ro it  de  s’éton

n e r  q u ’il n ’ait pas mis Sieyès dans la section de 

législation, où il au ra i t  dû  être appelé l’un  des 

prem iers , et qu’il l’ait placé dans l’économie poli

tique à laquelle r ien  ne le rattachait.

Sieyès1, ou, comme o n l ’appe la long tem ps, l’abbé 

Sieyès, car il avait été chanoine en Bretagne, vicaire 

général de Chartres et m em bre  de l ’assemblée du 

clergé), avait quaran te  ans lo rsqu’il publia, à la 

veille delà Révolution, trois brochures dont voici les 

litres : —  E ssa i su r  les priv ilèges. —  Q u’est-ce que

L ’É C O N O M I E  P O L I T I Q U E .  309

1. Né i\ Fr é j us  le 3 mai  1748, mo r t  à  Paris  l e  20 j u in  1836.



le tiers-état ? —  M oyens d 'exécu tion  dont les repré

sen tants de la F rance p o u rro n t disposer en  1789.

Ces brochures n ’étaient pas improvisées sous 

l’im pulsion de l’opinion publique . Sieyès avait lo n 

guem ent et m ûrem ent réfléchi, et il s’était fo rm é, 

p a r  l’é tude et la méditation, des doctrines q u ’il expo

sait dans un  style sobre, clair et didactique, et qui 

fu ren t  celles de tou te  sa vie. Son écrit  su r  le tiers 

état eu t un succès prodigieux, parce q u ’il reposait 

su r  une idée ju s te ,  qu’il répondait  à une passion 

a rdente , et q u ’il se résum ait  en u n e  form ule claire. 

« Qu’est-ce que le t ie rs-é ta t?  Tout. Qu’a-t-il été 

ju squ ’à p résen t  dans l’o rd re  polit ique? Rien. Que 

demande-t-il ? A devenir quelque chose. » Il dem an

dait plus que ce la ;  mais, en '1788, il se contentait 

de l’égalité p o u r  commencer.

Sieyès fut élu mem bre des états généraux. Il s’y 

m ontra ,  dans les jou rnées décisives de 1789, non 

pas u n  des prem iers ,  mais le p rem ier . Le clergé et 

lanoblesse  s’obstinaient à dé libérer  séparém ent;  il 

d it  au tiers-éta t : «Vous êtes l’Assemblée nationale! » 

Le ro i faisait donner aux députés l’o rd re  de se 

sép a re r ;  il leu r  dit : « Nous sommes au jo u rd ’hui 

ce que nous étions h ie r  : délibérons. » Après avoir 

fait échec aux deux aristocraties et au roi, il effaça
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ju s q u ’au souvenir des vieux privilèges provinciaux 

en divisant la F rance par  départem ents et en la 

soumettant à une adm inis tra tion  uniform e. Au lieu 

d’une volonté calme et d’une ambition toujours 

dominée pa r  un  égoïsme p ru d en t ,  donnez-lui l ’élo

quence, l ’am our du b ru i t ,  et autant d ’audace dans 

l’action q u ’il en avait dans la  pensée ,  et il égalera 

les plus grands de ses contemporains en puissance et 

en renom m ée. Mais il ne lui plut pas de lu t te r  de front 

contre les e r reu rs  de la Révolution; il s’effaça, p e n 

dan t  les années terr ib les , moitié  p a r  dédain, moitié 

p a r  peu r  : « Silence coupable », avait dit Mirabeau 

à  la t r ibune . Non seulement il se ta isait;  mais dans 

certaines circonstances solennelles, où il fallait 

beaucoup r isquer  p o u r  b ien voter, il votait mal. Lui 

qui, à la république , p référa it  la m onarchie , « p a r

ce q u ’elle donne plus de liberté  au citoyen », vota 

la m o r t  du roi. Il la vota sans phrase , et on lui m it 

dans la bouche ce mot « la m ort sans phrase  » q u ’il 

n ’avait pas prononcé. On lui demandait ce q u ’il 

avait fait sous la T erreur .  Il rép o n d i t  : « J ’ai vécu. » 

Quand il y eut un  peu d’o rd re  et de sécurité, il 

consentit à se m êler  aux affaires du dehors , non à 

celles du dedans. Il refusa une p rem iè re  fois la 

place qui lui fut offerte dans le  Directoire. Il y en tra
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pourtan t sur  la fin, et voyant que les hommes et la 

constitution étaient également impuissants, il songea 

à faire une constitution conforme à ses idées, et rêva 

d ’y jo u e r  le p rem ie r  rôle. « Il me faut une  épée, 

dit-il. » Ce ne pouvait ê tre  que Bonaparte. Bona

parte vint et ne se laissa pas faire sa par t .  Il p rit  

tout. Sieyès re n tra  pou r  jam ais  dans le silence; 

mais, cette fois, en s’assuran t le titre de sénateur et 

de  gros revenus. C’était un hom m e dont toutes les 

pensées se toiirnaient en dogmes, et toutes les 

défaites en abdications. Il fallait toujours q u ’on 

acceptât sa pensée ou sa démission. Il fut exilé 

sous la Restauration, et m o u ru t  à quatre-vingt- 

huit ans, silencieux jusque  dans la m ort,  car il n ’a 

laissé, aucun mémoire.

Sieyès au début de sa vie était en lré  dans le clergé, 

comme on y entrait le plus souvent à cette époque, 

c’est-à-dire qu’entre p lusieurs carriè res ,  il avait 

choisi celle-là ; c’était toute sa vocation. Même quand  

il était chanoine en Bretagne ou vicaire-général à 

Chartres, il lisait Locke et Condillac plutôt que des 

livres de théologie. Les électeurs pensèren t à lui 

p o u r  le siège m étropolitain  de Paris : il les avertit 

qu ’il n ’accepterait pas. Il disait : « Je n ’ai jam ais  

ni prêché ni confessé. » Quand on lui dem anda le
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10 novem bre de l iv rer  ses lettres de prê tr ise , il 

répondit q u ’il n ’en avait p lus; qu’il avait déposé 

depuis plusieurs années tout caractère  ecclésias

tique, qu’il ne connaissait d ’au tre  culte que celui 

de la l iberté , ni d’au tre  religion que celle de l’hu 

manité  et de la pa tr ie .  11 se m on tra  assez assidu 

aux séances de la seconde classe de l’Insti tu t ,  mais

11 est probable qu’il ne p r i t  que peu de part  aux 

travaux de la section. A la prem ière  constitution du 

bu reau ,  il fut élu prés iden t .  On lui donna  un vice- 

p résident contre l’usage (Grégoire). Il fut d ’ailleurs 

absent de France en 1798, comme am bassadeur à 

Berlin, et il ne r e n t ra  que p o u r  faire partie  du 

Directoire.

Creuzé-Lalouche1 était u n  m em bre  de la Con

sti tuante  et de la Convention, qui avait voté contre 

la m ort  du roi et le décret du maximum. 11 fit en

suite successivement partie  du conseil des Anciens, 

du conseil des Cinq-Cents et du Sénat conservateur. 

Il se rendit  utile  dans ces diverses assemblées par 

ses connaissances spéciales en m atière  d ’agricul

ture et de finances. Ses rapports  et ses discours sur 

les subsistances, su r  le dessèchement des étangs, et
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sur tou t  sur  le commerce des grains, alors soumis 

à des restrictions e tà  des p rohib itions  extrêm em ent 

déplorables, et pour lequel i l réc lam ait lap lus  grande 

liberté, le désignèrent au comité d’ins truc tion  p u 

blique de la Convention p o u r  la section d’économie 

politique. Il est naturel aux assemblées délibérantes 

de s’exagérer la valeur des services rendus  dans leurs 

commissions et leurs  bureaux. Greuzé-Latouche 

avait publié en 1783 un  écrit in titulé : De l’u n io n  

de la vertu et de la  science dans u n  ju risco n su lte , 

et, en 1790, une bonne description topographique  

du district de Châtellerault. C’est avec ce mince ba

gage qu ’il en tra  à l’Insti tu t;  d ’autres m em bres de la 

fondation y furen t plus déplacés que lui. Son p r in 

cipal titre  philosophique est sans doute  d ’avoir 

insp iré  à la  commission de constitu tion , dont il était 

m em bre , l ’idée de placer u ne  déclaration des devoirs 

à la suite de la déclaration des droits. Il donna lec

tu re  à la classe d’un E ssa i sur la tolérance philoso

p h iq u e  et V intolérance religieuse, inspiré  par  les 

idées de Jean-Jacques. Tout le m onde alors était en 

philosophie générale avec Jean-Jacques;  en philo

sophie spéciale, avec Condillac. Creuzé-Latouche 

était un  vrai patriote. C’était un  galant hom m e dans 

la vie privée et un  modéré dans la vie publique. Il
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m o u ru t  en 1800. Champagne a dit de lui, dans la 

notice qu’il lui a consacrée, et qui fut lue dans la 

séance publique du 15 germinal an X, que sa m a

nière d’aim er le peuple était de vouloir q u ’il fût 

h eu reu x ;  « mais, disait-il, l’a im er ,  ce n ’est pas 

adopter ce qui lui plaît, c’est faire et dire ce qui 

lui est utile ».

Dupont de N em ours1 s’appelait en réalité Dupont, 

et il fut député  de Nemours à l’assemblée consti

tuante. Delà ce nom de Dupont de Nemours. Après 

avoir beaucoup voyagé, beaucoup publié, rem pli 

avec ta lent et surtout avec dévouement divers 

emplois, secondé Turgo t pendan t son m inistère  

avec la passion d’u n  sectaire et le zèle d ’un  ami, 

Dupont avait p ris  u n e  im prim erie  à son com pte; il 

était m êm e im prim eur  de l’Académie des sciences, 

et il p ren a i t  sur  la  firme de sa m aison le t i tre  de 

Dupont, député  de Nemours. C’était u n  m o n a r

chique et u n  libéral, mais c’était su rtou t u n  disciple 

de Quesnay et un  philanthrope. Yoici com m ent le 

dépeint Lacretelle dans son H isto ire  du  D irectoire : 

« Aimable, en joué, ém inem m ent courageux, plein 

d ’honneur ,  né  pour  le travail, susceptible de beau-
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coup d ’illusions et sur les hommes et su r  les événe

ments, enclin à l ’esprit  systématique, il croyait 

toujours m archer  vers un  âge d ’or que la raison 

enfanterait;  mais l’injustice et le crime le renda ien t  

bouillant d ’indignation. Il paya sans doute t r ib u t  à 

l ’e r re u r ;  mais je  n ’ai pas connu d ’hom m e plus 

porté à sacrifier, soit au bien public, soit à l’am itié , 

les in térê ts  de sa fortune et ceux même de sa 

gloire. » C’est un portra it  charm ant, et on peut 

ajouter qu’il est fidèle, car tous les contem porains  

lui ont ren d u  la môme justice. Voici encore deux 

mots qui le peignent bien. Pendant l’émeute du 

10 août, il accompagnait Louis XVI dans le tra je t  

des Tuileries à l ’Assemblée, et lui faisait une barr iè re  

de son corps : « Monsieur Dupont, lui d it le roi, on 

vous trouve toujours où l’on a besoin de vous. » 

L’autre  mot est de Turgot, qui l’aimait tendrem ent 

et connaissait bien ses qualités et ses faiblesses.

« Dupont sera  toute sa vie, disait-il, un  jeune 

homme d ’une brillante  espérance. » Il est très vrai 

qu’il eut toute sa vie le courage et l’activité de la 

jeunesse. La longue persécution qu’il subit, la p r i 

vation de n ou rr i tu re  et de sommeil pendant q u ’il 

se cachait pou r  échapper à la T erreu r ,  les angoisses 

de la prison , l’exil n ’ô tè ren t  rien  ni à ses illusions
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ni à son courage. Il se re trouva tout entier  au 

conseil des Cinq-Cents. É tranger,  sous l’Empire, à 

toute fonction publique, il m ultip lia  ses écrits en 

tous genres avec une fécondité é tonnante . Il fut en 

1814 secrétaire du gouvernem ent provisoire  qui 

p rép a ra  la Restaura tion ; puis, après le re tour de 

l’île d’Elbe, croyant sa cause définitivement vaincue, 

il p r i t  son parti  en brave, et re to u rn a  en Amérique ; 

il y m o u ru t  deux ans après, âgé, mais non pas 

vieux; il agit et il écrivit ju s q u ’à la fin avec l’exu

bérance et l’im prudence  de la jeunesse. Il eû t fait 

des oeuvres plus solides et plus durables s’il avait 

été plus sévère pour lui-même. Ses nom breux  

ouvrages ont les qualités et les défauts d’une con

versation brillante.

Il est évidenL que tout devait rou le r  su r  Dupont 

de Nemours et R œ dcre r ,  dans la section d’éco

nomie polit ique; car on ne pouvait ra isonnab le

m ent com pter su r  des hommes tels que Sieyès, 

Talleyrand et même Lacuée. Dupont de Nemours se 

mit résolum ent à la besogne. Il com m uniqua à la 

classe de nombreux extraits d ’un ouvrage qu’il a 

publié sous le t i tre  de P hilosoph ie  de l'un ivers. Il 

n ’était pas athée, comme Naigeon, Volney, Ca

banis; il n ’était pas non plus déiste à la façon
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de Rousseau et de Bernardin de Saint-Pierre. 

Voici comment il parle de Dieu dans un  m émoire 

où il rend compte de L a  chaîne des êtres, p a r  

Bonnet. « Partou t  o ù l ’intelligence se manifeste , il y 

a  un  Dieu. Il y en a un dans le polype et peu t-ê tre  

p lusieurs  ; il y en a un  très respectable dans l’élé

phan t;  il y en a u n  admirable dans l’hom m e; il y 

en avait u n  sublime dans Confucius, dans Locke, 

dans Newton, dans T urgo t;  il y a le dieu des dieux 

dans l ’univers, » II lu t u n  m ém oire  su r  l’esclavage 

des nègres et su r  l’utilité de former des établisse

ments à la côte d’Afrique pou r  la culture  du sucre  

p a r  les nègres l ibres; un  au tre ,  bizarrem ent inti

tulé : Des courbes p o litiq u e s1; un  au tre ,  don t le 

t i tre  n’est pas m oins é trange : P ourquoi la p lu p a r t  

des chem ins sont torlus, et pourquo i il est rare que 

les hom m es et les gouvernem ens m arch en t d ro it;  

un a u t re  q u ’il appelle Le Serpen t, ou C om m entaire  

su r le second chap itre  de la  Genèse, d ’au tres  sur  le 

S h a sta ven d u m , le B ou n  de H esch , et plusieurs 

questions de mythologie orien ta le . A la séance 

publique du 15 nivôse an V, il lu t un  mémoire
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s u r  la Sociabilité  et la  M oralité des chiens, des 

renards et des loups. C’était u ne  de ses singularités 

de croire  à l’intelligence et à la moralité des bètes, 

e t il a fait p lus d ’une dissertation su r  leurs sciences, 

leurs  institutions sociales et leu r  langage. Enfin, 

en l ’an  VII, il fut nom m é pour  six mois président de 

la classe.

11 lut cette même année, le 22 ventôse, un  

m ém oire  su r  le Nom bre des écoles p r im a ires  que 

Von do it é tab lir . Il voit clairement la difficulté, qui 

consiste à priver les paren ts  des services de leurs 

enfants, ou du revenu qu’on peut t i re r  d ’eux en les 

employant à un  métier. Il propose de faire de 

petites écoles très rapprochées des familles, ouvertes 

à l’heure  où le travail est te rm iné , inspectées plutôt 

que dirigées p a r  le m aître ,  et dans lesquelles un  élève 

plus avancé servirait de m oniteur  à hu it  ou dix com 

m ençants. Le jeud i ,  il y aura it  u n e  leçon du m aître  

lui-même p o u r  toutes les écoles ou sections, qui ce 

jo u r - là  seraient réunies. C’est le fameux système 

d ’enseignem ent m utuel,  qui devint si célèbre au 

début de la restaura tion . Mais il insiste surtout, et 

p a r  des raisons pérem pto ires , p o u r  q u ’on établisse 

une  école par  com m une, et non pas, comme le 

proposaient quelques personnes, une  école p a r
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canton. Il m ontre  fort bien q u ’il ne s’agit pas seule

m ent de l’in térê t des familles, m ais de celui de l’État, 

de sa richesse, de sa puissance. Il demande que les 

institu teurs soient bien payés. Il fixe ie m in im um  à 

cinq ou six cents francs, en dem andan t q u ’il y ait 

des tra item ents beaucoup plus forts. Il accepte, 

comme p rop re  à en tre ten ir  le zèle des maîtres, la 

division en traitement fixe, et en revenu p ropor

tionnel au nom bre des élèves. Il soutient que des 

insti tu teurs  bien payés et bien traités p a r  la Répu

blique form eront d ’honnêtes gens et de bons 

patriotes.

Au m om ent où il lisait ce mémoire, il se 

disposait à qu i t te r  m om entaném ent la F rance dans 

l’in té rê t de ses études économiques. L’am our des 

voyages l ’avait ressaisi. Un de ses b iographes 

prétend qu ’il voulait s’éloigner pour échapper défi

n itivem ent aux vengeances des partis  et à une 

forme de gouvernem ent qui ne garantissait pas la 

liberté individuelle. Il avait été un m om en t désigné 

pour  la déportation, après le 18 fructidor, et il 

n ’avait évité les déserts  de S innam ari,  que g râce  

à la courageuse amitié de Chénier. Peut-être ces 

appréhensions b ien naturelles avaient-elles pénétré  

dans son cœ ur intrépide. Il est plus vraisemblable
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que l’am our de la science le poussait, car  il avait 

l’habitude de braver le danger, ou plutôt de ne pas 

l’apercevoir. L’Institut, d ’après le décret organique, 

devait nom m er tous les ans six de ses membres 

pour  voyager ensemble ou séparém ent e t faire des 

recherches .sur les différentes branches des con

naissances humaines autres que l’agriculture. 

Dupont de Nemours se fit nom m er et partit ,  sans 

compagnon, pou r  l’Amérique. Ce ne fut pas un 

voyageur négligent. Sa correspondance commença 

avec son voyage. La classe entendit le 17 vendé

m ia ire  an VIII, u ne  lettre écrite par  lui de l’île de 

Ré, à bord  de l'A ig le  am érica in . Il fut décidé que 

« la le t t r e  du citoyen Dupont, qu i prouve sa belle 

âme, sa sensibilité, son attachement à l’Institut, et 

ses regrets d’en être  éloigné, sera it  inscrite en 

en tier  au procès-verbal, et qu ’il lui serait fait 

réponse ».

Les mémoires se succédèrent rapidem ent. 11. 

envoie à la classe la description d ’un  mollusque 

q u ’il croit être la Scy llæ a  pelasgica  de Linné ou la 

Scyllæ a m argaritacea  de Bosc; u n  m ém oire  sur 

la force des courants du golfe du Mexique; d’autres  

sur  la na tu re  d e là  côte à l’est de l’Amérique septen

trionale, su r  des îles et îlots à l’em bouchure de
21
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l’IIudson, de la Passaïk el du R ariton , su r  la forma

tion de l’eau dans les corps animés, sur les végétaux, 

les polypes et les insectes; u n  m ém oire  étendu S u r  

le ja rd in  que la  R épub lique  possède en A m ériq u e . 

Ce dern ier  m ém oire  était  accompagné de différents 

échantillons que Dupont de Nemours proposait d ’ac

climater en Europe. Nous trouvons encore u n  m é 

moire, envoyé des Etats-Unis, su r  la théorie des 

vents. Il ren tra  en France  en 1802, et passa  dans la 

troisième classe de l’Institut à la  réorganisation  

qui eut lieu l’année suivante.

Lacuée1, après avoir été quelque temps capi

taine de cavalerie, avait siégé à l’Assemblée législa

tive, où il votait avec les modérés. Il fut parm i les 

m odérés  pendant toute la Révolution, et parm i les 

p lus préoccupés de leur sécurité personnelle . Il avait 

publié  quelques écrits militaires, pa r  exemple un 

G uide de Vofficier p a rticu lie r  en cam pagne, ou con

naissances nécessaires p en d a n t la  guerre a u x  offi

ciers particu liers . C’est aussi des questions militaires 

q u ’il s’occupa à la tribune , et plus ra rem ent,  mais 

avec u ne  égale compétence, des questions finan
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cières. Il rem plit plusieurs emplois im portants  dans 

l’administration de la guerre  et fut m êm e proposé 

p o u r  la place de m inistre . Il en tra  dans la conspi

ra tion  du 18 b rum aire  et resta depuis invariable

m ent attaché à la fortune de Bonaparte qui l ’em 

ploya grandem ent et le combla d ’honneurs  et de 

faveurs. Il était connu, dans la seconde partie  de sa 

vie, sous le nom de comte de Cessac. Cessac était le 

nom de sa te r re ,  il avait même porté  dans sa jeunesse 

le nom de chevalier de Cessac ; il lut fait comte par  

Napoléon. Il est difficile de dire pourquoi il fut 

appelé dans la seconde classe de l’Institut en 1795, 

et com m ent il se trouva plus ta rd  m em bre de l’Aca

démie des sciences morales et politiques et de 

l’Académie française. Il fut une fois président de la 

seconde classe, et deux fois secré ta ire ;  il fit aussi 

par t ie  de diverses commissions. Je trouve de lui, 

à la séance du  7 nivôse an VI, une lecture S u r  la 

Force arm ée; mais il ne paraît  pas q u ’il ait com m u

niqué d’au tre  m ém oire , ou fait personnellem ent 

aucun rappor t  de quelque étendue. A la Légis

lative, Lacuée avait défendu les p rê tres  réfrac- 

ta ires dans la mesure de ce qui était possible. Il 

est m ort,  en 1841, dans les sentiments d’une 

grande piété.
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T alleyrand1 a été touL, et a été mêlé à tout dans 

sa longue ca rr iè re .  Ce qu’il a été le moins, c’est 

académicien. On aura it  dû  le m ettre  dans la section 

de législation, où l’appelaient le rôle q u ’il avait 

joué  à la Constituante, et le célèbre rapport  su r  

l’instruction publique, qui est à la fois une  loi et 

un  livre. Il ne faut pas croire cependant qu ’il fût 

déplacé dans la section d ’économie politique. 11 

avait acquis, dans l’adm inistra tion  des affaires du 

clergé, dont il était agent généra l avant la Révolu

tion, une connaissance approfondie des questions 

de finances. C’était u n  de ces esprits studieux, 

réfléchis, actifs, qui com prennent vite et bien, ne 

se contentent pas d’à peu près, ne s’occupent que 

du côté pratique des choses, le d iscernent avec 

facilité, le jugen t avec bon sens et en t i ren t  rap i

dem ent toutes les conséquences utiles. 11 sembla, 

dans les commencements, qu ’il allait être  un 

m em bre  assidu et zélé. Il lut deux grands mé

moires, qui furent très ju s tem en t rem arqués ,  et il 

accepta la place de secré ta ire ;  mais il venait à 

peine de commencer ses fonctions, quand  le Direc

toire lui confia le m inistère  des relations exté
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r ieu res .  A p a r t i r  de ce m oment, il appart in t  à la 

diplomatie et à la haute politique, qui lui réser

vaient un  rôle si brillant, et, à certa ines heures  

solennelles, si p répondéran t .

Talleyrand avait quaran te  ans lo rsqu’il en tra  à 

l’Institut. Destiné, comme aîné d’une grande famille, 

à la carrière des arm es, un accident, qui le rend it  

boiteux, le condam na à en tre r  dans l’Église. On le 

m it à Saint-Sulpice, et on l’y oublia, ju s q u ’au mo

m ent où il fut en âge d’être évêque, comme il con

venait à un abbé de sa maison. Il se forma seul. Il 

était intelligent, il devint in s t ru i t ;  il était hardi,  i l  

devint réservé; il était a rd en t ,  il devint con tenu ;  

il était fort, il devint a d ro i t1. Il disait lu i-m êm e 

que la théologie était l’école de la diplomatie, 

parce q u ’elle donnait au ra isonnem ent de la sou

plesse et de la force. Dans l’éloge de Reinhard , qu’il 

prononça en 1838 devant l ’Académie des sciences 

morales et politiques, après avoir dit que Reinhard 

avait étudié la théologie à la faculté protestante de 

T ubingue, il cite avec complaisance u ne  liste de 

grands négociateurs qui avaient commencé par é tu

d ie r  la théologie : le chancelier Duprat, le cardinal
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d’Ossat, le cardinal de Polignac, enfin de Lyonne, 

parce q u ’il avait été élevé pa r  son père  devenu évê

que de Gap. En so rtan t de Saint-Sulpice, Talley

rand  entra  dans le monde sous le nom d’abbé 

de Périgord . Il y entrait, d it M. Mignet, en mécon

ten t,  prêt  à y agir en révolutionnaire. 11 obtint, dès 

l’abord, la réputation  d ’un hom m e avec lequel il 

fallait compter, et qui ayant u n  beau nom , un 

grand calme, infiniment d’esprit, quelque chose de 

gracieux qui captivait, de malicieux qui effrayait, 

beaucoup d’ardeu r  contenue p a r  une prudence  

suffisante et conduite p a r  une extrême adresse, 

devait nécessairement réu ss ir .  Quand Voltaire r e 

vint à Paris pou r  y faire jo u e r  Irène , et p o u r  y 

m ourir ,  l ’abbé de Périgord le vit deux fois. Ce fut 

la p rem ière  puissance devant laquelle il s’inclina. 

Devenu agent général du clergé, c’est-à-dire a d m i

n is tra teur  de ses in térê ts  et de sa fortune  tem po

relle, il s’associa à son ami le comte de Choiseul- 

Gouffier pou r  a rm er  u n  corsaire contre les Anglais. 

Evêque d’Autun en 1788, il p a ru t  dans l’assemblée 

générale du clergé de son diocèse, et y dem anda 

l’égalité des classes, et la liberté des intelligences. 

Il fut élu m em bre  de l’Assemblée constituante, où 

il se prononça le p rem ie r  contre  les mandats im 
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pératifs. Après le 14 juille t,  il fit partie  de la com

mission de hu i t  membres chargée de p rép a re r  la 

constitution. Il p roposa  et fit adopter l ’un ité  des 

poids e t m esures, provoqua la  suppression des 

loteries, p r i t  une  p a r t  im portan te  à la réforme des 

impôts, rédigea la loi de l’enregistrem ent, dé

m ontra  la nécessité de fonder une caisse d ’am or

tissement pou r  assurer  le crédit public, et apprit  

le p rem ie r  à  l’Assemblée nationale q u ’il lui fallait 

deux milliards pou r  éviter la banquerou te ,  que le  

clergé les avait, q u ’elle avait le droit de les lui 

p rend re ,  et le devoir de les rem placer p a r  l’établis

sement du  budge t  des cultes1. Il ne fut pas de ceux 

qui proposèrent la constitution civile du  clergé, 

mais il y donna  son plein assentiment. Il p rê ta  le 

se rm ent qu’elle exigeait, et ce fut lui qui, avec 

l’évêque de Lidda, Gobel, depuis évêque de Paris, 

consacra les évêques constitutionnels. Ce fut lui 

aussi qui provoqua la fédération du 14 juillet 1790, 

et qui, ce jou r- là ,  célébra la messe au Champ 

de Mars, devant trois cent mille spectateurs. Là 

finit sa carr iè re  ecclésiastique. Menacé d ’excom-

1 . Il ou p a rle  le  p rem ie r d a n s  l’a ss e m b lé e ; l ’id é e  é ta it lo in  
d ’ê tre  n ouvelle . P u y ség u r avait p u b lié  to u t u n  vo lum e p o u r 
d é m o n tre r  que  la  n a tio n  d evait p re n d re  le s  b ie n s  du  c le rg é . 
Voyez le s  m é m o ire s  secrets  de B ach au m o n t, t .  V, p . 148 e t su iv .
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munication p a r  le pape, séparé de l’église ortho

doxe où il n ’étail en tré  que malgré lui, après avoir 

donné à la nouvelle Église gallicane une  adhésion 

éc latante, et écrit  aux fidèles de son diocèse pou r  

justifier sa conduite, il refusa le siège m étropolitain  

de Paris q u ’on lui offrait, donna  sa démission de 

l’évèché de Saône-et-Loire, qui lui revenait de 

droit comme évêque d’Autun assermenté, et r e n t ra  

dans la vie civile.

Il fut alors pour  un  m om ent l’un  des adm in is tra 

teurs du départem ent de la Seine. Envoyé deux fois 

à Londres, avec les fonctions d ’ambassadeur, mais 

sans en  avoir le ti tre , que la constitution ne p e r 

m ettait  pas de lui donner,  puis revenu en France peu 

de temps avant le 10 août, il se bâta de re to u rn e r  

en Angleterre sans caractère officiel, mais avec des 

passeports réguliers , p o u r  ne pas encourir  les 

peines de Fém igration , et, suivant quelques-uns, 

avec une mission secrète de Danton. Le gouverne

m ent anglais l ’expulsa, pen d an t  qu’en France 

Robespierre  le mettait hors la loi. L’E urope lui 

était ferm ée; il p a r t i t  pour l’Amérique. Il y habitait  

depuis deux ans dans un  repos qui lui était odieux, 

et il était sur  le point d ’aller chercher du nouveau 

dans les Grandes Indes, quand il appri t  que la Con
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vention, désormais indépendante  et p a r  consé

quent m odérée, venait, sur la proposition de 

Chénier, de le rappe le r  en France. Il rev in t,  et 

en tra  dans la seconde classe de l’Institut, en a tten

dant le m in is tère  des affaires é trangères .

Le p rem ier  m ém oire  q u ’il lu t à l’Institut roulait 

S u r  les relations commerciales des E ta ts-U n is avec 

VAngleterre. On s’était persuadé, en France, que la 

haine des Américains contre le gouvernem ent b r i 

tannique, et leur reconnaissance p o u r  notre coopé

ration  survivraient à la gu e rre  de l’Indépendance. 

Talleyrand m ontre ,  p a r  des faits incontestables, 

q u ’il n ’en est r ien  ; que l’Angleterre a cessé d’être 

im popula ire  depuis qu’elle a cessé d ’être oppres

sive; q u ’elle attire les Américains par  la com m u

nauté d’origine, de langue, d ’habitudes et ju sq u ’à 

un certain point de législation ; q u ’elle a eu le bon 

esprit, aussitôt après la paix, d ’oublier ses ra n 

cunes, d ’envoyer ses marchandises sur les m archés 

américains, e t de faire de si longs crédits q u ’on 

peut p resque  dire que c’est l’a rgent anglais qui 

alimente le commerce et la fabrication américaines . 

Lesimportations de l’Angleterre on tp lusquedoub lé ,  

et elle n ’a plus le gouvernement à sa charge, de 

sorte que la séparation, faite contre elle, lui profite
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doublement. Nous, au contraire, qui avons donné 

pour faire la séparation notre  a rgen t  et no tre  sang, 

nous n ’en avons re tiré  qu’une gloire stérile. Notre 

commerce in ternational n ’a pas augm enté ;  nous 

ne pouvons souten ir  la concurrence  avec les An

glais, ni p o u r  la qualité, ni p o u r  le prix, ni p o u r  le 

crédit, ni pou r  la quantité, ni pour l’appropria tion  

des articles aux usages des Américains. Les peuples 

ne se conduisent pas p a r  leurs  sentiments, mais 

pa r  leurs in térê ts  et leurs besoins. Les Américains, 

dit-il , sont un peuple  dépassionné, qui n ’est con

duit ni p a r  l ’am our,  ni pa r  la haine. Ils pensent 

que notre  but, en venant à leur a ide, a m oins été 

de les servir, que de nu ire  à l’Angleterre. Notre 

ancien gouvernem ent n ’était pas fait p o u r  ê tre  leur 

allié, avec sa m onarchie  absolue, sa religion d’État 

et son commerce rég lem enté  à l’excès. Il ne dit 

pas, mais il laisse voir que n o tre  gouvernement 

nouveau a rem placé la tyrannie par  l’anarchie , le 

fanatisme religieux p a r  le fanatisme de l’impiété, 

qu ’il n ’a pas d im inué les tarifs de douane, et qu ’il 

s’est arrogé le droit  d ’in te rven ir  dans les tarifs de 

vente. Il résum e ainsi ses conclusions qui toutes 

sont ra isonnables, dont quelques-unes sont solide

m en t prouvées par  son mém oire , et dont une ou



deux autres ne paraissen t pas so r t ir  nature llem ent 

des développements qui les précèdent.

« Je conclus, dit-il, 1° que les p rem ières  années  

qui suivent la paix décident du système com m er

cial des Etats, et que, s’ils ne savent pas saisir le 

m om ent po u r  la tourner à leu r  profit, elle se 

tourne  p resque  inévitablement à le u r  plus grande 

p e r te ;

» 2° Que les habitudes commerciales sont plus 

difficiles à ro m p re  q u ’on ne pense, et que l’intérêt 

rapproche en un  jo u r ,  e t souvent p o u r  jam ais ,  ceux 

que les passions les p lus ardentes avaient armés 

pendant plusieurs années consécutives ;

» 3° Que dans le calcul des rapports  quelconques 

qui peuvent exister en tre  les hom m es, l’identité  de 

langage est u ne  donnée des plus concluantes ;

» 4° Que la  liberté et su r tou t  l’égalité des cultes 

est une des plus fortes garan ties  de la sécurité  

sociale; car là où les consciences sont respectées, 

les autres d roits  ne peuvent m a n q u e r  de l’ê tre ;

» 5° Que l’esprit  de commerce, qui re n d  l’homme 

to lé ran t  par  indifférence, tend aussi à le rendre  

personnel p a r  avidité ; et qu ’un peuple  surtout 

dont la morale a été ébranlée pa r  de longues agi

ta tions, doit, p a r  des institutions sages, être attiré
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vers l’ag ricu ltu re ;  car le com m erce tient toujours 

en effervescence les passions, et toujours l’agricul

tu re  les calme;

» Enfin, qu’après une révolu tion  qui a tout 

changé, il faut savoir renoncer  à ses haines si l’on 

ne veut renoncer  p o u r  jamais à son bonheur .  »

Il est curieux  de voir dans cette description de 

l’Amérique, faite par  un  observateur très a ttentif 

et très intelligent, q u ’elle compte plus de quatre  

millions d ’habitants, et que ses m anufactures  sont 

dans l’enfance. « Quelques forges, quelques ve rre 

ries, des tanneries, et un assez g rand  nom bre  de 

petites et imparfaites fabriques de Casimir, de tricot 

grossier et de coton, dans quelques endroits ,  ne 

servent q u ’à attester l’impuissance des efforts faits 

ju sq u ’à ce jo u r .  »

Le second mémoire de Talleyrand fut lu à la 

séance publique du 15 m essidor an Y. 11 roule  su r  

les avantages à retirer de colonies nouvelles dans  

les circonstances présentes. L’au te u r  pa r t  de ce 

principe que toute révolution, su r tou t  quand  elle 

est libérale, p ro d u i t  dans les esprits  une  agitation 

qui les pousse à en faire une autre . Cela n ’a pas eu 

lieu en Amérique, parce q u ’une partie  du te rr i

toire étant déserte, l’activité des esprits s’est tour
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née vers la colonisation in térieure .  En Europe, 

nous ne pouvons obtenir le même effet qu’en re 

courant à des émigrations lointaines. L’ar t  de mettre 

les hommes à leu r  place est le p rem ie r  peut-être 

dans la science du gouvernem en t;  mais celui de 

trouver la place des mécontents est à coup sû r  le 

plus difficile ; et p résen te r  à leu r  imagination des 

lointains, des perspectives où puissent se p ren d re  

leu rs  pensées et leurs désirs, est une des solutions 

de cette difficulté sociale. Une grande  tâche à re m 

plir, de grands résultats obtenus, effaceront les 

fâcheux souvenirs et réconcilieront les hommes 

avec leur situation, avec leurs semblables-, avec 

leur patrie. 11 n ’est pas aussi facile q u ’on le pense 

de haïr  tou jours .

Les colonies dont il parle ne sont pas des colonies 

pénales. On ne peut guère  attendre des colonies 

pénales que le service même qu ’on leu r  dem ande : 

celui de débarrasser  la m ère  pa tr ie  d’une popula

tion gangrenée et flétrie. L’émigration qu ’il p ro

pose est une émigration volontaire ; les colons q u ’il 

a en vue peuvent ê tre  des m écontents , mais ce sont 

des purs  et des forts ; et les stations q u ’ils établis

sent pour nous dans différents points du globe, 

doivent n o u r r i r  notre  marine, faciliter nos con-
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sommations, et servir de débouchés à nos p roduits .  

Nous devons chercher  des colonies nouvelles non 

seulem ent pou r  augm enter  le nom bre  de celles que 

nous avons, mais pour rem placer celles don t  la perte  

est im m inente , car il est dans la nature  des choses 

que l’Amérique émancipée a t t i re  à elle les îles voi

sines et les enlève à la vieille Europe . Le duc de 

Choiseul, un de nos m in is tres  qui a eu le plus d’a

venir dans l’esprit , avait je té  les yeux su r  l’Égypte 

comme sur u ne  contrée qui p ou rra i t  au besoin 

rem placer  notre  em pire  colonial.

Tout nous avertit de songer à de nouvelles co lo

nies : les événements qui peuvent b r ise r  tout à 

coup d’anciennes re lations ; la convenance de p la 

cer la cu lture  de nos denrées coloniales plus près 

de leurs vrais cultivateurs ; la nécessité de former 

avec les colonies les rapports  les plus nature ls , 

bien plus faciles sans doute dans des établisse

m ents nouveaux que dans les anciens ; l’avantage 

de ne poin t nous laisser p réven ir  par une nation 

rivale, p o u r  qui chacun de nos oublis, chacun de 

nos re ta rds  en ce genre  est u n e  conquête; enfin, 

la douceur de pouvoir a ttacher à ces entreprises tant 

d’hommes agités qui ont besoin de projets, et tan t 

d ’hommes malheureux qui ont besoin d’espérance.



Le nom de R œ d e re r1 est beaucoup moins écla

tant que celui de Talleyrand. Gomme hom m e d’Ëtat 

et comme écrivain, il est du second ra n g ;  mais 

dans le second rang , un  des prem iers . Il a cet 

avantage su r  son illustre confrère dans la section 

d ’économie politique, d ’être  vra im ent un écono

miste.

Il était né à Metz en 1754. Son père avait con

tr ibué  à l’expulsion des jésuites et au rétablisse

m ent de l’ancien parlem ent après ce q u ’on appelait 

alors « la révolution de Maupeou ».

11 hérita  de la reconnaissance que ces deux actes 

valuren t à son père  dans l’esprit de ses conci

toyens, et fut envoyé par  eux à l’Assemblée consti

tuante. Il avait d’ailleurs, malgré sa jeunesse, des 

titres personnels très  sérieux. Membre du par le 

ment de Metz depuis q u ’il avait a tte in t l ’âge régle

mentaire de vingt-cinq ans, il avait été constam

ment chargé p a r  ses collègues d’être  le rédacteur 

des rem ontrances , a e jo u r  en jo u r  plus fréquentes, 

et il avait déployé dans cette tâche délicate du 

courage, des connaissances et de l’é loquence . Il
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s’élait  en ou tre  fait un  nom et une position dans la 

secte encore nouvelle des économistes.

Quesnay avait le p rem ie r  appris  à la France à 

é tudier  l’origine et la na tu re  de la richesse. Son 

e r r e u r  était de tou t  sacrifier à l’ag ricu lture ,  qui 

est le p rincipal,  et non l’unique facteur de la for

tu n e  publique. Gournay, qui vint après lui, étudia 

presque exclusivement les m anufactures . Com

p ren d re  l’im portance  de ces deux sources du 

revenu d ’une nation, leu r  faire à chacune une  p a r t  

équitable, et m on tre r  comment, au lieu de se 

combattre, elle doivent se sou ten ir  m utuellem ent, 

telle é ta it  la tâche q u ’il fallait désormais accom

plir .  Il fallait aussi m o n tre r  l’action du capital sur 

le travail agricole ou industrie l,  et. su r  le com

merce ; en dém êler la na tu re ,  en trouver les appli

cations les plus sûres et les plus rapides. Turgot 

s’v appliqua en France comme écrivain et comme 

ministre . Il tenta d’éviter la révolution en la r e n 

dant inutile p a r  une réform e, tentative impossible 

aux yeux de quiconque a m esu ré  la g ra n d e u r  du 

mal, et connaît les allures de l’esprit  hum ain  et les 

passions des masses populaires, mais digne assu

rém ent d’adm ira tion  et de respect, m êm e dans sa 

défaite. Au m om ent m êm e où Turgot succombait
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sous la coalition des ignoran ts  et des intéressés, 

Adam Smith publiait à Glasgow ses Recherches sur  

la  n a ture  et les causes des richesses des na tio n s, 

ouvrage de hau te  portée  qui fonda définitivement 

la science économique. R œ derer  avait suivi tout 

ce mouvement avec une attention passionnée. Il 

était im bu des principes de Turgot et d ’Adam S m i th , 

et l’occasion se p ré sen tap o u r  lui de les développer, 

en les appliquant à la question capitale des douanes 

intérieures. Le système p ro tec teur é ta it  tellement 

développé en France que ce n ’était pas  seulement 

à la frontière nationale, mais à chaque fron tière  

provinciale que le fisc atteignait l’im porta t ion  des 

matières prem ières et des objets m anufac tu rés .  

Les producteurs  croyaient gagner en se réservant 

exclusivement le m arché de leu r  province; mais ils 

perdaien t p o u r  leurs produits les marchés exté

r ie u rs ;  ils diminuaient la vente su r  le marché local 

par l’exagération des p r ix ; ils subissaient p o u r  tous 

les produits  autres que le leu r  la disette e t la 

cherté  produites p a r  leur système, et enfin, p o u r  

suprêm e malheur, ils s’exposaient, dans les temps 

calamiteux , à m anquer  du nécessaire parce q u ’ils 

avaient fermé la route aux produits et aux denrées  

de l’extérieur. Il ne suffit pas de lever une p roh i
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bition p o u r  que le commerce prenne  aussitôt un  

chem in qui lui a été longtemps fermé. Rœderer 

fit cette dém onstra tion  p o u r  le public français dan s 

u n  ouvrage qui eu t  un  succès populaire, qui p ré 

céda de bien peu  l’abolition de toutes les barr iè res  

et qui ce r ta inem ent y contribua.

A l’Assemblée constituante , Rœ derer fit partie 

du comité des con tribu tions; il s’y rencon tra  avec 

Dupont de Nemours qui était son ami, et Talleyrand. 

Le comité adopta le système dém ultip lie r  les impôts 

p o u r  les rend re  moins lourds, et pour a tteindre plus 

sû rem ent la richesse  privée, en taxant les diffé

rentes formes sous lesquelles on la développe et on 

en jouit .  On a pu  se dem ander depuis si plusieurs 

des im p ô ts  imaginés p a r  la Constituante n ’ont pas 

nui au développem ent de la richesse en la frap 

pant dans sa source principale, qui est l’activité 

humaine. Mais l’égalité et la proportionnalité  de 

l’impôt, la recette d irec tem en t opérée par  l ’État, 

la réparti t ion  hab ilem ent faite, les fonds facilement 

centralisés, le contrôle exercé avec précision, toute 

cette organisation qui nous semble si simple 

au jou rd ’hui, et qui alors succédait à tant de si 

incroyables abus, sont une  des gloires de l’Assem

blée, et du comité qui dirigea ses travaux dans
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cette partie  difficile. Rœderer fut u n  des plus actifs, 

des plus féconds, et des plus judicieux m em bres  

de ce comité. Il rédigea la loi su r  le timbre, la loi 

sur les patentes, révisa le tarif des douanes, ob tin t 

le reculcment des douanes à l’extrême frontière, 

fit écarter l’impôt sur  la rente , qui eû t  été la ru ine  

du crédit public, et proposa le système d’organisa

tion du tré so r  qui fu t adopté par l ’Assemblée. On 

sait quel fut son rôle polit ique comme p rocureur  

généra l  syndic du départem ent de la Seine. Au 

10 août, il fut accusé pa r  les vainqueurs d’avoir 

défendu le roi contre l’insurrec tion , et p a r le s  vain

cus, de l’avoir livré à l’Assemblée. Proscrit pendan t  

la T erreur ,  il n ’échappa que par miracle à la m ort.  

Dès qu’il pu t repa ra î tre ,  il défendit comme jo u rn a 

liste la cause des opprim és, et s’opposa m ême à la 

proscrip tion  de ceux qui l ’avaient proscrit. Tel était 

son passé, quand il entra dans l’Institut national.

11 n ’avait plus, et ne voulait plus avoir de fonc

tions publiques; mais il était professeur d’écono

mie politique aux écoles centrales, et principal 

rédacteur du Jou rn a l de P a ris . Il y défendait la 

politique de l’ordre, et sans la protection de Tal

leyrand, il aurait été l’un des proscr i ts  de Therm i

dor. Il fut mêlé très activement aux préparatifs du
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18 b rum aire ,  en tra  au conseil d’Etat comme p rés i

dent de section, et fut dès lors perdu  pour  l’Insti

tut. Son zèle avait été très actif pendan t les p re 

m ières années.

Il est rem arquable  que ses travaux à l’Institut ne 

po r tè ren t  pas principalement su r  l’économ ie poli

tique. Les mémoires qu’il com m uniqua à la classe 

roulèren t l’un  S u r  la com position de la force p u 

blique dans u n  É ta t républicain , un  au tre  S u r  la 

m ajorité  na tiona le , sur  la m anière  dont elle se 

forme et su r  les signes auxquels on peu t  la recon

naître, un au tre  S u r  les in s titu tio n s  funéra ires  

convenables dans une république, un  au tre  S u r  la 

com position d ’u n  catéchism e de m orale, quelque 

chose comme les manuels d ’instruction civique que 

l’on fait à présent. Il donna ensuite des observations 

S u r  les d eu x  élém ents p r in c ip a u x  q u i composent 

l’a m our;  des observations S u r  les d eu x  élém ents 

de la sociabilité h u m a in e , l’im ita tio n  et l ’hab itude. 

Enfin, revenant aux questions politiques après cette 

double excursion dans la psychologie, il lut des r é 

flexions S itr  la rentrée des armées à la p a ix ,  et sur 

le danger p rétendu  du licenciement à cette époque. 

C’est la question des armées perm anentes , si sou

vent débattue et toujours si mal posée.
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A la séance publique du 15 messidor an V, il lut 

un  rappor t  s u r  le concours re la tif  aux emprunts 

dans les états républicains. Il t ien t que ces em

p ru n ts  sont légitimes, pourvu q u ’ils n ’engagent pas 

les finances pendant un  temps trop long. Leur in 

convénient est de pousser à l’agiotage, de hausser 

le taux  de l’a rgen t  et celui des salaires; leu r  avan

tage, de lier les citoyens à l’État, et l ’État au bon 

o rd re .

Une seule  m u ta t io n  se produisit dans la section 

d’économie politique. Creuzé-Latouche m ouru t  

le 23 octobre 1800. L’Iusti tu t  lui donna po u r  suc

cesseur L ebrun , qui était alors tro is ièm e consul. 

Les tro is  consuls se trouvèrent ainsi mem bres de 

l’Insti tu t .  Bonaparte appartenait à la p rem ière  

classe, où il avait remplacé Carnot après la p ros

c rip tion  de fru c t id o r ;  Cambacérès taisait partie  de 

la classe des sciences morales et politiques depuis 

sa fonda tion , et Lebrun  en tra  dans cette môme 

classe le 25 janv ie r  1801.

L e b ru n 1, qui fut troisième consul et, plus tard , 

duc de Plaisance et a rch itrésorier  de l’empire,

1. Né à  S a in t-S au v eu r L au d e lin  (M anche) le  19 m a rs  1739, 
m o r t  au c h â teau  de Sain t-M esm e (S ein e -e t-O iso ) le  16 ju in  1824.
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étonna tout le monde par  sa fortune, et en fut 

é tonné lui-même. Il fut u n  des hommes les plus 

sages delaR évolu tion , et, j u s q u ’à son élévation inat

tendue, un  des plus obscurs. Il ne fit aucune action 

d’éclat, en b ien  ou en mal, et a rriva à tout sans 

avoir aucune ambition. On a dit de lui qu’il était 

u n  in s trum en t excellent, et q u ’il se m ettait, sans 

avoir d’opinion propre ,  au service des opinions de 

son m aître . C’est u n  jug em en t  sévère, uniquem ent 

fondé su r  ce qu’après avoir été le secrétaire et le 

bras d ro it  du chancelier Maupeou, il servit l ’em

p e reu r  avec le même zèle; mais il faut savoir si, 

dans les deux cas, il n ’était pas fidèle à sa doctr ine , 

qui consistait à vouloir une bonne adm inistra tion  

sous un m aître  fort. Ses œuvres li t téraires (la tra

duction de la Jérusalem  délivrée, de YIliade  et de 

F Odyssée) le désignaient po u r  la tro isièm e classe 

et p o u r  la section de poésie; cependant il était loin 

d’être  déplacé dans la seconde classe; il avait des 

connaissances et de l ’habileté dans les finances, el 

il en avait donné des preuves à l’Assemblée consti

tuante, dont il était m em bre .

Les m em bres associés, pou r  la section d ’économie 

politique, é taient Gallois, Forbonnais , Roume, 

Germain Garnier, Duvillard et Dianyère. Plusieurs
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d’entre eux étaient des savants distingués. Quel

ques-uns con tr ibuèren t  activement aux travaux 

de la classe.

Gallois1 d em eu ra i t  à Àuteuil. Il était ami de 

Cabanis et faisait partie  de la société de madame Hel- 

vétius. Il avait débuté , en 1774, par  un  poème in ti

tulé : leR etourde  VâgetVor, ou le règne de L ouis X V I .  

Il n ’avait alors que dix-neuf ans. Arrivé à la m a tu 

rité, il ne s’occupa plus que de politique et d ’éco

nomie politique. Il publia une traduction du grand 

ouvrage de Filangieri, la  Science de la  législation. 

La mission dont il fut chargé dans la Yendée, p ro 

fondément agitée en 1791 p a r  la lutte en tre  les 

prêtres réfractaires et les p rê tres  constitutionnels, 

lui fit beaucoup d’honneur ,  ainsi qu’à son collègue 

Gensonné. Plus tard , il fut chargé de plusieurs 

missions diplomatiques, devint membre duT ribuna t  

et du Corps législatif, et donna pa r tou t  des preuves 

de bon sens et de m odéra tion . Il fut même libé

ral, comme l’était la société d’Auteuil, c’est-à-dire 

autant q u ’on pouvait l ’être  sous l’empire.

Yéron de F orbonnais5 est un  des hommes qui

1 . Né à  Aix (B ouches-clu-R liône) le  17 ja n v ie r  1761, m o rt le  
6 ju il le t  1820.

2 . Né au  M ans le  3 octobre  1722, m o rt à  P a ris  le  10 sep 
te m b re  1800.

L ’ É C O N O M I E  P O L I T I Q U E .  343



con tr ibuèren t le plus à populariser en France la 

science de l’économie politique. Il était né au Mans 

en 1 722, et n avait pas moins de soixante-quinze ans 

qu an d  il fu t  élu membre de l’Institut. Dans sa j e u 

nesse, il avait voyagé en Italie et en Espagne pou r  

les affaires commerciales de sa famille. Ses p re 

m ières  publications furen t un  extrait du livre de 

f E sp r it des lois, avec commentaire, et la traduc

tion d un ouvrage de Ustariz, écrit  en espagnol : 

T héorie et p ra tiq u e  d u  commerce et de la m arine. 

Il publia , en 17o3, scs Considérations sur les 

finances d 'E spagne rela tivem ent à celles de F rance, 

qui fondèrent sa célébrité dans les deux pays. 11 ne 

cessa dès lors de combattre le système d ’impôts qui 

existait à cette époque, et montra  q u ’il était aussi 

con tra ire  à la justice et à l’égalité des citoyens, que 

funeste  au travail national et à la fortune publique. 

Son grand ouvrage intitulé Recherches et considé

rations sur les finances de France depuis 1 5 %  ju s 

qu 'en  1721, c’est-à-dire  depuis Sully ju s q u ’à Law, 

acheva de d ém o n tre r  à tous les esprits la nécessité 

d ’une révolution économique. Il multiplia ses efforts 

p o u r  simplifier l ’impôt, et on l’accusa même de 

rever l’im pôt unique, q u ’il para ît  bien difficile, si

non impossible, de concilier avec la justice; mais
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ce ne fut jam ais  q u ’un rêve à ses p ropres  yeux. On 

lui doit encore  les É lém ents du  commerce, qui ont 

été longtem ps un  livre classique. Il a écrit  sur le 

commerce, su r  la m arine , su r  les monnaies, sur 

l’ag r icu ltu re ,  su r  la législation, su r  la diplomatie ; et 

il trouvait le moyen de trad u ire  Tacite et l’Arioste, 

de  com poser  u n e  tragédie  et d ’écrire des vers à 

ses m om en ts  perdus. Il fut p lusieurs fois employé 

dans l’administration des linances, où il lit coura

geusement d ’utiles réform es. Il avait acheté une 

charge de conseiller au  pa r lem ent de Metz; mais 

il vivait o rd in a irem en t  dans la Sarthe, et il n ’en 

s o r t i t  qu ’en 1799, chassé p a r  la gue rre  civile. Il 

m o u ru t  à Paris le 20 sep tem bre  1800.

11 présen ta  à la seconde classe de l’Institut deux 

m ém oires, l ’un  S u r  le genre des questions dont la 

science de l'économie po litiq u e  comporte la solution  

exac te ;  l’au tre  S u r  la circu la tion  des denrées, et 

l'in fluence  du  n u m éra ire  en  circu la tion . Le p re 

m ier  de ces m ém oires , lu  le 17 ventôse an VIII, est 

publié in-exlenso dans le recueil de la classe. Il 

est très co u r t ;  c’est p lu tô t une série d’oracles, 

q u ’une définition claire de la science et des p r inc i

pales questions qu’elle est appelée à résoudre. On 

y trouve un parallèle rem arquable  en tre  la s itua
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t ion économique de l’Angleterre et celle de la 

France. Il ne se décide pas entre l’im pôt te r r i to 

rial un ique et l’impôt de consommation unique, et 

convient q u ’après tout « l’abondance de la collecte 

coule p a r  divers canaux ». Quoiqu’il soit th é o r i

quem ent vrai que toute imposition se termine, en 

dern iè re  analyse, en contribution terr itoria le  après 

des circuits p lus ou moins longs, il serait d é ra i 

sonnable de verser d irec tem ent la charge su r  la 

terre, su rtou t dans un pays où l’ag r icu ltu re  n ’a 

pas assez de capitaux à sa disposition; où les fer

mages ne se sou tiennent que par  les délais m u lt i

pliés du payement et la longue attente des p ro p r ié 

taires fonciers; où enfin le m oindre échec sur les 

bestiaux condamne le cultivateur à la pauvreté , et 

à l ’impuissance de bien cultiver pen d an t  plusieurs 

années. 11 pense que le gage du c réd it  doit être  

établi sur  le revenu terr i to ria l ,  et q u ’il faut, pen

dant la paix, faire po r te r  la majeure  partie  du revenu 

public sur  les im pôts indirects. Ce n ’est pas par  

ces maximes générales q u ’il faut ju g e r  Forbonnais, 

mais p a r  l’influence qu ’il a exercée su r  ses contem 

po ra in s ;  ses ouvrages, qui m arquen t  u n e  date en 

économie politique, seront toujours une source de 

rense ignem ents  précieux p o u r  les historiens.
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Germain G arn ie r1 avait fait sa réputa tion  d’homme 

politique p a r  les salons avant d’avoir r ien  publié .  

Il fut élu député suppléant à la Constituante, et 

m em bre  du directoire de la Seine. Louis XVI lui 

offrit le portefeuille de la justice. Il figura su r  la 

liste des candidats au Directoire. Enfin, après le 

48 brum aire ,  Bonaparte le nomma préfet de Seine- 

et-Oise, et ce fut le vrai commencement de sa car

riè re  politique, q u ’il poussa très  loin, p u isq u ’il fut 

sénateur sous l’Empire, et pa ir  de France  sous la 

Restauration. Il fut toute sa vie m onarch ique , l i 

béral, modéré. Il avait émigré pen d an t  la T erreur ,  

ce qui n’empêcha pas l’Institut de l’élire, à cause de 

ses connaissances étendues en matière de finances.

D uvillard2 lu t  à la classe un  m ém oire  où il p ropo  - 

sait de rem placer l’impôt terr i to ria l  par  u n  d r o i t  

su r  les héritages, et un  travail beaucoup m oins  

aventureux su r  l’établissement national d’une caisse 

d ’économie, ou plus généralement su r  les caisses 

de p lacem ents, d ’échange et de prêts. Quant à 

D ianyère3, qui était fort jeu n e  à l’époque de son

1. Né à  A uxerre  le  8 n o v em b re  1754, m o rt à  P a ris  le  4 oc 

to b re  1821.
2. D uvillard  de D urand , n é  à  G enève le  2 av ril 1755.
3. Né à  M oulins le  26 ja n v ie r  1762, m o r t le  5 sep tem b re  180”2.
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élection, et qui fut trop p rom ptem ent enlevé à la 

science, c’était u n  véritable économiste ayant, entre 

autres qualités particulières à la secte, une fécon

dité inépuisable. Il avait publié un  Éloge de Gres- 

set, la traduction  d’un ouvrage écrit en anglais sur  

la T ra ite  et l'esclavage des noirs, dont l’au teur,  Gu- 

goano, é ta it lu i-m êm e u n  nèg re ;  l'Eloge d eD u p a ly ;  

u n  livre intitulé : Rêves d 'u n  bon citoyen sur les lois, 

u n  Code n a tio n a l et les p a rlem en ts , à l'usage de 

ceux q u i ve illen t. L’amitié de Condorcet contribua;! 

le faire nom m er m em bre  de l’Institut. Il ne com

m uniqua pas à la classe moins de cinq m ém oires , 

presque tous destinés à p rouver l’absu rd ité  des 

lois qui réglementaient l’industr ie  et le commerce. 

Un de ce ces m émoires avait pour  objet le divorce; 

mais l’au teu r  envisageait le divorce u n iquem en t 

dans ses rapports  avec la population et l’économ ie 

sociale. Dianyère, comme Dupont de Nemours, et 

plusieurs écrivains de cette époque, affectionnait 

les titres bizarres. Il a ré u n i  plusieurs de ses b ro 

chures sous le t i t re  com m un d 'E ssa is d 'a r ith m é 

tique p o litiq u e .

Le p rem ie r  sujet de prix proposé p a r  la section 

fut celui-ci :

« Pour  quels objets et à quelle condition con-



vienl-il à un État républicain d’ouvrir des emprunts 

publics? » A cet énoncé était jo in t  ce corollaire : 

« La question doit être examinée sous ses rapports 

avec la politique, l’économie et la m orale . » Prix, 

cinq hectogrammes d’or frappes en médaille, selon 

l’usage; clôture du concours, le 15 germinal an Y. 

J ’ai mentioné plus hau t  le rapport fait par  Rœ derer. 

Le concours fut prorogé plusieurs  fois, et le sujet 

définitivement re t i ré  en l’an  I X 1.

La section ne fut pas plus heureuse p o u r  le con

cours su r  la question suivante :

« Gomment l’abolition progressive de la servitude 

en E urope a-t-elle influé su r  le développement des 

lumières et des richesses des na t io n s?»  Le prix  

devait être d is tr ibué  en l’an XII; la section avait 

cessé d ’exister le 3 pluviôse an XI (23 janvier  1803). 

Le tome cinquième et dern ie r  de la classe des 

sciences morales et politiques, qui pa ru t  seulement 

en fructidor an XII (août 1804), porte  cette simple 

mention, à la suite de l’énoncé de la question : 

« La classe d ’histoire et de l i t té ra tu re  ancienne, dans

1. P o n ce , qui a é té  co u ro n n é  dans  d’a u tre s  co ncours, a v a it 
c o n co u ru  p o u r c e lu i-c i, I l a pu b lié  son  m ém oire ,, en  y jo ig n a n t 

u n e  n o te  su r l’é ta t po litique  de  l’A n g le te rre  au  com m en cem en t 

d u  X IX e s ièc le . B ro ch u re  de  82 p ag es , an IX.
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sa séance du 14 vendém iaire  an XII, a p rorogé le 

concours de ce prix ju sq u ’au 15 nivôse an XIII. » 

11 en ré su lte  que les m ém oires envoyés en l ’an XII 

n ’avaient pas pa ru  m érite r  de récompense, et que 

la classe d’histoire et de l i t té ra tu re  ancienne avait 

accepté, d ’abord , de juge r  le concours ouvert par 

la classe des sciences morales et politiques, ensuite, 

de p rendre  le sujet p o u r  son p rop re  compte, en 

prorogeant le concours à l ’année suivante. A l’é

poque où cette décision fut prise, vingt-deux 

mem bres d e là  seconde classe qui venait d’être s u p 

primée avaient été incorporés dans la classe d ’his

to ire  et de l i t té ra tu re  anc ienne ; et de ces vingt-deux 

membres, trois, Lebrun, Dupont de Nemours et 

Talleyrand, avaient appartenu  à la section d’écono

mie politique.

Le seul des concours provoqués p a r  la section, 

qui donna lieu à la distribution d’une récompense, 

por ta i t  su r  la question suivante :

« Est-il vra i  que, dans u n  pays agricole, toute 

espèce de contribution re tom be en dern ie r  terme 

su r  les p roprié ta ires  fonciers, et, si l’on se décide 

pour l’affirmative, les contributions indirectes re 

tombent-elles sur ces mêmes p roprié ta ires  avec 

surcharge ? »
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Le lauréat fu t le citoyen Canard, qui rem porta i t  

la même année , en partage  avee le citoyen Bour

guignon, le prix  de la  section de science sociale sur 

les moyens de perfectionner en France l’institution 

du ju ry . L’au teur  avait donné pour  t i t re  à son m é

m oire : « Essai su r  la circulation de l’impôt. » Il dis

tingue deux sortes de travail, le naturel et le su p er

flu; le na ture l est celui que tout homme est obligé 

de faire p o u r  sa conservation et pour élever ses 

enfants ; tout ce qu ’il fait au delà compose le travail 

superflu. Il distingue aussi quatre  sortes de r e n te  : 

1 ° la ren te  de la te r re ;  2° la rente  de l’a rgen t;  3° la 

rente  du travail appris (comme d’un  art,  d’un mé

t ie r ) ;  4° la ren te  de l’industr ie  (comme entreprise , 

négoce, etc.).

L’effort politique de chaque citoyen p o u r  con 

server le bon o rd re  dans l’état dont il fait partie , et 

p o u r  l’em pêcher d’être  absorbé p a r  les états voi

sins doit ê tre  soutenu p a r  un  sacrifice que l’on 

nomme impôt. L’im pô t ne p eu t  ê tre  pris su r  le 

travail na tu re l ;  il doit être pris tou t  e n t ie r  sur  le 

travail superflu.

L’impôt est direct quand il est placé directem ent 

su r  la ren te  de chaque individu, q u ’on évalue le 

mieux possible; indirect, quand, p a r  la difficulté
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de faire cel te évaluation, 011 le recueille su r  le con

sommateur.

Des économistes ont p ré tendu  que tou t  impôt 

finissait par  re tom ber  su r  la rente  de la te rre ,  

p a r  la ra ison que la  te r re  produit tout. Mais ce 

n ’est pas la te r re ,  c’est le travail qui est productif . 

Toute rente, comme celle de la te rre ,  est le p rodu it  

d ’une accumulation de travail superflu, et fou rn it ,  

comme la te rre ,  les objets de consom m ation qui 

lui sont p ropres. Il n ’y a donc aucune ra ison  de 

d ire  que l’impôt re tom be exclusivement su r  la 

ren te  de la te r re ;  il tend au contraire , p a r  sa na

ture, à se m ettre  de niveau sur tou tes  les ren tes .

L’au te u r  insiste particu lièrem ent su r  la néces

sité de la c irconspection en m atière  d ’impôt. Il 

vaut mieux réform er qu’innover. Tout nouvel 

im pôt entraîne après lui des malheurs e t  des i n 

justices. Tout impôt devient bon et juste  pa r  sa 

durée.
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XI

Nous avons vu que la liste du Directoire p o rta i t  

deux m em bres du nom de Lévesque, et que le p re 

m ier, Jean-Sim onLévesque de Pouilly, m em bre  de 

l’Académie des inscriptions et b e lles- le t tres ,  avait 

été nom m é, quoiqu’il se fû t vo lon ta irem ent exilé 

de France  sans au tre  motif  que de fu ir  le régim e 

de la T erreur .  Il se hâta d ’écrire, de la ville alle

mande où il rés ida it  encore, pou r  rem erc ier  de 

sa nom ination, si elle n ’était  pas le résulta t  d ’une  

e r reu r ,  et pou r  annoncer  q u ’il l ’acceptait; mais 

c’était le résu lta t  d’une  e r reu r ,  et quand il fut 

donné lecture de sa le t tre ,  à la seconde séance 

de l’Institut, son successeur, Garat, était déjà dési

gné. Quelque impartial que fût dans ses choix le
23
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Directoire, il ne l’était pas au point de violer les 

lois en rouvrant la France à un émigré sous le p ré 

texte d’une nom ination  à l’Institut.

Pierre-Charles L évesque1 était comme Lévesque 

de Pouilly avec lequel il n ’avait d’ailleurs aucun 

lien de pa ren té ,  m em bre  de l’Académie des i n 

scriptions et belles-lettres. 11 avait lu un m ém oire  

s u r  Aristophane à la dern ière  séance de cette aca

démie, qui eut lieu le 13 octobre 1792, quelques 

jours après les journées de Septembre, un  mois 

avant le décret p a r  lequel il fut in te rd it  aux Aca

démies de pourvoir aux places vacantes. Charles 

Lévesque, élevé pour  être  graveur, comme son père , 

obtint à g ran d ’peine de faire ses études, les lit 

brillantes, vécut quelque temps ensuite de son état 

de graveur, fut nom m é, à la recom m andation  de 

Diderot, p rofesseur à Saint-Pétersbourg, et en ra p 

po rta  une H isto ire  de Russie, qui lui ouvrit les 

portes de l’Académie des inscriptions. Il devint 

aussi professeur au  Collège de France. Il a t raduit  

X énophon et Plutarque pour  la collection des mo

ralistes anciens. Son principal titre  littéraire est 

une  bonne traduction  de Thucydide.

354 U N E  A C A D É M I E  S O U S  L E  D I R E C T O I R E .

1. Né  à  l’aris l e 28 mar s  1736,  m o r t  le 12 ma i  1812.



De Lisle de Sales 1 avait été oratorien  dans son 

extrême jeunesse. Il n ’a pas laissé u n  grand  nom 

dans les lettres, et comme académicien il fut p lus  

d’une fois em barrassant p o u r  ses confrères; mais 

c ’était ce même de Lisle de Sales dont la Philosophie  

de la  n a tu re  - dénoncée au Châtelet p lusieurs  

années  après sa publication, avait en traîné contre 

son au teu r  une condamnation au bannissem ent 

perpétuel.  La condam nation, qui du reste fut cas

sée pa r  le par lem ent,  avait eu un retentissem ent 

im m ense . On avait su dans le public q u ’il y avait 

eu  des voix concluant ad o m n ia  c itra  m ortem , 

ce qui comprenait le carcan , la m arque, le fouet 

et les galères. De Lisle, empressé de profiter de sa 

gloire, se rendit  auprès  de Voltaire à Ferney, puis 

en Prusse  auprès de F rédéric .  R entré  en France, 

un  écrit  en faveur de la tolérance le fit je te r  dans 

les prisons du Châtelet. 11 y resta onze mois et ne 

fut délivré que p a r  les événements du 9 therm i

dor. C’était un  m ar ty r  don t la nom ination  fut très

1. De L isle  de  Sales (Jean -C lau d e  Iz o u a rd , d it) , n é  à  Lyon le  
29 av ril 1741, m o rt à  P a ris  le  22 s e p te m b re  181G.

2. Voici le  t i t r e  e x ac t de ce liv re , cé lèb re  s e u le m e n t p a r  le  
p ro c è s  : De la  p h ilo so p h ie  de  la  n a tu r e ,  ou  tr a i té  de m o ra le  
p o u r  le  g en re  h u m a in , tir é  de la  p h ilo so p h ie  e t fo n d é  su r  la  
n a tu r e .  La co n d am n a tio n  p a r l e  C h âtele t e s td u 9  sep tem b re  1775.
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approuvée, mais qui n ’étail qu ’un m artyr  et n ’ap

porta it  aucune force à la section d ’histoire.

R ay n a l1 étant né en 1713, avait quatre-vingt- 

deux ans en 1795. Echappé assez tard  à la com pa

gnie de Jésus, il avait eu le tem ps d ’y p ren d re  un 

goût d’ordre , de travail régulier ,  d'influence sur  

les puissants  de la terre , et il faisait servir tous 

ces moyens à la protection  des faibles, au soula

gem ent des pauvres, avec u n  zèle qui n ’était plus 

que philosophique, et q u ’on a u ra i t  pu  croire encore 

religieux. D’une économie qu i eût été de l’avarice, 

si elle n ’eût servi parfois à de grandes générosités, 

il donnait aux écrivains et aux inven teurs  mécon

nus du pa in  et des moyens de travail. Il leur p ro

curait ce qui était alors indispensable : des p ro 

tecteurs. Il était dans la capitale d e là  France et de 

la philosophie comme u n  g ran d  m aître  de cérém o

nies qui présentait  les talents naissants aux talents 

illustres, les gens de lettres aux manufacturiers et 

aux négociants, aux ferm iers généraux et aux 

ministres \  On le rega rda it  plutôt comme un  

homme d’affaires, ami des le ttres, que comme un

1. Né à  L ap an o u se  (A veyron) le  12 av ril 1713, m o rt à  P a ris  le  
6 m ars  179G.

2.. M ém oires su r M. S u artl, p a r  G ara t, t. I , p . 106.
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lettré véritable, ju s q u ’au m om ent où il publia  son 

H isto ire  ph ilosophique et po litique des établisse

m ents des E uropéens dans les deux  Indes. Ce livre 

eut u n  succès imm ense. Le sujet était nouveau et 

magnifique ; le style, fort inégal, avait en certains 

passages une  allure affectée et solennelle qui deve

nait de plus en plus le goût de l’époque ; toutes 

les idées chères aux encyclopédistes s’y trouvaient 

reproduites . Ce n ’est pas trop de dire que le livre 

et. l’au teu r  allèrent aux nues. Une condamnation 

qui força Raynal à s’exiler , et que le roi lui-même 

avait provoquée, explique cette popularité  que des 

critiques sévères et quelquefois méritées ne firent 

q u ’accroître.

A n q u e t i l1 est tout l’opposé de Raynal.

Raynal est un  ancien jésu ite ,  qui abandonne la 

compagnie de Jésus po u r  venir p rêcher  à Paris 

comme prê tre  séculier, e t qui finit par devenir 

philosophe, athée et millionnaire. Anquetil entre 

à dix-sept ans dans la congrégation de Sainte-Géne- 

viève; et à soixante-treize ans, sous la  T e rreu r ,  il 

est enfermé à Saint-Lazare comme p rê tre  catho

lique. C’est u n  dévoué, un  laborieux, qui com-
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mence une H isto ire  de F rance  à près de qua tre -  

vingts ans, et la pousse ju sq u ’à quatorze volumes. 

Son principal ouvrage est l'E sp r it de la  ligue.

D ac ie r 1 n ’appartenait ni au m onde des philoso

phes, ni à celui de la politique. Il dut son élection 

à la répu ta t ion  qu ’il s’était ju s tem en t acquise pa r  
ses travaux d’érudition , et à sa place de secrétaire  

perpétuel de l’ancienne Académie des inscriptions 

e t  belles-lettres. Il était m em bre  du  corps m unic i

pal de Paris au com m encem ent de la Révolution, et 

fut chargé d’organiser  les finances de la ville d’après 

les nouveaux systèmes. Il m ontra , dans ces fonc

tions, u n e  telle capacité, que Louis XVI, qui con

naissait d ’ailleurs ses sentiments monarchiques, 

lui offrit le portefeuille des finances; mais Dacier 

ne poussa pas le dévouem ent ju sq u ’à l’accepter, et 

se hâta de re n t re r  dans son obscurité et de revenir 

à ses chères études.

G ailla rd3, qui fut élu m em bre de la seconde 

classe en m êm e temps que Dacier, appartenait 

comme lui à l’Académie des inscriptions. Il était 

de plus m em b re  de l ’Académie française. C’est

T. Ne à  V alognes (Manche') le  l 8t avril 1742, m o rt  à P a ris  le  
4  fé v r ie r  1833.

2. Né à  O stel (A isne) le  26 m a rs  1726, m o rt à  S a in t-F irm in  
O ise) le  13 fév rie r  1806.
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l’au teur  de la R iv a lité  de la F rance et de l ’A n g le 

terre. Sa vie politique peut ê t re  résum ée d’un seul 

mot : il était l’ami de Malesherbes.

Piaynal et Gaillard ne firent que para î tre  su r  la 

liste des titulaires de la seconde classe. Raynal 

m ouru t  le 6  m ars  1796 ; mais en app renan t  son 

élection il avait envoyé sur-le-champ sa démission, 

fondée su r  son grand âge. On lui donna po u r  suc

cesseur B ouchaud1, qui lui-même n ’avait pas moins 

de soixante-dix-huit ans au  m om ent d e l à  fondation 

de l’Institu t.  Bouchaud, professeur de dro it  na tu 

rel au Collège de France et mem bre de l ’Académie 

des inscriptions, était a rr iè re -pe tit-neveu  de Gas

sendi du côté maternel.  Gaillard donna sa dé

mission, comme Raynal, en a lléguant pour  raison 

qu ’il ne pouvait se résoudre  à qu it te r  Chantilly où 

il demeurait.  Il entra  pourtan t  dans  la tro isièm e 

classe, comme m em bre  résiden t, sept ans plus 

tard ,  à l’époque de la réorganisa tion  de l’Insti tu t  

p a r  le p rem ie r  consul. L’Institut adm it son excuse 

en  1795, et le nom m a, dès l’année suivante, associé 

non résident de la seconde classe. Il fut remplacé 

com m e titula ire  par  Legrand  d’Àussy2, ancien j é -

1. Né à  P a ris  le  16 a v ril 1719, m o r t le  1er fév rie r 180-1.
2. Né à A m iens le  3 ju in  1737, m o rt à  P a ris  le  6 d é ce m b re  1800.
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suite, éditeur des Tab leaux des x n c et x n r  siècles, 

et conservateur des manuscrits de la Bibliothèque. 

Enfin Legrand d’Aussy m o u ru t  lui-m êm e en 1800, 

et sa place échu t  définitivement à P o ir ie r 1 ou p lu 

tôt à dom Poirier ,  bénédictin de la Congrégation 

de Saint-Maur, à qui l ’on doit en partie  le onzième 

volume du R ecueil des historiens de France. Ce 

onzième volume, commencé par les frères Ilaudi- 

qu ier ,  avait été te rm iné  p a rD . Poirier ,  D. Précieux 

et Etienne Ilousseau. D. P o irier  était garde des a r 

chives de l’abbaye de Saint-Germain des Prés et 

res ta  seul au milieu des ruines de la bibliothèque 

de l’abbaye, après l’incendie de 1794, pour veiller 

su r  les m anuscrits que le feu avait épargnés. Il 

était associé l ib re  de l’Académie des inscriptions 

depuis 1785, la place d ’associé l ib re  é tan t,  comme 

on sait, la seule que pussen t occuper les religieux 

dans cette académie. On l’avait nommé en 1790 

sous-bibliothécaire de l’Arsenal. Il m ouru t  en 1803, 

et ne fut pas remplacé dans la seconde classe dont 

la suppression eut lieu en cette même année.

Cette liste de n e u f  m em bres (neuf en comptant 

les remplaçants), contient quatre prêtres ou reli
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gieux, mais b ien  différents les uns des au tres .  

Je ne com prends pas pa rm i les religieux de Lisle 

de Sales. Il nous paraît fort é tonnan t au jo u rd ’hu i 

que l’au teu r  de la Philosophie de la n a tu re  ait 

commencé par  être  moine ; cela ne pouvait étonner 

personne au x v i i i 0 siècle. Celui-là n ’a été oratorien  

q u ’un instant; mais Raynal, Legrand d’Aussy, 

Anquetil et Dom P oirier  ont appartenu  au clergé 

d’une façon sérieuse.

L’abbé Raynal, ap rès  avoir exercé le ministère 

spirituel à Paris, avait quitté  sans re to u r  tout ca

ractère  ecclésiastique, s’était livré aux philosophes 

et à l’Encyclopédie, et avait hautem ent professé l ’a

théisme. Legrand d’Aussy, élevé chez les jésuites, 

était entré  dans leu r  compagnie. Il avait vingt-six 

ans, et professait la rhé torique  dans leur collège 

de Caen, lorsque la société fut dispersée. 11 ren tra  

alors dans la  vie civile, mais resta dans le célibat, 

et m ena une vie re t irée ,  un iquem en t occupé de ses 

études. Anquetil appartenait  à la congrégation de 

Sainle-Geneviève. Le gouvernem ent révolu tionnaire 

le trouva curé de la Villctte, près de Paris, et l’en 

ferma à Saint-Lazare pendant la T erreu r .  On ne 

peut guère écrire  la  b iographie des p rem iers  mem 

bres de l’Institut sans avoir à m en tionner  un ep ro s-
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cription ou un  em prisonnem ent. Un p rê tre  su rtou t,  

un curé, et un curé de Paris qui n ’avait pas abjuré, 

ne pouvait échapper à la m ort que p a r  un  miracle. 

S’il n ’était ni massacré, ni guillotiné, il était dé

porté. Sa meilleure chance était d ’être  oublié dans 

une prison. Anquetil, dé tenu  à Saint-Lazare, con

tinua d’écrire son H istoire universelle , au tre  détail 

qui ne m anque jam ais  dans la vie des savants et des 

lettrés de cette époque. On écrivait, p o u r  ainsi 

dire, jusque  sous le couteau. C’était un  temps où 

on avait peu de courage p o u r  en trep rend re  et 

beaucoup de courage pou r  supporte r ,  parce q u ’on 

regarda it  la lutte  com m e impossible et la vie 

comme indifférente. Quant à Dom Poirier,  il resta 

bénédictin , même quand  il n ’v en eu t  plus ; et 

quo iqu’il demeurât à deux pas de la prison de l’Ab

baye, c’est certainement l’hom m e du  m onde qui 

entendit le moins le b ru it  que faisait la Révolution.

Une singularité de la section d’histoire, c’es tqu ’elle 

était presque en tiè rem ent composée de membres 

é trangers  aux assemblées politiques. Raynal avait 

été nom m é à l ’Assemblée constituante, mais il avait 

refusé à cause de son âge. Nous avons vu que 

Louis XVI avait offert le portefeuille  des linances 

à Dacier, qui le refusa. Il avait fait la m êm e offre à



plusieurs au tres ,  sans plus de succès; à Garnier, 

par  exemple. On avait longtem ps assiégé le cœ ur des 

rois pour leu r  a r ra c h e r la  place de m in is tre ,  e t le  roi 

m aintenant sollicitait en vain ses sujets po u r  la leu r  

faire accepter. A l’exception de ce même Dacier, 

qui fit partie  du Tribunal, aucun  des m em bres  de 

la section d ’h is to ire  ne fut mêlé aux affaires publi

ques après sa nom ination .

Enfin, ils avaient presque tous appartenu  à l’an 

cienne Académie des inscriptions et belles-lettres : 

Lévesque, Bouchaud, Anquetil, Dacier, Gaillard, 

Poirier, six sur neuf. Dacier avait été secrétaire  

perpétuel et le redevint p a r  la suite. Gaillard a p 

partenait  en môme temps à l’Académie française.

On avait placé l’h isto ire  parm i les sciences m o 

rales et po lit iques,parce  que c’est une science ém i

nem m ent hum aine : c ’est la môme science que la 

psychologie sous une  au tre  forme. Mais il y a deux 

sortes d’historiens : les philosophes, qui é tud ien t 

l’hom m e; les érudits ,  qui discutent les textes.Dans 

l’organisation actuelle de l ’Institut, ces deux sortes 

de savants appart iennen t  à deux académies diffé

rentes ; les philosophes sont dans l ’Académie philo

sophique et les savants dans l’Académie érudite . Il 

y a b ien encore, dans l’arrangem ent ac tue l , l ’incon

L ’ H I S T O I R E .  363



vénient d ’avoir toujours au complet une section 

d ’histoire  générale et philosophique; mais au 

moins l’h is to ire  philosophique e s t . re p ré se n tée .  

Elle ne l’était pas avant '1803. Du m om en t où les 

philosophes historiens et les philosophes érudits  

n ’avaient que six places dans l’Insti tu t ,  on ne peut 

guère  s ’é tonner  que ces places aient été a ttr ibuées 

de préférence aux érudits ,  parce que des philo

sophes tels que Volney, Garat, Pastoret pouvaient 

être placés ailleurs e t les érudits  ne le pouvaient 

pas. La section d ’histoire semble donc une partie  

de l ’Académie des inscriptions égarée  dans l’Aca

démie des sciences m orales et politiques, et cela, 

non seulement à cause de l’origine de la p lupart  

de ses m em bres, mais à cause de la n a tu re  de leurs 

travaux.

Il faut reconnaître  que le p rem ie r  m em bre qui 

fut choisi par  le D irectoire pour faire partie  de la 

section, Pierre-Charles Lévesque, eu t lu i-m êm e 

la pensée qu’en passant de l’ancienne Académie des 

inscriptions à la nouvelle Académie philosophique, 

il devait, en quelque sorte, se transfo rm er,  et d’é- 

rud it  devenir philosophe. Il se souvint à propos 

q u ’il avait publié, dans sa jeunesse : Les rêves d 'A -  

ristobule, philosophe grec, su iv is  d 'u n  abrégé de
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la  vie de Form ose, philosophe français. En tre  

au tres  travaux q u ’il p résen ta  à la section, il y e n  

a quatre dont les sujets  appartiennent à la philoso

phie. On en ju g e ra  par  leurs litres. Le p rem ier est 

intitulé : Considérations su r  l'hom m e observé dans 

la vie sauvage, dans la  vie pastorale et dans la vie 

policée; le second : C onsidérations su r  les obstacles 

que les anciens philosophes ont apportés a u  progrès 

de la sa ine ph ilo soph ie  ; l e  troisième - .E x tra it d 'u n  

M ém oire su r  quelques acceptions d u  mot na ture , 

e t enfin le quatr ièm e : M ém oire su r  la  sym path ie  

morale. 11 est à peine nécessaire de dire que p a r  

ces mots : la saine philosophie, Lévesque entend la 

philosophie de Condillac. Tous les membres de la 

seconde classe, à l’exception de trois ou quatre ,  

considéraient Locke et Condillac, auxquels il leur 

arrivait quelquefois, p a r  la plus étrange des ano

malies, d’associer le nom  de Pascal, comme les 

p rem iers  des philosophes, ou plutôt, p o u r  rend re  

plus exactement leur  pensée, comme les seuls p h i 

losophes véritables, tous les autres n’ayant été que 

leurs p récurseurs  ou des rêveurs. Lévesque écri

vit donc su r  des sujets de philosophie, mais il est 

difficile, quelque bonne volonté q u ’on y mette , de 

le prendre  p o u r  un  philosophe. Ses qua tre  m é
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moires ne servent qu’à dém on tre r  à quel point 

Condillac s’était emparé des esprits, combien on se 

sentait heureux de savoir que les idées ne sont 

q u ’un  rapport fait à l’entendem ent su r  le tém oi

gnage des sens, quel m épris  on professait pou r  les 

rêveries idéalistes, et quel s ingulier  amas de n o 

tions vagues et inexactes on m etta it à la place de 

l’histoire de la philosophie. Le m ém oire  sur la 

sympathie morale explique ainsi le principe de la 

morale. « On souffre, dit l ’au teur ,  à l’aspect de 

l’hom m e souffrant. Pour s’épa rgner  une  dou leur  à 

soi-même, on s’empresse de le secourir .  Si l’on 

parvient à rend re  le calme à son âme, on éprouve 

u n  calme h eu reux ;  et com m e les sensations agréa

bles ne sont pas moins communicables que les 

sensations pénibles, en faisant en tre r  la jo ie  dans 

l ’âme d ’un info r tuné , on éprouve soi-même le plus 

pu r  et le plus délicieux des plaisirs. »

Le m ém oire  su r  les obstacles apportés au  progrès 

de l’esprit  hum ain  par  les anciens philosophes, a 

au  moins u n  mérite  : c’est son titre, qui dit tout de 

suite ce q u ’il est. L’au te u r  pense que les Grecs ont 

commencé p a r  avoir des idées ra isonnables en p h i 

losophie : il entend par là q u ’ils avaient fort peu 

d ’idées et des idées fort peu étendues. Puis est venu
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Pythagore, « qui a tout gâté p a r  ses prétentions », 

et qui a construit un  monde chim érique derr iè re  

lequel le monde véritable  a pour  longtemps dis

paru . Il nous représente  Socratc comme un  homme 

pauvre, mal vêtu, courant nu -p ieds  après les p a s 

sants, les arrê tan t,  les accablant de questions : 

cet homme que sa femme batta it  en plein m arché 

devait être pour le grand  nom bre un objet de r id i

cule à Athènes, comme il le serait à Londres ou à 

Paris. Lévesque n’est pas éloigné de cro ire  que 

Platon, « comme on l ’en accuse », avait acheté les 

écrits des disciples de Pythagore pour les dé tru ire  

après en avoir p ris  la substance. Ce serait, suivant 

l’au teur,  un  larcin  bien m alheureux, car la philo

sophie de Platon, q u ’elle soit de lui ou de Pythagore, 

consiste à supprim er la na tu re  sensible et à soutenir 

que les idées on t seules u ne  existence réelle, parce 

qu’elles sont dans l ’en tendem ent divin. Lévesque se 

m on tre  moins d u r  p o u r  Aristote que  p o u r  Platon. 

L’un, dit-il, savait bien peindre , l’autre  savait mieux 

voir ; mais il eut le m alheur de faire de la physique 

avec de la métaphysique, au lieu d’en faire avec des 

observations; il observa cependant « une fois » ,e t  

il fit VH istoire des a n im a u x ,  qui est un  chef-d’œuvre. 

Ni Platon, ni Aristote ne fu ren t heureux dans leur
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postériLé. Àristote fit. « de subtils ergotistes » ; 

Platon, « de sombres et ardents mystiques ». Fort  

h eu reu sem en t ,  après tant de siècles perdus par  la 

faute des philosophes, « le sage Locke » vint r e 

m ettre  l’esprit  hum ain  sur la bonne voie et l’a r ra 

cher aux Platon, aux Aristote, aux Descartes et aux 

Leibnitz.

Lévesque se rend it  plus sérieusement utile à la 

classe p a r  ses recherches h is to r iques .i l  lu iap p o r ta  

successivement u n  m ém oire  S u r  la retra ite  des 

G aulois après q u ’ils se lu ren t  rendus  m aîtres du  

Capitole, u n  m ém oire  S u r  la constitu tion  de la  

R épublique de Sparte , dans lequel il assure que si la 

royauté continua de subsister  à Sparte après q u ’elle 

eut été détru ite  dans le reste de la Grèce, cela vint 

de ce que les rois se nom m aient ailleurs 6««Xeîî, 

tandis qu ’à Sparte , ils se nom m aient 60701. Cette 

rem arq u e  est bien digne d ’une  époque et d ’une 

école qui donnaien t  au  langage une  si large place 

dans la form ation  des idées et des raisonnem ents. 

Il apporta  encore un m ém oire  étendu S u r  la consti

tu tio n  de la  R épub lique d ’A thènes  qui occupa trois 

séances, un  m ém oire  S u r  le retour des A rgonautes  

p a r  le Norcl, les fragments d ’une histoire de l ’a n 

cienne E gyp te  d ’après Hérodote, Diodore de Sicile
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et Strabon. Enfin, il lut, en l’an XI, u n  m émoire 

S u r  le gouvernem ent de la  France sous les d eu x  der

nières dynasties. Tous ces travaux étaient estima

bles et plusieurs m on tren t  chez leu r  au te u r  une 

connaissance très  é tendue de l ’antiquité grecque.

Lévesque a écrit  pou r  l’Institut la b iographie  de 

Legrand d’Aussy. Ce m orceau, de peu d ’étendue, 

ne m é r i te ra i t  pas d’être particulièrem ent signalé, 

s’il ne contenait cette appréciation de la com pa

gnie de Jésus (Legrand d ’Aussy avait commencé 

par  ê tre  jésuite) : « Il en tra  vers l’âge de dix-huit 

ans dans la société de ses maîtres : société célèbre 

pa r  le grand  nom bre  d’hommes distingués q u ’elle 

ren ferm a dans son sein, ou dont elle forma la j e u 

nesse. Elle fut l’objet de grandes calomnies, parce 

q u ’elle répandit un grand  éclat ; elle acquit une 

puissance réelle, parce q u ’elle rejeta les titres fas

tueux ; son ambition fut g rande , parce  qu ’elle jou it  

d ’un grand  crédit ; et, semblable à la secte qu ’a

vait instituée Pythagore, elle fu t accueillie pa r  des 

souverains, p r i t  par t  aux affaires politiques de p lu

sieurs États, excita la h a ine  d’au tres  corps am bi

tieux comme elle, et finit p a r  ê tre  dissoute. » Ce 

jugem ent su r  les jésuites fut lu  en séance publique  

de l’Institut le 15 m essidor an X.
u
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De Lisle de Sales ne pouvait m anquer  d ’être un  

académicien fécond, m ais  de cette fécondité qui 

encom bre et devient un fléau p o u r  les assemblées. 

Il a écrit  toute sa vie, sur  tous les sujets. Son p r e 

m ier livre est un poème en dix ch an ts ,  in titu lé  La  

B ard inade, ou les Noces de la S tu p id ité . Sa P hiloso

p h ie  de la  n a tu re , à  laque lle  il du t  sa célébrité  par 

le procès a u q u e l  elle donna lieu, n ’avait pas moins 

de dix volumes d an s  sa dern ière  édition. Son H is 

toire ph ilosoph ique d u  m onde p r im i t i f  est en sept 

volumes. Il a publié un  E ssa i su r  la  tragédie, p a r  

u n  philosophe, des P aradoxes, p a r  u n  citoyen , la 

Lettre de B ru tu ssu r  les chars, le T héâtre  d ’u n  syb a 

rite, u n  rom an oriental intitulé : Tige cle m y r te  et 

Bouton  de rose; l'H isto ire  deshom m es en  c inquante- 

tro is  volumes, dont les quaran te  et u n  p rem ie rs  

sont en tièrem ent de lui ; une foule de biographies ; 

des M élanges, le seul de ses ouvrages don t  il ne  

fût pas satisfait : « Je voudrais les effacer avec m on 

sang, disait-il, si je  ne prenais  le parti  p lus sage de 

les effacer avec ma plum e. » Il faut citer aussi, dans 

cette immensité, un M ém oire en fa v e u r  de D ieu , 

publié en 1802 sous ce t i t re :  de D ieu , p rem ière  

proprié té  de l'hom m e, et de son in fluence su r  l’or

gan isa tion  sociale ; une u topie politique, intitulée
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Phocion, et une au tre  infiniment plus développée, 

pu isqu’elle n ’a pas moins de sept volumes, sous 

ce titre  : M a répub lique , a u teur P la to n , éd iteur J . 

de Sales, ouvrage destiné à être p u b lié  en  1800. 11 

ne croyait pas déroger,  en se couvrant ainsi du 

nom  de P la to n ;  il ne croyait pas non plus se 

g rand ir ,  c a r  il se plaçait de très bonne foi sur le 

rang  des plus grands génies. Il avait son buste  

dans sa bibliothèque, avec cette inscrip tion  :

D ieu , la  n a tu re  e t l’hom m e, il a to u t  e x p liq u é .

On raconte q u ’Andrieux écrivit au-dessous cet 

au tre  vers :

Mais p e rs o n n e  a v an t lu i ne  l ’a v a it re m a rq u é ,

et que de Lisle, au lieu d’en r i re ,  se fâcha. Sa va

nité n ’était d ’ailleurs ni malveillante, ni malfaisante. 

Il disait de lu i-m êm e : Ma douce p h ila n th ro p ie ,  

mes folies de bien public  à la  S a in t-P ie r re ... m a  

bonhom ie ... mes innocentes caricatures. Il n ’a u ra i t  

peut-être  pas m anqué de talent, s’il avait su se ju g e r  

et se restre indre .  Il a fait une  bonne  traduc tion  de 

Suétone, publiée en qu a tre ,  volumes, sous un  

psendonym e b izarre  : H isto ire  des douze Césars de 

Suétone, tra d u ite  en fra n ça is  p a r  H . Ophellot de 

L a  P ause. Il faut se souvenir que les l i t res  extra



vagants é taient une  des manies de l’époque. Entre 

autres  singularités, de Lislede Sales eu t celle de se 

m ar ie r  à soixante-douze ans. Il s’était condamné à 

une  ru d e  gêne pour  am asser une  bib lio thèque de 

trente-six  mille volumes, q u ’il estimait deux cent 

mille francs, et qui n ’en produisit que trente mille.

Il s’empressa de faire communications su r  com 

munications dès q u ’il fut m em bre  de l’Institu t.  Les 

secrétaires en rend iren t  com pte, selon l’usage, 

soit dans les séances publiques, soit dans les re 

cueils présentés au Corps législatif. « Mais, dit-il, 

ces analyses ne donnent pas de mes ouvrages l’idée 

que je  m ’en forme moi-même. Toute analyse faite 

p a r  une main é trangère  ne re n d  jam ais q u ’im p a r 

faitement l’idée prim ordia le  de l’a u te u r  ; c’est 

quelquefois un  cadre qu ’em prun te  un  homme 

d’esprit pou r  faire valoir ses paradoxes ; p lus sou

vent, c’est une g rande  composition de Raphaël ou 

de Michel-Ange réduite dans la plus mesquine des 

gravures. » Pour  répondre  à ces susceptibilités, la 

classe prit le parti  de publier  des analyses de ses 

mémoires faites par .lu i-m êm e. Il se m it  aussitôt à 

l’œuvre et donna, dans le p rem ie r  volume du re 

cueil , l’analyse de cinq m ém oires , q u ’il avait lus pen

dant l’année. En voici la n om encla tu re  : Décou
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verte d 'u n e  île  et d 'u n e  vérité, dialogue ; —  E xa m en  

critique des philosophes q u i on t rêvé sur le bon

h eu r;  —  Pensées ph ilosophiques sur la raison. 

« L’au te u r  d'E m ile  , qui quelquefois a été le 

Newton de la morale, était persuadé  que pou r  

découvrir  les vrais rapports  des êtres en tre  eux, 

il fallait é tud ier  les rapports  de chacun d’eux 

avec soi-même. Cette clef simplifie toutes les re 

cherches : on est au centre de la sphère, et on en 

m esu re  mieux tous les rayons. Dès q u ’on se con

naît ,  on connaît l’univers. » —  A pophthegm essur le 

bonheur; — É logede la F o n ta in e , p o u r  sa fê te  sécu

la ire , en  1796. « La F onta ine , on ne p eu t  se le dis

simuler, était dévot. Il l’était avec cette  ingénu ité  

qui désigne l’ignorance d ’un enfant et qui la fait 

p a rd o n n e r  ; et s’il n ’excitait pas le sourire  de la 

raison, c’est qu’à l’exemple de Fénclon, son mo

dèle, il avait attaché la philosophie à la religion 

p a r  le fil de la tolérance. » Cette longue analyse 

des mémoires lus p a r  de Lisle de Sales com

prend  encore un  éloge h istorique de Bailly, e t cet 

étonnant m ém oire  dont le titre  fit l’adm iration  de 

Talleyrand, qui le consigna su r  le procès-verbal. 

Je transcris  ce t i tre  en en tie r ,  ou p lu tô t  ces 

trois titres, car ils correspondent à trois parties
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d’un m êm e m émoire qui furent lues séparém ent.  

Philosophie d ’u n  hom m e libre su r  l 'In s t itu t n a 

tio n a l et les académ ies ; In troduction  à  u n  ta 

bleau de la littéra ture  européenne; P la n  général 

d’u n  tab leau  philosophique de la  littéra ture depuis  

le siècle de M arc-A urèle ju sq u ’à l’a vènem en t de la 

R épublique frança ise .

Parm i les mémoires communiqués p a r  de Lisle de 

Sales pendant les années suivantes, nous signale

rons un  m émoire in titu lé  : Des trois m o m ies de 

l’hom m e, de l’éta t et de l ’un ivers ; un  au tre  S u r  la  

p a ix  de W estphalie, u n  au tre  S u r  la régence d u  duc 

d ’Orléans; un  Tableau historique d u  règne de Louis  

X V I , écrit, d it le rap p o r teu r ,  avec le désir  d ’être 

im partia l .

Mais ce qui honore de Lisle de Sales plus que ses 

ouvrages, c’est le courage dont il a donné plusieurs 

fois des preuves. Il en donna  sous l’ancienne m o n a r 

chie, dans le procès de la  P hilosophie de la n a ture , 

sous la Convention quand  il fit l’apologie de la to lé

rance, ce qui lui valut u n e  captivité de onze mois et 

aurait  pu lui coûter la vie, sous le Directoire, où, 

seul de tout l’Institut, il protesta contre  la rad ia 

tion de Carnot, Barthélémy, Pastoret, Sicard et 

Fontanes.
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A la suile du coup d’État de fructidor, ces cinq 

membres de l’Insti tu t ,  condam nés à la déporta tion  

sans jugement, avaient été rayés de la liste de l’In

stitut par  le même procédé dictatorial et révolution

naire. Une le ttre  du m in is tre  de l ’in té r ieu r  avait 

simplement averti l ’Ins ti tu t  que le c itoyen.. .  ayant 

été compris dans la loi de déporta tion  du  19 fruc

tidor  an V (5 septembre 1797), il y avait lieu de 

p rocéder à son rem placem ent.  L’Institu t ne se p e r 

m it pas u n  m ot de réclam ation. Il rem plaça Garnot 

par  Napoléon Bonaparte dans la p rem ière  classe ; 

dans la seconde, Pastoret p a r  Champagne, B arthé

lémy, m em bre  non  rés iden t ,  par  Lescallier; enfin 

dans la troisième, Sicard p a r  Cailhava, et Fontanes 

p a r  Le Blanc de Guillet. L’Institut subit en 

silence u n  coup d’autorité  qui excluait de son 

sein des m em bres élus p a r  lui, tous illustres 

ou  célèbres, que n ’avait frappés aucun ju g em en t  

prononcé p a r  u n  tribunal régu lie r ,  et dont le seul 

crime était de penser su r  la politique au trem ent 

qu’un au tre  mem bre de l’Institut, La Réveillère- 

Lépeaux, collègue de Garnot dans le Directoire, 

égal peut-être à sa victime en patriotisme, en p ro 

b i té ;  mais prodigieusement inférieur en capacité 

et en services. Les nouveaux élus acceptèrent
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paisiblement leu r  élection, sans para î tre  se dou te r  

que la place q u ’ils occupaient appartenait  à un 

au tre .  C’est ainsi que le Directoire commença la 

série  des épurations que l’E m pire  et la Restauration 

devaient continuer, e t qui sont de véritables a tten

tats contre la dignité des lettres.

Une des p rem ières  mesures d u  gouvernem ent 

consulaire fut de rappeler  les proscrits de f ru c t i 

dor. Dès le mois de nivôse an IX, Fontanes, Sicard, 

Pastoret,  Carnot, exilés, ou cachés en France , 

furent autorisés à rep a ra î t re .  B onaparte  chargea 

Fontanes de p ro n o n ce r  pub liquem ent l’éloge de 

W ashington ; il appela Barthélémy à faire partie  du 

Sénat. On ne pouvait dou te r  qu’il ne souhaitât 

d ’au tan t plus de les voir r e n t r e r  à l’Institut, qu’il 

avait accepté po u r  lu i-m êm e, après le 18 fructidor, 

lasuccession de Carnot, et qu’il devait avoir à cœur 

de laver cette tache.

Le Directoire s’a t tr ibua it  le dro it  de faire des 

épura tions, parce que, sous l’ancienne monarchie, 

le ro i,  qui pouvait tout, pouvait annuler  l’élection 

d ’un académ icien . Il est assez é trange d e v o ir ,  en 

1793 et en 1797, les académiciens et les m em bres de 

l’Insti tu t  reconnaître  eux-mêmes ce droit,  et le r e 

garder comme un a t tr ibu t  de la puissance publique



recueilli pa r  l’assemblée nationale  et plus tard  p a r  

le Directoire dans l’héritage de la royauté.

On se rappelle la tentative honteuse de Fourcroy  

p roposant à l’Académie des sciences de p rononcer  

elle-même des radiations « po u r  cause d’incivisme ». 

L ’Académie avait refusé avec dégoût. Mais elle ne 

se croyait pas à l’abri  d ’une épura t ion , et ce pas

sage extrait par M. JosephB ertrand 1 du procès-verbal 

de la séance du 25 août 4792 en  est la p reuve :  « P lu

s ieurs  personnes observent que l’Académie n ’a le 

d roit  d ’exclure aucun  de ses m em bres, q u ’elle ne doit 

pas p rend re  connaissance de leurs p r inc ipes  et de 

leurs opinions politiques, le p rogrès des sciences 

étant son un iq u e  occupation ; que d’ailleurs l’As

semblée nationale se trouvant à la veille de donner 

unenouvelleorganisation  à l ’Académie,elle exercera 

le d ro i tq u ’elle seule peut avoir de rayer de la liste de 

l’Académie les m em bres  qu’elle ju g e ra  devoir être 

exclus. »

Cette opinion de l ’ancienne Académie des sciences 

explique peut-ê tre  que l’Institut ait supporté  si 

docilement l’épura tion  de 1797. Mais, en 1800, 

dès que le désir  du p rem ier  Consul lui fut connu,
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il ne pensa plus qu’à recouvrer  des m em bres a r ra 

chés violemment de son sein. Il commença p a r  les 

inviter à assister aux séances publiques et pa r t icu 

lières. Fontanes, Sicard, Barthélémy et Pastoret 

répond iren t  le 1 .8  mai 1800, q u ’ils ne pouvaient 

accepter u n e  situation am oindrie  L « Tous nos 

vœux, disaient-ils, et nos souvenirs, en lisant votre 

lettre, nous ont ram enés vers nos collègues. Un 

examen plus réfléchi de votre procès-verbal, que 

vous y avez jo in t,  a pu  seul conten ir  ce mouvem ent 

de notre  sensibilité. Les rapports  que  nous avons 

eus avec tan t d’hom m es célèbres et respectables 

nous sont trop  chers p o u r  q u ’ils s’affaiblissent de 

no tre  gré. Quand notre  patrie  nous tra ita it en 

é trangers , vous ne l’étiez pas à nos yeux. P o u r 

riez-vous le devenir quand  elle nous fait re n t re r  

dans son sein ? Rien ne  peu t  nous enlever l’hon 

n e u r  d’avoir assisté aux prem ières  séances de l’In

stitut, et nous voulons conserver tout en tier le sou

venir des m arques d’estime et d’affection que nous 

reçûmes alors de tous ses m em bres .  » Lorsque cette 

lettre fut lue dans la séance généra le  du 5 prairia l 

an IX (26 mai 1801), deux propositions se produis i
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r e n t  : les uns voulaient u n  engagem ent pris  p a r  

l’Institu t de réserver  les cinq prem ières  p laces 

vacantes aux cinq victimes de f ruc tidor,  les au tres  

parla ien t de dem ander  au gouvernem ent d’augm en

te r  pa r  u n e  loi le nom bre  des places de l ’Institut. 

L’Institut ne p r i t  pas de décision généra le ;  mais 

Carnot ren tra  dans la classe des sciences et dans la 

section des arts mécaniques, en rem placem ent de 

Leroy, le 26 mars 18001 ; Sicard rem plaça  de 

Wailly dans la tro isièm e classe le 24 ju in  1801 ; 

et, après la réo rgan isa tion  de 1803, F o n tan esfu t  ap

pelé à faire partie  de la seconde classe, et Pasto re t  

de la troisième. Ils furen t l ’un et l ’a u tre  de l’Aca

démie française en 1816.

Ainsi s’effacèrent peu à peu les traces de la  p ros

cription de fructidor, mais le souvenir et la plaie 

en re s tè ren t  dans le sein de l’Insti tu t .

Ce sera  l’éternel h o n n eu r  de de Lisle de Sales 

d ’avoir p rotesté  p u b l iquem en t,  so lenne llem ent,  

avec force, avec éloquence , avec persévérance, 

contre une  spoliation qui atteignait en m ê m e  temps 

les m em bres exclus et les m em bres conservés, 

puisqu’elle faisait dépendre  le t i t re  de m em bre  de
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l’Institut de la  volonté a rb itra ire  du gouvernement. 

Seul, il se rappela  les déclarations solennelles qui 

avaient retenti dans les deux Conseils législatifs au 

m om ent de la fondation de l’Institut. Seul, il com

pr i t  qu’une  société scientifique et li t téraire  n ’est 

r ien  et ne peu t rien , si elle n ’est pas indépendante  

et libre. Il publia su r  cette question  ju s q u ’à trois 

mémoires. 11 fit sans doute ro u g ir  de honte  ses 

confrères; mais il ne parvint pas à leur donner  un 

peu de sa fermeté.

Nousavons vu queR avnal  n ’avait fait que para î tre  

su r  la liste de l ’Institut. Élu le 10 décem bre  1795, 

il envoya sur-le-champ sa démission au m inistre  

de l’in té r ieu r ,  qui la notifia à l’Institut le 18 janvier  

suivant. Il m ou ru t  u n  mois après ( 6  m ars  1790).

Son successeur fut Bouchaud. C’était  un  p ro 

fesseur de d ro it  rom ain . Il se m on tra  laborieux à 

l’in s t i tu l , mais toutes ses com m unications rou len t 

sur  des points d ’h is to ire  rom aine, ou p lu tô t  de 

droit romain. C’est p lu tô t un  érudit  qu ’un philo

sophe, et p lu tô t  un  érudit  en d ro it  rom ain  q u ’un 

érudit  en histoire. II ne faut pas s’en p la ind re ,  car 

le droit est la moitié  de l’h is to ire ,  e t le d ro i t  

rom ain  est plus que la moitié de l’histoire  rom aine.

Sa p rem ière  lecture est du 2 fructidor an VI.
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C’est une  disserta tion  S u r  les colonies rom aines et 

les m unic ipes. Il lut ensuite  un extrait de son H is

toire n u m ism a tiq u e  de la lég isla tion  rom aine. Puis 

vinrent des recherches h istoriques S u r  lapo lice  des 

R o m a in s concernant les grands chem ins, les ru es , 

les m archés; un  m ém oire  S u r  le code d 'A la r ic , lu 

le l 'ï nivôse an  VII, un  m ém oire  S u r  la m orale de 

Cicéron; cette fois Bouchaud s’efforce d’être  plutôt 

un  moraliste qu’un ju r isconsu lte ;  un au tre ,  dans le 

m êm e esprit, S u r  E p ic tè le ;  un  long et curieux m é

m oire , qui occupa deux séances, S u r  l 'au torité  et l 'u 

sage des inscrip tions dans la législa tion rom aine. 

« Pompée ayant élevé un  temple à la Victoire voulut 

y m ettre  son nom, avec rém u n é ra t io n  de ses d i

gnités. Il fut arrêté par  un  dou te  : Fallait-il écrire 

te r tiu m  ou tertio consul?  Il consulta les savants, 

absolum ent comme un  de nos rois a u ra i t  consulté 

l ’Académie des inscrip tions; mais les savants se ré

cusèrent ou se divisèrent. Il eut recours  à Cicéron, qui 

trancha  la difficulté com m e u n o rac le  en p roposant 

d ’é c r i re I l lc o n s u l ,  ce qu ifu tfa i t .  » Bouchaud avait, 

dans l’espace de cinquante ans, composé dix m é

m oires ,sous ce t itre  général: Recherches historiques 

et critiques su r  les É d its  des m agistra ts ro m ains. Il 

avait publié les sept p rem iers  dans le recueil de l’an-
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cienne Académie des inscriptions ; e t il inséra  les 

trois autres dans le recueil de la seconde classe, 

p rouvan t  ainsi une fois de plus que la section d ’h is 

to ire , p a r  sa composition, au ra i t  été mieux placée 

dans la tro isièm e classe que dans la seconde.

Il y avait deux frères Anquetil, u n  calme et un 

agité, qui furent tous deux de l’ancienne Académie 

des inscriptions. L’agité pa rco u ru t  le m onde, fut 

un  grand orientaliste , et vécut, aum il ieu  de Paris, 

comme u n  anachorète. Le calme res ta  chez lui, 

comme u n  bon religieux et u n  bon curé , e t n ’eut 

de com m un avec son frère que de travailler dix 

heures par  jo u r  ju sq u ’au dern ie r  m om ent d ’une 

longue vie. C’est le nô tre ;  il avait fait une  bonne  

H istoire de la v ille  de R eim s, qui fut son début, et il 

finit p a r  une H isto ire  universelle, commencée à qua

tre-vingts ans, et qui n ’a pas moins de quatorze vo

lumes. Tous ses écrits, excepté celui-là, r o u le n ts u r  

l’histoire  de F rance . Le plus célèbre est in t i tu lé  : 

L ’E sp r it de la  ligue , ou H is to ire  p o litiq u e  des 

troubles de F rance  p e n d a n t les xvi° et x v n 6 siècles. 

Comme il ne cessait jam ais  de travailler,  et de t r a 

vailler su r  le m êm e sujet, quand il fut m em bre  de 

l’Institut, il lui apporta  beaucoup de com m unica

tions su r  l ’histoire  de F rance  : M ém oire sur la  p a ix



d eW estphaL e; L ’E urope a va n t la p a ix  de W estpha-  

lie ; Coup d 'œ il sur les anciennes relations de la 

France ; Les Gaulois et les D ruides avant et depuis  

l'in va sio n  des R o m a in s. Anquetil fit en outre  un 

long travail commencé p o u r  l’ancienne Académie 

des inscrip tions, et q u ’il continua plus tard pour la 

seconde classe de l’In s t i tu t ;  c’est encore l ’histoire 

de F ran ce ,  mais l ’histoire envisagée au poin t de vue 

du p rogrès  des sciences et des lettres. Les deux aca

démies avaient mis p lus ieu rs  fois ce sujet au con

co u rs ;  Anquetil en trepr i t  d’analyser les m ém oires 

des concurren ts ,  et d ’en ex traire  tou t  ce qui avait 

quelque valeur. Il fallait un pa tien t  et un  laborieux 

pour  en trep ren d re  u ne  pareille tâche, et u n  his

torien  p o u r  la bien rem plir .

Dacier n ’était pas  à beaucoup près aussi labo

rieux  que le sage et m odeste A nqueti l ,m ais  il était, 

par-dessus tout, ainsi que  lui,  u n  m em bre  d e l ’an -  

cienne Académie des Inscriptions resté  fidèle à sa 

vocation. Il avait été l’élève et le co llabora teur des 

frères Lacurne, l’élève, le collaborateur e t l’ami de 

Foncem agne ; il était, depuis 1782, le secrétaire p e r

pétuel de l’Académie, etil le redevint quand  l’Acadé

mie et la charge furent rétablies. Il déploya m êm e 

en cette qualité  beaucoup de dévouement, mais il ne
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fut jamais très actif dans la seconde classe. Il re 

grettait la m onarchie, et la classe é tait rép u b l ica in e . . 

Il se trouvaitcom m e dépaysé dans une compagnie où 

l’histoire n ’occupait q u ’une très petite place. Lors 

de la suppression de l’Académie des inscriptions, et 

dans les saisies ou perquisitions d on t  cette sup

pression fut accompagnée, il avait perdu  les m anus

crits d ’une édition de Froissard  à laquelle il t r a 

vaillait depuis longtemps. Toutes ces circonstances 

expliquent un  peu de langueur pendan t  son séjour 

dans la classe des sciences morales et politiques. Il 

succéda, en 1800, à Legrand d ’Aussy, comme garde  

des manuscrits de la Bibliothèque nationale, et r e 

trouva aussitôt pour ces nouvelles fonctions, l’a r 

deu r  qu ’il avait déployée dans la place de secrétaire 

perpétuel.  A p a r t i r  de l’anX , il fit par t ie  duT ribu- 

nat. Il fut consulté l’annce suivante su r  la réorganisa

tion de l’Institu t,  réorganisation dont le principal 

caractère fut la suppression de la classe des sciences 

morales et politiques. Loin de s’opposer à cette 

suppression, il fut l’un des prem iers à la conseiller.

Il semble que les mem bres de l’Académie des 

inscriptions aient été par t icu lièrem ent hostiles à 

la fondation d’une classe des sciences morales et 

politiques. Gaillard, qui fut élu  en môme temps
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que Dacier, était aussi u n  ancien m em bre  de 

l’Académie des inscrip tions. Nous avons vu 

q u ’il donna u n  pré tex te  p o u r  ne poin t accepter 

son élection dans la seconde classe, ce qui ne 

l’em pêcha pas de re n t re r  en jan v ie r  4803 dans 

l’Académie des inscriptions rétablie.

Legrand d ’Aussy, qui fut élu à sa place dans la 

section d’histoire, n ’y fut appelé que le 24 mai 

1798. C’est l ’au teur  de l'H isto ire de la vie privée  

des F rançais. 11 m ou ru t  le G décem bre 1800. 11 ne 

lit donc partie  de la classe que pendan t deux ans 

et demi. Mais pen d an t  ce court espace de temps, 

il fit, à la classe cinq im portan tes  communications. 

La prem ière  est de the rm idor  an VI (août 1798). 

C’est une notice S u r  l'éta t de la  m a r in e  en F rance  

a u  com m encem ent d u  X I V e siècle et su r  la tactique 

navale usitée alors dans les combats de m er.  Il lut 

ensuite un  m émoire S u r  les anciennes sépultures 

nationales et les ornem ents extérieurs q u i en divers  

temps y  fu ren t em ployés, su r  les em baum em ents, 

sur les tom beaux des rois francs dans la ci-devant 

église de Sa in t-G erm ain -des-P rés, et su r  im p ro je t 

de fouilles à fa ire  dans nos départem ents. Le 

titre  est long; le m ém oire  l ’est aussi; mais il est 

extrêmement intéressant à lire, il amène un grand
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nom bre de faits, de renseignem ents, d ’anecdotes, 

et, chemin faisant, des attaques contre  le fanatisme 

religieux. Ce grand  travail archéologique vient im 

médiatement, dans le second volume du recueil de 

la classe, avant les deux rapports  de Baudin des 

Ardennes su r  les funérailles des m em bres de 

l’Insti tu t ,  et leu r  sert  en quelque sorte d’in tro 

duction.

Legrand d’Aussy com m uniqua l’année suivante, 

(le 22 fr im aire  au VII), u n  m ém oire  sur  l’ancienne 

législation de la France, comprenant la loi sa lique, 

la loi des W isigo ths, la  loi des B ourgu ignons. Il 

com m uniqua en l’an VIII un Voyage d ’outre-m er  

Ia it en  14-32 et 1433, avec le retour p a r  terre, p a r  

B ertrandon  de B rocquière, seigneur bourguignon. 

Legrand d ’Aussy en avait modifié le style au tan t 

qu ’il le fallait p o u r  le ren d re  intelligible, et l ’avait 

fait p récéder d’une in troduction  su r  les voyages 

écrits en français, ou dans le langage qui en tenait 

lieu an té r ieu rem en t  au quinzième siècle. L’in t ro 

duction est fort é rud ite ;  le voyage est rem pli  de 

renseignements curieux su r  les m œ urs,  les usages 

et les intérêts politiques des différents peuples  de 

l’Asie et de l’Europe. L’Ins t i tu t  a tou t  publié , l ’in 

troduction et le voyage, dans le c inquième volume
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de ses mém oires. Enfin Legrand d’Aussy lut, peu 

de tem ps avant sa mort, deux m ém oires, l ’un  su r  

VEtablissem ent des dîm es en faveur du  clergé, et 

l’au tre  su r  les Pèlerinages en France.

Les m em bres non résidents de la section d’histoire 

étaient de Koch, à Bouxwiller, Gautier de Sibert, 

ancien m em bre  de l’Académie des inscriptions el 

belles-lettres, qui refusa la place q u ’on lui offrait ; 

il s’é ta it  re tiré  à Tonnerre , son pays natal,  où il 

m ou ru t  en 1797; Senebier à Genève, élu en r e m 

placement de Gautier de S ibert;  Gudin à A vallon; 

Jean-JacquesGarnier, àSainl-Germain ; celui-ci avait 

é tém em brede  l’ancienne Académie des inscriptions, 

et devint m em bre  résiden t de la nouvelle en '1803 ; 

Gaillard, associé non résident, après  avoir refusé 

d’être mem bre résident, m em bre  de l’ancienne 

Académie des inscriptions et de l’ancienne Académie 

française; ren tré ,  en 1803, comme m em bre ré s i

dent, dans l’Académie des inscriptions (troisième 

classe de l’In s ti tu t) ;  Jean-P ie rre  P apon ,  à Riom. 

Papon m ouru t  le 15 janvier  1803, hu it  jours  avant 

la classe dont il était m em bre.

De Koch et Papon sont les seuls membres non 

résidents dont on retrouve la trace dans les 

mémoires de la classe.
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De Koch1 est l’au teu r  du C om m entaire su r  la  

sanction prag m a tiq u e  germ anique, et de p lusieurs  

autres ouvrages im portants sur le droit canon et 

l’histoire diplom atique. Il était protestant,  ce q u i  

ne l’empêche pas d ’être  cité p a r l e s  au teurs  catho

liques comme une autorité  considérable. Il avait 

rassemblé, au to u r  de la chaire de droit qu’il occupait 

à Strasbourg, de nom breux  élèves venus de l’Alsace 

et de l’Allemagne. Il fit partie  de l ’Assemblée lé

gislative et plus tard du Tribunal. Ses opinions 

franchem ent m onarchiques le firent je te r  en prison 

sous la T erreu r ;  il fut un  des députés que le 9 ther

midor délivra. Il lu t à l’Institut, le 22 germ inal an 

VIII, des observations S u r  l’o rig ine  de la  m aladie  

vénérienne  et su r  son in troduction en Alsace et à 

Strasbourg. On y trouve de curieux renseignem ents 

su r  la prostitu tion  et la police des maisons de 

prostitu tion  à Schlestadt et à S tra sb o u rg , et 

sur  les ouvrages rares  et anciens sur le m êm e 

sujet dont il se trouvait des exemplaires dans les 

bibliothèques du Bas-Rhin.

1. Né à  B ouxw iU er (B as-R h in ) , le  9 m a i 1737, il m o u ru t à 
S trasbou rg  le  25 o c to b re  1813. Les p ro fesseu rs , ses co llègues, lui 
o n t fa it é r ig e r  u n  m o n u m en t on m a rb re  b lan c  d an s  le  tem p le  
de  sa in t Thom as à côté de ceux de  Scliœ pflin e t d ’O berlin .
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De Koch lu t  aussi, l’année suivante, un  m émoire 

S u r  une  société litté ra ire  établie à S trasbourg  vers 

la fin du xv° siècle et au com m encement du x v r .

Il existait en même temps une société l ittéraire  à 

Schlesladt, fondée, comme celle de Strasbourg, par 

W impheling. É rasm e lu t  p résenté  à la société de 

S trasbourg pendant son séjour dans cette ville, et 

res ta  en correspondance avec elle. Lui-même était 

à la tête de la Société littéraire de Bàle. Ces sociétés 

littéraires é taient ce que nous appelons à présent 

des académies. De Koch a ttribue à l’influence 

de la société l i t té ra ire  de S trasbourg  la rapidité 

avec laquelle la réforme religieuse se propagea en 

Alsace au com m encem ent du x v r  siècle.

P a p o n 1 avait appartenu  longtemps à l’Oratoire. 

Il le quitta  sans aucun dissentim ent politique ou 

religieux, et un iquem en t p o u r  se livrer avec plus 

de liberté à ses travaux et aux nom breux voyages 

qu’ils exigeaient. On a de lui de nom breux  écrits, 

en tr ’autres une bonne H isto ire  de Provence, une 

H isto ire  d u  gouvernem ent frança is, depuis l’as

semblée des notables ju sq u ’à la fin de 1788, une 

H isto ire  de la R évolu tion , q u ’il laissa en m an u s

1 . Né à  P u g e t-T h én ie rs  (A lpes-M aritim es) en  ja n v ie r  1734, m o rt 
à  P a ris  le  15 ja n v ie r  1803.



crit, et que son frère  publia sous la R estauration , 

douze ans après sa mort. Elle ne forme pas moins 

de six volumes.

Nous avons vu que le m in is t re  des relations 

extérieures avait, sur la, dem ande de la classe, 

fait fouiller les archives de Gênes p o u r  y trou

ver des renseignem ents  sur les guerres  et les in

térêts  politiques des Français au delà des monts 

et su r  le commerce des Génois dans le moyen âge. 

La commission qui rédigea le p rog ram m e des re 

cherches était composée de Bouchaud, de Lisle de 

Sales, Lévesque et Papon. Elle m it en tre  les mains 

de Papon tous les docum ents que les Génois lui firent 

pa rv en ir ,  et Papon en tira  les éléments d’un 

mémoire S u r  le commerce et la nav ig a tio n  des 

Génois depuis le IX e siècle ju sq u 'a u  X IV 0. On y 

trouve des détails su r  leurs importations et leurs 

exportations, su r  leurs moyens d’échange, les droits 

de douane, la fixation des poids et m esures, la 

valeur des monnaies. L’au teur  suit la route  des 

différentes marchandises  depuis les Indes, à travers 

le golfe Persique, ju sq u ’à la M éditerranée. Ce t ra 

vail, qui fut lu à la classe en l’an IX, ne l’empêchait 

pas d ’écrire la m êm e année des recherches S u r  la 

peste et les m oyens de s'en préserver, et de publier la
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cinquième édition de son livre su r  l ’A r t  d u  poète et 

de l’orateur. Quoiqu’il fût seulem ent associé, il 

déployait dans la classe au tan t  d’activité qu’un 

m em bre  ti tu la ire , e t son nom  se trouve fréquem 

m ent m entionné dans les procès-verbaux. Il m ou ru t  

en 1803.

La section avait proposé, en Fan Y, la question 

suivante :

« Recherches et observations su r  la m arche  de 

l’esprit public en France depuis François Ier ju sq u ’à 

la convocation des états généraux  de 1789. » Le 

prix  devait ê tre  décerné en l’an "VII. Le concours 

é tan t  dem euré  sans résu lta t ,  la section donna 

plus de précision à son p rog ram m e en le réd igean t  

de cette façon : « Quelles causes ont développé en 

France l’esp rit  de liberté depuis François Ier j u s 

q u ’en 1789? » Le prix fut décerné en l’an IX. Ce fu t 

un  graveur, Nicolas Ponce, qui l ’ob t in t1.

La secLion avait donné en l ’an X le sujet que 

voici :

« Quelle a é té  l ’influence de la réform ation 

de Luther su r  la s ituation politique des différents

1. Nicolas P o n c e  a é té  nom m é c o rre s p o n d a n t de l’A cadém ie 
des b eau x -arts  le  14 ju il le t  1827.
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Etats de l’Europe et su r  le progrès des lumières ? » 

Le prix fut obtenu p a r  Charles Yillers ; mais 

comme il ne fu t donné qu’en l’an XII, ce n ’est pas 

p a r  la classe des sciences morales et politiques, 

c’est p a r  la classe d ’histoire et de litté ra ture  

ancienne que le concours fut jugé.
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XIÏ

Buaclie et Menlelle, qui fu ren t désignés par 

l’a r rê té  du  Directoire p o u r  former le noyau de la 

section de géographie , passaient po u r  les deux 

prem iers  géographes de leu r  tem ps, quo iqu’ils 

fussent b ien loin d ’avoir la science étendue et p ro

fonde de Gosselin, l’expérience p ra t ique  et l’élé

vation d’esprit  de Fleurieu  et. de Bougainville. 

Buaclie1 était associé de l’Académie des sciences, 

et fut professeur de géographie à l’École normale 

de 1794'. Il avait obtenu, avant la Révolution, le 

titre de géographe du ro i ,  pou r  avoir aidé son oncle, 

Philippe Buaclie, dans les leçons qu ’il donnait 

aux trois jeunes  princes qui devaient être Louis XVI,

L A  S E C T I O N  D E  G É O G R A P H I E .
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Louis XVIII e t Charles X. Mentelle1 avait débuté 

par  de petits  verse t de petites pièces, jouées dans 

de petits  théâtres. Il publia un traité élémentaire 

dè géographie  et fut nommé professeur à l ’Ecole 

m ilitaire et ensuite à l’Ecole normale. C’est lui qui,  

dans son Précis d 'h isto ire un iverselle , publié en 

1801, tra ite  Jésus-Christ d ’imposteur. Il lui arriva 

cette singulière aventure , qui ne pouvaitse p ro d u ire  

que dans un  temps pareil : deux fois il écrivit un  traité 

de la géographie de l’Europe, et deux fois il fut obligé 

d’y renoncer, parce que la politique allait plus vile 

que son im prim eur ,  et que des délimitations, 

exactes su r  la p rem ière  épreuve, étaient devenues 

fausses avant le bon à tirer.

R e in h a rd 2, F le u r ie u 3, Gosselin4 et Bougain- 

ville5, membres élus, étaient désignés, Reinhard 

comme adm inis tra teur,  F leurieu  et Bougainville 

comme m arins , Gosselin comme associé de l’an

cienne Académie des inscrip tions et belles-lettres. 

Les choix étaient bons, et p resque  tous les membres

1. Né en  1730, m o rt en  1815.
2. Né à  S ch o rn d o rff (W u rtem b erg ) en  1761, m o rt en  1837.
3. Né à  Lyon le  2 ju i l le t  1838, m o r te n l8 I 0 .  Il a é té m in is tre  de 

la  m a r in e  e t g o u v o rn e u r du  fils de Louis XVI.
4 . Né à  L ille  le  6 d é ce m b re  1751, m o rt le 8 fé v r ie r  1830.
5. Né à  P a ris  le  12 n o v e m b re  1729, m o rt le  31 ao û t 1811.
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d e l à  section se m o n trè ren t  dévoués à leu r  tâche. 

Mais une section de géographie n ’était pas à sa 

place dans la seconde classe de l’Institut.

On peut répéter  ici ce que nous avons dit à 

propos de l’histoire, q u ’il y a une  géographie  ph i

losophique, et u n e  géographie  pu rem en t  érud ite . 

11 y a même trois sortes de géographies : la 

géographie ancienne, qui ne reg ard e  que les é r u 

dits et les an tiqua ires ,  et fait, en réalité , partie  

de l’histoire an c ien n e ;  la géographie m oderne , 

purem ent descriptive, également nécessaire aux 

historiens et aux hommes poliLiques; et, enfin, la 

géographie physique, qui tient aux sciences n a tu 

relles et aux sciences physiques. On com prend que 

la géographie  descriptive, ancienne ou m oderne, 

t rouvesaplace,avecl’histoire  érud ite , dans une  Aca

démie des sciences h istoriques, et que la géographie 

physique ait la s ienne dans u ne  Académie des 

sciences physiques; on ne voit pas c la irem ent les 

rapports  de l’une  et de l’au tre  avec la philosophie. Il 

est clair qu’on n ’avait donné une section de géo

graphie à la seconde classe que sur cette  réflexion 

un  peu som m aire , que la géographie  est une  annexe 

naturelle de l’histoire. Lors de la réo rgan isa tion  de 

1803, ayant à choisir en tre  l’Académie des sciences et
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l’Académie des inscriptions pou r  y placer la géogra

phie, on opta pour l’Académie des sciences. Buaclie, 

qui en avait déjà fait partie ,  y rep r i t  sa place, 

Fleurieu. et Bougainville l’y suivirent;  Mentelle, 

Reinhard  et Gosselin en trè ren t  dans la  troisième 

classe qui correspondait à l ’ancienne Académie des 

inscriptions. P o u r  Gosselin, érudit  avant tout, c’était 

évidemment saplace. A p ro p rem en tp a r le r ,  l ’histoire 

de la section de géographie  ne fait pas par t ie  de 

l’histoire des sciences morales et politiques.

Les mem bres de cette section furent dans la classe 

au nom bre des plus laborieux. Voici la nom encla

ture des com m unications faites p a r  Buache. La 

p rem iè re  est du 2 2  floréal an IV e tp o r te p o u r  titre : 

Observations sur quelques îles peu  connues situées 

dans la p a rtie  du  gra n d  Océan com prise entre le 

Japon  et la  C a lifo rn ie . La seconde avait pou r  but 

de fixer les lim ite s  m érid iona les de la G uyane  

frança ise , au m om ent (1797) où l’on s’occupait de la 

paix avec le Portugal, qui, selon Buache, réclamait 

indûm ent une des parties les plus in té ressan tes  

de cette colonie. Son m ém oire  S u r  les décou

vertes à fa ire  dans le g rand  Océan, lu le 17 vendé

m iaire  an VII (1798), était destiné à servir de guide 

p o u r  un  voyage p ro je té  au tour du m onde. Il s’agis
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sait moins de découvertes à faire que de décou

vertes anciennes à re trouver, et de déterm inations 

inexactes à rectifier. Il fit ensuite connaître  à la 

classe la re la tion  manuscrite  d’un  Voyage fa it au  

Caire en  1717 par un  voyageur français nom m é Paul 

Lucas. Cette curieuse communication fut faite au m o

m ent où l’In s t i tu td ’Égypte préparait  les m atériaux 

du grand ouvrage dont les prem iers  volumes p a ru 

ren t  en 1809.

Les recherches de Buache sur Vile de J u a n  de 

Lisboa  avaient un  intérêt plus pra tique . Cette île 

figurait dans les anciennes cartes;  plusieurs n a 

vigateurs ayant p a rcou ru ,  sans la rencon tre r ,  les 

parages où on l’avait placée on la supprim a comme 

beaucoup de petites îles, de rochers et de bancs, 

inscrits  su r  des indices insuffisants et qui ne font 

q u ’encom brer  les cartes et gêner  la navigation. 

Mais, nous dit l’auteur, on resta it  persuadé  à l’Ile 

de France, m algré  l’insuccès des recherches les 

plus récentes, que cette île existait. « Plusieurs 

notes et extraits de jou rnaux  qui avaient été rem is  

à des officiers de m arine  à l’Ile de France m ’ont été 

com m uniqués p a r  eux. Je n ’ai cessé de m ’en occu

per, et au m oindre  renseignem ent nouveau qui 

m ’arrivait, il s’ensuivait un  nouvel examen de toutes
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les pièces. Je me suis convaincu enfin de l’existence 

réelle de cette île, et j ’engage les navigateurs à la 

chercher encore. » On voit que Buache procède ici 

à la m anière  des ministres qui gagnent des batailles 

dans leur  cabinet. Non seulement il a découvert son 

île, mais il sait à peu près ce qui s’y passe et tou t à 

fait ce qui s’y trouve. Il nous apprend , p a r  exemple, 

qu’elle contient beaucoup de boeufs, et pas de co

chons.

Ainsi voilà une île qui a été d’abord  indiquée, 

puis supprim ée, et qui, selon Buache, doit ê tre  ré ta 

blie. Au contraire , les îles D in a  et M erceven, dont 

il s’occupe dans un  au tre  mém oire , ont été con

s tam m ent portées su r  toutes les cartes, et pourtan t 

il pense qu ’elles n ’existent pas ,  ou p lu tô t  q u ’elles 

font double  emploi avec une île un iq u e ,  qui existe 

incontestablement, et qui nous est parfaitement 

connue, puisqu’elle n ’est au tre  que l’île Bourbon.

Buache lu t encore à la classe, en l’an IX, u n  m é

moire S u r  les terres découvertes p a r  L a  Pérouse ù 

la côte de T a r ta n e  et au  nord  du  Ja p o n ;  un mémoire 

S u r  V intérieur de la G uyane, dans lequel il rectifie, 

d ’après des indications nouvelles, son m ém oire  de 

l’an VI; d ’autres travaux qui sont plutôt d ’un an t i 

quaire ,  p a r  exemple des observations S u r  les nu-
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lions que Von ava it de l 'A fr iq u e  à l'époque où les 

P ortuga is ont doublé le cap B ojador  (xve siècle) ; 

d’au tres  S u r  u n e  carte d 'A n d ré  B la n c h i  faite eu 

1436, dans laquelle se trouve m entionnée  une 

g ran d e  île nom m ée Antilia, située dans l’ouest des 

îlesAçores. On en voulait conclure que l’Amérique 

était  connue avant Christophe Colom b; mais 

Buache, sans se p rononcer  définitivement sur l’exis

tence de l’île d ’Antilia, affirme que cette île, si elle 

existe, n ’est pas l’A m érique . Signalons enfin un 

m ém oire  de lui S u r  la carte de P e u tin g e rr

Mentelle avait soixante-cinq ans au m om ent de la 

fondation de l’Ins ti tu t;  ce n ’est pas le m om ent de 

la g rande  activité. Il composa cependant p lusieurs  

m émoires pou r  les lire  à la classe. Le p re m ie r  roule 

S u r  la position  de quelques l ie u x  et de quelques 

fleuves dans l'étendue de l'A rgolide, contrée m éri

d iona le  d u  Péloponèse, et a p o u r  bu t  de recti

fier l ’opinion de Delisle et celle de Danville.

Dans un  au tre  m ém oire ,  il examine l'étendue et 

la p o p u la tio n  de l'ancien  ro yaum e de Pologne, et 

déterm ine la par t  que se sont respectivement 

attr ibuée dans le dém em brem ent la Russie, la Prusse 

et l ’Autriche. Il avait annoncé d’abord que la par t  

de la Russie était u n e  surface de 1697 myria-
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mètres carrés, avec une  population de 2 1 9 5 1 0 1  

individus, et un revenu de 8  millions de francs; 

celle de l’Autriche, une surface de 1084 myria- 

mètres carrés, avec une population de 3 778 010 

individus, et un  revenu d’environ  1 0  millions; 

celle de la Prusse, une surface de 1199 m yriahiètres 

carrés, avec une  population de 3 764 509 individus 

et u n  revenu flottant en tre  6  et 7 millions. Mais 

il déclare à la fin de son travail que, d ’après de 

nouveaux renseignem ents, le chiffre de la po p u 

lation et des revenus doit être augm enté  d ’un 

tiers.

11 fit aussi un m ém oire  su r  la meilleure manière  

d’orthographier  les noms en géographie . Nous 

.au tres ,  Français, nous avons pris  de tout tem ps les 

plus grandes libertés avec les noms p rop res .  Men- 

telle conseille d ’adopter les noms étrangers , ou, 

lorsqu’un usage im périeux  les a défigurés dans 

notre langue, de les écrire  deux fois, u n e  fois sous 

leur forme réelle, et l’au tre  sous la forme que nous 

leur avons donnée. 11 est cependant assez difficile 

d ’écrire : je  viens de Coin (Cologne), ou : je  vais 

à s’Gravenhage (La Haye). Cela p eu t  ê tre  utile eu 

certa ins cas; mais cela alourdit le style, allonge les 

descriptions et produit  un effet aussi désagréable
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p o u r  les yeux que p o u r  les oreilles. Après tou t,  le 

plus im portan t  est de s’entendre et de pa r le r  

comme les bons au teurs  et les gens ins tru its  de son 

pays. Ce n ’est pas en écrivant Hlovidg au lieu de 

Louis qu ’on a renouvelé l’h isto ire  de France.

Mentelle est surtout un  au te u r  de résum és et 

d ’ouvrages d’éducation. Il en fit un g rand  nom bre , 

ce qui le dé tourna  d’entreprises plus sérieuses. On 

est affligé d’y trouver, pendant la durée  de la Révo

lution, comme u n  écho des passions démagogi

ques auquel on ne s’attendra it  pas en pareil lieu. 

Il va ju sq u ’à tra i te r  Jésus-Christ d ’im posteur, dans 

un livre su r  la géographie . Ce qui aggrave ses 

torts ,  c’est qu’il fût ensuite un des panégyristes de 

Napoléon, et finit p a r  obtenir de Louis XVIII la 

croix de la  Légion d ’honneur .  Il m ouru t  à quatre- 

vingt-cinq ans.

Reinhard  était un  Allemand qui adopta la France 

et la Révolution française, fut quelque temps m i

n is tre  des re lations extérieures sous le Directoire, 

immédiatement avant Talleyrand, se ren d i t '  utile, 

sous tous les régimes, dans des positions plus m o

destes, et finalement arriva à être pa ir  de France 

et comte sous la Restauration. Il m ouru t  en 1837.

On l’avait mis dans la section de géographie, p r o 
se
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bablement parce qu ’il appartena it  à la carrière  

diplomatique. Il ne fut pas à l ’Institu t ce q u ’il é ta i t  

dans les autres corps don t il faisait partie, un  

m em bre  laborieux et utile. Cela s’explique par  ses 

grandes occupations administratives, et par ses 

longs et continuels voyages. Dans sa jeunesse, il 

avait publié quelques écrits en langue allemande, 

sa langue m aternelle, et il était m em bre  de l’Aca

démie de Gôttingue avant de s’établir en France. 

Il avait contracté des amitiés illustres dans les deux 

pays; chez nous, Talleyrand, Bignon, B érenger; 

au delà du Rhin Gœthe, Schiller, Wieland. Sa cor

respondance diplom atique, conservée au ministère 

des affaires é trangères , lui assure  une place parm i 

nos plus habiles négociateurs.

Je ne trouve à m en tionner  que deux m ém oires 

de Fleurieu  : l ’un  S u r  l'app lica tion  du  systèm e mé

trique décim al à l'hydrograph ie  et a u x  calculs de 

la  n a v ig a tio n  ; l’au tre  S u r  la d iv ision  hydrogra

ph ique  d u  globe. Ces deux mémoires contenaient 

des vues justes , réalisaient des réformes utiles, et 

ont certa inem ent contribué aux progrès de la 

science nautique . Ils ont été publiés par  l’au teu r  

à la suite d’uu  de ses ouvrages les plus importants 

et les plus estimés : L a  rela tion  du voyage au tour
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du  m onde fa i t  p a r  le ca p ita in e  M archand p en d a n t  
les années 1790, 1791 et 1792.

Gosselin, d’abord destiné au  commerce, et 

m em bre très utile, pendant longues années, du 

conseil supér ieu r  de commerce qui fut dé tru i t  en 

1792, s’intéressa à toutes les branches des connais

sances hum aines, les cultiva avec fru it ,  et finit par 

concentrer ses préférences sur  la num ism atique  et 

sur  la géographie ancienne. Gomme num ism ate, il 

n ’a r ien  publié, si ce n ’est le catalogue des m é

dailles d’É m ery , en collaboration avec l’abbé de 

Tersan, mais il avait formé u n  des plus beaux 

cabinets de l ’époque. Il fut nom m é, en 1799, con

servateur du cabinet des Antiques, en rem pla

cement de Barthélémy (l’au te u r  du Voyage cVA- 

nacharsis). Tous ses écrits roulent su r  la géo

graphie ancienne. Il l’étudiait avec une  méthode 

sûre et m inutieuse qu’il s’était faite et don t il ne 

s’écartait  jamais, suivant toujours le même plan 

p o u r  l’étude et la composition de ses m ém oires, ne 

voulant pas de secrétaire, faisant lu i-m êm e toutes 

les recherches, écrivant de sa p rop re  main les 

résultats qu’il obtenait, et exécutant toujours, sans 

aucun auxiliaire, tous ses travaux graphiques, qui 

sont considérables, et q u ’il a réunis  et classés mé-
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thodiquemenl dans un  atlas in-folio. Il ne faisait 

jamais qu’un travail à la fois, et passait sans in te r

ruption  d ’un travail à un  au tre ,  de sorte que toute 

sa vie a été une suite de travail non  in te rrom pu . 

La T erreu r  môme ne le dé tourna pas un instant de 

ses habitudes. On a rem arqué que ses recherches 

S u r  le systèm e géographique de Polybe  furent lues 

à l’Académie des inscriptions dont il était membre 

le 16 novembre 1792, et son m émoire intitulé : 

L im ite  des connaissances des anciens sur la  côte 

occidentale d 'A fr iq u e , le 21 ju in  1793. Il lui a rr iva  

un  accident singulier : il ne fut ni p roscrit ,  ni 

arrêté , ni accusé; il fut réquis it ionné . En 1794, 

on lui communiqua un  a r rê té  du Comité de 

salut public, po r tan t  entre autres signatures celle 

de Cambacérès, et qui était ainsi conçu : « Sur la 

demande du représentan t du peuple Colon, le 

Comité de salut public m et en réquisition le citoyen 

Gosselin, érudiste en géographie, p o u r  les travaux 

du départem ent de la guerre . » Le départem ent de 

la guerre  s’em para en m êm e temps de l’érudiste 

et de ses papiers, et se trouva ainsi en possession 

du Systèm e géographique d 'H ipparque. Mais on ne 

ta rda  pas à reconnaître, dans les bureaux  du dépar

tement, q u ’on ne pouvait tirer aucun parti, p o u r
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une besogne essentiellement contemporaine, d ’un 

livre su r  Hipparque, et d ’un  écrivain qui vivait 

habituellement deux siècles avant notre ère. On 

rendit  l’écrivain à ses occupations, et on rem it le 

livre au  comité de l’ins truc tion  publique, qui l’im

p rim a aux frais de l ’État.

Pendant son séjour dans la seconde classe de 

l’Institut, il donna com m unication de deux m é

moires ; l ’un intitulé : Connaissances géographiques 

des anciens sur les côtes m érid ionales de l'A rabie, 

dans lequel il ren d  justice  à l’exactitude des infor

mations de Ptolémée ; et l’au tre  intitulé : C onnais

sances géographiques des anciens re la tivem ent au  

golfe Persique. Ce d e rn ie r  m ém oire  est à p ropre

m ent parler u n  com m entaire  du  périple de Ncar- 

que. Il suit le navigateur pas à pas, calcule avec lui 

les distances et les relâches, les compare avec celles 

qui son t indiquées pa r  Pline et par  Strabon, et 

prouve q u ’en tenant compte de la différence des 

m esures ,  leur récit est à peu p rès  le même.

Tous les ouvrages de Gosselin sont écrits dans un 

style élégant et correct. Il lui a m anqué, comme à 

Buache, Mentelle, et la p lupart  des savants français 

à  cette époque, la connaissance des langues é tran

gères. Celte lacune dans notre éducation nationale
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était d’au tan t  plus déplorable, que l’usage d’écrire 

en latin les ouvrages d’érud it ion  avait presque en 

tièrem ent disparu.

Gosselin était un  savant dans toute la force du 

terme et toute la beauté  du rôle : Bougainville est 

un  héros. Il commença par être aide de camp de 

Chevert : un  beau début. Il se couvrit de gloire au 

Canada sous les o rdres  de Montcalm. Après la perte  

de la colonie, il en tra  dans la m arine. Il se trouva 

q u ’il avait toutes les connaissances nécessaires à un 

navigateur;  il ne m o n tra  dans ce nouveau rôle ni 

moins d’habileté, ni u n  moins b r i l lan t  courage. 

E n tre  autres mérites, il avait celui de se faire adorer  

de ses compagnons. Le voyage qu ’il fit au tou r  du 

monde entre  les années 1766 et 1769 a été fécond 

en découvertes géographiques. Il en publia  lui- 

même la relation, qui eut u n  succès prodigieux en 

France et dans tou te  l’Europe. Il ne fit plus de 

service actif à par t ir  de 1790, et se consacra en tiè

rem ent à la science. L’em p ereu r  le fit sénateur et 

comte de l’em pire . Il était frère  du m em bre  de 

l’Académie des inscrip tions e t de l ’Académie f ran 

çaise, qui lu i-m êm e avait fait des études sur la 

géographie, et no tam m ent sur le périp le  d ’Hannon. 

l’am iral de Bougainville, qui avait été élu membre
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de la seconde classe en 1795, passa dans la p r e 

m ière  en 1803, et occupa l’u n  des trois fauteuils 

de la section de géographie et navigation. Les deux 

autres  fu ren t donnés à F leur ieu  et  Buache.

La seconde classe doit à Bougainville u n  E ssa i 

historique sur les naviga tions anciennes et m o

dernes dans les hautes latitudes sep ten triona les, 

et une Not ice h istorique sur les sauvages de VAmé

rique septentrionale. Ce second travail, écrit  avec 

les souvenirs de ses campagnes au Canada, est du 

plus haut in térêt.  Les faits q u ’il raconte  e t les 

détails q u ’il y ajoute sur les m œ urs  et les in s t i tu 

tions des indigènes, rappellent les rom ans de Coo- 

per, mais avec la dignité et l ’au torité  de l’h isto ire . 

Ce n ’est po u r tan t  que le procès-verbal des séances 

d ’une sorte de congrès tenu  par  les Iroquois et nos 

au tres  alliés en présence  du  m arqu is  de Vaudreuil 

et du m arqu is  de Montcalm, les deux chefs de la 

colonie. On y trouve le langage et j u s q u ’aux gestes 

des sauvages, leurs danses, leurs chants ; les p ro 

cédés mném otechniques p a r  lesquels ils remplacent 

l’é c r i tu re ;  on y démêle parfaitement leurs craintes 

et leurs espérances, et ce mélange d’astuce et de 

simplicité si f réquent chez les peuples qui on t d’an

ciennes traditions et peu  de lumières. Cette am
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bassade lut considérée avec raison comme très 

im portan te , parce q u ’elle nous assurait de la n eu 

tralité des Cinq Nations, et privait les Anglais du 

secours qu’ils au ra ien t  pu en t ire r .  La députation 

se m ontait à cent quatre-vingts personnes y com

pris  les femmes et les enfants. Tous ces gens furent 

équipés et défrayés aux dépens du roi depuis le 

mom ent de leu r  arrivée ju squ ’à celui de leu r  dé

part. On leu r  donna même des vivres e t des p ro 

visions p o u r  leur rou te ,  et les chefs de guerre  et de 

cabane (village) reçu ren t  des présen ts  particu

liers. Les conférences avaient eu lieu à la fin de 

décembre. Ils dem andèrent à res te r  ju s q u ’au len

demain du jo u r  de l’an, parce q u ’on leur avait dit 

que ce jour-là  les peaux blanches s’embrassaient, 

e t qu’on donnait à boire.

La liste des mem bres non résidents  est fort belle. 

Elle comprend l’abbé Beauchamp, Coquebert de 

Montbret, Bourgoing, Verdun de la Crenne, Le 

Michaud d ’Arçon (qui, à sa m ort  survenue en 1800, 

fut rem placépar Romme), de Liberge de Granehain, 

et Barthélémy, le m em bre du Directoire qui fut 

proscrit  en fructidor, et rayé a rb itra irem  n de la 

liste des membres de l’Institut. On lui donna pour 

successeur Lescallier. Cependant, quoique cette
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liste contienne beaucoup d’hommes distingués, on 

peut dire que Beaucharnp est plutôt u n  astronome, 

Coquebert de Montbret un  naturaliste , Bourgoing 

u n  h is to r ien ,  Darçon un ingénieur militaire , 

Romme un  mathématicien, Barthélémy u n  diplo

mate. Les trois hommes les p lus justem ent célèbres 

sont l’abbé Beauchamps, Barthélémy, et son suc

cesseur, Lescallier.

Beaucharnp1 était b e rn a rd in .  Lorsqu’il étudiait 

la théologie à Paris, il suivait en m êm e temps les 

cours  de Lalande, don t il devint l’ami. Son oncle, 

dom Mirondeau, ayant été nommé évêque de Baby- 

lone, l ’appela auprès  de lui à Bagdad où il résidait 

e t  lui donna la place de grand  vicaire. L’adminis

tration d’un diocèse ne le détourna pas de l’astro

nomie. Le 4 mai 1786, il observa le passage de 

Mercure sur le Soleil. Le 30 juin 1787, il observa 

à Casbine une éclipse de lune, la plus importante  

q u ’on eû t encore observée. 11 a lait plusieurs obser

vations de Mercure, et l’a vu plus près du soleil 

q u ’on ne l’avait vu avant lui. Il a constaté ou rec

tifié la position de plusieurs milliers d’étoiles. Il 

découvrit le cours du Tigre et de l’Euphrate , de
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puis Diarbékir ju sq u ’au golfe Persique, fixa la 

s ituation de la m er Caspienne, rectifia les cartes 

de la m er  Noire, et pub lia  un  itinéraire  de Trébi- 

zonde à Constantinople. Fait  p r isonn ier  par  les 

Anglais, il passa trois ans dans les cachots, et y 

contracta la maladie dont il m ouru t. Au moment 

de sa mort, il reçut la double nouvelle que Bona

parte  l’avait nom m é commissaire général à Lis

bonne, et que son oncle s’apprêtait à résilier son 

évêché en sa faveur.

B arthé lém y1 du t ses p rem iers  succès à son oncle, 

l’au teur  du Voyage d u  je u n e  A nacharsis. Il s’éleva 

rap idem ent dans la diplomatie, n ’eut que des amis 

parm i les hommes politiques, dans un  temps où il 

était difficile d ’en avoir e t presque impossible d’en 

conserver. Il en tra  sans com pétiteur au Directoire, 

et y vota constam m ent dans le sens de la légalité 

et de la m odéra tion  : ce fut son crime. On l ’accusa 

de conspirer avec les royalistes. On n ’est pas roya

liste et conspira teur en compagnie de Carnot. Trois 

d irecteurs se p ro cu rè ren t  un  général complaisant, 

et avec son secours chassèrent leurs deux collègues,
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et ceux des m em bres des deux conseils qui ne vou

laient pas aller plus loin que la république  libérale 

et conservatrice. Tel fut le coup d’état du 18 fruc

tidor qui est une  tache su r  la m émoire de La Ré- 

veillère-Lépeaux. Il ne se contenta  pas de chasser 

deux directeurs et des membres considérables du 

p ar lem en t ;  il les déporta. Gela fut appelé de la 

clémence, parce qu ’on a u ra i t  p u  les fusiller, pu is

qu ’on avait la force en main. Carnot, p révenu à 

temps, s’échappa. Barthélémy, qu i, p a r  sa famille, 

était initié aux g rands souvenirs de la Grèce, vou

lut, comme Socrate, a t tendre  la ciguë. On le p rit  

chez lui et on le je ta  avec les autres  dans une sorte 

de voiture cellulaire. Il fut transpo rté  à Sinnamari, 

avec Pichegru, Murinais, Barbé-Marbois e t d ’autres 

« royalistes » de.m êm e sorte. On l’y confondit avec' 

les galériens. Ils s’échappèrent au nom bre  de huit,  

sur une pirogue, en b ravant mille périls . Barthé

lémy, de re to u r  en F rance , ne p r i t  plus une  part  

active aux affaires. Il vécut très h onoré  et très peu 

consulté à l’Insti tu t ,  au Sénat et plus tard à la 

Chambre des pairs. Ce n ’était pas à p roprem ent pa r

ler u n  savant; et surtou t, ce n ’était pas un  géo

graphe. Ce n ’était que le neveu d’un géographe 

illustre.
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Lescallier *, qui en tra  à l’Institut comme m em 

bre non résident quand Barthélémy en fut b ru ta le 

m ent expulsé à la suite du coup d’État de fructidor, 

est au contra ire  un véritable savant et un géogra

phe. C’est un  de ces hommes laborieux et modestes 

qui sans jamais occuper le p rem ier  rang , et sans 

parvenir  à la gloire, renden t  à leur  pays les plus 

grands services pendan t  tout le cours d ’une longue 

vie. Il était m a r in ,  mais quo iqu’il ait d irigé 

quelques expéditions, il était su rtou t adm inis tra

teu r  de la m arine . Il visita la p lupart de nos colo

nies, et laissa p a r to u t  des preuves de son ta lent 

comme homme de métier, et de son habileté 

comme hom m e de gouvernement. Il a p rodu it  

d ’assez nom breux  ouvrages, qui peuvent ê tre  con

sultés avec fruit p o u r  l’histoire de no tre  marine et 

de nos colonies à la fin du siècle dern ie r  et au 

commencement de celui-ci. Le 17 fructidor an IX, 

il com m uniqua à l’Institut un m ém oire  très intéres

sant sur la g rande  et belle I le  de M adagascar, dont 

la situation est si avantageuse, qui renferme de 

vastes et beaux terra ins , des subsistances abon

dantes, des forêts et des bois de construction,
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diverses productions naturelles très précieuses, et 

une population dont il serait facile de t ire r  un 

bon parti. Lescallier n 'avait sé journé dans l'île 

que neuf jo u rs ;  mais il la connaissait d’avance 

p a r  les relations qu’il avait lues, et que ses obser

vations personnelles lui servirent à contrôler. 

Il peut ê tre  in té ressan t de reprodu ire  ici les 

conclusions de ce m ém oire .

« Ce n ’est pas, dit Lescallier, une colonie nom 

breuse que je  conseillerais d ’envoyer à Madagas

car;  je  voudrais, au  contra ire ,  que le nombre en 

fût très petit, que l’on fût très délicat et difficile 

su r  le choix; que, sous l’au torité  d ’un chef dont 

la moralité et les principes seraient connus et 

éprouvés, il ne passât d’abordq  u ’u n  très petit nom 

bre de personnes, possédant tous un ou plusieurs 

arts, ta len ts  ou métiers, et capables d ’instru ire  

et de civiliser ces peuples, de les attacher à notre 

nation en s’occupant de leur am éliora tion  et de 

leur b ien-ê tre  : ce serait une espèce d’insti tu teurs  

politiques, dont le chef ne cherchera it  d ’au tre  

fortune que la gloire d ’avoir rem pli un bu t im por

tant à l’hum anité  et à la patrie . »

Lescallier lu t  en outre, en l’an X, des frag

ments très intéressants, et même très amusants, de
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son Voyage dans l'Inde . Il décrit le temple de 

Chalembron, les danses des bayadères, les comé

dies indiennes, les cérémonies du culte, avec une 

simplicité qui n ’est pas sans grâce, et l’exactitude 

d’un témoin ocu la ire .  II avait séjourné à p lu 

sieurs reprises à L ondres, en Amérique et dans les 

colonies anglaises, et il avait le mérite , alors très 

ra re  et très estimé, desavoir  parfaitement l’anglais. 

Il aurait  certa inem ent occupé un  des prem iers  

rangs dans la section s’il avait résidé plus habituel

lement en France.

Sujets de p r ix  donnés p a r  la section de géo

graphie.

« Déterminer quels sont les grands changements 

arrivés su r  le globe, et qui sont, soit indiqués, 

soit prouvés par  l’histoire. » Ce sujet fut remis 

p lusieurs fois au  concours;  finalement le prix ne 

fut pas donné.

On proposa, en l’an IX, la formule suivante : 

« Comparer les connaissances géographiques de 

Ptolémée su r  l’in té r ieu r  de l’Afrique, avec celles 

que les géographes et les historiens postérieurs 

nous ont transm ises, en exceptant l ’Égypte et les 

côtes de Barbarie, depuis Tunis ju s q u ’à Maroc. » 

Ce prix devait être  décerné en l’an  XL Aucun



mém oire  n ’ayant été présenté , la classe rem it le 

même sujet au concours pour  l’an XII. Cette fois 

encore il n ’y eut pas de co n cu r ren t ,  et la classe 

d ’histoire et de li t té ra tu re  ancienne, à laquelle le 

jugem ent du  concours avait été déféré après la 

suppression de la classe des sciences morales et 

politiques, déclara que le sujet était définiti

vement re t i ré .
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L E  R O L E  D E  L A  S E C O N D E  C L A S S E  D A N S  L E S  T R A V A U X  

C O M M U N S  A U X  T R O I S  C L A S S E S  D E  L ’ i N S T I T U T .

Nous avons vu, dans le chapitre  consacré au 

Règlement de l’In s t i tu t1, que les trois classes 

tenaient tous les mois une séance générale où se 

traitaient tou tes  les affaires com m unes; que les 

affaires courantes é ta ient très nom breuses, parce 

que les bu reaux  étaient sans initiative et sans au 

to rité ;  que  les présentations de livres, de m é

moires, de découvertes réelles ou prétendues, 

étaient perpétuelles;  q u ’il en venait journellem ent 

du ministère de l ’in térieur, qui semblait p rendre  à 

tâche d’encom brer les séances de l’Institut ; que le 

ministre des relations extérieures, le Directoire et

1. Voyez c i-d e ssu s  le c h ap itre  IV , p . 77.
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le Parlement, en fournissaient leu r  bonne p a r t ;  

que les particuliers, même les plus obscurs, en 

voyaient directem ent leurs élucubrations à l’In

stitut, et réclam aient ses apprécia tions; q u ’il y 

avait, à chaque séance générale et à chaque séance 

de classe quelque nom ination d ’officiers ou de 

commissaires; que l’élection des m em bres était 

longue et compliquée, puisqu’elle exigeait p lusieurs 

scrutins dans la section, la classe et l’assemblée 

générale ; et qu’enfin le corps se renouvelait sou

vent, car il y avait cent quaran te-quatre  membres 

résidents, cent quaran te-quatre  m em bres non rési

dents et vingt-quatre  m em bres é t ra n g e rs .  Les 

élections de tout o rd re  se faisaient avec le même 

luxe de scrutins et de formalités.

Indépendam m ent de ces élections, de cette ad

ministration, et de toute cette besogne courante, 

les classes avaient trois très importantes fonctions 

à rem plir  en com m un : des places à donner,  des 

patronages à exercer, des publications à exécuter 

ou à diriger.

I. Places. — Les places à donner en vertu  de la loi 

étaient les vingt places d’inspecteurs de l’agricul

ture, les six places de membres de l’Institut char

gés de voyager ensemble ou séparément pour  la
27



propagation et le progrès des sciences, et les places 

d ’élèves à l’Académie de Rome.

La loi du  11 floréal an  X (1er mai 1802) chargea 

en ou tre  l’Institut de présen te r  des candidats  pour  

chaque chaire vacante dans les écoles spéciales. La 

classe compétente présentait un  candidat; les tro is  

inspecteurs généraux de l’enseignem ent en p ré se n 

taient u n  de leu r  côté, e t entre  ces deux candidats , 

le ministre choisissait. Il faut a jou ter  ces élections 

aux interminables élections dont l ’Institut était déjà 

chargé et accablé.

On comprit dès le p rem ier  m om ent combien 

il serait absurde de faire nom m er les peintres de 

l’école de Rome par  les dix-huit artis tes, pein tres, 

sculpteurs et architectes, comptés pou r  d ix-huit ,  

et les cent vingt-six autres membres, comptés po u r  

cent vingt-six, et qui étaient des géomètres, des 

médecins, des économistes, etc. C’est b ien  là que 

Daunou aurait eu le d ro it  de s’élever c o n t re  les 

élections qui ne  t iennent compte que du nom bre , 

et ne m entionnen t  même pas la fonction, les in té 

rêts et la  capacité des votants. Le règ lem ent ne 

pouvait pas charger les trois sections de pe in tu re ,  

de sculpture et d ’architecture  de nom m er d irec te

m ent les élèves de l’école de Rome, puisque la loi
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en chargeait le Directoire sur  la présenta tion  de 

l ’Institut. 11 pr i t  un  détour ingénieux. Il institua 

u n  concours, dont les sections de pe in tu re ,  sculp

ture  e t architecture fu ren t seules juges. Les l a u 

réa ts  du  concours furent présen tés  p a r  le ju ry  à 

l’élection de l’Institut, qui fut obligé de voter p o u r  

eux, et ensuite, par l’Institu t,  au choix d u  Direc

toire, qui fut obligé de les nom m er. Ce fut le p r e 

m ier et le plus éclatant échec de la fameuse th é o 

rie de l’unité des fonctions et des aptitudes.

On laissa aux trois classes réunies  l ’élection des 

vingt inspecteurs de l’ag r icu ltu re ;  mais là encore, 

on eut recours à un  tem péram ent ; l’élection eut 

lieu, au scrutin , d’après une liste au m oins tr iple 

du nom bre  des places à rem plir ,  et cette liste 

fut dressée par  une  commission formée d’un 

mem bre de chaque section des deux prem ières  

classes, élu par  cette section. Je ne crois pas qu’il 

y eût, dans le règlem ent ou les usages de l’In s t i

tut, d’autre  exemple de commissaires élus d ire c te 

m ent p a r le s  sections sans intervention de la classe. 

Il est évident qu ’au m om ent du vote définitif, la 

troisième classe s’en rapportait  aveuglément aux 

décisions de la commission mixte, q u o iq u ’elle n ’y 

fût pas représentée. La commission, de son côté,
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laissait form er sa liste par  les hommes du m é tie r ;  

les commissaires nommés pa r  la section d ’as tro 

nom ie ,  ou p a r  la section d’analyse des sensations 

et des idées, suivaient docilement les avis de leurs 

confrères des sections de l’économie politique, de 

l’économie rurale  et de l’art vé térinaire. Cela 

ne s’appelle pas appliquer un principe, mais le 

to u rn e r  et le fausser. On gardait  le p r inc ipe  comme 

décoration, et on revenait au bon sens comme 

modus v ivend i.

Dans ces élections des élèves de Rome et des 

agriculteurs de France, c’est l’Institut qui,  p a r  son 

règlement et p a r  la pra tique , dérogea au principe 

de l’unité, si cher à ses fondateurs. C’est la loi elle- 

même qui l’abandonna en floréal an X lo rsqu ’il fu t 

question de faire p résen te r  par  l ’Institut des candi

dats pou r  les chaires des écoles spéciales. La loi ne 

dit pas, comme elle l ’aurait  fait indubitab lem ent en 

l’an IV, que l’Insti tu t  p résenterait des candidats ;  

elle renonça à cette fiction, et appela directem ent 

la classe compétente pour chaque chaire à faire 

l’élection d’un  candidat. La clarté s’était faite. 

Méhul ne donna pas son avis p o u r  une chaire  de 

droit, et Bouchaud ne donna pas le sien p o u r  une 

place de professeur de solfège.
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P our  les six voyageurs m em bres de l’Institut, il fut 

réglé que l’Institu t les nom m erait ,  mais q u ’il en 

p ren d ra i t  deux dans chaque classe. Il n ’y eut pas 

grand  zèle pour  accepter ces missions lointaines. 

Camus, qui était toujours p rê t  po u r  toutes les beso

gnes, se fit désigner p a r  la troisième classe; mais 

il ne voyagea qu’en France  et en Belgique. Le 

seul voyageur don t les annales de la seconde 

classe m entionnent les services est Dupont de Ne

m ours. Il avait eu tou te  sa vie u n  besoin de loco

motion qui ne l’abandonna pas dans sa vieillesse, 

et une  curiosité  qui ne dédaignait r ien  et passait 

sans cesse d’un  sujet à l’au tre .  Il trouvait le moyen 

de ram en er  tou t  à l’économie politique, comme 

les chasseurs et les pêcheurs qui a rr iven t de tous 

les points de l’horizon versent les produits  de 

leu r  chasse et de leu r  pêche en tre  les mains du 

cuisinier. Malgré son âge, il voulut être un  des 

m issionnaires de la science, et p a r t i t  pou r  l’Amé

rique  où il ne resta  pas moins de deux ans. Il était 

encore  en rade en vue des côtes de France , q u ’il 

écrivait déjà ses impressions à la classe des 

sciences morales. Ses communications furent in 

cessantes. L’agriculture  et l’organisation de la r i 

chesse le préoccupaient sans doute  avant toutes
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choses ; mais il é tudiait les côtes en navigateur, la 

division des États en géographe ; il se préoccupait 

m êm e du cours des ren tes ;  il envoyait des mé

moires à la prem ière  classe, et des plantes au j a r 

din d ’histoire naturelle.

Il avait visité à la Guyane avec un  vif in térêt un 

ja rd in  botanique et zoologique que nous y avions 

établi. Il écrivit de là que, pour tirer  de cet éta

blissement tout le bénéfice qu ’il pouvait donner, il 

serait à propos d ’en fonder un  à Paris, qui corres

p o ndra it  avec celui d’Amérique et avec des ja rd ins  

semblables qui pourra ien t être installés dans nos 

colonies, no tam m ent avec le ja rd in  de Montplaisir 

que Poivre avait fondé à l’île Bourbon ; qu’on ré u 

n ira it  à Paris tous les anim aux e ttou tes 'les  plantes 

nécessaires aux études des naturalistes, et cju’en 

même temps on s’efforcerait de conserver et de dé

velopper tout ce qui s’accommoderait à no tre  climat 

et à nos beso ins .  C’était l ’idée d ’un ja rd in  d’accli

matation. Il ne para î t  pas q u ’on y ait donné une 

suite quelconque à cette époque. On se contenta de 

c rée r  une com m ission qui ne créa rien.

Un m atin ,  le 4  novembre 1793, Geoffroy Saint- 

Ililaire se livrait dans son cabinet à quelques re 

cherches d’histoire naturelle, lorsqu’on vient le
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prévenir qu’un  ours blanc, une panthère, et d ’au 

tres animaux l’attendent aux portes du Muséum. 

Un instant après arrive une nouvelle caravane, 

composée d’u n  second ours blanc et de deux m an- 

drilles, et suivie bientôt d ’un troisième convoi 

contenant un  chat t igre , deux aigles et d ’autres 

oiseaux. C’était l’administration de la police qui 

envoyait tous ces an im aux; elle avait décidé la 

veille qu’à l’avenir nulle exhibition d ’animaux 

vivants ne serait admise dans Paris, et ces trois 

envois é taient simplement trois ménageries am bu

lantes saisies par  ses ordres, données p a r  elle au 

M uséum, et q u ’accompagnaient leurs p ro p r ié 

taires. Geoffroy Saint-Hilaire fit ran g er  les cages 

à la suite l ’une de l’au tre  sous ses fenêtres, et 

re t in t  les p roprié ta ires  comme gardiens ju squ ’à 

ce qu’on les eût indemnisés. Lakanal ob tin t de la 

Convention la construction de quelques loges1. 

Telle est l’origine plus que modeste de notre  ja rd in  

zoologique. Les avis du voyageur de l’Insti tu t  n ’y 

furent pou r  rien.

On ne donna même pas suite aux conseils de

1. Vie, doctrine et travaux de Geoffroy Saint-ITdaire p a r  
Is idore  Geoffroy Sa in t-Hila ire,  Paris ,  1847 .— Despois, Le vandalisme 
révolutionnaire, p. 98 et  suiv.
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Dupont de Nemours p o u r  l’amélioration du m u

séum d’histoire  naturelle. On avait alors de grandes 

idées, et j ’admets volontiers que la création de 

ces missionnaires de la civilisation en était u n e ;  

mais on n ’avait pas de constance et de ténacité dans 

l’application. On semait sans cultiver. C’est la 

police, ce n ’est pas Dupont de Nemours qui a formé 

le noyau de no tre  collection de zoologie.

Le Ja rd in  zoologique, q u ’on avait si s ingulière

m ent réorganisé, en 1795, en achetan t leu r  matériel 

à des m ontreurs  de m énageries, et le Jardin des 

plantes,négligé mais non détru it  pendan t  laT erreur,  

continuèren t à s’enr ich ir  p a r  des achats et des dons 

volontaires, sans en trer  dans les idées d’ap p ro p r ia 

tion aux usages de la vie matérielle que Dupont de 

Nemours avait suggérées, et qui n ’ont été appliquées 

en grand  que depuis un  tiers de siècle.

Dupont de Nemours, Bernardin de Saint-P ierre , 

Yolney, F leurieu , Bougainville et d ’au tres  grands 

voyageurs, avaient conçu la pensée de fonder « un 

cabinet de l’Insti tu t  ». On avait,après beaucoup de 

démarches et de peines, ob tenu  u ne  bibliothèque, 

qui était l’ancienne bibliothèque de la Ville. On se 

disait q u ’un  grand  corps composé de plus de trois 

cents m em bres ,  parm i lesquels il y avait beaucoup
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do riches, beaucoup de collectionneurs, et qui avait 

des associés dans tous les départements de la 

France , vingt-quatre associés au dehors, de nom 

breux  voyageurs à ses ordres, finirait, avec de la 

persévérance et une bonne  classification, p a r  se 

créer un  cabinet de p rem ie r  o rdre . L’entreprise  

fut commencée; elle n ’aboutit  pas, parce que c’est 

surtout p o u r  des en treprises  de ce genre  q u ’il faut 

un  agent durab le ,  actif, autorisé . Rien ne se fait 

q u ’avec des hommes. 11 faut d ’ailleurs convenir que 

plusieurs de nos g rands établissements ont des 

cabinets analogues, où il est na ture l de concentrer  

les ressources. La bibliothèque du Ja rd in  des 

plantes ne nuit pas à celle de l’Institu t,  mais il suf

fit p eu t-ê tre  d’un  seul cabinet. Une édition est le 

contraire d ’une collection.

II. P atronages .— 11 en fut des pa tronages comme 

des élections. En principe, c’était l’Institut qui était 

le patron ; en réalité, c’était la classe, ou m ême la 

section compétente. Par exemple, l’Institut ne se 

bornait  pas à n o m m er  les vingt inspecteurs de l’a 

g r icu ltu re ;  il devait leu r  donner  des instructions, 

correspondre avec eux, recevoir communication de 

leurs idées, les discuter, les publier  au besoin ; en 

un mot, exercer à leur égard un véritable p a t ro 
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nage. On ju g e  ce q u ’aurait été le patronage si les 

cent quaran te-quatre  résidents et les cent quarante- 

qua tre  non résidents l ’avaient exercé tous à la fois, 

et si les peintres, les comédiens et les métaphysi

ciens y avaient coopéré. La troisième classe ne s’en 

occupa jam a is ;  la prem ière  classe très  rarem ent, 

et toujours pa r  l’intermédiaire de sa dixième sec

tion (économie ru ra le  et a r t  vétérinaire). Au con

tra ire ,  l’Académie des sciences morales entretint 

avec les voyageurs po u r  l’agriculture une corres

pondance suivie; c’était une des occupations h ab i

tuelles de la section d ’économie politique, de Dupont 

de Nemours, quand il était en France, de Rœderer, 

qui ne m anquait  jamais une occasion de s’ins tru ire  

ni une occasion de se m êler, et de quelques m em 

bres  é trangers  à la question, mais fort préoccupés 

du  travail national, comme Baudin (des Ardennes) 

et C reuzé-Latouche, ou comme Grégoire, qui se 

souvenait du temps où il était curé de campagne et 

professeur d’agriculture po u r  ses paroissiens.

On ne voit pas que la seconde classe se soit beau

coup occupée des écoles centrales, qui étaient bien 

de son domaine. Elle s’en reposait su r  Ginguené, 

à la fois m em bre de la classe et d irecteur de l’in

struction publique. En général, le pa tronage de
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l’Institut su r  les grandes écoles fut p resque  nul 

dans la pratique, si l’on excepte l ’École de Rome 

et le Conservatoire de m usique .

Le Conservatoire annonça sa constitution par  

une lettre qui fut lue à la seconde classe le 17 

b rum aire  an V. Depuis cette époque, l’Institut ne 

cessa de se tenir  en rapport  avec l u i , de lui 

donner des encouragem ents et des conseils, et 

d’assister à ses exercices publics. Une commission 

mixte fut nommée le 16 frim aire  an YII pour  p ré 

p a re r  u n  règlement officiel su r  les rapports du 

Conservatoire et de l’Institut. La p rem ière  et la 

seconde classe ne participaient à ces différents 

actes que p o u r  obéir au règlem ent, et l’action de 

l’Institut su r  le Conservatoire était exercée p a r  

Méhul, Grélry et Gossec.

A l’exemple du Conservatoire de m usique, la So

ciété d’encouragem ent à l’industrie  écrit à la seconde 

classe, le 2 nivôse an X, po u r  lui annoncer  q u ’elle 

est constituée, et qu’elle compte sur son appui e t  

ses lum ières. La lettre est de Chaptal. La Société, 

qui a près d’un  siècle, n ’a eu ju sq u ’ici que trois 

p résidents : Chaptal, Thénard  et Dumas. Ce sont 

trois m em bres illustres de l’Académie des sciences. 

Elle au ra i t  pu  être présidée, avec une compétence
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différente, mais aussi précieuse pour  elle, par 

Dupont de Nemours, Rœ derer, Michel Chevalier, 

Léonce de Lavergne, Ilippolyte Passy, Charles 

Dupin.

III. P u b lica tio n s. —  Les publications faites par  

l ’Institut, ou sous sa d irection , étaient en grand 

nom bre , et, toutes ou presque toutes, d ’une im por

tance de p rem ie r  o rd re .

Les unes étaient imposées à l’Institu t pa r  son 

règlement qui, on se le rappelle, avait force de loi. 

De ce nom bre  étaient la description des arts  com

mencée p a r  l’ancienne Académie des sciences, et 

l’extrait des m anuscrits  des bibliothèques na tio

nales commencé p a r  l’Académie des inscriptions et 

belles lettres.

11 s’éta it  lu i-m êm e imposé les autres p a r  un 

a r rê té  du 15 floréal an  IY.

Cet arrêté prescrivait la continuation des h isto

riens de France, collection commencée par  D. Bou

q u e t ;  celle des chartes et diplômes, com m encée par 

de Bréquigny-, et celle des o rdonnances du Louvre, 

commencée par  Secousse. On résolut aussi, après 

quelques hésitations, de rep ren d re  la publication 

du Dictionnaire de l’Académie française.

Deux commissions furent nommées : l’une pou r
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les extraits des manuscrits et les descriptions des 

arts ; elle était formée de com m issaires pris dans 

les trois classes.

L’autre , pour les g randes collections historiques 

et diplomatiques, ne comprenait que des mem bres 

de la seconde classe et de la troisièm e. Elle était 

composée de duTheil,  Dupuis,Langlès,Ameilhon et 

Camus p o u r  la troisième classe ; de Dacier, Léves

que, de Lisle de Sales et Grégoire p o u r  la seconde. 

Il fut question dans cette commission de se char

ger encore  de plusieurs autres fardeaux, de la Gal- 

lia  C liristiana, de la collection des Conciles de 

France, commencée p a r  Labat, et du recueil des 

Bollandistes, A cta S a n c to ru m . É tant données les 

idées du temps, on com prend  qu ’on n ’ait pas 

poussé la G allia C h ris tia n ia . C’est seulement en 

1856 q u ’un  bénédictin qui n ’avait ni la foi, ni l ’ha

bit de ses prédécesseurs, mais qui en avait la science 

et l’infatigable activité, la rep r i t  au point où l’an 

cienne Académie l’avait la is sée1. La commission 

nom m ée par  l’Institu t en l’an IV, tout en réservant 

l’avenir, comprit qu’il fallait d ’abord  concentrer 

ses forces, s’accoutumer au travail, et circonscrire

l . M .  B a r th é lém y  H auréau ,  m e m b re  de l ’a cadém ie  des in scr ip 
tions  e t  bcl les- le t t res .
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sa tâche, pou r  arr iver  à p rodu ire  sans re tard .

La seule Collection des O rdonnances  aurait  

suffi au zèle et au ta len t de toute  une Aca

démie. Toutes les personnes qui ont é tud ié  dans 

leu r  source le dro it  public et privé des Français 

savent quel est, po u r  les publicistes, le p r ix  de la 

Collection des Ordonnances, dite du Louvre parce 

que c’était au Louvre qu’elle s’im prim ait .  Baluze 

avait recueilli les capitulaires des rois de la p r e 

mière et de la seconde race ; Secousse et après lui 

Laurière  en trep r iren t  de rassembler les o rd o n 

nances des rois de la troisième. Ce travail passa 

ensuite  aux mains de Villevaut, puis de Bréquigny, 

mem bre de l’Académie française et de l ’Académie 

des inscriptions qui, à sa mort, avait publié  le 

XIV0 volume, et conduit  la série des ordonnances 

imprimées ju sq u ’au  règne de Charles VII. Il lais

sait à du  Theil cent pages du quinzième volume 

déjà imprimées, et des matériaux p o u r  la suite. Ce 

m êm e du Theil, devenu m em bre de la nouvelle 

commission en l’an IV, s’occupa su r tou t  de la 

collection des chartes et diplômes. Pastoret, de 

la seconde classe, et Camus, d e là  t ro isièm e, furent 

chargés de continuer lapublication des ordonnances. 

Pastoret fut rayé des cadres de l’Institut au 18 fruc
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tidor, mais il y ren tra  peu de temps après, et re p r i t  

son travail conjointement avec Camus. L’in ten tion  

de la commission était de continuer ju sq u ’au règne 

de François Pr. Ce plan a été exécuté de po in t en 

point, et la collection est m aintenant complète en 

vingt et un  volumes, qui s’a rrê ten t  au mois de 

novembre 1514, à la fin de Louis XII. On a pensé 

qu ’à par t ir  de François Ier les ordonnances étaient 

écrites dans un  style plus intelligible et conser

vées p a r  l’impression ; qu’il suffirait en conséquence 

de publier  des tables qui en indiqueraient la date et 

renverraient aux recueils où 011 pou rra i t  les trouver. 

Ce qui su r tou t  a déterm iné  l’Académie des inscrip

tions à te rm iner  son travail à cette date, c’est qu’on 

entre  avec François Ier dans le monde m oderne, 

qui n ’est plus de son domaine.

La raison qui a décidé l’Académie h is torique  à 

s’a rrê te r ,  a poussé au contraire l’Académie philo

sophique à poursuivre  la collection, ou plutôt à 

pub lie r  une collection nouvelle qui, de François I er 

i ra  ju sq u ’à 1789, et sera en même temps la con

clusion de l’histoire de la ju r isp rudence  de nos 

rois, et l ’introduction à la législation so rtie  de la 

Révolution française. Le grand travail en trepris  en 

1783 p a r  l’Académie des sciences morales et poli-
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tiques est digne d’une Académie vouée su r to u t  aux 

éludes sociales et philosophiques, et qui renferme 

dans son sein une section d’histoire et u ne  section 

de jurisprudence.

La publication des notices et m anuscrits  de nos 

bibliothèques nationales était une en trepr ise  toute 

récente, à l ’époque où l’Académie des inscriptions 

fut supprim ée. De nom breux m anuscrits grecs, 

rapportés d’Orient dans la  p rem ière  moitié du 

x v i i p  siècle d, avaient été catalogués p a r  Michel 

Fourm ont, Montfaucon, Melot, Capperonnier, qui 

s’étaient bornés à une nom encla ture , san s  extraits 

ni analyses. L’Académie n ’eut pas de peine à dém on

trer qu ’il y avait là un  service im portan t à rend re  à 

tous les érudits ,  et elle fut chargée de ce travail par 

une ordonnance royale du  22 décembre 1784. La 

commission, nommée aussitôt, fut composée de 

Dupuy, Barthélémy, Garnier et Rochefort. Elle 

décida que le recueil se com poserait de trois parties 

comprenant, la p rem ière ,  les manuscrits grecs et 

latins, la seconde, les manuscrits  orientaux, et la 

troisième, les m anuscrits  français et du moyen

1. Voyage de Michel F o u r m o n t  e t Sevin  en  Orient ,  1728.



âge 1 ? Le p rem ie r  volume pa ru t  en 1787. Cette 

en trepr ise  demandait des érudits de p rem ie r  ordre , 

et c’est à peine si l’ancienne Académie avait été en 

m esure d’y suffire, surtout p o u r  l’étude des m anus

crits orientaux.

Elle donna son troisième volume en 1790. Elle 

avait commencé, dès l’année suivante, l’impression 

du quatrième ; mais les travaux furen t in terrom pus, 

les ressources m anquèrent, et le volume était loin 

d’être achevé, quand l’Académie fut supprim ée. 

L’Institut ne fut créé que deux ans après. La pub li

cation des extraits de manuscrits  ap p a r ten an t  aux 

bibliothèques nationales fut une  de ses prem ières 

préoccupations ; il s’obligea à la continuer, p a r  

l’article 25 de son règlement ; mais ce règlement 

même ne fut promulgué qu ’en avril 1796. Il fallut 

d’abord  p rocéder aux élections, m ettre  tout ce grand 

corps en mouvement, et le débarrasser  des besognes 

inutiles dont l’accablaient les bureaux du ministère 

de l’in térieur.  C’est seulement au bou t  de quatre ans 

que l’on p u t  se mettre sérieusement à l ’œuvre, p o u r  

achever le quatrième volume, commencé par l’an 

cienne Académie en 1791, et il p a ru t  en 1799.

1. Maury, H is to ire  de l 'A c a d ém ie  d e s  in s c r ip tio n s , p . 243 e t s u iv .
28
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Ce n ’est pas la troisième classe de l’Institut, c’est 

l’Institut tout en tier  qui fut chargé de continuer 

cette publication. Il y avait lieu de le reg re t te r .  Il 

se rencon tra it  sans doute, dans le nom bre des m a

nuscrits ,  des ouvrages de science et de philosophie 

pou r  le déchiffrement desquels le concours de la  

p rem iè re  et de la seconde classe était précieux ; 

mais en général les travaux de p u re  érudition  ne 

sont le fait ni des savants ni des philosophes.

On publia p resque  im m édia tem ent un  cinquième 

volume; mais le sixième ne p a ru t  q u ’en 1801, 

le septième en 1804, c’est-à-d ire  après la suppres

sion de la classe des sciences morales et polit iques1. 

La réorganisation  de l’anX Iren d i tà  chaque classe de 

l’Institut la direction exclusive des travaux de sa com

pétence. La classe qui p r i t  à p a r t i r  de cette époque 

le nom de seconde classe, et qui correspondait  à 

l’ancienne Académie française, ne fut plus chargée 

que de con tinuer  le Dictionnaire, et d ’examiner, 

sous le rapport de la langue, les ouvrages im por

tants de littérature, d’histoire et de science. L’his

toire elle-même, les langues vivantes, les antiquités 

et les m onum ents devinrent les a ttr ibutions de là
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tro isièm e classe. Elle fut spécialement chargée de 

la continuation des recueils diplomatiques. Le p r in 

cipe de la p rem ière  organisation (1795) était l’un ité  

confondant tout, absorbant tou t ; le princ ipe  de 

la seconde organisation (1803) fut la spécialité. Les 

classes travaillèrent désormais sépa rém en t,  avec 

toute facilité de se comm uniquer leurs travaux et 

de s’en tr ’aider.

L’Insti tu t  réso lu t aussi, après quelques hésita

tions, dans la séance générale  du  5 floréal an IX, 

de rep ren d re  la publication  du Dictionnaire de 

l ’Académie française. L’Académie française n ’exis

tait plus. On pensa que, pu isqu’il s’agissait de la 

langue française, toutes les sciences et tous les arts  

devaient être  rep résen tés  dans la commission. Les 

sciences p rop rem en t d ites ,  et les arts, ont une 

langue qui leu r  est p rop re ,  et qui ne saurait ê tre  

séparée de la langue française, p u isq u ’elle exprime 

des idées nécessaires, et q u ’elle a été parlée  par  de 

grands écrivains. Le travail n ’était pas u rg en t .  La 

Convention, par  u n e  loi du 17 septembre 1795, 

avait p rescrit  la publication d ’une édition nouvelle 

du Dictionnaire, p réparée  p a r  l’ancienne Acadé

mie. Cette édition avait paru  avec quelques addi

tions en 1798. C’est environ deux ans après  cette

T R A V A U X  F A I T S  EN C O M M U N .  m



publication que fut p rise  la résolu tion  de l’Ins t i tu t ,  

qui voulut a t t i re r  à lu i le gouvernem ent de la langue. 

Une commission de douze m em bres  fut nommée, 

dans laquelle Dacier, Naigeon, Daunou et Cabanis 

représentaieùt. la classe des sciences morales et 

politiques. Cabanis se démit p resque aussitôt et fut 

remplacé pa r  Ginguené. La réso lu tion  de l’Insti tu t  

avait été fort co m b a ttu e ;  elle le fut, même après 

le vote. On par la  d ’ab an d o n n er  l’ancien plan, et 

d’en créer un  tout nouveau. Une commission fut 

nommée p o u r  élaborer  ce nouveau système, et 

elle travailla concurrem m ent avec la commission 

chargée d’appliquer le système ancien. Elles ne 

travaillèrent b ien activem ent ni l ’une  ni l’au tre .

La collection des notices su r  les arts  et m étiers  

remonte au m in is tère  de Colbert. Le g rand  ministre 

avait conseillé ou p rescrit  ce travail à l’Académie 

des sciences, dans la pensée d’assoc ie r  les savants 

à l’application de leurs idées, et d ’accoutumer les 

chefs d ’industries à l ’étude des théories scienti

fiques qui fournissent au  travail hum ain  son bu t ,  

scs méthodes et ses in s trum en ts ,  quelquefois même 

sa matière. L’idée était digne de ce sage et profond 

esprit. L’exécution n ’y répondit  pas complètement 

parce que les savants de cette époque ne savaient
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pas descendre, et ne savaient pas q u ’on grandit  sou

vent en sachant descendre. L’Académie avait publié 

successivement l 'A r t d u  charbonn ier, 1761, par  

Duhamel du Monceau, l'A r t de l'ép in g lier , du  cirier, 

etc. Ces petits tra ités, continués depuis 1761 ju s 

qu’à la veille de la Révolution, é taient au nom bre 

de 86, en com ptant l 'A r t de construire les m achines  

p o u r  les théâtres, et on annonçait qu ’il en restait 

p rès  de 200 à faire.

Filleau des Billettes, R éaum ur, Duham el du 

Monceau, de Fougeroux, Fourcroy, de R am ecourt,  

Baumé, y avaient eu successivement la p rincipale  

p a r t 1. Baumé en a composé à lui seu lp lu s  de q u a 

rante . Les progrès  tou jours  croissants de la méca

nique  et de la chimie, ceux de la fabrication indus

trielle, ont po u r  effet d ’ôter très rap idem ent à de 

pareils  traités leu r  valeur d’actualité. Ils renden t  

service à l’heure  où ils paraissent, et n ’ont plus 

qu ’une importance h istorique  à l’h eu re  suivante.

Dans l’origine, l’Académie des sciences avaitseule 

été chargée de réd iger  ces notices ou plutôt d’en 

surveiller la rédaction, car  elle employait des auxi

liaires é trangers .  A p a r t ir  de la créa tion  de l ’In-
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sti tu t ,  la seconde classe fut adjointe à la p rem iè re  

po u r  ce travail;  il n ’est pas douteux que la colla

bora tion  des économistes ne fut très profitable aux 

savants.

IV. T ra va u x  d ivers. —  Dans toute cette vie com

m une  des trois classes de l’Inst i tu t ,  la seconde 

classe p r i t  sa place, une place très honorab le ,  sans 

ê tre  p rép o n d é ran te .  Parm i les voyageurs, c’est 

son re p ré sen tan t ,  Dupont de Nemours, qui se dis

tingue le plus. Pastoret partage avec Camus l’hon

n e u r  d ’avoir continué  la publication des O rdon

nances. La seconde classe p r i t  aussi, par  Baudin 

des Ardennes, u ne  grande  pa r t  au règ lem ent des 

funérailles des mem bres de l’In s t i tu t ;  par  Grégoire, 

aux relations de l’Institut de France  avec l’Ins ti tu t  

d ’Égypte; p a r  Gosselin et Papon, aux recherches 

exécutées dans les archives de Gênes, et par Ber

nard in  de Saint-Pierre aux instructions rédigées par 

l’Institu t po u r  le voyage de circumnavigation de 

Baudin.

Peut-être convient-il de rapprocher de cette vie 

publique de la seconde classe les conseils q u ’elle 

donna  au gouvernem ent en diverses circonstances. 

Nous la voyons, dès l’origine de l’Institut, p ren d re  

une  délibération p o u r  dem ander au gouvernem ent

438 U N E  A C A D É M I E  S O U S  L E  D I R E C T O I R E .



l ’adjonction aux écoles centrales d ’une chaire  d ’an a 

lyse des sensations et des idées ; puis  après avoir voté 

en ce sens, elle continue la délibération  et revient 

sur son vote. Le procès-verbal ne m en tionne  que 

les votes, sans n o m m er  les op inants  et sans ré su 

m er leurs discours ; il serait curieux d’avoir les 

détails de la séance. L’in troduction de la philosophie 

dans l’enseignem ent secondaire  aurait-e lle  effrayé 

les savants en l’an IV, com m e elle a effrayé les gou

vernants sous la Restauration et le second Em pire? 

il est plus vraisemblable que les économistes et les 

statisticiens l’ont em porté  en cette circonstance 

sur les philosophes. P eu t-ê tre  aussi a-t-on fait 

rem arq u e r  qu’il n ’était pas raisonnable de p ro 

céder p a r  des créations isolées, alors q u ’il valait 

mieux reviser l’ensemble du p rogram m e. Ce qui 

donne une grande force à cette hypothèse, c’est la 

formation d ’une commission chargée de rechercher 

les lacunes de l’enseignem ent dans les écoles cen

trales. Cette commission, composée de Baudin des 

Ardennes, R œ dere r  et Lacuée, avait la mission de 

p ré p a re r  un  p rogram m e complet, dont la classe se 

réservait de réclamer l’application. En l’an VI, la 

classe transm et au m inis tre  de l’in té r ieu r  u n  m é 

moire de Buache sur la Guyane française avec l’in ten-
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tion évidente de provoquer une transform ation  du 

régim e colonial. En l’an VII, elle com m unique au 

gouvernem ent ses vues su r  la division hydrogra

ph ique  du globe. Elle se préoccupe des documents 

contenus dans les archives de Gênes re la tivem ent, 

soit à nos guerres  avec l’Italie, so it à nos in térêts  

politiques au delà des m onts, soit à l’histoire du 

commerce et de la navigation depuis le xn* siècle 

ju s q u ’à la découverte de l’Amérique et du cap de 

Bonne-Espérance. Elle envoie au m in is tre  un p ro 

gram m e complet des recherches  à exécuter dans 

ces archives. Le m in is tre  s’em presse d’en tre r  dans 

ses vues et de donner les ordres nécessaires.

Enfin, je  dois encore  signaler, comme services 

rendus  à l’In s t i tu t  p a r  la seconde classe, le dévoue

m ent de Lakanal,de Daunou et de Grégoire ,toujours 

prêts  à p ren d re  en m ain  les in térêts  des sciences 

et des lettres dans le Corps législatif; la noble, 

la courageuse conduite de de Lisle de Sales quand 

il lança sa protesta tion  contre la rad ia tion  de 

Carnot, Barthélémy, Sicard, Fontanes et Pastoret 

après le 18 f ru c t id o r ;  les nom breuses  relations que 

Grégoire noua  au nom de l’Institut avec les 

savants étrangers, et la p a r t  prépondérante  q u ’il 

p r i t  à l’élection tardive des v ing t-quatre  associés
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étrangers qui devaient com pléter l’Institut. Gré

goire fut chargé du rapport  de la commission mixte 

qui p répara  cette élection, et on y lit ce curieux 

passage : « Il avait été question d’é lire  les vingt- 

quatre  associés é trangers  im m édiatem ent après 

les cent qua ran te -qua tre  associés français , c’est-à- 

d ire  en l’an IY. Mais la F rance était à peine échap

pée du régime de la T e r re u r  dont les forfaits 

avaient semé la défiance dans toute l’Europe. La 

prévention pouvait re ja illir  d ’une manière  fâcheuse 

su r  les savants é trangers  que l ’Institut au ra it  élus. 

La m esure adoptée par  vous était  donc une  m arque 

de p rudence  p o u r  les savants é trangers  et de 

bienveillance pour leurs gouvernements. Mais enfin 

le terme de cet a journem ent est arr ivé .. .  »

Quand les classes de l’Institut avaient vaqué à 

toutes les besognes dont elles é ta ien t chargées en 

com m un, elles employaient ce qui leu r  re s ta i t  

de temps aux deux fonctions, après tout, les plus 

essentielles, à celles qui étaient avant la Révolution 

et qui sont redevenues depuis 1816 les occupations 

presque  uniquesdesAcadémies ; c’est-à-dire, à ju g e r  

des concours, à en tendre  et à discuter des mémoires. 

Elles é taient souveraines sur ces deux points.

Les opérations des concours com m ençaient et se
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te rm ina ien t  dans le sein de chaque classe, sans au

cune ingérence des classes voisines, Il n ’y avail 

pas encore de fondations particulières po u r  des prix; 

je  trouve dans le procès verbal de la séance du 19 

nivôse an VI q u ’on n ’accepta q u ’après une longue 

hésitation le prix fondé p a r  le ministre de l’in té

r ie u r  p o u r  la question des funérailles : on se 

dem andait si l’Insti tu t  avait le d ro it  d ’accepter 

une donation. Depuis qu ’il s’est reconnu  ce droit,  

il en a usé la rgem ent,  car le revenu des fondations 

s’élève au jourd’hui à 327 782 fr.87 h En l’an  IV, on 

était réduit à ce q u ’on appelle encore m ain tenan t  

les prix du budget, et comme le budget n ’en allouait 

à chaque classe que deux p a r  année, on avait 

établi une alternance  en tre  les sections ; chacune 

d ’elles proposait un sujet et décernait un prix tous 

les trois ans. La section devait p résen te r  au  moins 

trois sujets de prix à la classe, qui choisissait. Si 

aucun des sujets n ’était admis, la section était obli

gée de faire des présen ta tions nouvelles.

La procédure, pou r  le jugem ent des concours, 

était loin d ’être expéditive. Les ouvrages é ta ient 

d ’abord déposés su r  le bureau  de la classe, qui leur
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donnait un  numéro, et les rem etta it  à la section 

com péten te1. Quand le concours était fermé, la 

classe fixait le jo u r  où la section devait lui faire 

son rapport .  Dans les prem ières  années, on s’en 

rem etta it  un iquem ent à la section; puis on voulut 

associer plus intim em ent la classe au travail p rép a 

ra to ire ;  il fut réglé que les m émoires seraient 

jugés p a r  une commission de cinq m em bres , que 

la section en nom m erait  tro is , et que les deux 

au tres  seraient nom m és au scru tin  par  la classe2. 

Au jo u r  fixé p o u r  entendre la Commission et vider 

le débat, on commençait p a r  lire  le rapport .  Si la 

commission déclarait q u ’aucun m ém oire  ne valait 

la peine d ’être lu, on s’arrêta it  là , à moins q u ’un 

mem bre ne p r î t  la défense d ’un des concurrents, 

et le concours était déclaré nul. Si au  contraire la 

commission avait re tenu un  ou plusieurs  m ém oires ,  

la classe en ordonnait  la lecture. Chaque m ém oire  

était lu deux fois, comme ceux des m em bres de la 

classe. Tous les m ém oires étaient déposés au secré-, 

ta r ia t  pendant les cinq jo u rs  qui suivaient la lecture  

du rapport ,  pour  que tous les m em bres pussent en

T Ü A V A U X  F A I T S  E N C O M M Ü N .  U'i

1. 12 g e r m i n a l  a n  V.
2. 22 m e s s id o r  an VII.



prend re  connaissance '. Le m émoire couronné était 

lu au commencement de la séance p u b l iq u e 2. On 

nom m a une commission mixte chargée d’exam iner 

s’il convenait d ’im prim er les œuvres des lauréats, 

ou s’il suffirait de les r é s u m e r 3. Les m émoires 

envoyés au concours n ’étaient jam ais re n d u s  ; ils 

res ta ien t dans les archives p o u r  servir de pièces ju s 

tificatives ; mais les au teurs  pouvaient être autorisés 

à en prendre  des copies. Plusieurs  parties de ce 

règlem ent, et notam m ent la double lecture devant 

la classe, sont encore observées par l’Académie 

française.

Je ne trouve à m en tionner ,  depuis la création de 

l’Institut ju s q u ’à la réorganisa tion  de l’an XL 

qu’un seul prix décerné en dehors des prix régle

m entaires, et par les trois classes réun ies .  J1 fut 

offert par  le ministre de l’in té rieu r.  L’Institu t avait 

recherché les moyens de donner de la solennité 

aux obsèques de ses mem bres ; une commission 

mixte proposa  et fit adopter  des mesures que 

j ’ai fait connaître, et, à celte occasion, elle ex

1. 7 v e n d ém ia i r e ,  an  IX.
"2. 27 vend ém ia i r e ,  a n  IX .  Cette d ispost ion  fut votée ,  mais  e lle  

ne  fut pas  app l iquée .
3. 27 p ra i r i a l ,  an  V II .
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prim a les sen tim ents  q u ’inspiraient à tous les 

honnêtes gens l’indécence des inhum ations,  et 

l ’ho rr ib le  état des cimetières. Ce n ’étaient pas seu

lem ent la p ié té  et les convenances qui étaient bles

sées ; la santé publique coura it  les plus grands dan

gers. La p rem iè re  l'ois q u ’on vit passer l’Institu t 

en  cortège, accom pagnant le convoi d ’un  de ses 

mem bres (c’était le 13 b rum aire  an VU, aux funé

railles de de Wailly), il y eut comme un sentim ent 

général de délivrance; il sembla à la population 

parisienne q u ’elle échappait à la b a rba r ie  et reve

nait aux usages des peuples civilisés. Le ministre 

de l’in té r ieu r  pr ia  l’In s t i tu t  d ’ouvrir  un concours, 

dont son départem ent ferait les frais, pour  rech e r

cher les moyens de ré tab lir  la décence et la solen

nité des funérailles, le bon o rdre  et les précautions 

les plus é lém entaires de l’hygiène dans les cime

tières. Quarante  mémoires fu ren t  envoyés. Le ra p 

port  fut fait, au nom  de la commission mixte, par 

Desessart, m em bre  de la p rem ière  classe, section 

de médecine et de ch irurg ie  ; et le prix  fut décerné 

dans la séance publique du 15 floréal an IX. Il était 

partagé par  égalité en tre  Mulot et Amaury Duval, 

et, en ra ison de cet ex  æquo, le m in is tre  en doubla 

la valeur. Amaury Duval fut depuis m em bre  de

T R A V A U X  F A I T S  E N C O M M U N .  415



l’Insti tu t .  Mulot éta it  un ancien p r ie u r  de l’abbaye 

de Saint-Vicîor, qui avait abjuré  la p rê tr ise ,  s’é ta i t  

m arié , et avait fait partie  de la Commune de Paris 

et de l’Assemblée législative, où il votait avec le 

p a r t i  modéré.

Si on réfléchit, on verra  q u ’il restait  b ien peu de 

temps dans les classes p o u r  les lectures. On avait 

établi que chaque lecture serait faite deux fois : 

une p rem ière  fois tout d’une haleine, sans aucune 

in te rrup tion , pou r  q u ’on se péné trâ t  bien de l’en

semble des idées de l’au teur.  On p rena it  ses notes 

s ilencieusement, et, à la seconde lecture, on p o u 

vait in te rrom pre  po u r  faire ses rem arques .  Ce p ro 

cédé, aussi judicieux que fastidieux, avait pour 

résulta t de d im inuer  de moitié le temps déjà  trop 

court a ttr ibué aux lectures. On avait pensé dans les 

commencements à pub lie r  dans le recueil de la 

classe tou t ce qui était lu ;  il y eut des p ropo

sitions p o u r  y in sére r ,  ou tre  les m ém oires com

m uniqués p a r  des m em bres  de la classe, les 

ouvrages couronnés, et m êm e ceux qui n ’avaient 

obtenu que des accessits ou des m entions hono

rables. Mais il fallut com pter avec les nécessités 

du budget, et peut-être  consentit-on, sans trop en 

convenir, à se préoccuper de l’insupportable  ennui

446 U N E  A C A D É M I E  S O U S  L E  D I R E C T O I R E .



auquel on condamnerait les lecteurs de la collec

tion. On réso lu t donc de faire des choix. Il y eut 

trois catégories : les m ém oires in s é ré s . en entier 

dans le recueil, les m émoires publiés séparément, 

et les m émoires publiés seulement p a r  extraits. 

Cette tro is ièm e catégorie fut im m édiatem ent m o

difiée par  l’usage, et les extraits fu ren t  rem 

placés par  u ne  analyse. En vertu  de cette ré so 

lution, chaque lecture fut suivie d ’un scru tin ,  pour 

décider, d ’abord , si le mémoire serait lu en séance 

publique, ensuite, s’il serait publié à p a r t  ou dans 

le recueil, enfin s’il serait tout s im plem ent ana

lysé. Ce règlem ent fit de la vie d’un m em bre  de 

l’Institut une bataille continuelle ; il fallut être prêt 

dans chaque séance à donner  e à recevoir des 

coups. On se souvient des plaintes mélancoliques 

de Bernardin de Saint-Pierre, qu ’on excluait, 

disait-il, non seulement des séances publiques, 

mais des lectures dans les séances ordinaires. No

tons en passant qu’on l’excluait au profit de deLisle 

de Sales. Il est évident, vu le peu  de temps qui 

restait, q u ’il fallait être désigné pou r  faire une lec

ture  en séance ordinaire. On s’inscrivait à l’avance ; 

l’o rd re  des inscriptions n ’était pas suivi. Je ne 

vois pas trace dans les procès-verbaux de scrutins
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p o u r  les tours de lecture . Le bu reau  avait quelque  

latitude à cet égard. Il y eut un  m o m en t où la 

seconde classe fut obligée de com m encer ses 

séances à cinq heures  et demie au lieu de six heures ,  

qui était l’heure réglem enta ire , p o u r  écouler les 

lectures arriérées.

Le b u reau ,  qu’on avait voulu réd u ire  à rien , 

r ep rena it  peu à peu , p a r  la force des choses, une 

im portance considérable. Le secrétaire, sous p ré 

texte de rend re  compte des travaux de ses confrères, 

les jugeait.  Nous avons vu que de Lisle de Sales ne 

voulut pas y consentir. Il fit tan t  de b ru it ,  il se 

plaignît si am èrem ent,  q u ’on le chargea de ré su 

m er  lui-mêmè ses travaux. Ces résum és faits pa r  

au tru i  peuvent fort b ien  n ’ê tre  qu’une trahison, 

disait-il.- Quand la trah ison  est involontaire, elle 

n ’en est que plus fatale pour  l’œuvre défigurée. Et 

il a joute m odestem ent q u ’u ne  gravure médiocre 

ne donnera  jam ais l’idée de la T ra nsfigura tion  ou 

du Moïse.

Les chefs-d’œuvre de de Lisle de Sales et de ses 

confrères n ’étaient pas confiés p a r  la  classe à des 

abréviateurs trop médiocres. Il y avait trois sortes 

de rapports , faits tous les tro is  par  les mêmes 

secrétaires et qui, ayant les m êmes au teurs  et à
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peu  près la m ême destination, se confondaient sou

vent l ’u n  dans l’autre. D’abord  l’Insti tu t  était obligé 

p a r  la loi organique de re n d re  compte de ses t r a 

vaux au Corps législatif une fois par  an. Les secré

ta ires  de chaque classe se réunissa ien t p o u r  rédi

ger ce rapport  annuel. Ils le soumettaient, dans le 

courant de fructidor, à la classe, qui le discutait, 

et pouvait le modifier. On le porta it  ensuite  à l’as

semblée mensuelle, où il était définitivement 

adopté par  tout l’Institut. Cela fait, le p résident en 

exercice écrivait aux p rés idents  des deux Conseils 

pour p rendre  leurs ordres , et, le jo u r  fixé, il se 

p résen ta i t  à la barre ,  accompagné des bureaux  

des trois classes. C’était là le rapport solennel.

En outre, à chaque séance pub lique , un  des 

deux secrétaires de chaque classe donnait  lecture  

d’un rappor t  su r  les travaux du tr im estre .  Enfin 

chaque classe publiait un recueil de ses mém oires, et 

plaçait en tête de chaque vo lum el’analyse, faite par 

les secrétaires en exercice, de ceux des mémoires 

qui n ’avaient pas été désignés au scrutin  pour  être 

publiés in-extenso. Le recueil  de la seconde classe 

forme, en tout, cinq volumes. Le p rem ier  volume ne 

contient pas de rappor t  des secré ta ires , parce que 

l ’article du règlem ent qui prescrit cette publication
29
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n ’était pas encore en vigueur. Le com pte-rendu  du  

second volume est signé par  Le Breton, celui du tro i

sième volume p a r  Champagne, les deux au tres  ne 

porten t  pas de signature .Lesélim inalions devenaient 

de plus en plus nombreuses, à m esure que l’Institut 

com prenait  que tout mém oire  n ’est pas bon  à lire, 

et que tou t  m ém oire  lu n ’est pas bon  à publier. Le 

p re m ie r  volume ne renferm e que des m ém oires lus 

en l’an IV, le second des m ém oires lus en l’an  V; 

mais le troisième com prend l’an  VI et l ’an VII, e t  

les deux autres  vont de l’an VIII ju sq u ’à la sup

pression de l’Académie, c’es t-à -d ire  ju sq u ’au 1er tr i 

mestre de l ’an  XI inclusivement.

Nous avons la liste des secrétaires de la seconde 

classe avec la date de leu r  nom ination , et q u o i

q u ’il y eu t toujours deux secrétaires à la fois, nous 

savons très  b ien  par  qui ont été composés et lus 

pub liquem ent les rapports  t r im estr ie ls . i l  y eut, en 

tout, vingt-six séances publiques . Le Breton, qui 

ouvre la série par  tro is  rapports  successifs (les 

deux dern ie rs  trim estres de l’an  IV et le p rem ie r  

tr im estre  de l’an V) a fait, pen d an t  la durée  de la 

classe, cinq rapports  publics. Le rap p o r t  du  

deuxième tr im estre  de l’an V est de Talleyrand, 

qui n ’a fait que celui-là. Champagne a fait q u a tre
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rappor ts ;  Lacuée en a fait deux ;  Ginguené deux, 

Lévesque et D aunou chacun six. Aucun d ’eux, on 

en conviendra, n ’était au-dessous de sa besogne.

Le Breton n ’a pas laissé u n  g rand  nom  comme 

écrivain ; on ne peut citer de lui aucun  ouvrage 

considérable; mais c’était un  rappor teu r  excellent, 

plein de bon  sens, m ettan t chaque chose en sa 

place, avec m éthode, précision et sobriété. C’était, 

en u n  m ot, u n  académicien sans g ra n d  éclat, mais 

un  secrétaire  de p rem ie r  o rd re .  Il fut, quelques 

années après, le p rem ie r  des secrétaires perpétuels  

de l’Académie des beaux-arts .
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XIV

S U P P R E S S I O N  D E  L A  S E C O N D E  C L A S S E .

La classe, malgré ses travaux et ses services, fut 

accusée d’avoir moins p ro d u i t  que les deux au tres  

classes. On pourra i t  rép o n d re  que les découvertes, 

d ’ailleurs vraim ent admirables, de la p rem ière  

classe, frappaient davantage les esprits  positifs, et 

que les poésies et les œuvres d ’art ,  si singulière

ment accolées dans la troisième classe aux d isser

tations des an tiquaires  et des gram m air iens ,  ch a r 

m aien t les esprits frivoles. Des m émoires su r  les 

facultés de l’âme hum aine , su r  la ju r isp ru d en ce ,  

sur  l ’économie politique, sur des points obscurs 

d ’histoire et de géographie, n ’intéressent en géné

ra l  que les savants. Quoique l’accusation ne se pro-



duisit que dans des gazettes littéraires et des écrits 

anonymes, et q u ’un  grand  corps dédaigne ordinai

rem ent de répondre  à des pamphlets, Charles Lé- 

vesque, qui fut rappor teu r  po u r  le p rem ie r  trimes

tre  de l’an X, ju g ea  à propos d’y faire allusion p u 

bliquement. « La classe, dit-il, n ’a que trente-six 

membres, tandis que la prem ière  en a soixante, et 

la troisième quarante-huit .  Elle n ’a pas de m em bres 

oisifs. Elle en prête toute une  moitié  au bien de 

l’Etat, et cette moitié n ’est pas celle qui mérite  le 

moins la reconnaissance des Français. »

Lévesque avait ra ison ;  la classe travaillait. Un 

demi-siècle plus tard, on porta  contre  elle une ac

cusation infiniment plus grave : on l’accusa d’a 

voir eu peur de sa p rop re  tâche. On pré tend it  q u ’a

vant d ’être  dé tru i te  par  le despotism e om brageux 

de Napoléon, elle s’était elle-même réduite  à l’im 

puissance en désertan t sa mission. C’est le p rési

den t m êm e de l’Académie des sciences morales qui 

avait écrit ce réquisito ire  contre  la classe de l’In

sti tu t  don t l ’Académie des sciences m orales est 

l’hér it iè re  directe. Ce morceau a été fort oppor

tuném ent supprim é à la lecture et dans le texte 

publié p a r  l ’Académie. Il est de Tocqueville. Le 

voici. On conviendra, après l’avoir lu, qu ’il est bien
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ra re  de trouver  accumulées en quelques lignes tant 

d ’injustices et d’e r re u r s .

« L’ancien régime, qui tra ita it  les sciences m o

rales et politiques comme une  occupation ingé

nieuse et respectable de l’esprit  hum ain , ne perm it  

jamais que ceux qui les cultivaient pussent se ré u 

n i r  en Académie. La d icta ture  révolutionnaire, qui 

de toutes les dictatures est la plus ennem ie de la 

liberté, les étouffa. Elles tr iom phèren t  u n  moment, 

après la T erreur .

» Le p rem ie r  Consul, qui personnifiait et conti

nuait  à sa m anière  la Révolution française, mais 

qui n ’en était pas m oins l’un des plus grands ad

versaires que la liberté ait jam ais rencon trés  dans 

le m onde, le p rem ier Consul ne ta rda  pas à voir 

d’un très mauvais œil la classe des sciences m o 

rales et polit iques.. .  Quoique composée de person

nages fameux, elle ne songeait q u ’à se faire ou

b l ie r . . .  En histoire ph ilosophique , elle s’occupait 

du gouvernem ent de la  F rance sous les deux p re 

mières dynasties; cela ne semblait pas devoir la 

com prom ettre .  Cependant, p o u r  plus d’innocence 

encore, elle cru t  devoir rem o n te r  ju sq u ’aux P h a 

raons; o n i a  trouve employant sa de rn iè re  séance 

à écouter  M. de Volney, chargé, dit le procès-ver
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bal, de donner  des renseignements intéressants  s u r  

les tuniques des momies égyptiennes.

» En m orale , M. Dupont de Nemours lisait des 

mémoires su r  l’instinct, lequel étant com m un aux 

hommes et aux bêtes, ne pouvait guère  inquié ter  

le gouvernem ent.

» En économie politique, on s’occupait de la crue 

et de la d im inution  jou rna liè re  de la Seine.

» E t en politique, on ne s’occupait de rien.

» Le public la t ra i ta i t  un peu  comme elle se t ra i 

tait elle-même. On ne voit f igurer dans ses derniers  

procès-verbaux que le litre d ’un seul ouvrage de 

quelque étendue, dont il lu i fut fait hom m age; 

il est intitulé : Cours de m orale à l'usage des jeu n es  

demoiselles, pa r  le citoyen Almaric.

» L’Académie eu t beau  se faire tou te  petite ;  l ’œil 

de Napoléon l’aperçu t dans cette o m b re  où elle 

s’était je tée .  »

Rien de plus p iq u an t  que ce tableau, et r ien  de 

plus fantaisiste.

M. de Tocqueville cite quelques m ém oires, cinq 

ou six tout au plus, parm i les nom breux m ém oires  

lus à la seconde classe. Il choisit ceux qui lui pa

raissent les plus insignifiants. Le sont-ils? La classe 

s’occupait des antiquités de l’h isto ire  de France.
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C’est un  sujet de quelque in térê t,  et peu t-ê tre  

était-il plus que jamais à propos d ’y songer dans 

un  temps où l’on affectait de rom pre  avec toutes 

les traditions du passé. Ce n ’est pas Alexis de 

Tocqueville qui peu t  rep ro ch er  sérieusem ent 

aux mem bres d’une  société savante de faire des 

études su r  l’ancien  régime de la France. Volney 

renda it  compte des momies égyptiennes, parce 

q u ’il avait été en Egypte, et parce que l’Égypte, 

grâce à l’expédition de Bonaparte  e t  à l’Institu t q u ’il 

avait fondé, était devenue, po u r  les savants et même 

pour  les ignorants , l’objet d’une  curiosité ardente.

Dupont de Nemours lisait des m émoires su r  l ’in

stinct. Le sujet, comme tous les sujets d’observation 

psychologique, est plein d’in térêt,  et digne en tou t  

tem ps d’occuper l’a t ten tion  des savants et des phi

losophes. Il avait intitulé son travail : Mémoire 

sur la sociabilité et la m oralité  des chiens, des re

nards et des loups. Il le lut en séance publique. 

C’est lui aussi qui avait lu u n  m ém oire  intitulé : 

P o u rq u o i la  p lu p a r t des chem ins sont lortus, et 

pourquo i il  est rare que les hom m es et les gou

vernem ents m archen t dro it. Ce ti tre  est celui d ’un 

pam phlet,  et Dupont, le m eilleur des hommes, 

s’était efforcé, p o u r  cette fois, d ’être  m échant. Il
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n ’y réussit pas ; je  l’en félicite. Son m ém oire  avait 

la politique pou r  objet, ce qui ne s’accorde pas 

avec les critiques de Tocqueville. Le titre , je  l’a 

voue, est ridicule ; c’est un  des travers de l’époque ; 

mais le fond du m ém oire  est digne d’une académie, 

e t d ’uneacadém iequ i n ’a p a s p e u r  des sujets sérieux.

Je ne m ’étonne ni ne me plains qu ’en économie 

politique, on se soit occupé de la crue et de la di

m inu tion  de la Seine. Toutes ces critiques de Toc

queville sont b ien  superficielles, et peu dignes d’un 

savant de p rem ie r  o rd re  tel que lui.  Mais ce qui 

é tonne surtout, c 'est ce choix q u ’il a fait de cinq ou 

six m ém oires donnan t 'l ieu à des plaisanteries vul

gaires. En lisant les procès-verbaux qu’il a eus en tre  

les mains, je  vois qu’on traitait dans les séances de 

la classe, ou publiques ou privées, de la l iberté  du 

commerce des gra ins , du  crédit public, de la dette 

nationale des moyens de rem placer  l’impôt te r r i 

torial p a r  un droit  sur les h é r i ta g e s2, des in térêts  

commerciaux de la France et de la Russie 3, de la 

légitimité des em prun ts  publics dans un  État rép u 

blicain % du dro it  des pères de famille, des limites

I .  Dyanière.
i .  Duvil la rd .
3. Anquet i l .
4. S u je t  du  concou rs  de  l’an  V.
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du droit de tester dans u n  état libre, des moyens 

de ren d re  le ju ry  indépendant.  R œ derer veut l’ab o 

lition des arm ées perm anen tes  ; Dupont de Nemours 

propose de fonder une caisse d’épargne, u n  ja rd in  

d ’acclimatation, u n  champ d’expériences agricoles, 

Enfin il ne faut pas dire qu ’on ne s’occupait de rien 

en politique, puisque Gambacérès l isa it  des frag

m ents de son ouvrage su r  la science de gouverner, 

Baudin des Ardennes ses m ém oires su r  l ’esprit  

de parti ,  sur  les clubs, sur  la liberté  de la presse, 

su r  la liberté des cultes ; Rœ derer, ses recherches 

sur  la composition de l’arm ée dans un Etat ré p u 

blicain, su r  la m anière  de constater la m ajorité  

nationale, etc. La question des cultes, qui revient 

si souvent et sous tan t de formes dans les délibé

rations de la classe, avait été deux ans auparavant 

la plus brûlan te  des actualités, et resta , ju s q u ’à la 

s igna tu re  du Concordat, l’objet des controverses 

les plus passionnées.

En supposant que les cinq ou six sujets, tout au 

plus, que m entionne Tocqueville après les avoir 

triés avec soin, soient vraiment, comme il l’affirme, 

des inutilités ou des puérilités, est-il digne d’un  

esp rit  tel que le sien d’igno rer  ou de cacher tous 

les au tres?  Cette diatribe contre sa p ropre  maison
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ne  servira ni de justification  ni d ’excuse à la m e

sure bruta le  qui frappa  la classe des sciences m o

rales et politiques en 1803. Bonaparte la poussa du 

pied parce q u ’elle le gênait. Ce fut le jugem ent des 

contem porains, et ce sera  celui de l’h isto ire .

Je ne crois pas q u ’on puisse c iter beaucoup 

d’académies, ni avant la fondation de la seconde 

classe en l ’an IV, ni après sa suppression en l’an XI, 

qui aient eu des m em bres  plus illustres et p rodu it  

des travaux plus rem arquables . Sans doute ,  on 

trouve dans les travaux de ces h u i t  années la 

trace des préjugés et des défaillances de la so

ciété contem poraine. La philosophie se cantonne 

beaucoup trop  dans les analyses psychologiques : 

on po u rra i t  rép o n d re  q u ’au jo u rd ’hu i on les n é 

glige beaucoup trop . Mais parm i les grands obser

vateurs de l’intelligence hum aine , en est-il b eau 

coup qui aient la finesse, la sûre té  de ju g e m e n t ,  

et le talent d ’exposition de La R om iguière? A-t-on 

fait, depuis le livre de Cabanis, une  é tude plus ap 

profondie de la sensibilité? N’y a-t-il pas beaucoup 

à re ten ir  dans la critique de Condillac par  Destutt 

de Tracy, à la fois son contrad ic teur et son élève ? 

De Gérando n ’est-il pas u n  m oraliste  ém inent, et 

le créateur, en F rance , de l’histoire des systèmes
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philosophiques? B ernard in  de Saint-Pierre n ’est 

pas seulement un écrivain de p rem ie r  o rd re ;  il 

occupe u n  rang à p a r t ;  son génie n ’est l’analogue 

d ’aucun autre . A -t-on, depuis Cambacérès, Merlin, 

R œ derer ,  depuis Sievès, agité de plus g rands  p ro

blèmes, et déployé une  plus grande  connaissance 

des ressorts  qui font mouvoir les sociétés? Merlin 

de Douai a-t-il eu un supérieur  dans  la science dif

ficile de la ju r isp rudence  ? Est-on bien sû r  q u ’il ait 

eu un  égal? Les considérations de Talleyrand su r  

les colonies ne sont-elles pas l’œuvre d ’un véritable 

hom m e d ’État ? Dupont de Nemours, et les au tres  

économistes, ne sont pas des hommes de génie, 

comme ceux qui avaient fondé la science écono

m ique càlafin du  siècle d e rn ie r ;  mais ils les con

t in u en t  d ig nem en t;  ils sont les légitimes p ré c u r 

seurs des économistes et des statisticiens qui, 

depuis tro is  quarts  de siècle, ont fourni à la poli

tique des données sans lesquelles elle ne serait 

jamais que la plus conjecturale  des sciences. Bua

che, Mentelle, F leurieu , Bougainville sont au p re 

m ier  rang des sciences géographiques. Bougainville 

su r tou t  est un  homme ra re  : géographe, naviga

teu r ,  écrivain, il tint sa place avec honneur à l’Aca

démie des sciences après avoir tenu un des p rem iers
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rangs dans la classe des sciences morales et poli

tiques. Gosselin, Dacier, Anquetil sont de vérita 

bles érudits, quelques-uns d’en tre  eux sont en 

m êm e temps des h istoriens d’un  grand mérite.

Si des hom m es on passe à ce qui constitue le 

p rog ram m e de l’Académie, l’un ité  de ce p ro 

gram m e est éclatante. Il place en tête la philosophie 

à laquelle tout le reste se rapporte  : la m orale et la 

ju r isp rudence , qui sont les applications immédiates 

des principes philosophiques au gouvernem ent 

de l’homme et de la société hum aine; l’histoire, 

qui est une  sorte de dém onstra tion  expérimentale 

de ces mêmes principes. Ce que le psychologue 

observe dans le microcosme h u m a in ,  l ’h is to rien  le 

lit, p ou r  ainsi dire, en gros caractères dans le dé

veloppement des passions et des idées humaines 

à travers les siècles. L’histoire d’une âme est l’his

toire de l’hum anité  ; c’est l ’enfance, la m aturité  

et la décrép itude; c’est au débu t,  la crédulité , l’es

pérance, l’enthousiasm e; au milieu , la raison et la 

force; et sur  le déclin, la science, l’expérience, la 

critique. L’économie et la géographie  sont des 

sciences accessoires de la législation et de l’histoire, 

qui ne peuvent se passer des docum ents qu ’elles 

leur fournissent, et des vérités q u ’elles m etten t en



lum ière .  Cet ensemble de connaissances, si forte

m ent liées en tre  elles et si nécessaires l’une à 

l ’au tre ,  ne  sont-elles pas au  p rem ie r  ra n g  des ob

je ts  offerts à no tre  curiosité , nécessaires au déve

loppem ent de la pensée hum aine , et au progrès  de 

la civilisation? Comment pourra it-on  les su b o r 

d o n n e ra  d’autres  études, pu isqu’elles form ent dans 

leu r  ensemble le domaine de la philosophie, qui 

est la science des prem iers  princ ipes?  On ne peut, 

sans blesser les règles les plus évidentes de la m é

thode, les rega rde r  comme des études subo rdon

nées et de second ordre. Elles on t leur  place à 

par t ,  dans les préoccupations de tou t  ce qui pense, 

e t la p rem ière  place dans le développement des 

institu tions politiques et sociales. On dit quelque

fois q u ’elles ont in trodu it  dans le m onde la l ib e r té ;  

sans d o ü te ;  et elles y on t aussi in trodu it  les révo

lutions, celles du m oins qui n ’ont pas été seulement 

des crises et des catastrophes, et qui ont remplacé 

ce qu’elles détru isa ien t.  Elles ont fait la Révolution 

française. Non pas la T erreu r ,  qui n ’a pu exister que 

par  la violation de tous les principes philosophi

ques; mais la Révolution de 1789, celle dont tout 

a survécu, excepté la forme extérieure du pouvoir 

central.  La révolution qui éclate en 1789, qui
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donne sa form ule dans la constitution de 1792, 

règne encore sous l’Em pire , car  il consacre tous 

ses p r inc ipes ,  e t sous la Restauration, car elle périt  

pour avoir, u n  seul jo u r ,  essayé de les chasser de 

nos lois. La T e rreu r  et la C om m une sont les enne

mies d e l à  Révolution de 1789, parce qu’elles sont 

les ennemies de la philosophie et de la liberté. La 

Révolution de 1789 au con tra ire  est ph ilosophique; 

elle est le tr iom phe de la philosophie ; et, par  le 

rôle que joue cette révolution dan s l’h is to ire ,o n p eu t  

ju g e r  de l’im portance , de la force de la philoso

phie, et de la place que doivent te n i r  les sciences 

philosophiques p arm i les sciences hum aines .

Le program m e tracé à la  classe par  les fondateurs 

de l’Institut était  magnifique; com m ent a-t-il été 

rempli ? D’une façon au moins convenable p a r  toutes 

les sections, et d ’une façon réellem ent supérieu re  

pa r  les sections de philosophie et d’économie poli

tique. Je n ’entends pas dissimuler les défaillances : 

la section d ’histoire, qui aura it  dû être composée de 

philosophes, ne comptait guère  que des érudits .  

Sieyès, qui se taisait dans les assemblées, se taisait 

aussi à l ’Institu t.  Cambacérès faisait des lois, et ne 

faisait pas de livres. Bernard in  de Saint-Pierre était 

assombri e tdécouragé . La ju r isprudence  a quelques
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beaux m ém oires de Merlin; ce n ’est pas assez pour  

une  académie qui comptait parmi ses membres tant 

de législateurs illustres. Il faut se souvenir des 

grands emplois que rem plissa ien t la p lupart  d ’en tre  

eux, des grands événements qu’ils avaient traversés. 

Il y a bien peu  d’hom m es qui pu issen t passer sans 

intervalle des affaires à la science, et se m on tre r  

également supérieu rs  dans la politique et dans les 

lettres. En revanche, les sections de philosophie et 

d’économie politique m ontrè ren t  beaucoup d ’o r i 

ginalité et de force; la section de philosophie su r

tout, qui réunissait Cabanis, L aR om iguière ,  Destutt 

de Tracy et de Gérando. Plusieurs de ces écrivains 

étaien t mêlés aux affaires publiques ; mais leu r  p r in 

cipale affaire était la philosophie ; leu r  vie entière lui 

appartenait ; on trouverait difficilement à u ne  au tre  

époque une pléiade aussi n om breuse  d’esprits dis

tingués voués exclusivement au culte de la science. 

Les encyclopédistes étaient des combattants ; ceux- 

ci sont des penseurs ; et ce qui ren d  le fait encore 

plus rem arquable, c’est q u ’il se p rodu it  à une 

époque où tou t  le m onde était obligé de lu t te r  

pour  la vie.

Les m em bres  de la section de philosophie s’atta

chaient presque tous à com battre  Condillac, mais ils
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étaien t de son école ; c’é ta ientpeut-êtredesdiscip les 

d iss idents , mais c’étaient des disciples. Ils étaient 

c omme lui principalement préoccupés de l’origine 

des idées et de la question des signes. La psycho

logie leur doit beaucoup m algré  leurs e rreurs .  La 

pasigraphie  qui prit  une  si grande place dans leurs 

travaux, leu r  a fait dépenser, en pure  perte , beau

coup de temps et d’esprit. Destutt de Tracy pensa 

que ce nom d’analyse des sensations et des idées 

q u ’on donnait  à la p rem ière  section et à la science 

q u ’elle rep résen ta it  dans l’Institut national, était fort 

m al choisi. Toutes les sciences ont, dans la langue, 

u n  nom  qui les désigne, et celle-ci doit avoir le sien 

com m e toutes les autres. Il ne voulut pas proposer 

le nom de métaphysiqne pour une science d’obser

vation, ni celui de philosophie po u r  une science 

particulière  ; il créa celui d’idéologie, qui fit for

tune . Lui-même publia, quelque temps après, un 

Traité d 'idéologie. Les amis qui se réunissaient 

à Auteuil dans la maison de m adam e Helvétius, 

devenue, après la m ort  de cette dame, la maison 

de Cabanis, et qu i,  soit dit en passant, ne s ’occu

paient pas tous de philosophie, reçurent des con

temporains le nom  com m un d’idéologues, et c’est 

sous ce n o m  que l’em pereur ne cessa de les crain-
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dre  et de les combattre, tout en  éprouvant p o u r  

eux, malgré lui, une  secrète estime. Il donnait ce 

nom d ’idéologues non seulement à la société d’Au- 

teuil, mais à la classe de l’Insti tu t  dont p lusieurs 

d ’entre eux faisaient partie  ; et il est certa in  que 

la section de philosophie jo ua it  dans la  classe un 

rôle p répondéran t ,  et q u ’elle lui im prim ait ,  en 

quelque sorte, caractère.

La classe des sciences morales et politiques était 

donc bien  une compagnie de philosophes, comme 

elle devait l’ê tre ;  attachée en m ajorité  aux idées de 

l’Encyclopédie et au système de Condillac; s tu 

dieuse, formaliste, fort occupée d ’analyses et d ’ex

périences, très libérale en politique et plutôt r é 

publicaine que monarchique, encline à une  sorte 

de matérialisme q u ’elle présentait  comme u n  fait, 

sans aucun  appareil métaphysique, et qui n ’excluait 

pas les sentiments généreux; absolument dégagée 

de fanatisme religieux, et m êm e de toutes convic

tions religieuses. Il y avait, dans cette compagnie, 

des catholiques tels que Grégoire, Anquetil, Poi

r ie r ,  Papon; des partisans de la religion du vicaire 

Savoyard, tels que Bernardin de Saint-P ierre  et La 

Réveillère-Lépeaux; mais la majorité  de la classe, 

et particulièrem ent les idéologues étaient m a té r ia 



listes et athées, lis avaient h o r r e u r  des proscr ip 

tions, car ils éta ient,  avant tout, hum ains et l ibé

raux ; mais ils s’indignaien t à la seule pensée que 

les p rê tres  pourra ien t  rep ren d re  une  partie  de 

leu r  ancienne influence. Naigeon, si compassé, 

Volney, si maître de lui, Cabanis si aimable et si 

bienveillant, s’exprimaient en ces occasions avec 

vivacité et même avec colère. Lakanal, Le Breton, 

Sieyès, Daunou lu i-m êm e, malgré la sérén ité  

ordinaire  de son e sp r i t ,  conservaient contre la 

domination cléricale une détermination in éb ran 

lable.
l i e n  était  de m êm eenpo li t ique . Ce groupe d ep h i-  

losophes était ennemi déclaré de l’anarchie , grand 

partisan  d e l’o rd re ,m a is  en m êm elem pstrès  attaché 

à la forme républicaine, et très libéral. Il est facile 

dere leverdans sacourteh is to ire  despreuvesdecette  

double tendance. Ilavait, dans sesp rem ières  séances 

publiques, couvert de ses applaudissem ents les 

paroles de Prony faisant l ’éloge de Sylvain Bailly, 

celles de Camus dép loran t laper tede  Lavoisier, celles 

de Le Breton re n d a n t  hommage à Malesherbes. 11 

s’était m ontré  plein d ’enthousiasme po u r  le généra l 

Bonaparte, et même, dérogeant p o u r  u n e  seule fois à 

tous ses usages, il s’était imposé une cotisation p o u r
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lui offrir une  médaille  en p la t in e 1. A l’époque où il 

fut fortement question d’une descente en Angleterre , 

la classe des sciences morales et politiques, sous

crivit comme les deux au tres ,  un  don de trois mille 

livres pou r  les frais de la guerre .  Il est avéré 

que le 18 b rum aire  compta dans la seconde classe 

u n  très grand  nom bre  de partisans. Les coups 

d ’État n ’é lonnaien t et ne scandalisaient personne : 

on se dem andait  seulement, p o u r  chacun d’eux, s'il 

é ta it  justifié p a r  l’importance des résultats .  Le gou

vernem ent qu ’il s’agissaitde renverser était celui-là 

m êm e qui avait fait le 18 fructidor. Il ne rem plis 

sait p lus l’idée d’un  gouvernement, puisqu’il était 

impuissant po u r  garan tir  l’ordre . Volney, Cabanis, 

Destutt de Tracy furent activement mêlés à la con

spiration. Les idéologues allèrent ju sq u e - là ,  ils 

f irent tous ces sacrifices à la nécessité de conquérir  

ou de conserver le bon ord re ,  mais ils ne suivirent 

pas plus loin. Tandis que les au tres  m em bres de 

l ’Insti tu t  accompagnaient le p re m ie r  Consul, et 

b ientôt après l’em p ereu r ,  de leurs vœux, de leur 

fidélité et de leurs services, les idéologues res tè ren t  

attachés à leürs idées indépendantes, en philoso-
i

1. La m é da i l le  fut p ré s e n té e  à  la sec o n d e  c lasse  p a r  le g r a 
v e u r  le 12 v e n tô se  an  VII.
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phie et en politique. Us s’étaient associés fran 

chement et résolum ent à la réac tion  contre  le 

désordre  et contre  le despotisme de la T e r re u r ;  

mais ils furent en défiance dès q u ’il v iren t  p o ind re  

un  despotisme nouveau. Proscrits, emprisonnés, 

menacés de m ort sous la T e rreu r ,  ils n ’avaient pas 

besoin p o u r  la m audire  du souvenir de leurs 

dangers. Ils étaient, p a r  leurs convictions e t leurs 

sentiments, ennemis de tou te  ty rann ie ,  et non pas 

seulement de celle-là. Sans com parer le gouverne

m ent du p rem ie r  Consul, dont les deux carac

tères étaient la stabilité et l ’ordre , à la domination 

des Jacobins, ils le condam nèrent parce qu ’il ne  

laissait pas de place à la liberté . C’était une  oppres

sion moins déshonorante et moins sauvage, et c’était 

p ou r tan t  de l’oppression. Us m o n trè ren t  par  leur 

langage et par le u r  conduite q u ’ils pouvaient être 

vaincus, m ais  qu’ils ne seraient jamais conquis. 

La soumission, la docilité q u e  le p rem ie r  Consul 

trouvait dans la p re m iè re  classe e t dans la t ro i

sième augmentait son ressen tim ent contre  ceux 

qui ne pliaient pas, qui ne se l ivraient pas. Les 

idéologues, ne pouvant lu tte r ,  se t in ren t  à l’écart, 

adm iran t  le héros , b lâm ant le despote, déplorant 

la lâcheté et la versatilité de leurs co n tem p o 
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ra ins, a ttendant avec calme et tristesse le re tou r  de 

la l iberté . Daunou et Ginguené étaient en trés  dans 

leTribuna t ,D estu ttdeT racy , Garat, Cabanis, Volney, 

Bougainville , G arran-Goulon, éta ient sénateurs. 

Tous se trouvèrent rangés, au bout de quelque 

temps, je  n ’ose dire pa rm i les opposants, mais 

parm i ceux qui refusèrent les faveurs, s’abstin ren t 

de paraître  à la nouvelle cour et de se mêler aux 

apothéoses, et laissèrent voir q u ’ils jugeaien t et 

qu ’ils s’affligeaient. Ces mécontents, ces abstenants, 

qui étaient en petit n o m b re  dans les assemblées 

politiques placées sous la main du maître, for

m aient la m ajorité  dans la seconde classe de l’In

stitut. Il y avait sans doute, même là, des sceptiques 

p rê ts  à toutes les religions comme à toutes les for

mes de gouvernem ent parce q u ’ils n ’avaient ni foi 

religieuse, ni foi politique ; mais les idéologues y 

étaient nom breux et p répondéran ts ;  ils avaient une 

doc tr ine ;  ils étaient u n i s ;  ils étaient honnêtes ;  et 

quoique n ’ayant pas les passions ardentes et la r e 

doutable activité de leurs devanciers, ils ne ta r 

dè ren t  pas à être  aussi im portuns et presque aussi 

dangereux p o u r  Napoléon, que les encyclopédistes 

l’avaient été p o u r  l’ancienne m onarchie .

Personne en 1803 n ’ignorait  que la seconde
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classe de l’Institut était réac tionna ire ;  personne  

n ’ignorait q u ’elle était révo lu tionna ire ;  personne 

n ’ignorait q u ’elle é ta it  ennem ie de toute réaction 

religieuse. Bonaparte était p le inem ent au courant 

de tout. 11 savait ju s q u ’où on l’avait suivi et à quel 

m om ent on l ’avait quitté ;  il savait qu ’on avait ad 

m iré  en lui le va inqueur  du désordre  et q u ’on ha ïs

sait le va inqueur de la liberté-; il savait comment 

avait été reçu, dans une séance mémorable, le déisme 

de Bernardin  de Sa in t-P ierre ;  il savait com m ent on 

avait traité les cérémonies civiles de La Réveillère- 

Lépeaux ; il savait qu’à Auteuil, et dans la seconde 

classe de l’Institut, on pensait.  Il voulait faire plier 

tout le monde, imposer à tout le m onde u n  caté

chisme qui ne fût pas celui de R œ derer ,  et un  con

cordat.  La ferm eture  de cette Sorbonne politique 

fut résolue. La philosophie fut f r a p p é e ;m a is ,  au 

moins, elle fut frappée debout. Elle périt ,  comme 

c’était son droit, avec la l iberté , et p o u r  elle.

Le p rem ie r  Consul en finit du m êm e coup avec 

le gouvernement des avocats et l ’Académie des 

idéologues, avec la  liberté de p a r le r  e t la liberté 

de penser, avec toutes les libertés. Garat exprime 

l’opinion des contemporains, celle du moins de tous 

les idéologues, en disant que « le but des p rem iers
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changements de l’Institu t é ta it  d ’en exclure les 

sciences morales et politiques po u r  exclure ensuite 

plus facilement la  République de la F r a n c e 1 ». Il 

exagère, selon sa coutume. Il est plus près que Toc

queville de la vérité.

La classe des sciences morales ne fut pas, à p ro 

p rem ent parler ,  supprim ée ; on ne trouve dans le 

décret de réorganisation de l’an XI et dans le ra p 

port  de Chaptal qui précède le décre t ,  ni le nom de 

la classe, ni u ne  allusion, même éloignée, même i n 

directe. Il n ’est question que de mieux o rgan iser  l ’In 

stitut, de faire une m eilleure  réparti t ion  du travail. 

L’Académie est tuée doucem ent par  p ré té r i t ion .

Ses m em bres trouvèrent place dans les a u t r e s  

classes.

t .  M ém oires h is to r iq u es  s u r  la vie de M . S u a rd , s u r  ses é cr its  
et su r  le  x v i i i 0 s iè c le ,  p a r  D. J. Caret ,  t. I l ,  p .  42U.
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